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LETTRE D'ENVOI

15 septembre 1981

l.'fonsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de vous transnettre ci-joint le septiètre rapport annuel de la
Commission de la fonction publique internationale, établi conforIilement [\
l'article 17 du statut de la Commission adopté par l'Assemblée génerale dans sa
résolution 3357 (XXIX).

Je VO'US serais reconnaissant de bien vouloir transmettre ce rapport è:.
l'Assemblee générale et, comme il est prévu à l'article 17 du statut, de le
transmettre éealetrent, par l'intermédiaire des chefs de secretariat, aux organes
directeurs des autres organisations qui ~articipent aux travaux de la Co~~ission,
ainsi qu'aux représentants du personnel.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire géneral, les assurances de ma très
haute considération.

Le Président de la Commission de la
fonction publique internationale,

(Signé) Richard l·i. AJ<}1EI

Son Excellence
Honsieur Kurt '''aldheiI!l
Secrétaire général de l'Organisation

des Natiœs Unies
Nell York
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r.ESŒ.JE DES RECQt'TI'I.AiiIDATIOlifS APPELANT DES DECISIONS DE LA PART DE

L'ASSEHBLEE GENEl1P.Œ DES NATIONS UNIES ET DES ORGANES DELIBERANTS

DES AUTHES ORGAliIISATIONS PJ\RTICIPAHTES

La

Paragraphes
correspondants

65

Comparaison de la rémunération totale

La Commission a demandé ~ l'Assemblée sénérale de noter:

a) Les résultats de la présente comparaison de la rémunération

totale fondée uniquement sur les éléments de rémunération

non liés à l'expatriation, tels qu'ils étaient exposes au

paragraphe 60;

s b)

c)

Que des doutes avaient éte exprirr.és par les organisations et

le personnel en ce qui concerne la méthode utilisée et

également certaines des hypothèses formulées à cet égal"i,

Que la Commission garderait la question à l'examen et

apporterait de nouvelles améliorations à la méthode utilisG

et ~ son application compte tenu des préoccupations

exprimées par les organisations et le personnel;

...__..h

78-79

94

98-111

d) Que, si l'Assemblée souhaitait que la Commission poursuive

ses travaux sur la méthode de comparaison de la rémunération

totale en incluant les éléments de rémunération liés à

l'expatriation, elle devrait affecter les crédits nécessaires

au budget de la Commission.

Etude sur la fonction publique nationale la mieux rémunérée

La Co~ssion a prié l'Assemblée @énérp~e de prendre note de sa

conclusion préliminaire selon laquelle rien a l'heure actuelle ne

~ortait à croire qu'il fallait choisir, comme point de comparaison,

en vertu du principe Noblemaire, une fonction publique autre que

l'Administration fédérale américaine.

Complén:ents de traitement versés à des fonctionnaires par leur

gouvernement et montants versés par des fonctionnaires à leur

gouvernement :

La Commission a estimé qu'il convenait de rappeler la recomman

dation qu'elle avait faite à l'Assemblée générale à sa trente

cinquième session, tendant ~ ce que l'Assemblée appelle l'attention

de tous les Etats Membres sur le fait que la pratique consistant

à verser des compléments de traitement a leurs ressortissants était

inutile, inopportune et déiplacée et qu'elle était, en outre,

incompatible avec les dispositions du Statut du personnel.

Examen des fins et du fonctionnement du système des a,justements

La Commission a prié l'Assemblée générale de prendre note des

renseignements fournis dans ces paragraphes.
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138

176

206

209

t~thode à appliquer pour calculer les versements à la cessation
de service:

La CORmÙssion a recommandé que les verseffients il la cessation de
service continuent il être calculés sur la base du traitement
brut, ajusté en fonction des variations de la î-iPIP. Le barème
publié dans le sixième rapport annuel devrait régir les
versereents à la cessation de service jusqu'à ce que la Commission
publie un nouveau barème.

Application du nouveau barème des traitements des agents des
services eénéraux il Genève :

La decision de l'OIT d'accorder une augmentation de traitement de
3 p. 100 à la majorité de son personnel de la catégorie des
services généraux et la décision prise par la suite par les chefs
de secrétariat des six autres organisations ayant leur siège
à Genève posaient la question fondamentale de la raison d'être de
la CORmÙssion et du régime commun. La CORmÙssion a recommandé que
l'Assemblee générale demande aux Etats Membres de redoubler
d'efforts en vue de favoriser l'établisseffient d'une fonction
publique internationale unifiée et de permettre ~ la CORmÙssion
de s'acquitter du mandat qui lui avait été confié.

Classement des eIIlPlois

La Comroission, dans le contexte de l'examen des progrès réalisés
par les organisations en ce qui concerne l'application de la norme
cadre, a décidé de recommander il l'Assemblée générale et aux
autres organes délibérants encore investis de la responsabilité
des décisions en matière de classement des emplois jusqu'à la
classe D-2 de déléguer cette responsabilité aux chefs de
secrétariat, et a décidé en outre d'appeler l'attention des
organes délibérants sur le fait que les ressources en personnel
dont disposaient les organisations pour administrer des systèmes
appropriés de classement des emplois demeuraient insuffisantes.
La Commission a également décide de promulguer des normes de
classement des emplois (deuxième niveau) appli cables aux
traducteurs et réviseurs, aux spécialistes de l'administration
du personnel et aux économistes, lesquelles normes devaier-t
prendre effet immédiatement pour les organisations et être
appliquées par ces dernières en liaison avec la norme cadre.

Formation:

La Commission a recommandé que toutes les organisations envisaeent
de consacrer davantage de ressources à la formation mais qu'elles
procèdent à une évaluation approfondie de l'utilité que présen
teraient pour chacune d'elles les activités de formation en cours
ou envisagées, ainsi que les résultats tangibles escomptés, avant
que ces activités ne soient élargies ou mises en place. La
Commission a également décidé d'accepter les éléments d'un
programme modèle de formation à la gestion et d'en recommander
l'adoption, et a demandé aux organisations de prendre ces éléments
en consideration pour l'élaboration de leurs programmes de
formation à la eestion.
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235

236

256

OrRanisation des carrières et recrutement :

La Commission a recommandé une procédure commune de prospection
selon laquelle les postes devraient être annonces simultanement
au sein de l'organisation et 2. l'extérieur mais pourvus de
preférence par des candidats qualifiés travaillant déji3. pour
l'organisation intéressée ou, s'il n 'yen a pas, par des canélidats
venant d'autres organisations appliquant le régime COIm:lun et, s'il
n'yen a pas non !>lus, par des candidats de l'extérieur. La
Commission a adopté un avis de vacance de poste type et recommande
que les organisations l'utilisent à compter du 1er juillet 1981.
La Commission a également mis en place lm système central pour la
publicité des vacances de poste qui sera chargé de rétmir les avis
de vacance de poste des organisations et d'en publier rapidement
des extraits pertinents dans un bulletin sur l'organisation des
carrières qui sera adressé à tous les principaux bureaux des
organisations.

Examen de la relation entre le système des contributions du
personnel et le Fonds de peréQuation des impôts :

La Commission a propose que l'Assemblee générale demande il nouveau
au.."C Etats Hembres qui ne 11 0nt pas encore fait de prendre les
dispositions voulues afin d'exempter leurs ressortissants de
l'impôt sur le revenu de façon a ce qu'il soit possible de supprimer
le Fonds de perequation des impôts.

- xi -
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RECAPITULATION DES INCIDENCES FINANCIERES POUR L'ORGMJISATION DES
NATIONS UNIES ET LES ORGANISATIONS PARTICIPANTES

Paragraphes
~spondants

160

20

65 d)

120

126
,'t

l2~

Rémunération considerée aux fins de la pension :

Les incidences de la majoration de 8,7 p. 100 du montant de la
rémuneration considerée aux fins du calcul des prestations et de
celui de la rémuneration consideree aux fins du calcul des
cotisations seraient pour l'ensemble du régime commun des
Nations Ülies de l'ordre de 13 850 000 dollars par an.

Comparaison de la remun~ration totale

La poursuite de la comparaison entre la rémuneration totale dans
le régiIte des Nations Unies et dans la fonction publique fédérale
des Etats-Unis d'Amérique de façon à y inclure une étude des
eléments de rémunération liés à. l'expatriation devrait coûter au
bas mot 350 000 dollars. Si l'Assemblée générale souhaite que la
Commission poursuive cette étude, un crédit de 350 000 dollars
devra donc être ouvert pour couvrir ces dépenses que la Commission
nia pas prévues dans son budget.

Barème des versements à la cessation de servi ce

Aucune modification du barème des versements il la cessation de
service ne serait nécessaire à compter du 1er octobre 1981.

Appli cation du nouveau barème des traitements des agents des
services généraux à Genève

Le Conseil d'administration de l'OIT a été informe que les
incidences financières de la majoration de 3 p. 100 des traitements
nets des agents des services généraux de cette organisation qui
étaient déjà. en poste en 1978 s'élèveraient à 42( 000 dollars
pour 1980-1981. Les six autres organisations ayant leur siège
à Genève ont été priees de fournir à l'Assemblée générale des
renseignements sur les incidences financières qu'entraîney'ait
pour elles la majoration correspondante de 3 p. 100.

Enquête sur les conditions d'emploi les plus favorables en
vigueur à Vienne

L'Organisation des Nations Unies, l'ONUDI et l'AIEA ont été priées
de fournir à l'Assemblee genérale des renseignements sur les
incidences financières de l'application de la recommandation de
la Commission concernant l'instauration d'un nouveau barème des
trai tements pour les agents des servi ces généraux en poste à Vienne.

- xii -



160 Classement des lieux d'affectation

Le coût estimatif total pour le système des Nations Unies de
l'application d'un nouveau classement des lieux d'affectation
en fonction des conditions de vie et de travail en 1981 s'élève
à l 150 000 dollars.
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CHAPITRE PRE! lIER

QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Acceptation du statut

1. L'article premier du statut de la Commission de la fonction publique inter
nationale, que l'Assemblée générale a approuvé par sa résolution 3357 (XXIX) du
13 décembre 1974, dispose que

"La Commission exerce ses fonctions à l' ér;ard de l'Organisation des
Nations Unies ainsi que des institutions spécialisées et autres organisations
internationales qui appliquent le régime commun des Nations Unies et
acceptent le présent statut ... Il

•

Au cours des six premières années d'existence de la Commission, son statut a eté
accepte pa,,' Il organisations qui. outre l'Organisation des Nations Unies elle-même,
appliquent le régime commun des traitements et indemnites des Nations Unies 1./.
:ceux autres organisations, sans avoir officiellement accepte le statut. participent
pleinement aux travaux de la commission ?J.

2. Depuis que le sixième rapport annuel de la Commission a été presenté :JI, la
situation est restée inchangée en ce qui concerne l'acceptation officielle de son
statut.

B. Composition de la Commission

3. L'Assemblee générale, à sa trente-cinquième session, a élu le Président et le
Vice-President de la commission, ainsi que cinq personnes nommées pour pourvoir
les sièges qui devaient devenir vacants au 1er janvier 1981 et deux autres
personnes nommées pour remplir la partie du mandat de li. Ram A. Quijano et de
H. Jean de La Grandville qui restait à courir du fait qu'ils avaient démissionné
(décision 35/321 du 17 décembre 1980).

1:/ Organisation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour
P alimentation et l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, Organisation de l'a.viation civile internationale,
Organisation mondiale de la santé, Union postale universelle, Union internationale
des télécommunications, Organisation météorologique mondiale, Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime, Organisation mondiale de la
propriété intellectuelle et Agence internationale de l'énergie atomique.

2/ Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et Fonds international
de dé~eloppement agricole.

]/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième session,
Supplément No 30 (AI 35/30 et Carr.l). Les rapports annuels précédents étaient les
suivants: premier rapport : ibid., trentième session, Supplement No 30 (A/I0030);
deuxième rapport : ibid., trente et unième session, Supplement No 30 (A/31/30);
troisième rapport : ibid., trente-deuxième session, Supplement No 30 (A/32/30);
quatrième rapport : ~, trente-troisième session, Supplement No 30 (A/33/30);
cinquième rapport : ibid., trente-quatrième session, Supplement No 30
(A/34/30 et Corr.l).
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4. Compte tenu des nominations que l'Assemblee générale, sur recommandation de
la Cinquième Commission, avait approuvées a la 99ème seance plénière de la
trente-cinquième session, le 17 décembre 1980, la Commission de la fonction
publique internationale comprenait en 1981 les membres dont les noms suivent

ivl. Richard H. Akwei (Ghana)~. Président

Il. Amjad Ali (Pakistan)~~

M. Hichael O. Ani (Nigéria):lOOt

M. Anatoly Sen:ënovich Chistyakov (Union des Républiques socialistes
soviétiques)~

H. Gaston de Prat Gay (Argentine)~, Vice-Président

H. Eoulaye El Hassan (Hauritanie)~

H. Antonio Fonseca Pimentel (Bresil)7.:
~M. Jean-Claude Fortuit (France)

H. Pascal Frochaux (Suisse)~
:x:H. A. H. t·l. Hillis (ttcye.l.:lte-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

r'i. Aldra !.1atsui (Japon):X:

k. Jiri Nosek (Tchecoslovaquie)~

F]me Ersa Poston (Etats-Unis d'Amérique)~

N. H. A. Vellodi (Inde)~

~~e Halima Warzazi (Maroc)~~~

~ l-landat venant ... expiration le 31 décembre 1981-a
~ Eandat venant ... expiration le 31 decembre 1982•a
~~ l~c.ndat venant à expiraticn le 31 décerr.bre 1964.

C. Sessions tenues par la Commission et questions
,

exaI!J].nees

5. En 1981, la Commission a tenu deux sessions (la treizième et la quatorzième)
au Siège de l'Organisation lÈs Nations Unies, à Ne~T York, du 23 février au
13 mars 1981 et du 6 au 31 juillet 1981, respectivement.

6. A ses treizième et quatorzième sessions, la Commission a examiné des questions
qui découlaient de décisions et résolutions de l'Assemblee génerale, ainsi que des
questions decoulant de son propre statut. Un certain nombre de décisions et de
résolutions qui avaient éte adoptees par l'Assemblee exiGeaient l'exécution
de travaux par la Commission!±!o Les Itesures prises ou travaux effectues en vertu
de decisions de l'Assemblée génerale sont indiques dans le chapitre II du present
rapport.

4/ Les décisions et résolutions a~cptees par l'Assemblée génerale à sa
trente-cinquième session qui exigeaient l'exécution de travaux par la Commission
étaient les suivantes : décision 35/447 et résolutions 35/210, 35/213, 35/214 A, B
et C, 35/215 A et B, 35/217, 35/219 et 35/225 en date du 17 décembre 1980.
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D. Organe subsidiaire

7. Le Comité consultatif pour les questions d'ajustements~ creé en 1976 par la
Commission en vertu de l'autorisation donnée par l'AssemblGe générale dans- sa
ri§solution 34/18 A (XXX), se composait en 1981 des membres suivants : H. Pascal
Frochaux, n:embre de la CFFr ~ président; r'ï. Stephen Van Dylce Baer (Etats-Unis
d'Amérique); H. James A. De Souza (Brésil);. M. G. K. Nair (Halaisie); Il. A. F. Revenko
(Union des Républiques socialistes soviétiques) et Nana Hereko Ampen II (Ghana).

8. A sa douzième session~ la Commission avait constitué un groupe de travail
spécial chargé d'établir un rapport sur les méthodes d'évaluation du coût de la
vie, conformément il la résolution 34/165 de l'Assemblée générale. Le Groupe de
travail spécial ètait pr€sidé par E. James De Souza, membre du Comité consultatif
pour les questions d'ajustements, et il a présenté son rapport audit Comité
lors de sa sixième session, qui s'est tenue du 11 au 25 mai 1981 au siège
de l'UNESCO. à Paris.
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CHAPITRE II

SUITE DONNEE AUX DECISIons PRISES PAR L'ASSEHBLEE GEHERALE
A SA TRENTE-CINQUID·Œ SESSION

(DECISIONS DECOULANT DU SIXIEME RAPPORT ANNUEL DE
LA COBI-1ISSION)

9. La Commission de la fonction publique internationale a donné suite aux

décisions prises par l'Assemblee ~énérale à sa trente-cinquième session et découlant

du sixi~me rapport annuel de la commission 5/, et a pris des mesures au sujet d'un

certain nombre d'autres questions ~/, comme-cela est indique ci-après.
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C. La rémunération totale et la fonction publique la

mieux rén.unérée

A. Examen des fins et du fonctiormenent du système des ajustenents

(indemnités de poste ou déductions)

B. Relation entre le système des contributions du personnel

et le Fonds de péréouation des impôts
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10. La Commission a noté qu'au paraeraphe 2 de la section l de sa résolution

35/214 A, l'Assemblée générale a prié "la Commission d'intensifier et de terminer

rapidement son examen fondamental et complet des fins et du fonctionnement du

système des ajustements, examen demandé dans la résolution 34/165 de l'Assemblée

générale, en date du 17 décembre 1979, en tenant pleinement compte des causes des

anomalies éventuelles, et de soumettre les résultats de cet examen à l'Assemblée

générale lors de sa trente-sixième session•.. ". On trouvera plus loin, à la

section :FI du chapitre IV, le ranport soumis par la commission sur l'examen du

système des ajustements.

11. L'Assemblée générale, au paragraphe 3 de la section V de sa résolution

35/214 A, a noté avec satisfaction que la Commission, au paraGraphe 104 de son

rapport '2.1, se proposait d'examiner la relation entre le système des contributions

du personnel et le Fonds de péréquation des impôts. On trouvera le rapport de

la Commission concernant cette question ù la section C du chapitre IX ci-après.

21 Documents officiels de l'Assemblée ~enérale. trente-cinquième session,

Supplément No 30 (A/35/30 et Corr.l).

12. L'Assemblée générale, au paragraphe l de la section l de sa résolution 35/214 A,

a noté avec satisfaction les efforts que la Commission continuait de faire pour

réexaminer l'application du principe Noblemaire et invité la Commission a terminer

cet examen dès que possible, particulièrement en vue d'assurer la comparabilité

de la rémunération totale des fonctionnaires des Nations Unies de la catégorie des

administrateurs et des catégories supérieures avec celle des fonctionnaires de

l'admirlistration nationale prise comme point de comparaison, et de déterminer si

l'admihistration actuellement utilisée comme point de comparaison était toujours

la mieux rémunérée. On trouvera le rapport présenté par la Commission sur cette

question aux paragraphes 66 à 79 de la jection A du chapitre IV ci-après.



"";-·1~.,~'--""ë.il-~""'~=----""'IJiIiij---",,,,"=""""-----------------------------~

D. C18ssement des lieux d'affectation en fonction des conditions de
vie et de travail

13. L~ Cot~ission a noté avec satisfp.ction que l'Assemblee générale avait approuvé,
~u para3raphe 4 de la section IV de sa résolution 35/214 A, le classement par la
co~~ission des lieux d'affectation en fonction des conditions de vie et de travail
et des propositions visant à rendre plus fréquents les con~és dans les foyers et
les vOY~3es autorises en vertu des dispositions relatives è l'indemnité pour frais
d'études. La suite des travaux de la Commission sur cette question est décrite ù
la section .fI,- du chapitre VI ci-après.

E. Principes généraux et méthodes d appliquer pour déterminer les
conditions d'emploi de la categorie des services genere.ux

14. Au paragraphe 2 de la section III de sa résolution 35/214, l'Assemblee
générale a prié la Commission "de continuer d'étudier les principes généraux et
les méthodes applicables aux enquêtes visant à déterminer les conditions d'emploi
de la catégorie des services généraux et des autres catéGories de personnel recruté
sur le plan local, y compris les traiten~nts bruts, en tenant compte des vues
exprimées à la Cinquième ConmUssion lors de la trente-cinquième session de
l'Assemblée générale". On trouvera à la section A du chapitre V ci-après le
rapport soumis par la Co~ssion sur ses travaux dans ce domaine.

F. Indice spécial pour les retraités

15. La ConmUssion a noté gue l'Assemblée générale, dans sa décision 35/447,
l'avait priée "en collabor!"tion avec le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions- du personnel des Nations Unies, d~ donner une priorité élevée à l'élabo
ration d'un indice spécial pour les retraités, compte tenu de l'effet de l'impôt
nationa.l, et de faire rapport sur cette question à l'Assemblée générale, lors de
sa trente-sixième session". On trouvera plus loin, ù la section B du chapitre III,
le rapport présenté par la Cow~ission sur cette question.

G. COl1lPléments de traitement

A,

. 16. Dans sa résolution 35/214 C, l'Assemblée générale a prié la Commission de
.garder à l'étude la question des compléments de traitGment versés aux fonctionnaires
internationaux par leurs gouvernements et de faire rap~~rt à l'Assemblee générale
lors de sa trente-sixième session, en tenant pleinement compte des vues exprimées
par les délégations lors de l'examen de cette question à la trente-cinquième
session. On trouvera le rapport sur l'examen de cette question par la Commission
aux p~ragraphes 85 Ù 94 de la section A du chapitre IV ci-après.

H. Etudes relatives à l'organisation des carrières que la CFP! et le CCI
ont été invités ù établir

17. La Commission a noté avec satisfaction que, dans sa résolution 35/214 A,
l'Assemblée générale a réaffirmé le rôle c'entral que la Commission devait jouer
dans l'établissement d'une fonction publique intern~tionale unifiée, pa.r
l'application de politiques, de normes, de méthodes et de dispositions communes
en matière de personnel et a approuvé l'optique systématique et intégrée dans
laquelle la Commission poursuivait ses travaux. Elle s'est félicitée en outre de
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ce que l'Assenblée véfiérale avait pris note au nara~raphe l de la sectiofi II de

cette l''ême résolutiofi, des proGrès réalisés par la Commission de la fOfiction

publique ifiternation~le en v~rtu des pouvoirs qui lui étaient cOfiferés aux termes

des articles 13 et 14 de SOfi statut (dont relèvent notammefit les questions

relatives à l'org&lisation des carrières et autres questiofis cOfifiexes). La

Comnrission a également pris note du paraGraph~ 1 de la sectiofi IV de la résolutiofi

35/210 dmlS lequel l'Assemblée a prié la CFPI et le CCI d'étudier plus ~ fOfid les

notions de car~ière, de types de ~omifiation, d'organisatiofi des carrières et

autres Cluestiofis connexes et de présefiter des rapports distific+'s sur ces questions

) l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session. La CFPI et le CCI ont

coopéré ~ l'établissement de ces deux rapports, conformément à la demande de

l'Assemblée gént:rale. La suite des travaux de la COI!ll1!ission sur cette question

est décrite dans l'~nnexe l au présent rapport.
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CHAPITRE III

LA REMUNERATION CONSIDEREE AUX FINS DE LA PENSION
ET LA PENSION EN TANT QU'ELEMENTS DE LA REI~E

RATION TOTALE

A. Indexation de la rémunération considérée aux
fins de la pension: rapport sur l'indice
correspondant à la moyenne pondérée des
indemnités de poste (MPIP) et l'indice des
prix à la consommation aux Etats-Unis (IPC)
au mois de juillet 1981

18. La Commission a noté que l'Assemblée générale avait approuvé par sa
résolution 35/214 A un nouveau barème de la rémunération considérée aux fins
de la pension des a~nistrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur, avec
effet au 1er janvier 1981. La rémunération considerée aux fins de la pension
avait été établie à un montant représentant 117,9 p. 100 du traitement brut, ce
qui correspondait au niveau de l'indice MPIP au 1er septembre 1980, après incor
poration aux traitements de base d'un montant correspondant à 30 points
d; indemnité de poste.

19. Par sa résolution 35/215 A, l'Assemblée générale avait également approuvé,
avec effet au 1er janvier 1981, un double barè,e de la rémunération considérée aux
fins de la pension. Selon ce système, le nouveau montant de la rémunération
considéree aux fins de la pension serait initialement ajusté en fonction de
mouvements de 5 p. 100 au moins de l'indice MPIP aux fins du calcul des cotisations
(RF/C) et en fonction de mouvements de 5 p. 100 au moins de l'indice des prix
à la consommation aux Etats-Unis aux fins du calcul des prestations (RF/p)
étant entendu que le montant RP/C ne èLevrait jamais tomber au-dessous du montant
RF/P. Les montants RP/C et RP/P seraient ajustés par la suite en fonction de
r:ouvements de 5 p. 100 au moins de l'indice pertinent par rapport à la date de la
modification la plus récente. Les dates auxquelles il faudrait calculer les
indices pour appliquer le double barème seraient les mois de janvier et de

"juillet et les changements à apporter à la rémunération considéree aux fins de
.la pension lorsqu'une variation de 5 p. 100 au moins du RF/C ou de RP/P serait
enregistrée prendraient effet le 1er avril et le 1er octobre suivants,
respectivement .

20. La Commicsion a noté que. par rapport à la base sente~bre 1980 =100, les
indices MPIP et IPC avaient atteint 95,1 et 108,7 respectivement, en juillet 1981.
En conséquence, le montant de la rémunération (considérée aux fins de la pension
qui sert de base pour calculer les prestations (RF/p) serait majore de 8,7 p. 100
avec effet au 1er octobre 1981, et le montant d~ la rémunération considérée aux
fins de la pension qui sert de base pour calculer les cotisations (RP/C) serait
porte au même montant. Du fait de cette majoration, la rémunération considérée
aux fins de la pension (RP/P et RP/C) représenterait 128,2 p. 100 du traitement brut.
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B. Indice géneral pour les retraités

21. A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté plusieurs
recommandations présentees conjointement par la Commission et par le Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies. L'une de
ces recommandations (résolution 35/215 A, sect. II), qui a eté adoptée avec effet
au 1er janvier 1981, visait à modifier le système d'ajustement des pensions de
façon à augmenter le montant de la pension initiale en monnaie locale, lorsque
le béneficiaire réside dans un pays où le coût de la vie est nettement plus
élevé que celui qui est pris en compte dans la rémunération considerée aux fins
de la pension qui sert à calculer la pension de base. A cette fin, on appliquerait
un coefficient d'ajustement au coût de la vie à une partie du traitement moyen
final.

22. Pour les agents des services généraux qui prennent leur retraite dans un pays
autre que celui du lieu d'affectation, les coefficients di ajustement au coût de la
vie seront appliqués en fonction des différences entre les barèmes des traitements
des agents des services généraux (traitements nets) en vigueur dans le pays
de retraite et dans le pays du lieu d'affectation. Pour les administrateurs et les
fonctionnaires de rang supérieur qui prennent leur retraite dans un pays autre
que les Etats-Unis, les coefficients d'ajustement au coût de la vie seront
déterminés, du moins au départ, en fonction de la class e applicable au pays
dans le système des ajustements par rapport à la classe applicable à New York.

23. Au cours des onzième et douzième sessions de la commission et des vingt
septième et vingt-huitième sessions du Comité mixte, l'utilisation du système des
ajustements pour mesurer les di fférences du coût de la vie entre les pays de
retraite a fait l'objet de nombreuses discussions. La Commission a estimé qu'elle
ne pouvait "formuler aucune recommandation à ce sujet sans procéder ~ une étude
approfondie de toutes les incidences, tant du point de vue technique que financier,
laquelle etude serait entreprise sans tarder ll 6/.

24. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires a reconnu que "l'utilisation du classement des
lieux d'affectation aux fins du système des ajustements pour calculer les
coefficients d'ajustement au coût de la vie qu'il était proposé d'appliquer aux
pensions des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur rendait possibles
certaines anomalies dues au fait que le mécanisme des ajustements était conçu avant
tout à l'intention des fonctionnaires en activité". Tout en reconnaissant que
"l'élaboration d'un indice spécial pour les retraités - question complexe qui
ne pouvait être réglée du jour au lendemain - ne devait pas empêcher l'adoption des
modifications proposées concernant la rémunération considéree aux .fins de la pensionil

,

il a recommandé à l'Assemblée générale "de prier la CFFI de donner une priorité
élevée à l'élaboration de l'indice spécial, compte tenu de l'effet de l'impôt
national sur le revenu" (A/35/720, par. 32 et 33).

§j Ibid., par. 75.
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~tL. Jl!I.IHlI

25. C'est dans ce contexte que l'Assemblee génerale a adopte sa decision 35/447,
dans laquelle elle ;?riait :rIa Commission de la fonction publique internationale.
en collaboration avae le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, de donner une priorité élevée à l'élaboration d'un
indice spécial pour les retraités, compte tenu de l'effet de l'impôt national, et
de faire rapport sur cette question à l'Assemblée lors de sa trente-sixième session
session" .

o

l
r
~
C

26. En réponse à la demande de l'Assemblée renérale, la Commission, à sa
treizième session, a examiné un document établi conjointement par les secrétariats
de la Commission et du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies, dans lequel étaient exposés les divers moyens qui permettraient
de prendre en considération les difféernts taux d'imposition en vi~ueur dans les
pays de retr".ite où résident les prestataires. Notant que certaines des solutions
qui étaient proposées étaient inapplicables en raison des problèmes administratifs
que susciterait leur mise en oeuvre, la Commission a décidé de prier le Comité
consultatif pour les questions d'ajustements d'elltreprendre, dans le cadre de son
futur programme de travail, une étude approfondie des divers aspects de l' élabo
ration d'un indice spécial pour les retraités, y compris les variations des taux
d'imposition nationaux applicables aux retraités. Ce faisant, la Commission a
néanmoins noté que l'élaboration d'un indice spécial pour les retraités serait
une tâche complexe et de longue haleine et qu'elle ne pourrait avoir connaissance
des résultats de l'étude pour les examiner et présenter des recommandationsà leur
sujet à l'Assemblée générale des Nations Unies avant un certain temps. En
conséquence, elle a décidé, dans un premier temps, d'entreprendre une étude des
réductions qu'il conviendrait d'apporter aux coefficients d'ajustement au coût
de la vie pour tenir compte des effets de taux d'imposition nationaux moins élevés
en vir,ueur dans certains pays où les coefficients d'ajustement ont été appliqués,
conformément aux mesures approuvées par l'Assemblée à sa trente-cinquième session.
A ce propos, la Commission a noté que l'élément le plus important qui était
absent du nouveau système que l'Assemblée avait approuvé était l'élément t'iscal.
Elle a également constaté que, dans les cas où les taux d'imposition étaient
nettement inférieurs aux taux de contribution du personnel qui avaient été pris
en considération pour déterminer la rémunération de base considérée aux fins de
ia pension, ou bien dans les cas où il n'existait pas d'impôt sur le revenu, il
.fallait en tenir compte pour mesurer les coefficients d'ajustement au coût de
la vie. Elle a convenu que toute solution qui visait à remédier à cette anomalie
devrait être axée sur la réduction du coefficient actuel d'ajustement au coût
de la v~e dans les pays où le taux d'imposition applicable aux pensions est
inférieur au taux d'imposition utilisé pour le calcul de la pension de base, c'est
à-dire au taux de contribution du personnel. En conséquence, la Commission a prié
son secrétariat d'effectuer ces études en collaboration avec le secrétariat
du Comité mixte et d'en soumettre les résultats au Comité consultatif pour les
questions d'ajustements lors de sa sixième sessiqn, pour observations. La
Commission a convenu que la comparaison entre les taux d'imposition et les taux
de contribution du personnel pourrait être fondée sur la partie de la rémunération
considérée aux fins de la pension à laquelle était appliqué le coefficient
d'ajustement au coût de la vie, c'est-à-dire la rémunération correspondant à la
classe P-2, échelon XI. La Commission a également convenu que, pour tenir compte
de taux d'imposition nationaux moins' élevés, on pourrait réduire le coefficient
d'ajustE;illent au coût de la vie de J. 'une ou l'autre des façons suivantes :
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ou
a) En réduisant directement les coefficients d'ajustement au coût de la V1e,

i) Le
....a

b) La situation de famille prise en compte pour ca.lculer le montant des

contributions du personnel et de l'impôt sur le revenu;

c) Les eléments pris en compte pour la comparaison entre les impôts servant

de référence (contributions du personnel eu impôts sur le revenu des Etats-Unis)

et les impôts dans le pays de residence, soit :

30. Après avoir examiné les documents dont elle était sa1s1e, la Commission a

noté que la question de la reduction qu'il convenait d'apporter aux coefficients

d'ajustement au coût de la vie pour tenir compte de taux d'imposition nationaux

noins éleves était extrëmerr.ent complexe,et qu'il convenait d'examiner en detail

les élements suivants :

b) En réduisant le nombre de classes d'ajustement en sus de la base dans

le cas des administrateurs ou en réduisant le rapport entre les 'traitements médians

nets au lieu d'affectation et dans le pays de retraite pour les agents des services

généraux, ce qui entraînerait une réduction correspondante du coefficient

d'ajustement au coût de la vie.
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La periode d'affiliation prise en compte pour calculer la pension de

28. Le secretaire du Comité mixte et la representante de la FMI ont présentÉ; au

Comite consultatif pour les questions d'ajustements des renseignements supple

mentaires contenus dans des documents de seance. Sans se prononcer sur l'intérêt

des diverses propositions qui lui etaient présentees, le Comite consultatif pOt~ les

questions d'ajustements a fourni certaines directives aux fins de la comparaison

entre les contributions du personnel et les impôts nationaux.

27. Un document établi conjointement par le secrétariat de la commission et le

secrétariat du Comite mixte, conformément aux directives fournies par la. Commission,

a éte présente au Comité consultatif pour les questions d'aju..'ltements à sa sixième

session. En examinant le document, le Comité consultatif pour les questions

d'ajustements a note que, si l'examen des divers aspects de l'elaboration d'un

indice special pour les retraites relevait de sa competence, il ne pouvait

participer que de façon très limitee à une etude qui ne porterait que sur les

effets de taux d'imposition moins eleves sur les coefficients d'ajustement au

coût de la vie.

a)
base;

29. Les documents examines par le Comité consultatif pour les questions d'ajus...

tements ainsi que les recommandations qu'il a formulées à leur sujet ont eté

presentés au Comité mixte à sa vingt-neuvième session. Les vues exprimées par les

membres du Comité mixte sur les divers aspects de l'indice spécial pour les

retraites ont eté transmises à la Commission à sa quatorzième session, en même

temps que les documents pertinents.
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i) Les contributions du personnel ou les impôts des Etats-Unis calcules
à partir de la pension de base en dollars comparés à l'impôt local
sur le revenu applicable à la pension en monnaie locale; ou

ii) Les contributions du personnel ou les impôts des Etats-Unis calcules
à partir de la pension de base en dollars comparés à l'impôt local
sur le revenu applicable à la pension en monnaie locale, y compris
le coefficient d'ajustement au coût de la vie;

d) L'application du coefficient d'ajustement à l'impôt

i) Application directe du coefficient d'ajustement au coût de la vie;

ii) Application à l'indice des ajustements (indemnites de poste)
representant la difference avec New York;

e) Utilisation d'un seuil qui eviterait d'effectuer des ajustements en
cas de difference minime entre les taux de contribution du personnel et les taux
d'imposition nationaux.

Vues des organisations, du personnel et de la Federation des associations d'anciens
fonctionnaires internationaux (FAAFI)

31. Le President du CCQA a fait remarquer que le rapport du Comite mixte indiquait
clairement qu'il subsistait un desaccord quant à l'opportunite d'adopter une
methode "par etapes" dont la première étape consisterait à mettre au point une
methode pour reduire tout ajustement fonde sur les "propositions de Washington"
dans les pays où les retraites ne payaient pas d'impôt sur leur pension ou
payaient des impôts considerablement inferieurs aux contributions du personnel;
certaines organisations estimaient qu'il serait préférable de mettre au point
un indice special pour les retrait~s qui prendrait en compte tous les facteurs
pertinents. Toutefois, dans la mesure où la Commission avait decide à sa
treizième session d'adopter la methode IIpar étapes ll

, le CCQA insistait pour que
l'etude soit néanmoins aussi approfondie et aussi détaillee que possible de façon
à eviter le risque de susciter de nouvelles anomalies. La methode nécessaire
etait extrêmement technique et il faudrait effectuer des etudes beaucoup plus
approfondies avant que la Commission ne soit en mesure de présenter des propo
sitions à l'Assemblee generale.

32. La représentante de la FAFT a prié instarr.ment la Corr.mission de ne pas aborder
la question d'un indice special pour les retraites de façon fragmentaire, mais
de li etudier avec le soin et l'attention qu'elle meritait • La ques tion revêtait
une telle importance pour le personnel de toutes les categories qu'il serait tout
à fait irresponsable de prendre une decision à la hâte. Appelant l'attention de
la Commission sur le fait que la Federation avait présenté au Comite consultatif
pour les questions d'ajustements, à sa sixième session, un document technique
concernant l'elaboration d'un indice special pour les retraites, la représentante
de la FAFI a souligne que le personnel avait pleinement conscience qu'il etait
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nécessaire de progresser dans ce domaine. La proposition de la FAFI au Comité
consultatif pour les questions d'ajustements visait l'établissement d'un indice
fiable. Si elle décidait d'adopter une solution administrative ou intérimaire
la Commission devait se garder d'entraver l'élaboration d'un tel indice.

33. Le représentant de la FAAFI a déclare que les écarts considérables entre les
taux d'imposition applicables aux pensions des Nations Unies dans les différents
pays de résidence des retraités, qui allaient de la non-imposition à des taux
élevés, constituaient une inégalité au même titre que les differences du coût
de 1::.. vie. Il a declaré que la Fédération sllvait bien combien etaient complexes
les questions relatives aux variations des taux d'imposition des pensions. Il a
estimé neanmoins qu'en depit des difficultés, la proposition qui serait présentee
à l'Assemblée générale devrait tenir dûment compte de llelément fiscal, et être
suffisamment réaliste pour être applicable du point de vue administratif, tout
en étant assez équitable.

34. Le représentant d'une organisation, tout en aP!luyaht l'idée d'un indice
spécial pour les retraites, a émis l'opinion qu'il faudrait prendre en compte
dans un tel indice non seulement l'incidence de l'élément fiscal, mais également
toute la structure des dépenses des retraités. S'agissant des dépenses des
retraites, il fal~ait tenir compte de la perte des privilè~es dont ils bénéficiaient
lorsqu'ils étaient en activité. A son avis, en fondant l'indice uniquement sur
les ajustements (indemnités de poste ou déductions) sans tenir compte de la perte
de privilèges comme les facilités d1importation, les remboursements ou exonérations
de taxes, l'accès aux économats, etc., on n'aboutirait pas à une solution réaliste
et l'on créerait des anomalies auxquelles il faudrait remédier.

Conclusions et recommandations

35. La Commission a.noté qu'une etude approfondie des divers aspects d'un indice
spécial pour les retraités exigerait beaucoup de temps et d'efforts de la part du
Comité consultatif pour les questions d'ajustements, compte tenu de la complexité
des questions abordées. Quant au problème immédiat des réductions à apporter au
coefficient d'ajustement au coût de la vie pour tenir compte de taux d'imposition
moins élevés, la Commission a convenu que, si une solution rapide était éminemment
souhaitable, la question, vu son caractère nettement technique, exigeait un examen
et des consultations plus approfondies. Par conséquent, elle a chargé son
secretariat d'étudier les questions énumérées au paragraphe 30, en coopération
avee le secrétariat du Comité mixte, et de faire rapport à la Commission lors de
sa quinzième session. A l'issue de consultations avec les organisations et le
personnel, des propositions précises seraient présentées au Comité mixte dont
les observations seraIent examinées par la Commission lors de sa seizième session.
Des recommandations précises seraient présentées â l'Assemblée générale lors de
sa trente-septième session.

36. La Commission a décidé que les recommandations qu'elle presenterait à
l'Assemblee générale prendraient effet au 1er janvier 1983. Les pensions de tous
les retraités (quelle que soit la date de leur départ à la retraite) résidant dans
des pays où sont appliqués les coefficients d'ajustement au coût de la vie seraient
recalculées conformément aux recommandations qui seraient presentées à l'Assemblee
lors de sa trente-septième session.
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CHAPITRE IV

CONDITIONS D'E~I1PLOI DES J1X:T.NIS'rRATJ<.:urs .cT DES FOi'TCTIOJ'W1URES DE
RANG StlPERIEUR

A. Comparaison il faire en application du principe Noblemaire

1. Evolution de la marge entre la rémunération des
fonctionnaires de l'Administration fédérale des
Etats-Unis et celle des fonctionnaires des

Nations Unies

37. La Commission a pOursU1VJ. l'étude des liens entre la rémunération des
fonctionnaires de l'Administratiop fédérale américaine, qui est la fonction publique
choisie cow~e point de comparaison et celle des fonctionnaires des Nations Unies. Le
secrétariat de la Commission avait comparé, au siège, c'est-à-dire :1 Hashington D. C.
en ce qui concerne la fonction publique des Etats-Unis et il New York dans le cas
des Nations Unies, la rémunération nette des fonctionnaires des deux fonctions
publiques ayant un conjoint à charge mais sans enfants, compte dûment tenu des
différences du coût de la vie entre les deux villes. A cette fin, on avait retenu
dans le premier cas le traitement de base, et dans le second, le traitement brut
majoré de 1 'indemnité de poste.

38. Le secretariat de la CFPI avait calculé la moyenne de la marge pour la période
de 12 mois allant du 1er octobre au 30 septembre de l'année suivante, sur la base
des équivalences entre les classes P-l à D-2 des Nations Unies et, principalement,
les classes 9 à 17 du Barème Bénéral de l'Administration fédérale américaine ainsi
que les classes l à 6 du "Senior Executive Service\! (SES) de l'Administration
fédérale américaine.

39. A des fins de comparaison, les chiffres calculés pour les périodes allant
d'octobre 1979 a septembre 1980 et d'octobre 1980 à septembre 1981 sont indiqués
ci-après. La Commission a note que l'élargissement de la marge de 116,0 ~ 117,8
était principalement attribuable au fait que l'augmentation des traitements des
fonctionnaires américains intervenue au 1er octobre 1980 avait une fois de plus été
inférieure à la hausse du coût de la vie.

Octobre 1979
septembre 1980

Octobre 1980
septembre 1981

a) Rapport moyen des rémunérations nettes
aux classes équivalentes 122,6 124,6

b) Rapport entre le coût de la vie à NevT York
et le coût de la vie il Hashington 105,7 105,8

c) Rapport moyen, ajusté en fonction des
différences du coût de la vie 116,0 117,8

Des précisions relatives au calcul de la marge d'octobre 1980 à
figurent à l'annexe II.

septembre 1981

40. L'Office of Personnel Hanagement (Bureau de gestion du personnel) de l'Adminis
tration fédérale américaine avait informe le secrétariat que des gratifications avaient
été versées au cours de l'année précédente à environ 20 p. 100 des fonctionnaires du
SES. représentant un montant de 5 500 dollars en moyenne, soit l' equivalent de

·1
13

hr ·1
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de l 100 dollars pour cha.que fonctionnaire de cette categorie. En outre, sur
Cs 500 fonction..Tlaires du SES ayant droit il une prime spéciale, 49 avaient reçu une
prime de 20 000 dollars et 206 une prime de la 000 dollars. ce qui représentait
une moyenne de 358 dollars par fonctionnaire. En consequence, pour calculer la
rœ.rge, le secretariat avait ajoute au traiterr.ent brut du barème SES, un montant
de l 100 dollars plus 358 dollars, soit l 458 dollars.

41. La Commission a noté que le barème SES qui avait été adopte en juillet 1979
continuait à subir des changements fréquents et etait à llexamen. La rémuneration
de base des fonctionnaires du SES n'etait plus directement liee aux caracteristiques
de l'emploi. Dans le cadre du nouveau régime les elements suivants seraient a.ussi
pris en consideration :

a) Souci de recompenser les hauts fonctionnaires s'etant particulièrement
bien acquittés de leurs tâches;

b) Souci de conserver un fonctionnaire brillant à qui une situation avait été
offerte en dehors de l'Administration féderale;

c) Nécessité de recruter une personne en dehors de l'Administration fédérale;

d) Necessite d'inciter des fonctionnaires en poste à accepter une mutation
dans des villes où le coût de la vie est plus elevé (par exemple, New York);

e) Négociations entre l'intéresse et l'administration.

Vues du CCQA

42. Le représentant du CCQA s'est déclaré très réticent quant à la prise en compte
des classes du SES pour calculer la marge. Les montants des traitements corres
pondant à ces classes étaient susceptibles de varier d'une date à l'autre ce
qui pourrait donner lieu à des distorsions et invalider les estirna.tions de la marge.
Les classes D-l et D-2 avaient éte incluses dans le calcul de la marge avant la
création du SES. Le CCQA propos ait par consequent que pour la période en cours,
en attendant que la situation se stabilise à cet égard dans la fonction publique
américaine, la marge soit calculee pour les classes P-l à P-5 aux Nations Unies et
les classes équivalentes de la fonction publique des Etats-Unis, à savoir les classes
GS-9 à GS-15.

Vues de la FAFI

43. Les représentants de la FAFI ont jugé préferable que les classes du SES soient
conservées aux fins du calcul de la marge.

Conclusions

44. La Commission a reconnu les difficultÉ::! qu'entraînait pour le calcul de la marge
l'introduction par le pays choisi comme point de comparaison du régime SES qui était
encore en évolution. D'oct0bre 1978 à septembre 1979. on avait comparé les
classes P-l il D-l il leurs équivalen"ès dans l'Administration fédérale americaine ~

tandis qu'au cours des deux années précédentes, la comparaison avait porté sur les
classes P-l à D-2, conformément à la résolution 34/165 de l'Assemblée générale. La
Commission a esti~ qu'il était souhaitable que le calcul de la marge repose sur des
bases relativement stables. En ne retenant que le barème général, soit les classes
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jugées équivalentes aux classes P-l il P-5 (GS-9 à GS-15), on pourrait assurer la
stabilité voulue des calculs. La Commission a cependant noté que l'Assemblée lui
avait demandé d'étendre la base des calculs pour y inclure la classe D-2. Elle a
donc décidé de continuer de calculer la marge de la période en cours pour les
classes P-l à D-2 tant que l'Assemblee n'en aurait pas décidé autrement.

2. COmparaison de la rémunération totale 11

45. A sa troisièn:e session, la Commission était convenue que des études devraient
être poursuivies en vue de définir des trethodes permettant de procéder à une
comparaison de la rémunération totale, y compris des éléments comme les pensions,
le régime d'assurance et autres avantages pécuniaires. Dans son deuxième rapport
annuel ù l'Assemblée Générale. la Commission avait annoncé son intention de mettre au
point une méthode qui permettrait de faire la comparaison du point de vue de la
"rémunération totale", intention qui avait été approuvée par l'Assemblée §j. Dans
sen sixième rapport annuel, la Commission avait informé l'Assemblee des progrès
qu'elle avait accomplis dans l'élaboration de méthodes permettant de procéder à une
comparaison de la rémunération totale. L'Assemblee était informée que la Commission
avait examiné les methodes adoptées par l'United States Office of Personnel Mana ement
(Bureau de ~estion du personnel des Etats-Unis et par le Gouvernement du Canada et
avait constaté que ces méthodes étaient conçues pour opérer une comparaison globale
dans un contexte national et qu'il serait nécessaire de les adapter pour les
appliquer à un milieu international 2!. Dans le même rapport, l'Assemblée était
informée que la Commission avait l'intention de comparer, du point de vue de la
rémunération totale, la rémunération des administrateurs et des fonctionnaires de
rang superieur relevant du regime commun des Nations Unies avec celle de la fonction
publique fédérale des Etats-Unis, et qu'elle avait exawiné une liste d1élGments de
la rémunération à inclure de part et d autre. Divisant ces el~ments en deux
catéGories) la Commission avait décidé de procéder ~ deux comparaisons: non compris,
de part et d'autre, les prestations liées à l'expatriation; et y compris, de part et
d'autre, les prestations liées à l'expatriation lOI. La Commission avait demandé
à son secrétariat, d'ici à sa treizième session,~e recueillir auprès du Gouvernement
des Etats-Unis autant de données que possible sur les différents éléments de la
rémunération à prendre en considération, de façon ~ pouvoir procéder à une compa
raison détaillée de la rémunération totale, en temps voulu pour que les résultats,
ac.compagnés éventuellement d'une recommandation en la matière, puissent être
présentés à l'Assemblee générale à sa trente-sixième session.

II Fondée uniquement sur les éléments de rémunération non liés il l'expatriation.

§! Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Supplément No 30 (A/3l/30), par. 131, et résolution 3l/l4lB de l'Assemblée générale,
partie II, par. 2.

2/ Ibid., trente-cinquième session, Supplement No 30 (A/35/30 et Corr.l),
par. 107.

loI Ibid., par. 108.
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46. A sa treizième session, la Commission avait exa~iné le document soumis par son
secrétariat, dans lequel figuraient les informations suivantes :

a) Une liste des éléIrents de rémunération non liés à 11 expatriation,
compte tenu des toutes dernières données disponibles de part et d'autre;

b) Une liste des éléments dont il est tenu compte dans la méthode de
comparaison de la rémunération totale (TCe) élaborée par le Gouvernement des
Etats-Unis;

c) Une description succincte des modèles élaborés par l'United States
Office of Personnel t~agement afin de comparer les prestations;

d) Une méthode qui pourrait être adoptée pour s'assurer de l'applicabilité
des modèles OPM/TCC dans le cadre de la comparaison Nations Unies/Etats-Unis;

e) Les mesures qui devraient être prises en vue d'adapter et d'utiliser
les modèles OPH/TCC pour la comparaison Nations Unies/Etats-Unis;

f) La méthode qui pourrait être suivie pour tenir compte des indemnités
et prestations versées de part et d'autre qui ne sont pas prises en considération
dans les modèles OPM/TCC;

g) Le montant estimatif des dépenses à prévoir pour adapter et utiliser
la méthode OPM/TCC pour la comparaison Nations Unies/Etats-Unis.

47. A sa treizième session, la Commission était également saisie d'une liste des
prestations liées à l'expatriation dont bénéficient les administrateurs
et fonctionnaires de rang s~érieur des Nations Unies et les fonctionnaires des
Etats-Unis en poste à l'étranger, et une méthode était proposée en vue de
chiffrer certaines de ces prestations principales. La Commission avait noté
alors les problèmes que soulèverait la quantification des principales prestations
liées à l'expatriation ainsi que le montant estimati f (de l'ordre de 300 000 :J.
375 000 dollars) des dépenses à engager pour mettre au point des méthodes de quanti
fication de ces prestations. Sachant les problèmes que lui poserait la
quantification des prestations liées à l'expatriation 3 la Commission avait reconnu
que la mise au point d'une méthode de comparaison de ces prestations serait complexe
et coûteuse et prendrait beaucoup de temps. Elle avait donc décidé de réexaminer
cette question à un stade ultérieur et de se contenter pour le moment de procéder
à une comparaison fondée uniqUEment sur les prestations non liées à l'expatriation.
Elle avait prié son secrétariat de proceder d'urgence ~ la comparaison de la
rémunération totale Nations Unies/Etats-Unis sur la base des prestations non liées
à l'expatriation, en utilisant les modèles US/OPM, et de lui en presenter les
résultats a sa quatorzième session.

48. A sa quatorzième session, la Commission a examine les résultats d'une
comparaison de la rémuneration totale sur la base des éléments de rémunération
non liés à l'expatriation applicables aux administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur des Nations Unies et aux fonctionnaires des btats-Unis, ainsi que les
détails pertinents de la comparaison. Les méthodes appliquées par les Etats-Unis
pour déterminer la rémunération totale, la manière dont la Commission a utilise
les modèles de quantification modifiés, les résultats de la comparaison et les vues
expri~es par les organisations et le personnel, sont exposés brièvement dans les
paragraphes ci-après. On trouvera les conclusions de la Commission et ses recomman
dations à J.' Assemblée générale aux paragraphes 63 à 65.
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a) Description de la methode appliquée

49. Selon la rr.éthode appliquée par la Commission, la valeur ou le montant des
prestations offertes par l'employeur à l'employé de part et d'autre est calculé(e)
en ce qui concerne les prestations de retraite, d'assurance-vie et d'assurance
II!B.ladie. L'évaluation de la prestation comparée traduit la valeur de la prestation
pour l'employé et non le coût pour l'employeur d'une prestation particulière.
On préfère la n:éthode d'évaluation du montant de la prestation è celle du calcul
du coût de la prestation étant donne que deux régimes de prestations qui fournissent
des prestations identiques aux employés de deux organisations différentes peuvent.
pour toutes sortes de raisons. avoir des incidences financières dissemblables pour
les employeurs respectifs. Par exemple, il arrive que les prestations de retraite
versées aux employés de deux organisations par leurs caisses des pensions respectives
soient absolument identiques mais que leur coût pour les employeurs soit tout
à fait différent si les caractéristiClues démosraphiques. les méthodes de financement,
le rapport entre le passif pour des périodes antérieures et l'actif ainsi que le
passé des caisses des pensions en question diffèrent. Dans le cas des plans
d'assurance-'né ou d'asslrrance-maladie,il arrive aussi que deux groupes d'employés
travaillant pour des organisations diff~rentes bénéficient des mêmes prestations
d'assurance-vie et d.'assurance-maladie et que le coût pour les employeurs soit de
part et d'autre tout à fait différent. Ces différences de coût s'expliquent
parfois par le choix fait entre les assureurs, par le chargement ~e la prime, par
le rr.ontant v:iriable des frais d'administration, par les taux d' imposition applicables
dans les juridictions à partir desquelles les assureurs opèrent, par la politique
suivie par les assureurs en matière de fonds de réserve pour imprévus et par
l'importance du sroupe d'employes assurés, etc.

50. Etant donne les indications qui ont été données plus haut, il y a lieu de
noter que l'évaluation des prestations de retraite versées de part et d'autre
correspond au montant des prestations de retraite servies par l'employeur à
l'employé quels Clue soient le mode de financement, les contributions versées
jusque-là par des employeurs affilies, la situation financière de la Caisse, les
placements faits dans le passé et l'évolution des prestations dans le temps.
Une méthode analogue. à savoir la méthode d'évaluation des prestations versées par
l'employeur à l'employé indépendamment du coût pour l'employeur, a également été
adoptée pour la quantification des prestations d'assurance-vie et d'assurance-

. maladie. La valeur nette des prestations de retraite, d'assurance-vie et
d'assurance-maladie est ajoutée au montant du traitement de base net des
fonctionnaires des Etats-Unis et les montants ainsi obtenus pour les classes retenues
comme points de correspondance sont comparés à la somme du traitement de base net,
de l'indemnité de poste applicable aux administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur en poste à New York (voir plus bas, par. 54), de l'indemnité pour
enfant n charge, des prestations de retraite et d'assurance-maladie et du capital
décès pour ce qui est de l'Organisation des Nations Unies.

b) Evaluation des prestations

51. Des méthodes actuarielles ont été employées pour évaluer les prestations de
retraite, d'invalidité et d'assurance-vie. Une méthode mathématique a été utilisée
pour le calcul de la valeur des prestations d'assurance médicale.

- 17 -
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Pensions de retraite et d'invalidité et assurance-vie

52. Il n'est versé de pension aux participants qu'en cas de cessation de
service, de départ à la retraite ou d'invalidité; une pension est en outre versee aux
a;yants-droit en cas de décès. Il va sans dire qu'il n'est versé de capital au titre
de l'assurance-vie qu'en cas de décès. Le service de ces prestations et l'evénen:ent
qui y ouvre droit sont donc concomitants; on peut toutefois apprécier la valeur
des paiements qui devront vraisemblablement être effectués un jour et l'exprimer
sous la forme d'ajouts annuels au traitement. Le montant des prestations qu'il y
aura vraisemblablement lieu de verser est calculé selon les méthodes exposées
aux paragraphes suivants et l'on part ensuite de l'hypothèse que l'avantage en
question a été acquis par le fonctionnaire entre le moment où il entre en fonctions
et celui où s'arrête son activité pour cause de cessation de service, de décès,
d'invalidité ou de départ à la retraite. Cette façon de procéder est similaire
à le. méthode actuarielle du coût normal selon l'âge d'entrée, qui sert souvent a
chiffrer le coût des prestations. Aux fins de la présente comparaison du niveau des
prestations, on a toutefois adapte cette méthode de manière à pouvoir calculer la
valeur a~s prestations en élj minant tous les facteurs de dépenser extrinsèques.

Plans d'assurance-maladie

53. Pour évaluer les plans d'assurance-maladie et d'assurance-soins dentaires,
on a eu recours à un procédé mathématique relativement simple, malgré l'extrême
diversité des clauses stipulées dans les plans d'assurance-maladie et le très
grand nombre de combinaisons et d'opérations arithmétiques auquel donne lieu
le calcul des prestations. La valeur de chaque plan d'assurance-maladie a été
calculée par rapport .:l un modèle comparatif établi à partir des demandes de
remboursement présentées par les populations intéressées. les plans d' as surance
maladie remboursent essentiellement tous les frais médicaux, moyennant certaines
réserves

a) Imposition d'un plafond par demande, par periode et par personne;

b) Versement par le fonctionnaire d'une cotisation au titre de l'assurance
complementaire, aux fins du remboursement d'un pourcentage donne de certains
frais médicaux;

c) Imposition d'une franchise, les reml;1oursements ne commençant qu'après
que le fonctionnaire a payé un montant donné des dépenses médicales engagées par an
ou par personne assurée.

Vient par ailleurs en deduction de la valeur du plan d'assurance-maladie le n:ontant
des cotisations versées par l'assure. La valeur du plan pour l'employé est donc
chiffrée en appliquant les dispositions du plan au modèle comparatif et en
déterminant la part de frais médicaux remboursés, compte tenu du plafond imposé,
de l'assurance complémentaire, de la "franchise ll ainsi que du montant des cotisations
versées par l'employé. On obtient ainsi la valeur annuelle des prestations.

c) Population de base et modèle medical-étalon

La notion de population de base

54. L'étude sur la rémunération totale a pour but de COmparer la valeur des
traitements et des prestations non liées à l'expatriation que reçoivent les
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur de l'Organisation des
~Tations Unies en poste fi He.T York et leurs hornolor;ues de 1\Administration fédérale
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des Etats-Unis. Les caractéristiques qui différencient une population de l'autre
ne doivent pas entrer en ligne de compte, le calcul ne portant que sur les
traitements et prestations. A cet ép:ard, le régime des traiten:ents des Nations Unies
doit bien sûr être apprécié par rapport à la population û laquelle il s'applique.
Pour comparer le niveau de traitements et de prestations, sans faire entrer en ligne
de compte de différences en ce qui concerne les populations considérées, il faut
é,~luer les traitements et prestations servis par l'Administration fédérale des
Etats-Unis par rapport à la même population de base -- celle de l'ONU. Il s'agit
en SOI!l1I.e de répondre 0. la question : "Q.uelle est, appliquée aux fonctionnaires de
l'ONU, la valeur relative des traitements et prestations Vi':l'S~S par l'Organisation
et par l'Administration fédérale des Etats-Unis?". Aux fins de l'étude de
comparabilité, la population de l'ONU sert donc d'étalon et la valeur des régimes
respectifs est chiffrée en fonction de cette seule population.

La notion de modèle médical-étalon

55. La valeur d'un plan d'assurance-maladie se mesure compte tenu de toutes les
demandes de remboursement auxquelles il peut donner lieu. Le Bureau de gestion
du personnel des Etats-Unis a mis au point un modèle de répartition des dépenses
médicales fondé sur les données recueillies en ce qui concerne l'Administration
fédérale des Etats-Unis dans lequel l'on s'est efforcé de faire entrer en jeu
toutes les combinaisons possibles en fait de demandes de remboursement, d'honoraires
et de frais médicaux divers.

d) Calcul de la valeur des prestations

56. S'il existe de nombreuses méthodes actuarielles permettant de calculer le coût
d'un régime de pension, le nombre de celles permettant d'évaluer les prestations
versées par l'employeur aux employés est limité. si l'on opte pour la méthode
d'évaluation de la rémunération totale employée par la Commission, on applique la
méthode d'évaluation selon l'âge d'entrée qui permet de calculer le niveau des
prestations de retraite versées à un groupe de nouv(-aux fonctionnaires entrants.
Les nouveaux entrants retenus peur le calcul des prestations doivent représenter les
~lémen+'s de la population de base qui ont éte recrutés pendant un certain temps.
Pour le calcul des prestations de retraite un programme machine extrêmement complexe
aVec, comme données d'entree, les profils de~ nouveaux fonctionnaires, les
caractéristiques démographiques de la population de base, les taux d'accroissement
ùe la rémunération considéree aux fins de la pension a prévoir du fait de l'avan
cement et des augmentations périodiques de traitements (correspondant à
un échelon d'une classe), les taux futurs d'inflation et les revenus des placements,
les taux estimatifs d'imposition des pensions et les dispositions du régime des
retraites. Le programme machine permet de calculer, en pourcentage de la rémuné
ration actuelle considérée aux fins de la pension, le montant net des prestations
de retraite que l'employeur versera un jour a un groupe de nouveaux fonctionnaires.
Les cotisations versées par les employés à la Caisse des pensions au cours de leur
carrière sont déduites afin d'arriver à une évaluation de la prestation servie par
l'employeur. On procède de la même façon lorsqu'il s'agit de quantifier les
prestations d'assurance-vie.

57. La méthode suivante a été suivie pour calculer la valeur des pr~'stations

d'assurance-maladie :

- 19 -
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a) Chaque régime de prestations est successivement introduit en mémoire sur
ordinateur. On définit mathématiquement toutes les franchises, les dispositions
relatives à l'assurance complémentaire et au plafond dans chaque cas: consultaticn
n:edicale , hospitalisation. traitement. intervention chirurgicale, médi cements
rrescrits, etc., par personne et par famille couvertes:

b} Les deI'landes de rembourserr..ent sont ensuite traitées en fonction du
regule. On applique à chaque demande les dispositions du regime pour obtenir
une valeur égale au coût total dont le remboursement est reclamé, moins les
déductions prevues;

c) Lorsque l'ensemble du fichier des demandes a eté traité en fonction du
regl.me, le montant global des sommes remboursables est comparé à la valeur totale
de toutes les demandes de remboursement présentées, afin de déterminer le
pourcentage des frais médicaux qui est couvert par le regime:

d) La valeur des prestations versée par l'employeur est égale au coût
total des frais médicaux couverts par le régime, après déduction des cotisations
du fonctionnaire;

e) La méthode prévoit des calculs distincts dans le cas des participants
celibataires et des participants ayant des personnes à charge et établit d'autre
part les p~.,urcentages de remboursement couvert par type de dépenses. Les calculs
sont ainsi effectués à partir des pourcentages exacts de remboursement;

f) Les résultats sont exprimes en dollars des Etats-Unis et représentent. - , .
la valeur des prestatl.ons offertes Dar chaque regl.me,

58. En procédant à la comparaison de la rémunération totale, la Commission a noté
que son secrétariat avait dû faire plusieurs hypothèses. C'est ainsi,par exemple,
que bien que la Commission ait décidé de considérer les fonctionnaires des
classes P-l à D-2 en poste à New York comme la population de base, certaines
caractéristiques démographiques relatives à ce groupe d'employés n'étaient pas
disponibles ou n'auraient pa.s permis d'obtenir un ensemble de taux non biaise étant
donne que le nombre de fonctionnaires des classes P-l à D-2 était trop restreint.
Dans ces cas, les taux applicables aux fonctionnaires des Nations Unies dans le
ronde entier ont été utilisés. En outre, la répartition des dépenses médical~s, qui
constitue un élément important du modèle de quantification des prestations maladie
ne pouvait être établie pour la population de base, en raison du manque de temps et
de ressources. :ce ce fait, les demandes de remboursement des frais médicaux des
fonctionnaires des Nations Unies au cours d'une période donnée ont eté comparees
avec celles des employés de l'Admini~tration f~dérale américaine. Une comparaison
des dispositions relatives aux prestations des plans d'assurance-maladie auxquels
peuvent souscrire les fonctionnaires des deux administrations a egalement été
effectuée. L'examen des demandes de remboursement ayant revélé des similitudes, et
les dispositions relatives aux prestations des régimes d'assurance-maladie
applicables de part et d'autre étant très proches, les données relatives aux demandes
de remboursement etablies par le Bureau de gestion du personnel des Etats-Unis ont
été utilisées à la place des données correspondantes concernant les administrateurs
et les fonctionna::'res de rang supérieur des Nations Unies en poste à NC~l York.
La Commission a également noté qu'étant donné le manque de temps et de ressources
ainsi que les prob~èmes indiqués ci-dessus rencontres pour obtenir des données
relatives à la population de base, son secretariat avait fait certaines hypothèses.
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Il avait neanmoins expliqué les raisons pour lesquelles il était arr~ve a une
certaine conclusion et avait par la suite posé une hypothèse donnée. En outre,
le rapport entre les divers paramètres pour lesquels les hypothèses étaient faites
et les résultats obtenus Gn définitive était egal~ment expliqué.

Resultats de la comparaison

59. La valeur des pensions et des prestations d'assurance-vie et d' assurance
maladie a été obtenue en appliquant la methode d6crite ci-de::;sus. Les montants
nets des pensions dans les deux administrations et la valeur des prestations
d'assurance-vie dans l'adnùnistra~ion américaine ont été obtenus sous la forme
de pourcentages de la rémunération considéree aux fins de la pension. Ces
pourcentages ont été convertis en montants exprimés en dollars sur la base
des montants de la rémunération considérée aux fins de la pension applicables
à la classe et à l'echelon considéres. Les montants nets, exprimés en dollars,
obtenus en ce qui concerne les prestations maladie ont été utilisés sans autre
ltodification. Il convient de noter que bien que les fonctionnaires des Nations Unies
en poste à Ne,"1 York ne bénéficient d'aucun plan d'assurance-vie subventionné, un
système de capital décès a été mis en place il leur intention, et que la valeur de
ce capital a été évaluée ~ 19 dollars par an pour chaque fonctionnaire des
Nations Unies. Le montant total des traiteltents, des indemnités et des prestations
correspondant ii chaque classe dans les deux administrations est indiqué à
l'annexe III. Jes explications concernant les données fournies dans les colonnes A
à H de l'annexe III figurent à la fin de cette annexe.

60. En utilisant le rapport entre la rémunération totale versee aux l'Jations Unies
et dans l'Administration fédérale américaine aux classes P-l à D-2 (voir annexe IV),
et en appliquant les coefficients de pondération correspondant aux différentes
classes, qui ont été calcules à partir des dernières statistiques fournies par
le CCQA, l'on a obtenu le rapport moyen pondéré entre la rémunération totale
aux Nations Unies et dans l'Administration féderale américaine (voir annexe IV).
Pour déterminer la marge de la rémunération totale aux Nations Unies par rapport
à l'Administration fédérale américaine, les calculs suivants ont été effectues :

Vues des organisations et du personnel

61. Le Président du CCQA a rendu hommage aux progrès réalisés en ce qui concerne
la mise au point d'une methode pour la comparaison de la rémunération totale.
Notant qu'après la rémunération effectivement perçue, l'élément le plus important

Rapport moyen pondéré entre la rémunération totale
aux Nations Unies et dans l'Administration
fédérale américaine

Rapport entre le coût de la vie à Ne-tv York et il
Washington D.C. :

Rapport moyen pondéré entre la rémunération totale
aux Nations Unies et dans l'Administration ~éderale

americaine, ajusté pour tenir compte des differences
du coût de la vi,: :

Rapport moyen pondere entre la rémunération totale
aux Nations Unies et dans l'Administration fédérale
améri caine, fondé uniquement sur les traitements
de base nets (voir le paragraphe 39 ci-dessus)

120,9

105,8

114,2

117,8
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de la rémunération totale etait les pensiors, il a déclare que le CCQA avait,
certaines réticences au sujet de la méthode adoptee pour le calcul des prestations
de retraite par rapport à la duree de service. étant donné les nettes différences
entre l'Administration fédérale américaine et les Nations Unies du point de vue
de la durée de service n:oyenne et de l'âge de la retraite. Selon le document du
secretariat. du fait que les fonctionnaires américains pouvaient den;.eurer en
fonction jusqu'à l'âge de 65 ans et même au-delà, la valeur actuelle de leurs
prestations de retraite se trouvait réduite puisqu'elle correspondait R un plus
grand nonibre d'années de service; cette façon de voir les choses ne tenait compte
ni de la valeur du traitement gagné pendant les années de service supplémentaires
(par définition superieure ~ celle de la pension pour le nombre d'années
correspondant) ni des bienfaits psychologiques inhérents à la possibilite de
continuer à travailler pendant plus longtemps. Le CCQA avait également des doutes
au sujet d'autres aspects de la méthode, notamment le traitement des iIllJlôts, des
horaires de travail et des con~és annuels. des prestations d'invalidité, des
dispositions en matière d'assurance, etc. Le CCQA a conclu qu'une etude plus
approfondie était nécessaire et a demandé que la Commission se borne à présenter
un rapport intérimaire à l'Assemblée générale ù sa trente-sixième session. Le
CCQA a en même temps émis l'idée que la Commission devrait à un moment donné se
demander si les avantages que l'on pouvait attendre de la comparaison de la
rémunération totale étaient en rapport avec les dépenses et les efforts nécessités
par la méthode extrêmen:ent complexe qui avait été adoptée.

62. La représentante de la FAFI a également estime que de nouvelles études sur la
rémunération totale étaient nécessaires. Le personnel avait des doutes au sujet
de la validité de certaines des hypothèses utilisees et s'inquiétait en particulier
de la fréquence avec laquelle la population des Nations Unies était considérée, aux
fins des comparaisons, comme analogue à celle de l'administration américaine.
La FAFI avait également des réticences au sujet de la comparaison des prestations
de retraite suscitées notamment par les différences entre le mode de financement
des deux régimes et le calcul des impôts. En outre, pour la comparaison des
traitements proprement dits il n' avait pas été tenu compte des di fférences en ce
qui con~erne l'âge du départ à la retraite. Compte tenu de ces ooservations,
la Ft~1 a proposé que les corrections nécessaires soient apportées; il faudrait
également s'efforcer de quantifier la marge d'erreur dans les calculs.

Vues de la Commission

63. La Commission a noté que la méthode élaborée pour procéder à la comparaison
de la rémunération totale était une méthode extrêmement complexe qui exigeait
un nombre considérable de paramètres et de données à traiter par l'intermédiaire
des modèles de comparaison informatiques. Elle a noté en outre qu' elle avait dû
se fonder sur certaines hypothèses en raison du manque de temps et de ressources
et du fait que certaines données n'étaient pas disponibles. La Commission
comprenait fort bien les préoccupations exprim€es par les organisations et le
personnel au sujet des diverses hypothèses sur lesquelles reposait l'étude,
hypothèses que le.secrétariat avait eÀ~liquées. Rappelant qu'elle avait commencé
à sa troisième session déjà à élaborer une méthode pour procéder à la comparaison
de la rémunération totale, la Commission a consideré qu'en depit des doutes qui
avaient été exprimes et des questions qui restaient à résoudre, l'étude repré-
sentait un grand progrès dans ses efforts en vue de l'élaboration de cette méthode.
Elle a noté en outre que l'étude avait été réalisée conformément aux directives
qu'elle ava.it fournies dans le passé et a considere qu'elle constituait un grand
progrès dans la mesure où elle avait permis de jeter des bases solides sur lesquelles
cn pourrait se fonder pour apporter de nouvelles améliorations à la n:.éthode utilisée.
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Elle a. estime en outre que comme il s'agissait de la première étape des travaux

dans le domaine extrêmement complexe de la comparaison de la rémunération totale,

on pouvait s'attendre fi ce que des doutes et des réserves soient exprimes. Elle

considi:;;rait néanmoins que les résultats de la comparaison étaient suffisamment

fiables pour commencer et a décidé d'utiliser la méthode actuelle comme base

de ses travaux futurs et d'y apporter de nouvelles améliorations.

64. Deux membres de la Con:mission ont estimé que la methode de comparaison

élaborée par le Gouvernerrent des Etats-Unis pour comparer la rémunération totale

dans le secteur privé et dans le secteur public des Etats-Unis et utilisée

dans la présente étude aurait dû être mieux adaptée aux exigences d'une

comparais on portant s ur deux secteurs publics, li un national et l' autre

international. On pouvait comprendre que le Gouvernement des Etats-Unis ait jugé

approprié et nécessaire de déterminer la valeur actuelle du coût de prestations

futures, en particulier des prestations de retraite ou d'invalidité, par exemple,

afin de comparer cette valeur avec la valeur actuelle du coût des mêmes prestations

dans le secteur privé. Néanmoins, on voyait mal l'intérêt d'utiliser ce même

modèle dans le cas de deux fonctions publiques - ce qui aboutissait d'ailleurs ~

des résultats trompeurs - alors que l'objectif était de mesurer les traitements

et autres prestations qu'un fonctionnaire recevait ou recevrait au cours d'une

carrière moyenne normale dans chacune de ces deux fonctions publiques, compte tenu

de leurs caractéristiques particulières. si l'on prenait la population de l'admi

nistration américaine et les caractéristiques de cette administration corrme base de

comparaison et si l'on appliquait aux Nations Unies les conditions de

l'administration américaine sans ses caractéristiques, on comparait des éléments

qui n'étaient pas comparables. Il fallait établir des modèles qui puissent prendre

en compte les différences entre les deux fonctions publiques. Le fait que la

méthode utilisée s'était jusqu'à un certain point avérée inadéquate et avait abouti

à des résultats qui étaient manifestement sujets ~ caution à l'occasion de la

comparaison avec la fonction publique de la République fédél'ale d'Allemagne

(voir par. 75 à 78 ci-après), en particulier en ce qui concerne les pensions,

permettait d'avoir de sérieux doutes au sujet des conclusions auxquelles on était

parvenu dans la présente étude. Selon ces membres, l'étude devait être poursuivie

sur la base de modèles de comparaison plus réalistes.

65. La Commission a prie l'Assemblée générale de noter

a) Les résultats de la présente comparaison de la rémunération totale fondée

. -uniquement sur les éléments de remunération non liés à l'expatriation, tels qu'ils

étaient exposés au paragraphe 60 ci-dessus;

b) Que des doutes avaient été exprimés par les organisations et le personnel

en ce qui concerne la méthode utilisée et également certaines des hypothèses

formulées à cet égard;

c) Que la Commission garderait la question à l'examen et apporterait de

nouvelles améliorations ~ la méthode utilisée et à son application compte tenu

des préoccupations exprimées par les organisations et le personnel;

d) Que, si l'Assemblée générale souhaitait que la Commission poursuive ses

travaux sur la rr.éthodc de comparaison de la rémunéra,tion totale de façon à incl:ure

les élén:ents de rémunération lies à l'expatriation, elle devrait affecter les credits

nécessaires au budget de la Commission.
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66. c'est la fonction publique féd.érale des Etats-Unis d'Amérique qui sert de
point de comparaison depuis plus de 30 ans pour déterminer les traitements des
a.dministrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur des organisations qui
appliquent le r~gime commun des Nations Unies. La Commission de la fonction
publique internationale avait informé l'Assemblée générale dans son premier rapport
annuel que :
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"Pour déterminer le montant approprié des traitements du personnel des
Nations Unies~la conclusion preliminaire de la ~ommission, comme celle
des organes qui l'avaient précédée, a été qu'il n'y avait aucune solution
de remplacement acceptable à la méthode actuelle de comparaison avec les
traitements de l'Etat 11embre dont la fonction publique était la mieux
rémunérée et qui, dans les autres domaines, se prêterait à une comparaison
valable ll/.;t

"Le consensus de la Commission a été qu'il n'existait actuellement aucun
élément permettant de conclure que la fonction publique fédérale des
Etats-Unis d'Amérique, sur laquelle on se fondait depuis 30 ans pour
fixer le taux de la rémunération aux Nations Unies, ne devait plus être
utilisée à cette fin. La Commission est convenue que la question devrait
être réElxaminée périodiquement; que, ce faisant, il faudrait se borner
à faire des comparaisons avec les fonctions publiques nationales qui
employaient un nombre important de fonctionnaires aux classes considérées
et avaient établi des systèmes de classement des emplois et arrêté des
régimes de traitements et de prestations, et que les études devraient être
poursuivies en vue de définir des méthodes permettant de procéder à une
cOI!1Paraison de la 'rémunération totale', y compris des éléments comme la
pen~ion, les assurances et autres avantages pécuniaires 12/."'

11/ ~., trentième se~sion, Supplément No 30 (A/I0030), par. 29.

12/ Ibid•. t"'enta et unième session, Supplement No 30 (A/31/30), par. 13l.- --_ ..
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67. L'Assemblée générale avait néanmoins demandé qu'une étude soit faite pour
permettre de vérifier si l'on était toujours fondé .J. utiliser la fonction publique
des Etats-Unis d'Amérique comme point de comparaison. Dans son deuxième rapport
annuel, la Commission avait informé l'Assemblée ~nérale que :

68. Depuis qu'elle a informe l'Ass emblée g~nérale, dans s on deuxième rapport annuel,
qu'il y avait toujours lieu de prendre la fonction publique des Etats-Unis
d'Amérique comme point de comparaison, la Commission elle-même, ainsi que d'autres
organes compétents ont continué toutefois de se demander si la fonction publique
des Etats-Unis était toujours bien l'administration nationale la mieux' rémunérée.
Etant donne les doutes exprimes à ce sujet, la Commisl;;:LOn a décidé, a sa neuvième
session, d'etudier la question plus avant.

69. Dans son sixième rapport annuel à l'Assemblée génerale, la Commission avait
indique qu'elle avait convenu de proceder par étapes et que, pour commencer, elle
avait décide de ne mener qu'une étude pilote portant sur la fonction publique des
Etats-Unis et un seul autre pays. Comme l'un des principau."C arguments qui avaient
en premier lieu incité la Commission à procéder à l'étude en question était que
certains pays versaient des supp~éments de traitement a leurs ressortissants qui
occupaient des postes dans les o~ganisations appliquant le regime commun des
Nations Unies, il paraissait ll.)p;ique de choisir l'un de ces pays pour l'etude pilote.



.r ."; .

Connaissant l'existence de la lér;islation promulguée par la République fédérale
d'lUlemagne, le Japon et les Etats-Unis d'Amérique à cet égard, la Commission a
décidé Clue ce serait en premier lieu la République f~dérale d'Allemagne qui
servirait de point de comparaison avec la fonction publique des Etats-Unis 13/.

70. L'Assemblée générale a ér;alement été informée que :

"La Commission a décidé Clue la comparaison des rémunérations dans la
fonction publique des Etats-Unis et dans celle de la République fédérale
di.A~lemagne. d classes équivalentes, se ferait en deux étapes. Dans un
premier teI![ls, on comparerait la rémunération des fonctionnaires des
Nations Unies de la catégorie des administrateurs et des categories
superieures en poste à New Yorl\: avec celle des fonctionnaires de la République
fédérale d'Allemagne en poste à Bonn. E,nsuite. les résultats de la comparaison
Nations Unies/Republique fédérale d'Allemagne seraient mis en parallèle avec
ceux de la comparaison Nations Unies/Etats-Unis effectuée par la Commission
aux fins de la détermination de la marge. La Commission a décide en outre
qu'elle procéderait ~ cette comparaison finale à sa treizième session, après
examen des données qui lui auraient été présentées par le secrétariat, en vue
d'achever l'étude a sa quatorzième session, d'en tirer alors les conclusions
voulues et de faire rapport a. leur sujet à l'Assemblee générale 14/. '1

71. A sa treizième session, la Commission a examine un document soumis par son
secrétariat dans lequel était e~osée la procédure qui serait utilisee pour établir
les Gquivalences entre les classes de la fonction publiClue de la République
f'édérale d'Allemagne et celles des Nations Unies. La Commission a également examiné
une liste des éléments de la rémunération apJ?licables dans les deux cas et a noté
Clu'afin d'en quantifier certains, son secrétariat avait proposé d'utiliser la
méthode modifiée de comparaison de la rémunération totale mise au point par le
Gouvernen:ent des Etats-Unis pour ses propres besoins et que la Commission utilisait
également pour faire les comparaisons touchant la rémunération totale Nations Unies/
Etats-Unis. A cet égard, la Commission avait noté qu'elle utiliserait, pour comparer
certains elén:ents non pécuniaires de la rémunération, notaIl1.ment l'élément pension.
une méthode qu'elle n'avait pa.s encore eu l'occasion d'essayer. Plusieurs membres
de la Commission se sont demandés si l'on pouvait établir une comparaison valable

"entre la fonction publique des Etats-Unis et celle de la Republique féderale
.. d'Allemagne, étant donne qu'elles étaient fondées sur des systèmes différents.

La Commission a convenu toutefois que, même si certaines des preste.tions applicables
à la fonction publique de la République fédérale d'Allemagne étaient difficiles à
chiffrer et par conséquent ne pourraient peut-être pas être prises en considération
lors de la comparaison finale, une étude serieuse fondée sur les éléments de la
rémunération applicables des deux côtés pouvait et devait être entreprise.

72. A sa quatorzième session, la Commission a examiné un document fournissant
des informations détaillées sur la première phase de la comparaison entre la
fonction publique de la République fédérale d'Allemagne et celle des Etats-Unis.
c'est-2-dire une comparaison entre la rémunération des fonctionnaires des
Nations Unies des classes P-l il D-2 à New York et celle des fonctionnaires de
la République fédérale d'Allemagne à Bonn. La Commission a noté que les

13/ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 30 (A/35/30 et Corr.l).
par. 112.

14/ Ibid., par. 114.
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Gquivalences entre les classes des deux fonctions pooliques avaient été établies
conformément aux principes directeurs qu'elle avait fournis et qu'on ne s'était
heurte à aucune difficulté arave lors de leur établissement. En revanche,
le secretariat s'était trouve confronté à un nombre considérable de problèmes
pour établir des con.pul'aisons touchant les traiten:.ents, indemnités et prestations
applicables dans les deux cas. La COIllII'ission a noté en outre que, dans une
etude ];lortant sur une fonction publique conure celle de la République fédérale
d'All~magne, qui béneficie d'excellentes ];lrestations non pécuniaires, en
particulier les ];lrestations de retraite, s ans frais pour l'employé, une comparaison
fondee sur les seuls traitements ne serait pas significative. D'autre ];lart, elle a
noté que, compte tenu des différences qui caracterisaient la cOIIl];losition par âge des
effectifs des fonctions publiques, et :::lui étaient essentiellement imputables aux
différences touchant la duree de service, la comparaison des prestations de retraite
avait posé de sérieux problèw~s.

Vues des orGanisations et du personnel

73. Le President du CCQA a deploré le fait qu'en raison de la distribution
extrêmen:ent tardive du docun:ent établi par le secretariat le teIIl];ls avait manqué
pour proceder l l'étude approfondie que méritait une question aussi iIIl];lOrtante.
L'importance de cette question tenait non seulement au fait qu'elle était
indispensable pour trancher la question de savoir si le niveau actuel de la
rémunération des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur étai·t
adequat, mais également au fait qu'elle permettait de mettre une deuxième fois
il l'épreuve la méthode actuellement mise au point pour les comparaisons de la
rémunération totale. Les orBanisations étaient surprises et préoccupées par
les résultats auxquels ont était parvenu et se demandaient s'il fallait
s'en prendre à la méthode elle-même ou à la façon dont elle avait été appliquée
à la République fédérale d'Allemagne. Le CCQA pouvait accepter sans problème
les équivalences entre les classes proposées, mais il avait de sérieux doutes
au sujet d'autres aspects de l'étude. En particulier, le fait de prendre le
personnel de l 'ONiT en poste à Ne,., York comme ];lopulation de base pour proceder
à la comparaison de la rémunération dans deux fonctions publiques nationales
faussait totalement la comparaison étant donné les nettes différences entre les
caractéristiques démographiques et la structure type des carrières (en particulier
du point de vue de la durée de service et de l'âge de la retraite) à l'ONU et dans
l'une ou l'autre des deux fonctions publiques nationales. En appliquant à la
population de l'ONU les conditions d'emploi conçues pour une fonction publique
au service de laquelle les fonctionnaires passaient généralement la totalité de leur
carri ère alors qu'à l'ONU l'âge d'entrée moyen était élevé et l'âge de départ
à la retraite obligatoire était fixé à 60 ans, on parvenait à des résultats qui
n'étaient pas réalistes. Cet état de choses était aggravé par ce que le CCQA
considerait Comme une interprétation erronée des droits a pension d!un fonctionnaire
de la République fédérale d'Allemagne qui quittait la fonction publique avant l'âge
de 63 ans ~ le CCQA estimait qu'au lieu de considérer comme nulle la valeur des
prestations de retraite dans un tel cas, il aurait fallu tenir dûment compte des
prestations de retraite qui etaient alors fournies par le regime de securité sociale
de l'Etat. Le CCQA avait des réticences au sujet d'autres aspects de la methode,
par exemple, le mode de calcul de l'impôt sur le revenu frappant les pensions, le
coefficient d'ajustement du coût de la vie entre Bonn et New York, et le recours .l
un taux de change au coIIl];ltant qui n'était pas typique de ce qui s'était passé les
années préctldentes. Le CCQA estimait que la Commission devait reconnaître que
l'étude ne permettait pas de conclure que la fonction publique de la République
fédérale dt Allemagne devait être prise, au lieu de celle des Etats-Unis, comme point
de comparaison aux fins de l'application du principe Noblemaire. Il ne souscrivait
pas à la conclusion selon laquelle on ne pouvait procéder à des comparaisons
qu'avec des i?8ïY's oa le système de rémunération était compatible avec celui des
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des Nations Unies; la méthode de comparaison de la rémtmération totale avait
précisén:ent pour objet de permettre la comparaison de systèmes dissemblables.
l'léanmoins, le CCQA a demandé qu'avant de proceder 0: des comparaisons avec d'autres
:pays ~ on perfectionne la méthode dans le cas plus simple de la comparaison avec
les Etats-Unis. Dans l' intervalle ~ le CCQ,A a déclare qu'il craignait que les
résultats insatisfaisants auxquels avait abouti cette étude pr§liminaire ne soient
wAl interprétés et mal utilisés.

74. La représentante de la FAFI a déclare que la fédération ne désirait pas
réitérer les observations détaillées qu'elle avait déjà faites lors de la
treizièrr.e session au sujet de la methode retenue pour la première phase de l'étude
sur le pays pris comme point de co~naraison, observations dont il n'avait dans tme
très larGe n:esure pas eté tenu compte. La Féderation estimait que les résultats
de l'étude se ressentaient de la brièveté de!:> délais dans lesquels celle-ci
avait été achevée et de la faiblesse des ressources qui avaient été mises à
disposition. Les doutes exprimés precédemment par la Fédération s'étaient donc
trouvés entièrement justifies; l'étude aurait en outre dû être commencee beaucoup
plus tôt~ comme la Fédération l'avait à maintes reprises demandé. A ce propos,
la représentante de la FAFI a noté qu'tme étude du même genre avait été entreprise~

avec des ressources beaucoup plus importantes, par la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international et qu'elle avait fourni des résultats totalement diff€rents
de ceux auxquels avait abouti l'étude de la Commission.

Conclusions et recomœandations

75. En se fondant sur les renseicnements dont elle disposai t, la Commission a
estimé que les doutes qu'elle avait exprimés quant è la validité d'une comparaison,
fondée sur les seuls traitements, entre les !'Tations Unies et la fonction publique
de la République f€dérale d'Allemagne, étaient justifiés et que, pour être valable,
toute comparaison entre les deux fonctions publiques devait tenir compte des
prestations non pécuniaires applicables dans les deux cas. Après avoir examiné
les éléments de la rémtmération applicables dans les deux fonctions publiques et
après les avoir analysés, la Commission a conclu que la prestation non pectmiaire
la plus importante qui risquait d'influer sur les résultats de la comparaison était
la pension. Toutefois ~ étant donne les différences quant 2. l'âge du départ à la
retraite et aussi quant à la longueur de la periode de service, la Commission a
éonstaté qu'on s'était heurte il de sérieuses difficultés en quantifiant et en
comparant les prestations de retraite. Elle a noté en outre qu'en raison de la
complexité de la formule utilisée par le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne pour calculer les fonds versés au regin:e de sécurité sociale pour le
compte des fonctionnaires ~rant cessé leur service avant l'âge de la retraite,
cette prestation n'avait pas été prise en considération dans l'étude effectuée.
Elle a donc estimé que les études devaient permettre d'évaluer les incidences
sur la valeur des pensions, des diff€rences quant à l'âge du départ a la retraite et
la longueur de la période de service, ainsi que le fait qu'en République féderale
d' P.llemaene, les fonctionnaires n'avaient pas droit à tm versement de départ au
titre de la liquidation des droits. Elle a char# son secretariat de poursuivre
l'examen de la question et de commtmiquer ulterieurement a la Commission toutes
autres conclusions auxquelles elle aboutirait.
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16. :Ceux membres de la Commission en particulier ont exprimé des doutes au sujet
de la méthode utilisee, surtout en ce qui concerne les prestations de retraite
et ont demande que des modèles plus réalistes soient mis au point 15/.

r r. En ee qui cOncerne l'utilisation du ta.ux de C4'1a."lgc au comptal'lt pour convertir
en dollars le monta.'1t des traitements exprimés en deuts che marks et l' indi ce
des ajustements des Nations Unies pour tenir compte des différences de pouvoir
d'achat, la Commission est convenue que bien qu'elle soit parvenue, lors de ses
sessions précédentes~ ~ des conclusions précises sur ces questions, ces dernières
devaient être examinees plus avant, etant donné les doutes exprimes par les
orsanisations et les membres de la Commission elle-même. Elle a donc chargé le
secretariat d'étudier les divers ajustements qu'on pourrait opérer pour tenir
compte du taux de chanee entre les deux monnaies et des différences de pouvoir
d'achat, et de communiquer les résultats cl: la Commission lors de sa quinzième
session.

78. La Commission a noté qu'en raison des difficultés auxquelles elle s'était
heurtee en quantifiant et en comparant les prestations de retraite et du fait des
rcoyens utilises pour opérer les ajustements nécessaires afin de tenir compte du
taux de change entre les deux monnaies et des différences de pouvoir d'achat, il
lui avait été impossible à ce stade d'évaluer la valeur relative des rémunérations
totales versees dans les deux fonctions publiques. En se fondant sur l'examen
préliminaire des données dont elle disposait, la Commission était néanmoins encline
à penser que rien à l'heure actuelle ne portait à croire qu'il faille choisir
cormœ point de comparaison, en vertu du principe Noblemaire, une fonction publique
autre que l'Administration fédérale américaine 15/.

19. J..a Commission a prié l'Assemblée générale de prendre note de ces conclusions
préliminaires.

4. Niveau de reml.meration

80. La représentante de la FAFI a prié la Commission d'envisager d'accorder, à titre
provisoires une augmentation de traitement aux administrateurs et aux fonctionnaires
de rang supérieur en attendant que la Commission achève les diverses études qu'elle
avait entreprises et en particulier l'examen du système des ajustements et de la
question de la fonction publique nationale la mieux rémunérée.

1:ïI Deux rœmbres de la Commission ont estimé que les résultats étaient
suffisants, aux fins de la Commission, pour donner une idée de l'importance relative
de l'ensemble des éléments de la réml.moration applicable de part et d'autre. Ces
membres ont donc exprimé l'opinion que de brèves récapitulations des données qui
avaient incité la Commission à tirer ses conclusions devraient être soumises à
l'Assemblée générale dans le cadre du présent rapport. Ils ont souligné que la
comparaison des traiterœnts et autres indemnités (pens ions non comprises) appli cables
de part et d'autre révélait qu'au taux de change de 2,32 deutsche marks pour l.m
dollar, l'ensemble des éléments de la rémunération aux Nations Unies etait de
53,4 p. 100 supérieur a celui applicable aux fonctionnaires de la Republique
fédérale d'Allemagne, compte non tenu des di fférences du coût de la vie entre
Bonn et New York.
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Vues de la FAn

81. La FAFI a souligné qu'elle demandait ~e aUGIllentation des traitements de base
qui revêtait un caractère intérimaire en attendant que la CommissioI ait achevé
les diverses ~tudes qui elle avait entreprises. Ces etudes étaient complexes
et il faudrait encore quelque tem!?s pour les mener a bien. Les questions s'étaient
avérées encore plus complexes qu'on ne l'avait prevu à l'origine et la Commission
ne progressait que tres lentement. Les associations et les s~rndicats affiliés à la
FAFI lui avaient très clairement donne mandat de solliciter instamment une
aUGmentation des traitements de base, lesquels avaient éte ajustés pour la dernière
fois le 1er janvier 1975. Ce mandat temoignait du mécontentement et du sentiment
de frustration des adœinistrateurs relevant du regiree commun des Nations Unies.
Il ressortait du document que la FAFI avait présente à la Commission à sa
treizième session que les traiterr,ents des administ;rateurs avaient perdu plus de
10 p. 100 de leur pouvoir d'achat depuis 1971. L'ampleur de la perte variait
d'un lieu d'affectation ~ l'autre et attestait que le système des indemnités de
poste ne permettait pas de compenser pleinement les augmentations du coût de la
vie et les fluctuations des taux de change. Comme autres preuves de l'insuffisance
de la rémunération des administrateurs, la F.i'.FI a invoque la baisse, due aux diffi
cultés de recrutement, de la qualité des services que les organisations Gtfi,ent en
mesure de fournir, les distorsions dans la structure des classes, les versements
complémentaires effectues par certains couvernements a certains de leurs
ressortissants travaillant aux Nations Unies et enfin la déterioration du moral
du personnel.

82. La FAFI avait, bien entendu, tout à fait conscience du contexte politique et
economique dans lequel la communauté internationale devait fonctionner actuellement;
elle estimait, toutefois, que la direction du système était tenue de peser le pour
et le contre de décisions qui risquaient de trouver un écho défavorable auprès du
personnel d'une part et auprès des organes délibérants d'autre part. Ce n'etait
pas le rôle de la FAFI, en sa qualité de porte-parole du personnel, celle-ci avait
le devoir de présenter les préoccupations du personnel à ceux qui étaient
responsables de la réglementation des conditions d'emploi de ce dernier. La FAFI
s'était en outre adressée deux fois au Comité administratif de coordination (CAC),
car elle estimait que le facteur "gestion du personnel" était de la plus haute
importance dans ce cas. Sa demande avait été soigneusement examinée par le CAC
qui avait reconnu qu'il existait dans le système des injustices auxquelles il devait
être remédié. La FAFI a demandé instamment que pendant que les diverses études
de la Commission se poursuivaient, il soit fait droit à la demande tout à fait
justifiée d'une augmentation des traitements de 10 p. 100 qu'elle avait déjà
présentée il y a trois ans.

Vues du CCt1A

83. Les organisations avaient conscience de la preoccupation exprimée par la FAFI
au nom des administrateurs au sujet du niveau de 'leur rémunération. Cette question
avait été examinée par le CAC mais celui-ci n'avait pas jugé justifié de faire une
recommandation à la Commission lors de sa quatorzième session. Le CCQ.!\. avait été
prié d'effectuer une étude complète portant sur tous .les aspects de la question
et de faire ensuite rapport au CAC.
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Observations de la Commission

84. La Commission a reconnu que les diverses études ayant trait aux questions
concernant le traitement des administrateurs avaient exigé beaucoup de temps.
Cependant, que les comparaisons soient effectuées selo~ la méthode classique ou sur
la base de la rémunération totale, rien jusqu'à présent n'avait indique que la
fonction publique des Etats-Unis avait cesse d'être la mieux remunérée. En
consequence ~ la Commission continuait de se laisser guider par le facteur de la marge
entre la rémunération des fonctionnaires du régime commun des Nations Unies et celle
des fonctionnaires des Etats-Unis. Bien que la marge requise n'ait jamais eté
quantifiée, la Commission a noté qu'elle avait actuellement tendance à s'élargir.
La Commission a conclu qu'elle ne pouvait appuyer la proposition de la FMI.

5. Complérr.ents de traiterr.ent versés à des fonctionnaires par
leur gouvernement et montants versés nar des fonctionnaires
tt leur gouvernerœnt

85. TJans un document qui lui avait éte; soumis à sa douzième session par le
Comité administratif de coordination (CAC) ~ la Commission avait été informée que la
législation de la Republique fédérale d'Allemagne, du Japon et des Etats-Unis
d' J\merique prévoyait le versement de compléments de traitement aux fonctionnaires
internationaux et anciens fonctionnaires internationaux, ressortissants de ces pays.
Dans son sixième rapport annuel 16/, la Commission avait recommandé à l'Assemblée
générale d'appeler l'attention de tous les Etats Membres sur le fait que la
pratique consistant à verser des paiements complémentaires, de quelque nature que
ce soit, à leurs ressortissants ~tait inutile, inopportune et déplacée et, en
outre, incompatible avec les dispositions du Statut du personnel.

86. A sa treizième session, la Com:mi.ssion avait noté qu'en réponse à cette
recommandation, l'Assemblee générale, dans sa résolution 35/214 C, avait pris note
des paragraphes du rapport de la Commission relatifs aux compléments de traitement,
et l' avai t pri~e de garder la question & l'étude et de faire rapport à l'Assemblée
lors t'I.e sa trente-sixième session, en tenant pleinement compte des vues exprimées
par les délégations. La CoIllll!Ïssion a égaleIœnt été informée, sur la base d'une
note établie par son secrétariat, d'une décision du CAC (1980/17) demandant à la
Commission d'examiner la question des p~iërents effectues par les fonctionnaires
tenus de verser une part de leur traitement à. leur gouvernement (ACC/1980/DEC/8-18).

87. Le Président du CCQA avait noté qu'en l'absence de toute donnée nouvelle
concernant la question des compléments de traitement, la Commission devait attendre
que les organisations lui fournissent éventuellement des informations compléIœntaires
en temps voulu pour qu'eJ.le puisse les examiner à sa quatorzième session. Il avait
indiqué que le CCQA demanderait au CAC de reconsidérer sa demande tendant à ce
que la Commission examine la question de la pratique selon laquelle certains
fonctionnaires versent une partie de leurs émoluments à leur gouvernement.

BB. La Présidente de la FAFI avait réaffirmé la position de la Fédération selon
laquelle les compléments de traiteœnt compromettaient l'indépendance et l ' intégrité
de la fonction publique internationale. La FAFI partageait donc l'opinion de la

16/ Documents officiels de l'Assemblée ,:;ênéraJ.e. trente-cinQuième session,
Suppi~nt :No 30 (A/35/30 et Corr.l) par. 115 à 123.
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Commission selon laquelle la pratique des compléments de traitement etait
inappropriée, déplacée et incompatible avec les dispositions de la Charte des
Nations Unies et du Statut du personnel. Elle ne pouvait toutefois conclure, comme
l'avait fait la Commission, que les verse;!lents en question étaient inutiles.
L'existence de cette pratique attestait l'insuffisance du niveau actuel de la
rémunération des administrateurs~ et la rAFI proposait que la Commission dètermine
les raisons precises pour lesquelles des fonctionnaires internationaux en poste dans
certains lieux d'affectation continuaient à recevoir des complements de traitement.
Les renseigueIrents disponibles concernant les cas où. des fonctionnaires étaient tenus
de verser une partie de leur traitement è. leur gouvernement étaient insuffisants.
La déclaration de principe faite par le CAC ~ cet égard présentait une certaine
utilité, mais il convenait que le CAC indiquât éea,lement de quelle façon la
Commission devrait, selon lui, aborder la question. La Fédération espérait qu'il
serait possible d'établir un mécanisme permettant d'étudier dans son ensemble
la question des relations entre les fonctionnaires internationaux et leur
gouvernement. Toute suggestion de la Conunission indiquant quel autre organe serait
éventuellement mieux placé qu'elle pour en traiter serait la bienvenue. Dans
l'intervalle, la Féderation demandait à la Commission de garder la question i:i l'étude.

89. Les membres de la Commission avaient rappelé que cette dernière n'avait pas
pleinement compétence~ aux termes de son mandat, pour résoudre ce genre de questions
et ne disposait d'aucun moyen lui permettant de verifier les faits. Ils avaient
noté que, si la recomm;~dation de la Commission concernant les versements comple
mentaires n'avait suscité de la part de la Cinquième Commission qu'une réponse
limitée, les consu:;'tations préliminaires que le President avait menées avec les
représentants de gouverneIrents ayant notoirement recours a la pratique de tels
versements permettaient de penser qu'il devrait être possible d'obtenir des détails
su:!,?plémentaires sur la fréquence de cette pratique. Compte tenu de la
résolution 35/214 C de l'Asse~hlée générale, la Commission avait décidé d'examiner
a sa quatorzième session tous renseignements comrlémentaires qui lui seraient
fournis par le CCG.,A et avait autorise son Président à recueillir tout supplément
d'information que pourraient lui fournir les Etats Membres déjà identifiés comme
versant a leurs ressortissants des compleIrents de traitement.

90. A sa quatorzième session, la Commission a examiné un rapport sur les nouvelles
consultations qui avaient eu lieu entre son Président et les représentants des
Etats ~·:Iembres sur cette question. Le Président avait écrit aux Représentants
permanents de la République f€dérale d'Allemagne, du Japon et des Etats-Unis pour
leur demander de fournir des informations complémentaires qui permettraient
à la Commission de se faire une idee plus précise des raisons pour lesquelles ces
Etats avaient décide d'adopter la leBislation en cause, ainsi que la nature exacte
de l'importance et de la fréquence des versements complémentaires, et d'indiquer,
le cas ê§chéant, les dispositions qu'ils avaient prises ou envisageaient ~ prendre
pour réviser leur législation ou leurs pratiques en la matière. Plus precisément,
le Président avait demandé des informations concernant : le nombre des ressortissants
de ces Etats employés par une organisation appliquant le régime commun des Nations
Unies qui recevaient des versements complementaires depuis l'adoption des dispositions
législatives pertinentes (mais plus particulièrement en 1980), avec indication du lieu
d'affectation et de la classe des intéressés; le montant total, en dollars des
Etats-Unis, de tous les compléments de rémunération versés durant cette periode; les
principes administratifs en vertu desquels ces v'~rsements étaient effectues; les
méthodes appliquées pour en calculer le montant. Le 12 juin 1981, la Représentante
permanente des Etats-Unis a répondu ~ la lettre du President de la CFFI par laquelle
celui-ci lui demandait de fournir à la Commission des informations supplémentaires
sur la question des compléments de traitement (voir annexe V).
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Le 2 juillet 1930~ le Représentant permanent du Japon a repondu ft la demande du
President (voir annexe VI). JI. l'ouverture de la q,uatorzièn:.e session~ aUClUle
information n' avait eté reçue du Representant permanent de la Republique féderale
d'Allemagne, bien qu'il ait ecrit au Président de la CFFI pour l'informer que sa
demande avait éte transmise à Bonn pour examen.

91. Le Président du CCQA a noté qu'aucune donnée nouvelle n'avait été reçue sur
la question des compléments de traitement. Les organisations proposaient de garder
celle-ci à l'examen et de faire rapport à la Commission sur tout fait nOuveau.

92. La Présidente de la FAFI a réaffirme la position precedeI!l!llent adoptee par la
Fédération sur la question des complements de traitement. Bien que la FMI n'ait
pas 6té saisie de la question des montants verses par des fonctionnaires à leur
gouvernement, elle ne pouvait qu'estimer que de telles pratiques~ si elles etaient
obligatoires ~ seraient égalerr.ent incompatibles avec l'esprit de la Charte des
Nati ons Unies. Le per:.; annel se rangeait donc à l ' avis exprimé par la
Representante permanente des Etats-Unis dans sa réponse~ à savoir que la question
des compléments de traitement devrait être examinée en tenant compte de toutes
les dispositions prises par les Etats Membres en vue de verser une remlUleration
ou d'autres prestations aux ressortissants de leur pays qui travaillent pour des
orcsani sations internationales , ou en vue de pratiquer des retenues ou cl. , exercer
lm contrôle sur ces remunérations et prestations. Le personnel était d'avis que
le CAC et la Commission devaient etudier plus avant l'ensemble de la question des
ccmplements de traitement.

93. La Commission a examiné lUle analyse juridique des quatre principales variables
des trois modes de versemeht connus en ce qui concerne les complGments de traitement~
faite oraleIrent par un représentant du Bureau des affaires juridiques~ conformement
à l'article 38 du règlen:.ent intérieur de la CFPI~ il savoir les conditions d'attri
bution des complements de traitement~ la latitude donnée aux responsables pour en
approuver ou non le versement, le montant des versements et la date Q. laquelle ils
sont effectues ~ c'est-à-dire soit lorsque le bénéficiaire est oncore au service
d'lUle organisation internationale, soit après la cessation de~rvice. Le Conseiller
juridique a esalement d~claré que le Secrétaire général avait antérieurement
consid~rê que la pratique suivie par les Etats-Unis ne violait pas les obligations
de loyauté exclusive des fonctionnaires en vertu de la Charte puisque ces complements
de traiten:.ent L'étaient verses qu'aux fonctionnaires détachés de la fonction
publique fédérale et seulement après qu'ils aient quitté l'organisation. La légalité
des pratiques suivies par le Japon et la République f€dGrale d'Allemagne n'avait
pas fait l'objet d'un examen en bonne et due forme" et ni l'Assemblée générale ni
aucun autre organe n'avait tranche les problèn:.es juridiques épineux liés aux
pratiques considérées.

94. La Commission a noté que la question des montants versés par des fonctionnaires
internationaux à leur gouvernement était actuellement étudiée par le CCQA, lequel
ferait rapport à ce sujet au CAC, et que le CCQA informerait ulterieurement la
Commission de toute décision prise par le CAC. Elle a en outre pris note des
renseignements supplementaires concernant les complements de traitement verses
~ des fonctionnaires fournis par les Représe11tants permanents du Japon et des
Etets-Unis, et a decidé de les communiquer ~. l'Assemblée sénerale à sa trente-sixi ème
session. La Commission a estime que pour le moment, il convenait de rappeler la
recommandation qu'elle avait faite lors de la trente-cinquième session de l'Assemblee
générale li/, tendant à ce que l'Assemblée appelle l'attention de tous les Etats
Membres eur le fait que la pre.tique consistant à verser des compléments de traitement
à lellrs ressortissants était inutile, inopportune et déplacée et qu'elle etait, en
O' t;re, incompatible avec les dispositions du Statut du personnel.

l1J !bid., Tre:;.:te-cin.9.uième session, Supplément NQ....jQ (A/35/30 et COrr.l), p. ix.
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• 1 .A

B. Exareen des fins et du f'onctionneIT:ent du systèrr..e d<::s ajustements

95. Au Ilaral':raphe 2 à.e la section l de s a résolution 34/165, l'Assemblée générale
a prié la COIllJnission d'entreprennre d'urgence un examen f'ondaTl:ental et complet des
fins et du f'onctionnereent du- syst~1Te des aj ustements. Conformement à la demande
de l'Assemblee, la commission a examiné à sa onzièree session un document, établi
par son secrétariat, dans lequel était precisee la portee de l'etude à entreprendrê
et était proposeé une liste des auestions à éxaminér. La commission a convenu
qu'elle p;'oc~derait par étapês p~ur identif'ier les problèmes et leur trouver une
solution. Elle a ép:ale!!lent décidé que lE:' Comité consultatif' pour les questions
d'ajustements devrait être associé le plus possible aux études relatives aux divers
aspE cts du systèree des ajusterrents. A sa douziF'lme session, la Comlnission a
examiné d'autres docurrents, établis par son secrRtariat, qui présentaient une
description concise du système ainsi que les résultats de l'exareen partiel de
certains de ses aspects les plus co~plexes.

96. Dans son sixième ra}1port annuel, la COlTlJnission a presenté à l'Assemblée
p.:énér ale

a) Une évaluation des dif'f'icultés que soulèverait la réalisation d'un
examen complet du systèree;

c;
t
c

c
(

s

c

b) Des ~récisions

importants du système et
concerne la recherche de

sur les problèmes liés à certains des aspects les plus
l'ordre de priorité établi par la Commission en ce qui. ..... - ..... ~

solutJ.ons û. ces problemes;
T

1

c) Une description des principes, des f'ins et du f'onctionnement actuel du
système des ajustements.

La Commission a é~alemént inf'ormé l'Assemblée qu'elle avait créé un groupe de
travail spécial du COmitR consultatif' pour les questions d'a,iustements et l'avait
charge d'~ntreprendre des études en vue d'améliorer les methodes d'évaluation du
coût de la vie.

97. A sa trente-cinquième session, après avoir examine lE sixième rapport annuel
de la Commission, l'Assemblee p.:enérale, par sa résolution 35/214 A, a prié "la
Çommission d'intensifier et de terminer rapidement son examen f'ondamental et
cOI!l:Plet des f'ins et du f'onctionnerrent du systèrr.e des ajustements, examen demande
dans la resolution 34/165 de l'Assemblée générale, en date du 17 d~cembre 1979,
en tenant pleinement compte des caUSeS des anomalies éventuelles, et de sOUJTl.ettre
les résultats de cet examen à l'Assemblee ~énérale lors de sa trente-sixième
session".

98. A sa treizième session, la COIlJI!lission a été informée, par une note de son
secrétariat, de la constitution du Groune de travail special et de la portée de
l'étude que le Groupe de travail entreprendrait. le Groupe de travail spécial a
présenté au Comité consultatif pour les questions d'ajustements, à sa sixième
session, son rapport sur les méthodes d'évaluation du coût de la viè. Le Comité
consultatif avait aussi bénéficié alors des vues exprimées nar le Groupe de travail
spê!cial sur d'autres aspects connexes du système des ajuste;.ents et avait eu
cOIlJI!lunication d'autres documents pertinents presentes par le secrétariat et par les
organes int~ressés. Des résumés des propositions examinê!es par le Comité 
consultatif, ainsi que ses recommandations ont éte soumis à la Commission lors de
sa quatorzième session. On trouvera ci-après une: brève récapitulation des divers
aspects du système des ajustements que la Commission a examinés à ladite session
ainsi que les décisions qu'elle a prises sur ces questions.
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11) Effectuer tous lES six ans des enquêtes sur léS dépenses fa~iliales;

i) Améliorer la qualité de la collecte des prix;

h) Effectuer tous les trois a-:lS des comparaisons de l?rix intervilles;
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j) R:!nforcer le mécanisme de collecte des ~rix, notamment par une parti
cipation plus directe du personnel àe la Section du coût de la vie;

1. Méthoèles à a"'Onliauer pour les E'nauttes d'évaluation du coût
de.> la vie

f) Elaborer un systpme commun de définition et de classement des dépenses
de consommation;

b) Etablir des brochures descriptives, des manuels et des notices expli
catives sur le système àes ajuste~ents (inde~nit~s de ~oste ou deductions) et
or~aniser des prograrnrres de formation pour le nersonncl char~é d'appliquer le
systèn:e;

e) Etablir des strates par pays pour determiner les coefficients de
ponderation dans le' cas des depenses;

a) ~~ettre en place des mécanisn:es de contrôle pour tout.:s les operations
c~u'implique le système des ajusteI"ents;

c) Etablir pour les enquêtas des formules et des qu-:-stionnaires bien
conçus;

n) Tenir compte des nrix des soldes et des frais d'études.

a) Am~liorer les services informatiques mis à la dis~osition de son
secrétariat;

k)
examinant
latérales

99. La Commission a ~xaminé les recommandations ci-après que le Comité consul
tatif pour les questions o'ajuste~€nts avait faites au suj~t des questions
concernant les enquêtes d'évaluation du coût de la vie :

1) Utiliser les indices locaux des prix ~ la consommation pour ajuster les
indices d'ajusten:ents entre deux enquêtes intervilles;

m) Utiliser la méthode de l'analyse par rét;ression pour d.8terminer les
montants des loyers aux fins du système des ajustements;

Observations des orp.:anisations et du personnel

100. Le Président du CCqA a déclare que cet organe considerait que les recomman
dations du Comité consultatif pour les questions d'a,iustements concernant les
méthodes d'évaluation du coût de la vie étaient en p;enéral acceptables, et approuvait
en particulier la recommandation selon laqut:l1e la Section du coût de la vie devait
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être renforcée. Le CCQA estimait oue l'automatisation des travaux de la S<:'ction
du coût de la vie offrait le n:eille'ur moy~n d'accroître l'aptitude de la Section
à faire face à son volun:e de travail act'llel. L~ CCqA approuvait la suggestion
selon laquelle il faudrait etudier l'effet que la propriété d'un lop,en:ent pouvait
avoir sur le calcul des indices d'ajustements.

101. La r~présentante de la FAFI a déclare que le coût de l' anulication des
nouvelles méthodes devait être envisa[!é comute tenu du total des dépenses
qu'entraînait le systèn:;; des ajusteI"ents (indennités de poste ou déductions). La
Fédération approuvait vip:oureusen:ent l'idee de fournir des services informatiques
adéquats è la Section du coût de la vie t et elle a derJandé instamment que des
méthodes appropriées de comparaison dco;; ] nyers soient mises au point et appliquées
dans les meilleurs délais. La formule du Comité d'experts pour les ajusten:ents
devrait être remplacée t en attendant l'introduction de la méthode de l'analyse
!Jar régression ou d'une méthode du mên:e genre t pe.r le recours à une moyenne simple
fondéa sur la comparaison du nombre de chambres. Des enquÊ"tes sur l~ logen:ent
devraient être faites à Ne,. York tous les ans, comme dans les autres lieux
d'affectation. La Fédération estimait q'lle l'adoption de méthodes de comparaison
multilatérales pourrait aider à dissiper les doutes qu'on pouvait avoir au Sujet
du classement des lieux d'affect ation, les tms par rapport aux autres, aux fins
des ajustements. La représentante de la FAFI a égalen:ent soulipné qu~ les
difficultés financières constantes ne devaient pas empêcher le CCQA et la FAFI
d'entreprendre un véritable prograrn.n:e de formation pour les coordonnateurs locaux
- question qui aux yeux de la Fédération revêtait une il'lTl)ortance capitale.

Conclusions de la Co~ssion

102. La Commission a pris note des recommandations du Comité consultatif 1)our les
questions d' ajusten:ents sur les m~thodes d 'évaluation du coût de la vie. Elle a
ep;alerrent pris note des préoccupations du Comité au sujet du matériel informatique
dont disposait actuellE::tr.ent la Section du coût de la vi", et a reconnu que la mise
en place' d'installations informatiques adéquates était une condition essentielle
de l'application d'un système inté~ré. A cet é!gard, la Commission a demandé que
son secrêtariA.t étudie les diverses options qui lui etaient offertes t y compris
l' acquisition de mini-ordinateurs t cOillOte tenu des besoins de la Section du coût
de la vie et des installations de traitement des données qui existaient déjà 3.

-Ne,. Yor'lr et à Genève.

2. Aspects techniques du système des a.iusten:ents (indemnité!s de
poste ou déductions), y comurîs l'examen des anomalies gu' il
presenterait

a) RiSQUPS do" distorsions dans les ré!gions où le coût de la vie est élevé
et dans celles où il est bas

103. Lr. Commission t en eXaIllinant le rapport entre les risques de distorsiono et
la dégressivité vers le haut des montants de l' ajusten:ent par point d' indi ce, a
noté! ou'il existait un ensemble complexe de facteurs oui intervenaient dans la
dé!temination du montant de l'ajust~ment par point d'indice. En consé!quence t la
Commission a prié! son secretariat d'étudier le rapport entre ces facteurs et les
taux d'ajuste~ent ên vue de déterminer les distorsions que ce phénomène pourrait
causer.
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b) Dépenses Que le personnel doit effectuer hors de la égion du lieu

d'affectation, en narticuliE'r Quand il est .en poste dans Its regions

où le coût d::: la viE- est bas

104. LA CoIlJ1lÙ.ssion a noté que la compensation au titre des dépenses à faire hors

de la région du lieu d'affectation n'etait pas un problème qui pouvait être

résolu dans le contexte de la m0thode de calcul des indices d' ajusten:ent, ni n:ên:e

dans le cadre du systèn:e plus peneral des compensations au titre des differences

de coût de la vie, mais qu'il devait être rep;lp par décisions ad.nci.nistratives.

c) Prise en considération dans l' a,ius teIl'ent des cotisations versees à

la Caisse des pensions

105. La Commission a examiné la question de la prise en consideration, pour

calculer l'ajusten:ent, des cotisations versees ~ la Caisse nes pensions et elle a

prie son secretariat de poursuivre l'étude de la qUç stion et de presenter les

résultats qu'il aurait obtenus au Comité consultatif pour les qU2stions d'ajus

te~ents lors d'une de ses prochaines sessions.

d) Inclusion ou exclusion des frais de lop;en:ent dans l' aiusteIl'ent

106. La COIllmission a noté que le Comite consultatif pour léS questions d' ajus

tements lui avait présenté plusieurs propositions concernant la façon de traiter

les frais de logerr.ent lors àu calcul des ajusten:ents. L'une de ces propositions,

qui rei;enait particulièrereent l'attention donnait suite à la demande formulée

antérieurement par la Commission à. sa onzièmê session, à savoir qu'une étude

approfondie soit faite sur la situation qui aurait été créee dans un certain

nombre de lieux d'affectation, si, au lieu d'inclure les frais de logeI"ent dans

le calcul des ajustements, on avait versé aux fonctionnaires qui y étaient en

poste, une allocation logement. La FAFI par contre , avait avance une proposition

tendant i\ appliquer dans tous les lieux d'affectation le système d'allocations

lop;ement actuelleIlle'nt en vigueur dans les lieux d'affectatioll hors siè/!e. En ce

qui concerne l'étude demandée pRr le CCCl,A, la Commission a note que son

secretariat ne serait pas en m~surc avant quelque teJl1Ps de faire une étude

approfondie de ce genre. En ce qui concerne la proposition avancée par la FAFI,

la Commission a note que le fait d'appliquer lE' systèrr:::.' des allocations logement

dans tous les lieux d'affectation, y compris New York, risquait d'influer, dans

la ville de base, sur la. marp.e entre la remunération de la fonction publique des

Etats-Unis et celle des fonctionnaires des Nations Unies. En conséquence, la

Commission a décidé de procéder par étapes et a prié son secrétariat de faire une

étude sur les loyers dans les :orincipaux lieux d'affectation en fonction de

- ee-rleinsplll"am~tres ~ tels Que la duree de l'affectation, le nombre de membres de

la famille, le nombre de chaIl!bres à coucher et la duree du bail, et de rendre

compte des result3.ts de cette etude au Comite consultatif pour les questions

d'ajusten:ents.

e) Revenu disponible

107. La Co1D:mÎssion a noté Que le comite consultatif pour les qu~stions d'ajustements

avait examine, i\ sa sixièm~ session, un document dans lequel etaient exposees les

notions et defini tions concernant le revenu disponible qui étaient utilisees par

le Gouverneemnt des Etats-Unis, dont la fonction publique servait de point de

comparaison pour déterminer la rémunération des fonctionnaires de la cater;orie des
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b

aèministrateurs et des catégories SUl)eneures. Dans lE doc'l1.ment soumis au Comité
consultatif~ on exnliquait co~ent lES caté~ories de dé~enses qui étaient exclues
nar le GouverneI!:ent des Etats-Unis du montant du l'evenu disp, ,ible étaient traitées
dans le cadre du système des a.iustements. Lt' Comité consultatif avait conclu
qu'en dépit de différences t'ünda!'!entales dans le traitement de certaines des
catépories de dépenses dans lES deux systèmes ~ en dernière analyse. les deux
systèrres compensaient à peu près de la mêrr.e façon les différences de pouvoir
d'achat. La Com.mission a nris note de cette conclusion à laquelle était parvenu
le Comité consultatif pour les qu~stions d'ajusterrents.

f) Distinction entre ks éleMents "inflation" et "fluctuations monétaires"
dans le systèrre des a.iustements

108. La Commission a r~ppelé qu'elle avait examiné à ses quatrième et huitième
sessions des propositions visant à faire une distinction entre les éléments
"inflation" et "fluctuations monétaires" ~ propositions qui lui avaient été
presentées par l'UNESCO et par le GATT. La commission a rappelé en outre qu'à
sa onzième session, elh' avait prié l'UNESCO et le GATT de lui sourrettro un rapport
illustrant les effets que leurs :propositions auraient eus si elles avaient été
adoptees par la. Commission. La Col'll!lÏ.ssion avait examiné les résultats de cette
etude à sa douzième session ,mais elle n' avai t adopté ni la formule de l'UNESCO
ni celle du GATT. La Commission a noté à cet ep;ard que. m~me si le 1?roblème de la
distinction entre l' élFirrent "inflation" et l'élément "fluctuations monétaires"
pouvait être résolu dans le calcul de l'indice des ajustements, il n'en den:eurait
pas moins une anomalie, à savoir que dans un lieu d'affectation rangé dans la
classe 6, par exemple, uniquement du fait de l'inflation, les fonctionnaires
recevraient une remunération inférieure à celle des fonctionnaires d'un autre lieu
d'affectation épalerrent range dans la classe 6, mais où quatre classes seraient
considér6es commé reflétant les effets des fluctuations du taux de chan("e.

109. D2S mem1:lres de la commission ont fait observer qu'en raison de la dégressivité
vers le haut des montants de l' ajusten:ent par point d 'inai ce, le système se
heurtai t à de p;raves problèmes dans les l)eriodes où les taux de change fluctuaient
rapidement. En conséquence, ces membres ont estime qu'il faudrait faire une
nouvelle étude pour trouver une solution au problème des effets que les fluctuations
monétaires avaient sur la rémunération effectiverr.ent perçue.

Conclusions et recommandations

110. La Commission a noté que, si beaucoup de proF-rès avaient été faits en vue
d'améliorer les methodes à appliquer pour l.:::s ënquêtes d 'evaluation du coût de la
vie, il restaitencore beaucoup ~ faire ,non seulen:ent en ce qui concerne les
méthodes mais aussi au sujet des autres aspects du système des ajustements. Les •
membres de la Commission sont convenus que le Comité consultatif pour les questions
d'ajusteI!:ents aurait un rôle à jouer de façon continue pour surveiller l'appli-
cation des nouvelles méthodes et pour proposer 'de nouvelles ameliorations à
l'ensemble du sys tème.

111. La Commission a prie l'Assemblée générale de prendre note des informations
donnees dans le present document. Il serait rendu èompt.~ à l'Assemblee génerale,
lors de sa trente-septième session, des progrès realises en ce qui concerne les
etudes demandées par la Commission sur divers aspects du système des ajusteu:ents,
ainsi que des recommandations pertinentes de la Comroission, le cas échéant.
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C. Méthode q appliquer pour calculer les w:rselllenb.i ~ la cess éition
d:= service

112. Avant le 1er ,janvier 1977, les SOI'lJl:~s versées .q la cessation de service
(versement en cOIfi1')ensation de jours de conf"é annuel accumules, prin:e de rapa
tri~""_>nt. verser:E-nt en car~ de décès et indemnité de licencierr.ent) aux
administrateurs et aux fonctionnaires d:= rane; superÎE:ur étaient calculees sur la
base du traitement brut (deduction faite de la contribution du personnel) non
cOMPris l'inderrnite de poste. Afin de réduire la necessité d'i~cor:norer au
traiten:ent éle base me partie de l'indemnité de poste aux fins des verser.:ents i'i la
cessation de service, la Com~ission avait reco~manné dans son ra~port annuel d~

1976 de calculer les versements à la cessation de service en fonction de la
rémuneration considéree aux fins de la pension, deduction faite des contributions
du personnel 18/. L'Assemblee générale a approuvé cette recommandation dans sa
résolution 31/141 B, avec effet au 1er janvier 1977. Par la suite, la rémuné
ration considéree aux fins de la pension a ete ajustée periodiquen:ent entre deux
incorporations chaque fois que la moyenne pondérée des indemnités de poste (MPIP)
variait de 5 p. 100. Lors de chaque incorporation, on établissait un nouveau
barèn:e des traiten:ents bruts qui devenait aussi le barème de la reJllunération
consideree aux fins de la pension. La date il laquelle l'incorporation prenait
effet devenait ainsi la date de reférence à laquelle l'indice MPIP avait la
valeur 100.

113. Dans la section IV de sa résolution 35/214 A, l'Assemblee générale a approuve,
avec effet au 1er janvier 1981, un double systèn:e d' ajusten:ent uour la rémunération
considérée aux fins de la pension, anplicable aux administrateurs et aux
fonctionnaires de ranp.; supérieur, sans adopter de décision quant à la base à
utiliser pour calculer les indemnités versees à la cessation de service. A sa
treizième session, la commission a décidé de presenter à l'Assemblée lors de sa
trente-sixième session des recornmandéitions appropriées à ce sujet.

114. Les trois montants pouvant servir à calculer les indeJllIlites versées à la
cessation de service que la Commission a exarunes lors de sa quatorzième seSSlon
étaient les suivants :

a) Le montant de la rémunération considérée aux fins de la pension qui sert
désormais à calculer les prestations (RP/P) et qui est ajusté en fonction des
mouvernp.nts de l'indice des prix à la consOIlll"'lation aux Etats-Unis (IPC);

b) Le montant dé la remunération considerée aux fins de la pension qui sert
desormais ~ calculer les cotisations à ve:rser ?:t la Caisse des pensions (RP/C) et
qui est ajust~ en fonction des mouvements de la i\JiPIP mais ne péut toutefois être
inférieur è celui de la RP/p;

c) Un montant theorique de la rémunération consideree aux fins de la pension.
qui serait ajuste exclusivement en fonction des mouvements de la MPIP, c'est-à-dire
le traiten:ent brut ajuste par auplication de la MPIP, deduction faite de la
contribution du personnel (soit la formule en vigueur avant le 1er janvier 1981).

18/ ~., trente et unièn:e session. Supplement No 30 (A/31/30), deuxièma
partiZ
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:,';.

VUt::s du CCQA et de la FAFI

115. Le représentant du CCQA a indiqué qUE l~ comite avait examiné les différentes
formules visées ci-dessus et avait convenu que les or~anisRtions pourraient
accepter la variente c), Q savoir le traiter:ent brut ajusté par application de la
MPIP, déduction faite de la. contribution du personnel. Il a souliené que cette
variante était identique à la RP/C sans plancher. Le CC~A a signalé à la
Commission que l'application de cette formule etait susceptible de soulever un
problème dans la rr.esure où les rèf!:len:ents et statuts du personnel des orp:anisations
prévoyaient que les indemnités versées à la cessation de service étaient
calculées à partir de la rémunération considerée aux fins de la pension. les
variations de l'IPC aux Etats-Unis et de la HPIP constatees en janvi2r et en
juillet de chaque année se repercutaient sur le montant de la rémuneration
considerée aux fins de la pension à partir du 1er avril et du 1er octobre suivants,
respectivement. La variation de l'IPC aux Etats-Unis avait dépassé 5 p. 100
depuis l'incorporation intervenu::; le 1er janvier 19R1 et un nouveau barème de la
remunération considerée aux fins de la pension devait donc entrer en vigueur au
1er octobre 1981.

116. La repr~sentante de la FA§I s'est prononcée en faveur de la variante b).
La Fédération estimait Que les fonctionn-;Ures devaient recevoir à la cessation de
service une indemnité acÏéauate et cette variante anparaissait plus favorable au
personnel. Elle cré~rpit -à lon~ terme moins d~ problèmes. Bi~n que simple en
apparence, la formule reposant sur la !1PIP risquait d'être controversée. La FAFI
a convenu que les procédures d'application devraient faire l'objet d'un exarr,en
particulier compte tenu des qUEstions d'echelonnement.

EXaIr~n de la question et conclusions de la Commission

117. Pour la Commission il ne faisait pas d.e doute qu'en modifiant l'année
précédente la définition de la rémunération considér~'e aux fins de la pension,
l t Assemblée p.;énérale avait uniquement en vue des considérations relatives à celle-ci
et n' a.vai t par mér:arde pas prêté attention aux questions ayant trait aux
indemnités versées à la cessation de service. La remunération considérée aux fins

. dl:: calcul des prestations éta.it reliée fi l'IPC aux X;tats-Unis, pour tenir compte
du fait que le rép.:ime d.es pensions reposait sur le dollar. La rémunération

" considérée aux fins du calcul des cotisations était soumise à un plancher afin de
p:arantir l 'intégrité financière de la Caisse commune des ;;Jensions du personnel
des Nations Unies.

118. La Commission a convenu Que dans l.=- cas de la variante c) aucune de ces
considérations n'intervenait. Ïl s'agissait en fait de la variante b) sans plancher,
dont le principe etait applique avant le 1er janvier 1981.

119. La Commission a par consequent recommande à l'Asseniblée r:énérale d'envisager
que les indemnités versées 0. la cessation de sérvice continuent à être calculees
sur la base du traiterrent brut, ajuste en fonction des variations de la l'1PIP. le
barème publié dans le sixiè!l".e rapport annuel 19/ devrait r~p:ir les indemnités
versées à la cessation de service jusqu'à. ce que la. Commission établisse un nouveau

19/ Ibid., trente-cinquièrrE session, Suoplement No 30, (A/35/30 et Corr.l),
annexe V.
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bB~ème. Dans la T)ratiqu~, cela si~ifiait q~ la rémunération en vigueur au
1er janvier lQ81, déduction faite de la contribution du personnel, servirait de
base, c'est-à-dire le traite~ent brut majore de 17,9 p. 100 correspondant à la
variation de la t'lPIP (au le-r septembrz 1980), ainsi que l'AsseIIlblée générale
l'avait approuvé. Les futures variations de la f1PIP seraient initialen:ent mesurees
par rapport à cettt: date de référence et les hausses ou les baisses de 5 :9. 100
au JlX)ins, au 1er .ianvier et au l;::-r juillet de chaque année, par rapport à la
demière JlX)di fi cation , seraient répercutées à :!.'artir du 1er avril et du 1er octobre
suivent, respectivement 20/.

120. Au 1er janvier 1981, la t1PIP avait enregistre un:; b.rdsse. d~ 4,9 p. 100 par
rapport fi la date de référence. Il n 'y avait donc pas lieu de modifier le barème
des indemites versées à la cessation de service av-::c effet du 1er octobre 1981
Si au 1er janviel' 1982, l'indice de la r·1PIP enregistrait une variation d'au moins
5 p. 100 en valeur absolue, la COrnJTl..ission calculerai.t et publierait un nouveau
barème des indemnités versées à la ceSsation de service, qui prendrait effet au
1er avril 1982.

20/ On. utiliserait la n:€me proc~d~ générale que celle approuvée pour le
celcùl"'de la variation de 5 p. 100 il l'occasion de l'ajusten:ent de laremuneration
considé~e aux fins de la pension.
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1
1

CHAPITRE V

CONDITI01Œ D'EMPLOI DES AGENTS DES SERVICES GE1ŒRAUX

121. Dans son sixième rapport annuel 21/, la Commission avait indiqué qu'elle
s'était occupée activement d'effectuer-un certain nombre d'enquêtes sur les
conditions d'emploi les plus favorables en vigueur dans les villes sièges et,
comme elle s'était surtout occupée de ces enquêtes, qu'elle n'avait guère pu
progresser dans l'élaboration de méthodes générales qui soient susceptibles de
modifier ou de remplacer) pour les enquêtes sur les conditions d'emploi les plus
favorables en vigueur, les "principes directeurs 01 de 1964. L'étude des méthodes
générales devait être poursuivie en 1980 et examinée par la Commission à sa
treizième session. La Commission a effectué et achevé, l'année dernière, une
enquête à Vienne, qui était la huitième et dernière enquête de la première série
d'enquêtes dans les villes sièges, et elle a considérablement progressé dans la mise
au point de méthodes générales pour les enquêtes sur les salaires, dans le conteJ.."te
d'une étude d'ensemble des méthodes à suivre pour appliquer les principes en
fonction desquels sont déterminées les conditions d'emploi des agents des services
généraux et des autres catégories de personnel recruté sur le plan local.

A. Méthodes générales à appliquer pour faire les enquêtes sur
les conditions d'emploi les plus favorables en vigueur

122. A sa treizième session, la Commission avait repris l'examen des principes
et méthodes applicables pour déterminer les conditions d'emploi des agents des
services généraux et des autres catégories de personnel recruté sur le plan
local. Après avoir consacré un temps considérable à la réalisation d'enquêtes
en vertu de l'article 12 de son statut, la Commission pouvait finalement aborder
la question des méthodes générales dans le contexte d'une étude d' enst:!mble • Elle
avait noté en outre que les organisations et le personnel attachaient une grande
importance à cette question et que l'Assemblée générale, dans sa résolution 35/214 A,
avait approuvé les travaux de la Commission sur cette question. La Commission
considérait que les mêmes principes généraux devaient s'appliquer dans tous les
lieux d'affectation et, à cet égard, elle comptait être en mesure d'établir des
méthodes impliquant l'utilisation de principes directeurs d'applicabilité géné~ale

-mais permettant une certaine souplesse pour certaines procédures afin de tenir
.. eompte des conditions locales. La Commission avait examiné une version préliminaire
de l'étude définitive et étudié des propositions concernant la portée et le
calendrier de l'étude prévue. La Commission avait décidé d'accepter le principe
général selon lequel les traitements des agents des services généraux et des
autres catégories de personnel recruté sur le plan local devâient être déterminés
enfonation des conditions d'emploi .les plus.favorables en vigueur .dans chaque
lieu d'affectation. Un projet de texte exposant ce principe général avait ensuite
été établi et il devait être examiné par la Commission lors de sa quinzième session.

21/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
suppïrment No 30 (A/35/30 et Corr.l et 2), par. 159 à 161.
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123. La Commission avait en outre décidé qu'elle examinerait surtout l'établissement
de méthodes générales pour l'application des principes, En approuvant l'idée de
faire l'étude en plusieurs phases s elle avait décidé que la première phase, qu'elle
espérait voir achever d'ici sa quatorzième session, consisterait à établir des
méthodes générales pour les enquêtes à faire dans les villes sièges auprès d'un
grand nombre d'employeurs choisis à l'avance comme étant parmi les meilleurs, Elle
avait approuvé une liste de CJ.uestions entrant dans le cadre de cette première
phases demandé à son secrétariat de lui présenter des propositions complètes lors
de sa quatorzième session et invité le CCQA et la FAFI à formuler et à lui
soumettre leurs propres positions.

124. La Commission avait approuvé pour les phases ultérieures de l'étude d'ensemble
les éléments suivants :

a) Pour la deuxième ptnse : traitements et autres conditions d'emploi dans
les lieux d'affectation hors siège; ajustements periodiques des traiteme~ts:
indemnités diverses', traitement brut, contributions du personnel et rémunération
considérée aux fins de la pension:

b) Pour la troisième phase : sécurité sociale; barèmes des traitements des
autres catégories de personnel recuté sur le plan local: heures supplémentaires
et sursalaire de nuit; et autres méthodes permettant de déterminer les conditions
d'emploi les plus favorables en vigueur dans la localité,

125. A sa quatorzième session, la Commission était saisie de propositions complètes
et détaillées, établies par son secrétariat, sur les méthodes générales, Cependant,
le CCQA et la FAFI ont proposé que l'examen de cette question soit reporté,
faisant valoir qu'en raison de la réception tardive du document de travail ils
n'avaient pu achever les consultations qu'ils devaient tenir avant de formuler
des· observations détaillées, comme la Commission le leur avait demandé à la
session précédente. La Commission n'a pu qu'accepter de reporter l'examen de la
question à la quinzième session. Elle comptait donc pouvoir faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième session, sur l'établissement
de méthodes générales pour les enquêtes sur les salaires,

B. Application du nouveau barème des traitements des
agents des services g6néraux en poste à Genève

126. La Commission a été informée des mesures prises par l'OIT et des mesures
prises, de ce fait, par les autres six organisations sises à Genève, comme suite
aux recommandations formulées par la Commission ala suite de sa deuxième enquête

.s.\1r,,~~II._~c;)Udit.kc>nSc:l'~l.oiJ,esI'.lu.sfavorables. en vigueur à Genève pour les
agents des services généraux • S'li' des -sept organîsations (üNü,ûMS, mT, OMM;
GATT et OMPI) avaient accepté les recommandations de la Commission et avaient
procédé à l'application du nouveau barème des traitements et des indemnités pour
enargédefamil1e qu"el1e avait recommandés,' ainsi que de l'ajustement provisoire
proposés avec effet rétroactif au 1er mars 1980. La septième organisation, l'OIT,
conformmnent a. un avis rendu en 1978 par les juges du Tribunal administratif de
l'OIT, à titre individuel, a la suite de l'enquête de 1977, avait engagé des
négociations avec les représentants du personnel. Le Directeur général du BIT
avait soumis la question au Conseil d'administration en mai 1981, une fois achevées
les discussions aVec le personnel. Le Directeur général avait recommandé que le
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barème recommandé par la CFPI soit adopté pour le personnel recruté après le
1er janvier 1979, mais que le barème des trE'.itements nets en vigueur pour les
fonctionnaires qui étaient en poste en 1978 ou avant soit relevé de 3 p. 100 à
compter du 1er mars 1981. Ces recommandations avaient été approuvées par le
Conseil d'administration. Une fois informé des recommandations faites par le
Directeur général du BIT au Conseil d'administration. le Président de la
Commission lui avait envoyé un télégramme afin d'exprimer sa préoccupation devant
le fait que le relèvement de l'ancien barème des traitements et les autres
propositions connexes s'écartaient des recommandations de la Commission ainsi que
des mesureS prises par les autres organisations sises à Genève.

127. A la suite de la décision prise par le Conseil d'administration de l'OIT,
les représentants du personnel avaient demandé à se réunir avec le CAC afin
d'examiner la décision prise par l'OIT et ses incidences pour le personnel des
autres organisations sises à Genève. Lors de cette réunion du CAC, il avait été
décidé que le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des six autres
organisations sises à Genève rencontreraient les représentants du personnel. Cette
réunion avait eu lieu le 1er juillet 1981. A la suite de celle-ci, les chefs de
secrétariat de six organisations avaient adopté la décision suivante :

l'A la suite de leur réunion avec les représentants du personnel de l'ONU,
de l'OMS. de l'OIT. de l'OMM, du GATT et de l'OMPI, tenue le 1er juillet 1981,
pour examiner la décision récente du Conseil d'administration de l'OIT de
relever de 3 p, 100, à compter du 1er mars 1981. le barème des traitements
nets d'avant 1978 applicable aux agents des services généraux du BIT engagés
avant le 1er janvier 1979. les chefs de secrétariat des six autres insti
tutions installées à Genève ont décidé de saisir la Commission de la
fonction publique international~ et leurs organes directeurs respectifs de
la question de la situation anormale que représente l'inégalité de la
rémunération nette attribuée à des groupes analogues d'agents des services
généraux à Genève du fait de la décision de l'OIT, ainsi que de leur intention
d'accorder avec effet rétroactif au 1er mars 1981. une augmentation comparable
de la rémunération nette de ceux des agents des services généraux de leurs
organisations à qui le barème des traitements d'avant 1978 avait été
applicable."

.-Vues des organisations et du personne!.

128. Le représentant de l'OIT a rappelé que lorsque le statut de la Commission
avait été adopté, c'était l'article 12 qui avait été le plus controversé; certaines
organisations souhaitaient que la Commission fixe le barème des traitements, mais
d'autres voulaient qu'elle ne fasse que des recommandations. Sous sa forme
définitive, cet article prévoyait que la Commission devait établir les faits à
prendre en compte pour fixer les barèmes des traitements des agents des servicC'~

généraux et faire des recommandations à ce sujet; toutefois, les chefs de
secrétariat pouvaient s'ils le désiraient, après avoir consulté les représentants
du personnel, demander à la Commission de fixer le barème des traitements au lieu
de faire des recommandations à ce sujet. A sa connaissance, cette dernière clause
n'avait jamais été appliquée. Il a également rappelé les problèmes que posaient
depuis longtemps les traitements des agents des services généraux à Genève, ainsi
que l'avis rendu en 1978 par les juges du 'l'ribunal administratif de l'OIT, lequel
devait lier les parties. Les négociations qui avaient alors eu lieu avec le
personnel en 1978 avaient abouti à un accord en vertu duquel le barème recommandé
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par la (,li'PI devait prendre effet à l'OIT au 1er janvier 1979 pour les nouveaux

fonctionnaires, mais l'ancien barème en vigueur au moment de l'enquete de 1977

devait s'appliquer aux fonctionnaires engagés avant 1979. L'enquête menée par la

Commission en 1980 avait été correctement effectuée et le personnel et l'admi

nistration avaient été larGement consultés. C'était grâce au secrétariat de la

Commission que les difficultés avaient pu être aplanies lors de la réalisation

de l'enquête. Toutefois, le personnel de l'OIT avait présenté un certain nombre

de propositions et estimait que ses vues n'avaient pas été prises en considération

par la Commission. Dans les réunions tenues avec lel~ !'eprésentants du personnel

et de l'administration de toutes les organisations, des assurances avaient été

données au personnel, notamment quant à la date d'entrée en vigueur du barème,

aux ajustements intérimaires et aux ajustements à opérer pour tenir compte de

l'écart entre les salaires des hommes et des femmes à Genève, mais le personnel

de l'OIT n'avait pas accepté les résultats définitifs et avait engagé des

consultations séparées avec l'administration. Du fait que l'ancien barème des

traitements avait été majoré de 3 p. 100, le nouveau barème ne rejoindrait

l'ancien qu'environ six mois plus tard. Tout en reconnaissant qu'un accord avait

été conclu avec l'Organisation des Nations Unies au sujet des questions générales

de coordination dans le domaine du personnel, le représentant de l'OIT estimait

que des divergences considérables subsistaient entre les organisations au sujet

des oonditions de travail; l'OIT coopérait néanmoins dans le cadre des mécanismes

de coordination existants (CCQA, CAC et CFFI) aux efforts visant à réduire ces

divergences.

129. Le représentant de l'Organisation des Nations Unies a indiqué qu'après la

déc.ision de l'OIT, le personnel des diverses organisations avait demandé qu'une

réunion ait lieu avec le CAC et il avait été décidé que les chefs de secrétariat

des organisations sises à Genève tiendraient une réunion avec le personnel. A

cette réunion, le personnel avait mis l'accent sur trois points: les chefs de

secrétariat avaient fait en 1976 une déclaration selon laquelle ils s'efforceraient

d'uniformiser leur action; il fallait assurer un traitement égal pour un travail

égal, et la décision de l'OIT soulevait des problèmes d'équité entre les organi

sations; enfin, les six organisations concernées devaient adopter une position

commune. Les chefs de secrétariat des six organisations avaient adopté une

décision en tenant compte de ces considérations et de l'engagement qu'ils avaient

pris vis-à-vis de la Commission. Ils n'auraient eu aucunement l'intention de

remettre en question les décisions qu'ils avaient prises dans le passé au sujet

des recommandations de la Commission, mais ils reconnaissaient que les circonstances

étaient anormales et qu'il fallait trancher entre plusieurs solutions, "et ils

avaient donc décidé d'informer la Commission et les organes directeurs de leurs

organisations respec.tives de leur intention d'octroyer, à compter du 1er mars 1981,

la majoration de 3 p. 100 aux agents des services généraux de leurs organisations

auxquels les barèmes en vigueur avant 1978 avaient été applicables. Le repré

sentant de l'UIT a rappelé que dans le cas de l'ONU et de l'OMS, les chefs de

secrétariat étaient habilités à prendre des décisions de ce genre qui, dans le

cas de l'OIT, appartenaient au Conseil d'administration; les autres organisations

suivaient les décisions de l'ONU. Le chef de secrétariat de l'UIT avait ajouté

une phrase à la décision commune des chefs de secrétariat pour préciser qu'il

appliquerait cette décision lorsqu'elle aurait été mise en oeuvre par le Secrétaire

général de l'Organisation des Nations Unies.
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130. Le représentant du personnel de l'OIT, après avoir rappelé certaines des
objections que le personnel de l'OIT avait soulevées à propos de l'enquête de
1980~ a indiqué que celui-ci maintenait que les résultats de l'enquête et leur
interprétation étaient incorrects et il avait donc poursuivi son action. Les
représentants du personnel de l'ONU ont fait observer que, si les six autres
organisations n'accordaient pas la majoration de 3 p. 100, l'écart serait important.
Il existait d'ailleurs déjà un écart du fait que l'OIT appliquait deux barèmes
distincts tandis que les six autres organisations appliquaient un système
d'indemnités individuelles temporaires.

Conclusions et recommandations

131. La Commission a reconnu qu'il s'agissait, en l'espèce, d'une question
fondamentale touchant à la nature même de la Commission et aux principes sur
lesquels reposait l'établissement d'une fonction publique internationale unifiée
par l'application de normes, de méthodes et de dispositions communes en matière
de personnel. Le fait que la question se soit posée au moment de l'enquête, menée
à Genève en 1977, et qu'elle se pose une fois de plus à propos des recommandations
formulées par la Commission à la suite de l'enquête effectuée en 1980, était le
signe qu'il subsistait un problème fondamental. Alors que les enquêtes sur les
salaires proprement dites pouvaient n'être effectuées qu'une seule fois en
plusieurs années, la question de l'égalité de traitement entre les membres du
personnel et celle des normes, méthodes et dispositions communes en matière de
personnel ainsi que la recherche collective d'une solution aux questions présentant
un intérêt commun se poseraient toujours aux organisations et à leur personnel. La
Commission n'était absolument pas convaincue que les organisations et le système
dans son ensemble faisaient face objectivement aux difficultés qu'elles
rencontraient eu égard à ces questions, ni qu'elles s'efforçaient de parvenir à
des solutions appropriées. La Commission ne pouvait imposer sa volonté aux
organisations. Elle tenait son existeIlce de la leur et agissait pour leur
compte, et non malgré elles~, mais la Commission devait également refléter les
aspirations collectives des organisations aux termes du statut auquel elles
avaient elles-mêmes souscrit.

132. La Commission a estimé que la situation concernant le barème des traitements
'des agents des services généraux à Genève créée par la décision unilatérale
.prise récemment par l'OIT d'accorder une augmentation de 3 p. 100 à la majorité
de son personnel était regrettable et qu'elle aurait pu, et dO., être évitée.
Malgré la pratique ~ depuis longtemps établie, consistant à établir un barème des
traitements commun pour les agents des services généraux à Genève et la méthode
généralement acceptée qui consistait pour les organisations de Genève à déterminer
collectivement le montant convenable des traitements et les autres conditions
d'emploi, l'OIT s'était engagée seule dans une voie différente. Alors que tous
les chefs de secrétariat examinaient ensemble les recommandations de la Commission
et prenaient en considération les vues de leur personnel, le Directeur général
du BIT a.vait interprété l'avis consultatif exprimé par les juges à titre personnel
comme créant pour lui l'obligation de négocier un accord avec les représentants
du personnel. Cet accord avait été conclu sans que les autres chefs de
secrétariat aient été consultés. La réaction du personnel des six autres organi
sations - et même, dans une moindre mesure, celle des six chefs de secrétariat 
pouvait être considérée comme une réaction normale face à la situation anormale
créée par l'OIT. La Commissionne pouvait que noter avec regret que la décision
d'accorder une augmentation de 3 p. 100 à la majorité du personnel de l'OIT était
contraire aux dispositions de l'accord sur la coordination en matière de questions
relatives au personnel conclu entre l'ONU et l'OIT.
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133. De l'avis de la Commission, toutefois, le problème fondamental n'était pas
d'ordre juridique. Elle était pleinement consciente qu'il lui incombait, en
vertu de l'article 12.1 de son statut. d'établir les faits pertinents et de
faire des recommandations concernant les barèmes des traitements. L'OIT agissait
en se fondant sur ce qui lui apparaissait être comme une obligation découlant d'un
avis exprimé par les juges à titre personnel. L'OIT ayant décidé de continuer
d'agir conformément à cet avis. alors que le Tribunal avait l'econnu qu'il n'était
pas habilité en vertu de son statut à rendre un avis consultatif. la Commission
ne pouvait manquer d'éprouver de sérieux doutes quant à la validité de cette
décision.

134. La Commission ne méconnaissait pas l'aspect financier et budgétaire de la
question, mais elle ne le considérait pas comme le plus important en l'occurrence.
Les incidences, du point de we du régime commun, auraient été aussi importantes,
si ce n'est moins onéreuses, si l'OIT avait décidé de fixer les traitements à
3 p. 100 au-dessous du niveau établi par les six autres organisations. Le
Conseil d'administration de l'OIT avait pris sa décision en tenant compte de ses
incidences financières mais, à vrai dire, poUl' mesurer pleinement li impact de
la décision, il fallait considérer le coût qu'elle représenterait pour l'ensemble
des sept organisations de Genève, si les six autres organisations devaient appliquer
l'augmentation de 3 p. 100. De fait, c'était les mêmes Etats membres qui
finançaient les budgets de toutes les organisations.

135. La question se posait alors de savoir s'il y avait tmiformité de décision et
d'objectivité entre les représentants des Etats membres d'une organisation à
l'autre. Les membres de la Commission ont supposé que, lorsqu'ils se rencontraient
pour prendre des décisions dans les divers organes directeurs, les Etats membres
n'étaient peut-être pas pleinement informés des incidences qu'auraient ces décisions
pour l'ensemble du régime commun. La Commission a noté en particulier que la
décision du Conseil d'administration de l'OIT ne faisait aucm1ement mention du
régime commun des traitements à Gen~ve. La Commission a dès lors suggéré que
son Président examine avec le CAC quels seraient les moyans les plus efficaces
par lesquels la Commission pourrait faire connattre ses recommandations aux
différents organes directeurs et contribuer à leur faire comprendre l'impact de
leurs décisions sur le régime commun.

136. La Commission a estimé que la principale objection que l'on pouvait formuler
à l'encontre de la démarche de l'OIT était qu'elle avait minimisé sinon méconnu
l'objectif consistant à établir une fonction publique internationale unifiée par
l'application d'un régime commun des traitements. Si l'on avait donné à la
Commission la responsabilité d'effectuer les enquêtes sur les salaires à Genève
et dans les autres lieux d'affectation et de présenter des recommandations à cet
égard, ce n'était pas pour des raisons de supériorité technique ou de commodité
financière. L'objectif était plutôt de faciliter la réalisation d'un arrangement
collectif entre les organisations en ce qui concernait le barème des traitements.
Si les travaux de la Commission s'avéraient inopérants à Genève - la ville siège
qui comptait le plus grand nombre d'organisations, avec un nombre important de
fonctionnaires, et où l'application du régime commun s'imposait le plus - c'était
la question fondamentale de la raison d'être de la Commission et du régime commun
qui se trouvait posée.
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~ 137. La Commission a estimé que le fait que les chefs de secrétariat des six
autres organisations aient ressenti la nécessité de lui faire part ainsi qu'à
leurs organes directeurs respectifs de leur intention d'accorder également une
augmentation de 3 p. 100 de la rémunération nette, après avoir accepté la
recommandation de la Commission, attestait l'importance 'lu 'ils attachaient au
maintien d'un régime de traitements unifié à Genève pour le bénéfice du régime
commun. D'un autre côté. la Commission a estimé que le résultat de leur action
compromettait la notion même des conditions les plus favorables en vigueur sur
laquelle reposaient les recommandations formulées à l'origine et que les six
chefs de secrétariat avaient antérieurement acceptées. A long terme. il
importerait sans aucun doute, dans l'intérêt de la fonction publique internationale,
que l'on s'efforce de ne pas introduire de profondes disparités entre les
conditions d'emploi et que les organisations n'entrent pas en concurrence pour
ce qui était de recruter ou de conServer le personnel. mais il fallait parvenir
à cet objectif d'une manière qui fût compatible avec le principe des conditions
les plus favorables en vigueur.

er
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138. La Commission a donc décidé que, vu l'importance fondamentale de ces
questions, il convenait de porter l'examen qu'elle en avait fait à l'attention des
différents organes directeurs afin d'éviter toute nouvelle érosion du régime
commun. La Commission a demandé aux chefs de secrétariat et aux représentants
du personnel, et a recommandé à l'Assemblée générale de demander aux Etats membres
de redoubler d'efforts en vue de favoriser l'établissement d'une fonction publique
internationale unifiée et de permettre à la Commission de s'acquitter du mandat
qui lui avait été confié.

C. Ap'Plication du barème révisé des contributions
du personnel à Paris

139. Rappelant qu'elle avait recommandé à sa douzième session un nouveau barème
révisé des contributions du personnel pour la catégorie des services généraux, que
l'Assemblée générale avait par la suite approuvé lors de s~ trente-cinquième
session, la Commission a examiné un problème qu'avait posé l'application da ce
nouveau barème à Paris. Des difficultés techniques avaient surgi du fait que le

. barème des traitements applicable à la catégorie des services généraux à Paris
était établi et périodiquement ajusté sur la base des rapports entre les traitements

.' bruts, qui étaient eux-mêmes fondés sur le barème des contributions du personnel.
Si ce barème était modifié, il faudrait soit majorer les traitements nets, soit
modifier la méthode précédemment approuvée pour l'établissen:e!lt et l'ajustement
du barème des traitements. A sa quatorzième session, la Commission a examiné ces
questions dans le détail et a envisagé diverses solutions.

140. Le représentant du Directeur général de l'UNESCO a déclaré que le Directeur
général avait l'intention d'appliquer le nouveau barème des contributions du
personnel à Paris, mais que le moment était mal, choisi du fait de la méthode
utilisée pour fixer les traitements des agents des services généraux dans cette
ville. En raison de cette méthode, qui avait été approuvée par les organes
directeurs de l'Organisation et qui avait en fait été utilisée par la Commission
elle-même lorsqu'elle avait recommandé un barème des traitements pour Paris en
1978, l'application immédiate du nouveau barème des contributions du personnel
introduirait des distorsions dans le barème des traitements nets. Le représentant
du Directeur général espérait que la Commission, au vu de ces difficultés techniques,
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ne recommanderait pas l'application immédiate de ce barème des contributions du
personnel. Au cas où la Commission devrait néanmoins faire une recommandation
dans ce sens~ il espérait alors que l'application pourrait en être différée. En
tout état de cause, l'UNESCO estimait que toute solution ne pourrait être que
provisoire, étant donné que cette question serait résolue au moment de la
prochaine enquête sur les salaires. C'est pourquoi le représentant du Directeur
général préférait que la Commission recommande d'appliquer le nouveau barème des
contributions du personnel au moment de la prochaine enquête.

141. La Commission a estimé que les difficultés techniques qui avaient surgi
pouvaient justifier qu'on n'ait pas encore appliqué le nouveau barème des contri
butions du personnel. Les réactions du personnel ne pouvaient être prises en
compte en l'espèce, car le barème révisé des contributions du personnel devait
s'appliquer à l'ensemble des agents des services généraux dans le monde entier.

142. Quant aux difficultés techniques, la Commission a jugé qu'on disposait d'une
solution technique parfaitement réalisable. Au moment d'appliquer le nouveau
barème des contributions du personnel (lorsque la méthode normale entraînait un
ajustement intérimaire), on pourrait déterminer le barème des traitements nets
en établissant d'abord le barème des traitements bruts en fonction de l'ancien
barème des contributions du personnel, et des coefficients et rapports pertinents.
Une fois ce nouveau barème net établi, on pourrait alors appliquer le nouveau
barème des contributions du personnel, en déterminant ainsi le nouveau barème des
traitements bruts et, sur cette base. une nouvelle série de coefficients et de
rapports horizontaux et verticaux. Ces nouveaux coefficients resteraient en
vigueur jusqu'à ce qu'ils puissent être révisés au moment de la prochaine enquête
sur les salaires.

143. Cette solution ne faisait que modifier légèrement les méthodes actuellement
utilisées à Paris pour établir et ajuster le barème des traitements. La Commission
préférait adopter cette solution plutôt que recommander de remettre jusqu'à la
prochaine enqu§te sur les salaires l'application du nouveau barème des contri
butions du personnel. Faire une exception pour Paris serait contraire à l'esprit
et aux objectifs du régime commun. La Commission était fermement convaincue que
toutes les organisations devaient s'efforcer au maximum de s'en tenir au régime
commun en matière de traitements, indemnités et autres conditions de service de
façon à ce que le personnel de tous les lieux d'affectation soit traité de façon
identique. Bien qu'elle comprenne parfaitement les difficultés techniques qui
avaient expliqué que le nouveau barème des contributions du personnel n'ait pas
encore été appliqué et qu'elle soit reconnaissante au Directeur général de
l'UNESCO d'avoir porté ces difficultés à son attention, la Commission n'a pu que
lui recommander d/appliquer le plus tôt possible le barème révisé des contributions
du personnel, suivant la méthode décrite au paragraphe 142 ci-dessus.

D. Enquête sur les conditions les plus favorables
en vigueur à Vienne

144. Comme elle en a informé l'Assemblée générale dans son S1X1eme rapport
annuel 22/, la Commission, à sa douzième session, avait inscrit l'enquête sur les
conditions les plus favorables en vigueur à Vienne à son programme de travail pour

gy ~., par. 214.
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les treizième et quatorzième sessions~ en 1981. Cette enquête devait être la

hutième du genre entreprise par la Commission aux termes du paragraphe l de

l'article 12 de son statut et la dernière de la première série d'enquêtes sur les

salaires dans les villes sièges. Des directives pour la réalisation de l'enquête

ont été établies par la Commission à sa treizième session, en consultation avec les

représentants de l'administration et du personnel des organisations ayant leur

siège à Vienne. L'enquête a été effectuée après la présélection d'un groupe

diemployeurs réputés les meilleurs et a por-té simultanément sur les agents des

services généraux et les travailleurs manuels.

145. Les données ont été rassemblées pendant le deuxième trimestre de 1981 par

deux équipes d'enquêteurs, dirigées chacune par un membre du secrétariat de la

Commission et comprenant un membre désigné par les administrations et un membre

désigné par le personnel. Au cours de l'examen des données recueillies au cours

de l'enquête, examen auquel elle a procédé à sa quatorzième session, la Commission

a donné toutes possibilités aux représentants des administrations et du personnel

d'exprimer leurs vues.

146. Au cours de l' enquête ~ qui avait porté sur sept emplois dans la catégorie des

travailleurs manuels et dix dans celle des agents des services généraux, des

données utilisables or.t été présentées par 27 employeurs. Des données ont été

recueillie~ sur les salaires individuels, et elles ont servi de base pour

l'analyse. La Commission a déterminé qu'un certain nombre de prestations ou

indemnités en espèces versées régulièrement à tous les salariés en sus du salaire

de base faisaient partie intégrante de la rémunération totale, et elle en a tenu

compte. Après avoir procédé à unè comparaison globale des autres avantages

accordés aux employés de l'extérieu.r et de ceux qui étaient offerts dans les

organismes des Nations Unies, la Corlunission a conclu qu'aucun ajustement ne

pouvait être recommandé. Après avoir converti en chiffres nets les données

relatives aux salaires~ la Commission a calculé les salaires de référence extérieurs

pour chacun des emplois et chacune des classes couverts par l'enquête. Elle a

ensuite opéré deux ajustements : elle a majoré de 3 p. 10Q les traitements corres

pondant à chaque classe pour tenir compte de. l!indemnité payable en vertu de la

législation locale à tous les employés de l'extérieur à la cessation de service

et a majoré de 4 p. 100 les traitements des agents des services généraux pour

tenir compte du fait que la langue locale des employeurs ayant participé à

l'enquête n'était pas une langue de travail des organisations et des connaissances

linguistiques exigées du personnel des Nations Unies.

147. La Commission a utilisé les salaires extérieurs ajustés à des points

appropriés des barèmes existants pour construire les nouveaux barèmes résultant

de l'enquête. Pour les classes qui n' étaient pas couvertes par l'enquête, elle

a procédé par extrapolation. Les barèmes des traitements résultant de ces

opérations, reproduits à l'annexe VII au présent rapport, ont été recommandés

par la Commission. A son avis, ils reflétaien~ bien les conditions d'emploi et

les traitements les plus favorables en vigueur à Vienne au 1er mars 1981. Comparé

au barème du 1er janvier 1981, le barème recommandé pour les travailleurs manuels

représentait une augmentation pour toutes les classes allant de 3~2 à 7,5 p. 100

pour l'échelon VI. Pour l'ensemble du barème, la moyenne pondérée globale de

l'augmentation nette était de 4,7 p. 100. Le barème recommandé pour les agents

des services généraux représentait une augmentation allant de 1,4 à 4,1 p. 100

à l'échelon VI, la moyenne pondérée globale de l'augmentation nette étant de

3,3 p. 100.
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148. Suivant la pratique habituelle, la Commission a également recommandé des
procédures pour 11 ajustement des traitements entre deux enquêtes. Conformément
au mandat que lui confère l'article 11 b) de son statut, elle a également examiné
le montant des indemnités pour charges de famille et a fixé, en tenant compte
de la pratique locale, un barème révisé de ces indemnités qui devrait entrer en
vigueur à la même date que le barème révisé des traitements.

ll~9. Les constatations, conclusions et recommandations de la Commission ont été
consignées de façon détaillée dans un rapport qui a été présenté aux chefs de
secrétariat des organisations ayant leur siège à Vienne. La Commission compte
informer llAssemblée générale, dans son prochain rapport annuel, des mesures prises
pour donner suite à ses recommandations.

li

1
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cœmITIOHS D'F.liPLOI DAl'!S L'CS LIEUX D'AFFECTATlmT
HORS SIEGE

A. Classement des lieux d'affectation en fonction des
conditions de vie et de travail

Examen de la question par la Commission à sa treizi~me session

150. A Sa treizième session, la Commission a examiné un rap~ort du Groupe de travail
qu' elle avait charc;é d'analyser les réponses aux questionnaires p:'OY2nant des lieux
d'affectation hors sièc;e et de presenter des propositions concernant le classement
des différents lieux d'affectation conformement aux instructions de la Commission
et à la décision prise par l'Assemblée Générale dmlS Sa résolution A/35/214 A$
sectic-n IV. Le GroU'J?e de travail, coml.')osé des membres c1ésignés par le CCQA et :.a.r
la FAFI et cle fonctionnaires du secrétariat de la. Commission, avait bénéficié t't'2
l'assistance du Directeur du Service médical de l'ONU 'et de celle c1'autres
fonctionnaires ay&.t eté longtemps en poste dans des lieux d'affectation hors
si~ge.

151. La métlloci.e de notation avait été, à deux reprises, appliquée à titre d'essai
aux réponses reçues de tous les pays situés en dehors de l'Europe et de l'Amérique
du Nord, où il existe des lieux d'affectation hors si~ge. Le rapport présentait
une analyse des conditions requises pour ouvrir ùroit aux cycles de 12 mois et de
18 mois pour le congé dans les foyers ainsi CJ.u' au voyage supplémentaire pour
raisons de scolarité, mesures approuvées par l'Assemblée générale; les incidences
financières de ces mesures compensatoires, leur comparaison avec le droit au congé
de détente CJ.,ui serait supprimé; enfin, des recommandations relatives à certaines
yrocédures administratives concernant l'application des mesures cOM2ensatoires. Le
Groupe de travail recommandait également dans son rapport que la Cor,~ission approuve
l'octroi d'une incitation financi~re sous la forme d'un relèvement de l'indemnité
d'affectation d'un montant de l 200 dollars par an et 11ar fonctionnaire, et que
des mesures transitoires soient instituées aux termes desCJ.,uelles les fonctionnaires
qui auraient droit actuellement au congé de détente, mais non au cone;é dans les

. foyers accéléré, en vertu des nouveaux arrangements conserveraient le premier aussi
_.longtemps qu' ils demeureraie~lt dans le même lieu d'affectation ou jusqu'au

31 décembre 1982, s'ils n'avaient pas quitté le lieu d'affectation en question à
cette date.

152. Le President du CCQA a indique qUé les organisations savaient gré à l'Assemblée
générale d'avoir approuvé les recommar.da~ions de la Commission - à l'élaboration
desquelles le CCQA avait participé - relatives au classement des lieux d'affectation.
Les mesures approuvées étaient fondées sur une a:.r1alyse objective et s'imposaient
de:,?uis longtemps. Le CCQA a noté Clue les propositions du Groupe de travail, qui
étaient l'aboutissement (l'un long processus itératif, étaient raisonnables. Il a
donc recommandé à la Commission d'approuver les propositions présentées. S'agissant
ël.e l'incitation financière, la Commission avait réservé sa décision définitive en
attendant de connattre ses modalités d'application. Le CCQA espérait que la
CODmlission avait été con~~incue que cette-incitatio~ ne serait ~ccordée qu'avec
parcimonie et seillement d~,ns les cas où elle s'imposait. Pour les fonctionnaires en
poste dans le petit nombre de lieux d'affectation visés, il s'ae;issait, par cette
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mesure, de reconnaitre les conditions excentionnellement difficiles des lieux
dans lesquels ils avaient ~t~ appel~s à se-rendre. Le CCQA es~érait donc que la
Commission approuverait cette mesure, en application du mandat que lui conf~rait

l'article Il de son statut de d~terminer les conditions d'octroi de l'indeuu1ité
d'affectation, et que le montant suppl~mentaire que percevraient les fonctionnaires
en poste d&lS les lieux d'affectation intéresses ne serait pas pris en compte dans
le calcul de l'allocation de logement qui y ~tait versee, afin que ce qui etait
donné d'une main ne fût pas repris de l'autre. En ce qui concerne les procedures
cl' application du classement, le C;CQA D.ppuyait les recommandations du Groupe de
travail et proposait en outre que si les conditions dans un lieu d'affectation
donné se dér,radaient au point que le Secrétaire général dût ordonner l'evacuation
des personnes à la charge des fonctionnaires, le Président de la Commission soit
habilité à placer automatiquement ce lieu d'affectation dans la caté~orie ouvrant
droit à un conSe dans les foyers tous les 12 mois pour les fonctionnaires qui y
seraient restes en poste.

153. La Presidente de la FAFI a constaté avec plaisir que les nouvelles mesures
compensatoires avaient eté approuvees par l'Assemblée Bénérale, d'autant plus que
c'etait la F~deration qui avait pris l'initiative de saisir la Commission de
l'ensemble de la question. Les mesures approuvées allaient cependant moins loin
que celles proposées à l'origine par le rersonnel. La FAFI ne pouvait approuver
le montant de 1 200 dollars propose par le Groupe de trRvail pour l'incitation
financière, Llontant qui serait à peu près le même <;Lue celui de l'indemnité de
représentation versee à certains hauts fonctionnaires des Nations Unies. Il serait
extrêmement inapproprié d'établir une équivalence entre l'incitation financière et
l' indemnité de représentation, étant donne que la nouvelle mesure compensatoire
était destin~e aux fonctionnaires qui étaient directement en contact avec les
problèmes du développement et dont l'importance ne devait pas être sous-estimée.
La FAFI a rappelé sa proposition initiale tendant à ce que le montant de l'incitation
financière soit fix~ à 3 600 dollars pour les lieux d'affectation particulièrement
pénibles et à 2 400 dollars pour les lieux d'affectation pénibles; dans un esprit
de compromis, et pour permettre à la Commission de prendre rapidement les décisions
dont l'adoption était devenue urBente, elle proposait que le montant de l'incitation
financière soit d'au moins 2 400 dollars. Ce montant demeurerait inférieur à celui
de l'incitation financière offerte par la plupart des programmes d'aide bilatérale.
Dans la mesure où l'incitation financière ne serait versée que dans les lieux
d'affectation extrêmement penibles, et où peu de fonctionnaires étaient en poste,
la Féd~ration était convaincue que la Commission apporterait une contrepartie
appropriée à ces fonctionnaires en approuvant sa demande.

Exmaen de la question à la treizième session et décisions de la Commission

154. La Commission a pris connaissance avec satisfaction du rapport du Groupe de
tre.vaÏ1 qui avait eté établi, a-t-elle noté, avec une Brande objectivité. Elle a
également examiné la liste des lieux d'affectation remplissant les conditions
requises pour ouvrir droit aux nouvelles mesures compensatoires sur la base des
critères proposés par le Groupe de travail, ainsi que les incidences financières
des propositions du Groupe. La Commission a estime que les propositions dans leur
ensewble étaient justifiées. Elle a donc approuvé les critères et la méthode de
notation recommandés par le Groupe de travail pour déterminer les lieux d'affectation
remplissant les conditions requises pour ouvrir droit à un ~ongé dans les foyers
accéléré tous les 12 ou tous les 18 mois, à un voyage supplémentaire pour raisons
de scolarité et à une incitation financière. S'agissant de ce dernier point, la
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Qi.

Examen de la question par la Commission à sa quatorzième session

Commission a noté ~ue la IneSèrre e~vis~eée était limitée à un très faible
pourcentae;e du ~,ersonnel et que son coût l'our les ore;anisations appliquant le ree;ime
commun était de fait minimal. La Commission a par consequent decidé de fixer son
montant à 2 400 dollars pl'.r an pour un fonctionnaire de la catêe;orie des adminis
trateurs ou des caté~ories superieures affecte à un lieu d'nffectation remplissant
les conditions requises et situe ailleurs ~ue dans son pays d'origine, si le
fonctionnaire était accompagné d'un conjoint à charGe, et à l 200 dollars par an
si le fonctionnaire n'était pas accompagne d'un conjoint à charge. L'incitation
serait versée sous la forme d'un relèvement de l'indemnité d'affectation. Le.
Commission a en outre décidé qu'il ne serait pas tenu com~te de ce montant
supplementaire pour calculer l'allocation de logement versée dans ces lieux
d'af.fectation. En revanche, la Commission a decidé, conformement à l'intention
e~rimee dans son dernier rapport annuel, que le congé de détente serait entièrement
supprimé avec l'entrée en vigueur des nouvelles mesures compensatoires et ~u'il n'y
aurait par consequent pas de mesures trro1sitoires. La Commission a autorisé son
President à promulguer les décisions relatives aux différents lieux d'affectation,
sur la base du classement établi, avec effet au 1er janvier 1981. En ce qui
concerne les futurs classements, la Com~,ission a decidé a) ~ue les organisations
devraient présenter des questionnaires remplis pour les lieux d'affectation
nouvellement crees, dès qu'il serait possible d'évaluer les conditions en vie;ueur
dans ces lieux d'affectation; b) que les représentants résidents et autres
responsables seraient informes qu'ils pouvaient présenter un questionnaire révisé
pour tout lieu d'affectation s'ils estimaient ~ue les conditions en vigueur
s'étaient modifiées sensiblement; c) qu'après réception, les questionnaires
devraient éltre examinés une fois par al1 par le Groupe de travail, qui présenterait
ses recommandations au President de la Commission pour approbation et promulgation;
d) qu'une étude com~lète de tous les lieux d'affectation hors siège serait effectuee
par le Groupe de travail tous les trois ans et que les résultats de ces examens
seraient commill1iqués au Président pour approbation et promulgation.

155. A sa quatorzième session, la Commission a ex~iné une proposition de son
secretariat tendant à ce que soient reexamines certains aspects des procedures
utilisees pour determiner si un fonctionnaire a droit au montant superieur de
l'incitation financière, les procédures appliquees dans le cas des lieux

. d'affectation où les conditions de securite se dée;radent considerablement, et les
procedures d'examen des nouveaux questionnaires reçus depuis la treizième session•

."Le secretariat a recommande que :

11

IS

~es

1 •._'~_iii!-Oj..Ji.. ••m -...·""""-.

k
l'f .•
~.•}

\

lit
~t

3.tion
lt

)ns
;ion
Lui
Le.

,.

a) Le montant de l'incitation finMcière soit fixe à 2 400 dollars :par an
pour un fonctionnaire de la categorie des ao~inistrateurs ou des categories
superieures affecte à un lieu d'affectation remplissant les conditions requises
et situe ailleurs que dans son pays d'origine, si le fonctionnaire est accompagne
d'un conjoint ou d'un enfant à charGe;

ur

ation

b) Le President de la Commission soit habilité à placer immédiatement les
lieux d'affectation où le Secrétaire genéral a ordonne l'évacuation des personnes
à la charge des fonctionnaires dans la categorie ouvrant droit à un congé dans les
foyers tous les 12 mois, et à retablir le classement d'orie;ine du lieu d'affectation
une fois que l'ordre d'évacuation aura éte retire; .
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c) Une deuxième reunion du Grot1!)e de travail soit convoquee lors de la
session en cours en vue d'examiner les nouveaux questionnaires reçus au
1er juillet 1981, afin que le Président puisse promulguer une liste supplementaire
des lieux d'affectation remplissm1t les conditions requises pour ouvrir droit aux
nouvelles mesures.

156. Avec l'accord du CCQA et de la FAFI, la Commission a autorisé la convocation
d'une deuxième réunion du Groupe de travail afin que celui-ci examine les nouveaux
questionnaires. La Commission, sur la recommandation du CCQA, a prié le Groupe de
travail d'exanuner le cas d'un certain nombre de lieux d'affectation au sujet
desquels des questions avaient été posées, d'un certain nombre de lieux d'affec
tation où le personnel avait précédemment droit à un conge de èetente ainsi que
des lieux d'affectation où des missions de maintien de la paix etaient basées •. Sur
la demande de la FAFI, la Commission a également 'Prié le Groupe de travail de
recommander des procédures pour le classement provisoire des lieux d'affectation
créés entre les examens réguliers prevus par la Commission ou auxquels des
fonctionnaires étaient affectes pour la première fois ~ntre ces examens.

157. Plus tard, dans le courant de sa quatorzième session, la Commission a examiné
un rapport présente au nom du Groupe de travail, dans lequel il etait indique que
le secretariat avait procedé à la notation des questionnaires et que le Groupe de
travail avait passé en revue les notations attribuées, conformement aux critères
précédemment approuves par la Commission, pour tous les nouveaux lieux d'affectation
pour lesquels des questionnaires avaient été reçus, y compris ceux où des missions
de maintien de la paix etaient basées. Des informations détaillées ont eté données
à la Commission sur le nombre de pays, de lieux d'affectation et de fonctionnaires
intéresses. Le Groupe de travail a estimé â environ 150 000 dollars les dépenses
qu'entratnerait l'octroi d'avantages compensatoires aux fonctionnaires en poste dans
ces nouveaux lieux d'affectation ainsi que dans les lieux d'affectation où les
conditions n'avaient auparavant pas été évaluées. Certaines de ces dépenses seraient
toutefois compensées par la suppression de dépenses anterieurement prevues pour des
lieux d'affectation qui avaient de!?uis été fermés; néanmoins, il n'était pas possible
de calculer cette réduction, toutes les ore:~l1isl:l.tions n'ayant pas fourni, les
statistiques voulues.

158. Les membres du Groupe de travail ont note avec regret qu'il y avait également
un certain nombre de lieux d'affectation où cl' après une évaluation initiale
provisoire, une révision des avantages compens~toires se justifierait. C'était le
cas d'un certain nombre de lieux d'affectation qui avaient représenté des
questionnaires, des lieux d'affectation qui avaient suscité des questions au sujet
de la première liste d'avantages et des lieux d'affectation où le personnel avait
precedemment droit à un congé de détente, mais n'avait reçu que peu d'avantages
ou aucun dans le cadre du nouveau système. Le Groupe de travail avait décidé de
ne pas recommander une révision du classement de ces lieux d'affectation - et ce
pour :J?lusieurs raisons. Il était clairement indiqué dans la lettre du Président,
en dat,e du 8 avril 1981, Qu'il serait procede â un reexamen vers la fin de 1901;
ainsi. ~ le personnel de certains lieux d'affectation qui aurait pu souhaiter que
ses COl'1c1itions de vie et de travail soient réexaminées, mais qui attendait le moment
prevu, serait désavantagé, si d'autres lieux o.'affectation faisaient l'objet d'un
réexamen avant le sien. En deuxième lieu, de nouveaux échanges de correspondance
seraient nécessaires ::.Jour élucider un certain nombre de contradictions ou pour
obtenir des informations qui faisaient défaut au sujet d'un certain nombre de lieux
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d'affectation. En troisième lieu, certaines des dcm~ndes de reexamen avaient et~

adressees directement au secretariat de la Commission par un fonctionnaire ou une
organisation qui n'était pas passé ~ar le coordonnateur resident. Puisque jusqu'à
~résent, par souci d'homogénéité et d'objectivite, on avait exigé que toutes les
informations soient ucheninées par le coordonnateur, le Groupe de travail a estime
que les cas de ce genre ne devaient être examinés Ç!ue s'ils étaient soumis par
l'intermédiaire de l'autorité com~etente. Pour toutes ces raisons, le Groupe de
travail n'a fait aucune recomm~îdation à la Commission, à sa quatorzième session,
au sujet des révisions. Il avait toutefois l'intention d'examiner les demandes de
reexamen lors de sa prochaine reunion ffi1nuelle ordinaire qui aurait lieu vers la
fin de 1981. Lorsqu'il a pris cette d~cision, il a noté que la représentante de
la FAFI avait insisté sur le vif mécontentement de la Féd~ration face au fait qu'il
n'avait pas éte possible de prenclre des nesures au sujet de cas qui, de l'avis de
la F.L\FI, méritaient une revision immédiate.

159. En ce qui concerne la procédure à suivre Dour le classement des lieux
d'affectation qui n'avaient ~as encore eté créés ou auxquels des fonctionnaires
n'avaient pas encore éte envoyés, mais c:'.,ui pourraient être ouverts entre les
examens reguliers menes par la Commission, le Groupe ël.e trl:wail a recommandé que
la Commission habilite son President à classer ces lieux d'affectation aux fins
des aVffi1tages compensatoires. On a propose que le Prêside~t ne prenne cette
initiative que s'il recevait une demande ecrite d'une organisation et après
l'examen par le secrétariat de la Commission d'un questionnaire presenté pfl.r le
fonctionnaire charg~ des questions de sécurite (dans le pays du lieu d'affectation).
Un questionnaire pourrait, si possible, être présente aVffi1t l'arrivee du personnel
au lieu d'affectation.

160. Le Groupe de travail a estimé à environ 150 000 dollars les incidences
financières globales pour les organisations appliquant le régime commun de ses
recommandations au sujet des nouveaux lieux d'affectation et de la procédure de
classement provisoire visee au paragraphe précédent. Puisque, comme cela est
indiqué dans le rapport sur la treiziè~e session (ICSC/R.267, par. 167), les mesures
precédemment approuvees par la Commission coûteraient envi.on l million de dollars,
la nouvelle estimation s'élèverait au total à environ l 150 000 dollars.

Débats et décisions de la Commission à sa auatorzième session

~ .' 161. Après avoir obtenu d'autres éclaircissements, la Commission a décidé que :
$2~

'" 0:) Le montant de l'incitation financière serait fixé à 2 400 dollars par
an pour un fonctionnaire de la categorie des administrateurs ou des categories
supérieures affecté à un lieu d'affectation remplissant les conditions requises
et situe ailleurs que dans son pays d'origine, si le fonctionnaire était accompagné
d'un conjoint ou d'un enfant à charge;

b) Le Président de la Commission serait habilite à placer immédiatement les
lieux d'affectation où le Secretaire general a~ait ordonné l'évacuation des
personnes à la charge des fonctionnaires dans la catégorie ouvrant droit à un
congé dans les foyers tous les 12 mois, et à rétablir le classement d'origine du
lieu d'affectation une fois que l'ordre d'évacuation aurait été retiré;

c) Le President de la Commission serait habilité à classer aux fins des
aVffi1tages compensatoires les lie'ùX d'affectation nouvellement créés.
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102. La Commission a également noté que :

a) Son Président promulguerait t après la quatorzième session, une liste

des nouveaux lieux d'affectation remplissant les conditions requises pour l'octroi

de divers avantages compensatoires;

b) Son Groupe de travail examinerait les nouvelles demandes de réexamen

au cours de sn. réunion annuelle ordinaire prevue pour la fin de 1981;

c) Après avoir examine le rapport du Groupe de travail, le Président de

la Commission promulguerait, confornlement aux pouvoirs qui lui avaient été délégués

par la Commission, tous les nouveaux classemènts nécessaires.

B. Agents des services généraux en poste dans les lieux

d'affectation hors si~Be

163. A sa treizième session, la Commission a examiné, sur la demande de la FAFI,

certa.ines questions relatives aux conditions d'emploi des agents des services

généraux en poste dans des lieux d'affectation hors siège. La Commission était

notamment priée d'étudier trois questions précises : la stabilité d'emploi et

l'organisation des carrières; la méthode applicable aux enquêtes sur les salaires;

et les indemnités pour charges de famille. La FAFI était d'avis que la Commission

devait élaborer une politique cohérente et accorder une plus grande priorité aux

préoccupations d'un groupe de fonctionnaires qui représentaient le tiers des

effectifs totaux des organismes du système mais n'en demeuraient pas moins

fâcheusement négligés.

164. La Commission a étudié des propositions qui avaient été formulees au sujet de

la stabilite d'emploi et de l'organisation des carrières et a pris les decisions

suivantes

a) La Commission a réaffirmé la decision qu'elle avait prise antérieurement

au sujet de l'accord concernant les mutations de personnel entre organisa~ions et

a confirme que cette decision visait également les fonctionnaires en poste dans des

lieux d'affectation hors siège;

b) Lorsqu'elle a examiné la question de savoir s'il fallait que les

organisations ayant des bureaux dans des lieux d'affectation h01E siège soient

tenues de prendre en consideration la candidature de fonctionnaires dont les contrats

conclus pour une duree déterminée avec d'autres organisations étaient sur le point

d'expirer, la Commission a affirme que les méthodes communes de prospection qu'elle

avait instituées s'appliquaient également aux fonctionnaires en poste dans des

lieux d'affectation hors siège;

c) En ce qui concerne l'adoption d'un système commun de notation des

fonctionnaires applicable tant aux administrateurs qu'aux agents des services

généraux, la Commission a noté que ses recommandations relatives aux politiques

d'appréciation du comportement professionnel et les formules à utiliser qu'elle

préconisait devaient s'appliquer à toutes les catégories de fonctionnaires;

d) Pour ce qui est de la stabilite d'emploi, des periodes de stage et du

lien entre les normes de classement des emplois et le niveau de qualification prévu,

la CollD!lÎssion a noté que le CCQA avait constitué avec la FAFI un groupe de travail
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commun charge d'étudier ces aspects de la ~olitique du personnel et avait donné
pour instruction à son secrétariat de participer aux travaux du groupe en qualite
d'observateur;

e) Touchant la mise au point d'une méthodologie à suivre pour les enquêtes
sur les salaires dans les lieux d'affectation hors siège, la Commission a rappelé
le débat approfondi qu'elle avait tenu et les décisions qu'elle avait prises à ce
sujet dans le cadre du plan qu'elle avait arrêté pour l'étude d'ensemble de la
methode genérale applicable à la détermination des conditions d'emploi des agents
des services généraux (voir les paragraphes 121 à 125 ci-dessus).

·ts

f) Quant aux indemnites pour charges de famille, la Commission a confirme
que l'étude qu'elle effectuerait sur la question dans le cadre de l'etude d'ensemble
de la question de la méthodologie générale porterait sur le personnel en poste dans
les villes sièges comme dans les lieux d'affectation hors siège, conformément à la
responsabilité qui lui incombait en vertu des articles 10 et Il de son statut. Elle
a rappelé que la question des indemnités diverses, y compris les indemnites pour
charges de famille, était prevue pour la deuxième phase de l'etude d'ensemble.

C. Emploi d'administrateurs recrutés sur le plan local ou national

165. Dans son sixième rapport annuel à l'Assemblee générale, la Commission a
indiqué qu'elle avait décidé d'autoriser la poursuite de l'emploi d'administrateurs
recrutés sur le plan local ou national dans les conditions proposées uar le CCQA 23/
et de garder cet arrangement à l'etucle. A cet effet, la Commission a;ait demandé
au CCQA de lui fournir chaque annee, à sa session d'éte, des renseignements
précisant: a) les effectifs d'administrateurs recrutés sur le plan local ou
national employés par chaque organi'3ation; b) les classes attribuées aux postes de
cette catégorie de personnel; et c) si une organisation quelconque avait l'intention
de commencer à employer des fonctionnaires de cette catégorie, ce dernier rensei
gnement devant être fourni avant que l'organisation visée ne mette sa décision à
exécution 24/. A sa quatorzième session, la Commission a examine le premier
rapport statistique annuel sur les administrateurs recrutés' sur le plan local ou
national présente par le CCQA pour le compte des organisations qui employaient ou
avaient l'intention d'employer du personnel de cette catégorie. Le rapport du

'CCQA indiquait qu'au total 253 administrateurs recrutés sur le plan local ou
..national étaient employes par des organisations appliquant le régime commun, la
repartition étant la suivante : PNUD - 86; FISE - 154; et FAO - 13. Il fournissait
la liste par pays des postes (titres abréeés) occupés par ces administrateurs.

166. La Presidente de la FAFI a rappelé la position de la Fédération sur la
question des administrateurs recrutés sur le plan local ou national et en parti
culier l'inquiétude que suscitaient les graves conséquences du développement
incontrôlé de l'emploi de cette catégorie ùe personnel 25/. A cet égard, elle a
fait observer que le nombre d'administrateurs recrutés sur le plal1 local etait passe
en un an d'environ 200 à 253. En outre, alors qu'aucune organisation n'avait fait

gJ/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplément No 30 (A/35/30 et Corr.l, par. 303).

24/ ~., par. 310.

25/ Ibid., par. 304.
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part, comme la Commission l' avait demande, de son intention d' emplo~rer des

fonctionnaires de cette categorie avant de mettre sa décision à exécution, d'après

le rapport du CCQA, la FAO employait déjà 13 administrateurs recrutes sur le plan

local ou national. Le nombre total indique par le CCQ.,A était également un sujet de

preoccupations, car certains administrateurs recrutés sur le plan local ou national,

dont l'emploi dans des centres d'information avait été signalé precedemment par

l' Organisntion des l'Tations Unies, n'etaient pas inclus dans le total actuel. La

repr~sentante de la FAFI a demande ce qu'il etait advenu de ces fonctionnaires.

167. Le repréRent~..nt de l'Organisation des Nations Unies a explique que son

organisntion n'avait pas inclus les assistants d'information parmi les administrateurs

recrutés sur le plan national, car l'on se trouvait, pour ce qui était de leur

barème des traitements, dans une phase de transition, le système des classes supplé

mentaires (lu barème des agents des services généraux (CSSG) etant, le cas écheant,

remplacé par un barème applicable aux "administrateurs recrutés sur le plan

national" ~ la suite des enqu@tes actuellement entreprises à l' echelle mondiale sur

une base interore;anisations. Le re:nrésentant du PNUD a déclaré IltO:~ 192 postes

d'administrateurs recrutés sur le plan national ou local avaient é· ,é approuvés pour

son oreanisation, mais que celle-ci avait du mal à recruter des Cg .di.dats qualifies.

Il a informé la Commission que les enqu@tes visees par le représen,;ant de l'ONU

avaient déjà été r~alisêes ~ Bogota, ~ Rio de Janeiro et au Caire, mais que les

travaux avaient été quelque peu ralentis en raison du manque de ressources. Le

Président du CCQA a déclare que ces enquêtes et etudes avaient été confiees à l'ONU,

au FISE et au PNUD afin de mettre au point des methoèles à appliquer pour les

enquêtes sur les salaires et d'établir des barèmes des traitements pour les

administrateurs recrutes sur le plan local ou national.

168. Des membres de la Commission ont noté que la forme sous laquelle les

statistiques avaient ete presentées par le CCQA ne permettait pas de comparer les

chiffres fournis pour une année avec ceux de l'année suivante. Certains membres

ont jugé que les titres des postes n'étaient pas suffisgmment précis, et ont émis

l'avis qu'il serait souhaitable de ventiler les données par organisation et par

pays et d'indiquer le nombre d'administrateurs recrutes sur le plan local ou

national que l'on prévoyait d'employer pendant les annees à venir. Le rapport

statistique établi par le CCQA respectait certes la lettre de la demande formulee

par la Commission; néanmoins, certains membres ont estL1C qu'il fallait des rensei

gnements suppl~mentaires ayant trait aux conùitions dans lesquelles des adminis

trateurs recrutes Sur le plan local ou national étaient emplo~res comme la Commission

l'avait accepté lorsqu'elle avait decide d'autoriser la poursuite de l'emploi de

cette catégorie de personnel. Des renseignements sur la nationalite, ole type de

contrat, la durée de la période de service et le nombre de fonctionnaires sous les

ordres des intéresses ]!ermettraient à la Commission de mieux suivre la question de

l'emploi d'administrateurs recrut~s sur le plan local ou national. En ce qui

concerne la mise au point de m~thodes pour les enquêtes sur les salaires et

l'introduction de barèmes des traitements communs, l'on s'est in9.uieté de ce que les

travaux n~ progressaient pas aussi rapidement qu'on pouvait le souhaiter. On a

egalement fait observer qu'à cette fin notamment il importait de mettre au point

des définitions d'emploi claires et précises.

169. La Commission a décide que dans les futurs rapports sur les administrateurs

recrutés sur le plan local ou national les emplois seraient définis et classes

selon le système de classement commun des groupes professionnels établi par la
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Commission et que seraient indiqués l,~ type de contrat, la nationalit~ et la dur~e

de la période de service des titulaires et, le cas échéant, le type de fonctionnaires
(administrateurs recrutes sur le plan international ou sur le plan national) sous
leurs ordres. Les renseienements devaient ~tre présentés sous forme de tableau et
ventilés par emploi, par pays et par organisation. Le nombre total d' 6\dministrateurs
recrutés sur le plan local ou national serait indique de façon à permettre la
comparaison d' ll.Tle année sur l'autre au sein de chaque organisation et comporterait
le nombre d'administrateurs de cette categorie dont l'emploi était prevu pour
l'année suivante. La Commission a d~cide de prier le CCQA d'établir son rapport de
façon à satisfaire à ces exigences, et a également prié le CCQA et les organisations
auxquelles elle avait confié l'étude sur les barèmes des traitements et les méthodes
à appliquer pour les enquêtes d'accél~rer leurs travaux ~fin d'être en Inesure de lui
présenter des propositions t'.éfinitives sur ces questions:: sa seizième session en
même tem!,s que le rl'pport st2.tistique plus complet sur les administrateurs recrutes
sur le plan local ou naticn~l. Ces informctions permettraient à la Commission
d'ex~iner à nouveau à c~tte session la question fondamentale de l'emploi
d'aàministrateurs recrutés sur l~ plfn loc~l ou n~tional. Elle ~ cxp~imê l'espoir
que le CCQA serait en mesure de lui présenter, à sa quinzième session, un rnpport
int;Oorimaire sur les etudes, les enquêtes et les propositions provisoires mises
au point d'ici-là .
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CHAPITRE VII

~mSURES PRISES PAR LA CO~~lISRION EN VERTU nF.
L'ARTICLE 13 DT>: sm! STATUT

170. La Commission a fait savoir à l'Assemblée p.:énérale ~ à sa trente··cinquième

session 26/. qu'elle avait adopté et promulgué la norme cadre à sa douzième session~

avec effet au 1er janvier 1981~ et avait en outre décidé que chaaue oreanisation

devrait formuler un plan précis d'application de la norme cadre, qui serait soumis

à la Commission pour examen. A ses treizième et quatorzième sessions, la Commission

& examiné les plans présentés par les orr.anisations comme suite à cette décision.

A sa treizième session, la Commission a pris note avec satisfaction des plans

formulés par la majorité des organisations en vue de 11application cIe la norIl1e

cadre à compter du 1er janvier 19B1. Les membres de la Commission ont toutefois

noté avec préoccupation que dans le cas d'un certain nombre d 'or€;.anisations, les

plans étaient encore à l'étude ou il n'avait été établi que des plans provisoires

en vue de l'application de la norme cadre.

171. A sa quatorzième session, la Commission a examiné l'état d :avancement des

travaux des organisations qui n'avaient pas encore présenté de plans définitifs

en vue de l'application de la norme cadre, de sorte qu'un rapport complet à ce

sujet puisse être présenté dans son septième rapport annuel à l'Assemblée r,énérale

et aux autres organes délibérants. La Commission a examiné à cet égard des rapports

émanant des organisations qui avaient établi des plans provisoires ou dont les

plans étaient encore à l'étude~ des organisations dont certaines entités adminis

tratives appliquaient des systèmes distincts de classement des emplois pour lesquels

aucun plan n'avait encore été présenté ~ ainsi que des organisations qui avaient

indiqué qu'elles adopteraient plusieurs approches différentes. Les conclusions

des rapports présentés par les organisations à ces deux sessions à la Commission

sont résumées dans l'annexe VIII.

172. Pour ce qui est des organisations qui avaient précédemment indiqué que l~urs

plans étaient soit provisoires, soit encore à l'étude. l'OIT, la FAO, l'UNESCO et

l'AIRA 27/ ont fait savoir que des décisions officielles avaient été prises~ entre

la treizIème et la quatorzième session de la Commission, en vue de l'application

de la nOrme cadre. L'Union postale universelle (upu) a fait savoir que l'établis

sement d'un plan d'application détaillé ne serait pas d'une tr~s grande utilité au

stade actuel car, en ce qui concerne le petit nombre dlemplois de l'Un~on qui

relevaient de domaines professionnels communs~ les vacances de poste n 1étaient guère

fréquentes et il y avait rarement lieu de créer de nouveaux postes' toutefois, l'UPU

avait appliqué la norme caè.re pour ces quelques postes à partir du 1er juillet 1981.

Le GATT a fait savoir 'lu 'il n'avait pas encore établi de plan en vue de l'appli.

cation de la norme cadre étant donné que le chef de secrétariat et le responsable

des services du personnel de cette organisation n'avaient été nommés que récemment

et n'avaient pas encore eu la possibilité d'examiner la question.

?9/ ~~~., par. 242 à 247.

27/ L'AlEA a indiqué que la norme cadre était, de fait, appliquée dans cette

organisation depuis 1978.
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173. La Commission a en outre examiné un r8Pport sur l 1état d'application de la
norme cadre dans 10 entités a~inistratives qui étaient statutairement reliées à
des organisations ayant accepté le statut de la CFPI) mais qui appliquaient, de
façon plus ou moins indépendante, leur propre s;ystème cJe classement des emplois.
L'Ot~ a indiqué qu'une importante entité ad~inistrative lui était statutairement
reliée. à savoir l Organisat10n panaméricaine de la santé (OPS). Cette organisation,
qui était en même t~~s le Bureau rér,ional de l'or~ pour les Améri~ues> prenait
actuellement des dispositions en vue de l'a~plication de la norme cadre.
L'Organisation des Wations Unies a indiqué que neuf entités administratives avaient
été chargées d'appliquer les normes de classement des emplois établies par la
Commission, à savoir: le p~mD" le Fonds des Nations Trnies pour Itenfance (FI8E),
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfueiés (HCR). l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfue:iés de Palestine dans le Proche· ·Orient
(IDTRHA) . l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR),
l'Université des Nations Unies, la Cour internationale de Justice, le Centre du
commerce international et la CFPI. S'agissant de la CF'PI. son Secrétaire exécutif
a indiqué que la norme cadre serait appliquée dans l'ensemble du secrétariat pendant
le dernier trimestre de 1981. Pour ce qui est des huit autres entités adminis
tratives, le représentant de l'Organisation des ~ations Unies a indiqué que le
FISE allait procéder à des essais pour déterminer dans quelle mesure son propre
système de classement des emplois et la norme cadre étaient comparables et pour
adopter, en ce qui concerne l;application de la norme cadre, une a:oproche fondée
sur les résultats de ces essais' le RCR envisaF,eait d;élaborer un plan provisoire,
mais une application progressive était prévue en raison des difficultés dues au fait
que ses postes étaient répartis dans le monde entier: l'IDTRFA avait déj à appliqué
la norme cadre" l'UNITAR comptait l'adopter dans un proche avenir~ la Cour
internationale de Justice avait l'intention de se conformer. mutadis mutandis) à
la pratique de l'Organisation des Nations Unies' le Centre d~êomm~ce-international
étudiait actuellement un plan d\application: enfin, en ce qui concerne l'Université
des Nations Unies, aucune précision n'avait été communiquée. Le représentant du
p~mD a pour sa part exposé le plan détaillé de son organisation en vue de l'appli
cation de la norme cadre et de la conversion de son système de gestion du personnel
en un système fondé sur le principe du classement fonctionnel des postes selon les
attributions.

174. Le Président du CCQA a indiqué que les organisations appuyaient la mise au
.. point de la norme cadre et souhaitaient naturellement son application. Cependant,
chaque organisation devait assurer l'application de cette norme dans son contexte

"propre- du fait d'un certain nombre de contraintes, il leur était parfois difficile
d'aller aussi vite qu'on aurait pu le souhaiter par ailleurs. Le CCGA estimait que
le rythme et le calendrier de l'application des décisions et recommandations de la
Commission relevaient de la responsabilité du chef de secrétariat, qui devait
prendre en considération tous les éléments pertinents. Dans ces conditions, le
CCQA espérait que la Commission examinerait attentivement les modalités selon
lesquelles elle contrôlerait l'application de la norme cadre dans les organisations.
Le Président du CCGA a demandé à la Commission de tenir co~pte du fait qu'un certain
nombre d'organisations continuaient à éprouver d€s difficultés dans l'application de
la norme cadre en raison du caractère limité des ressources en ~ersonnel disponibles
et des fonctionnaires qualifiés dans le classement des emplois et du fait que, dans
certaines orp;anisations, le classement des postes jusqu là la classe D···2 relevait de
la compétence des organes délibérants.
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175. La Présidente de la FA~I a déploré l'absence de rapports sur le véritable

contexte dans lequel la norme cadre était appliquée et a souli~né que la partici

pation pleine et entière du personnel à l'al;lplication de la norme cadre était la

meilleure sauve~arde contre l'utilisation abusive du système de classement des

el'Ilplois établi par la Commission. La FMI tenait également à ce que des facteurs

budgétaires n'empêchent pas des reclassements vers le haut qui se justifiaient

objectivement et a demandé instamment à la Commis3ion de réitérer sa recommandation

selon laquelle le pouvoir de décision en matière de classement devrait être délégué

aux chefs de secrétariat.

176. La Commission a pris note avec satisfaction des nouvelles preC1S10ns apportées

par les représentants de l'OIT et de l'AlEA qui avaient indiqué que leurs or@;ani··

sations avaient appliqué la norme cadre. Elle a également pris note de 11 état

d'application de la norme cadre à l'UNESCO, à l'UPU et au GATT ainsi qu'au FI8E,

au BCR, à l'Université des Nations Unies, à la Cour internationale de Justice et

au Centre du commerce international, et a rappelé l'importance qu'elle attachait

au fait que la norme cadre établie et promullmée par la Commission avec effet à

compter du 1er janvier 1981 soit mise en oeuvre dans toutes les organisations

appliquant le régime commun. La Commission a dès lors autorisé son Président à

entreprendre les consultations qui pourraient s'avérer nécessaires, conformément

à l'article 13 du statut de la Commission~ en vue de réaliser cet objectif et a noté

qu'elle se pencherait à nouveau sur cette question à sa session suivante lorsqu'elle

examinerait les rapports des organisations sur le nombre total de postes auxquels

la norme cadre aurait été appliquée en 1981. La Commission a noté que les organes

directeurs de certaines organisations n'avaient pas encore examiné ou appliqué

pleinement ses recommandations tendant à ce que les chefs de secrétariat soient,

par délégation, habilités à classer les postes. sous réserve des mécanismes de

contrôle que ces organes jugeraient appropr-ié d'établir) et à ce que des ressources

suffisantes soient allouées aux programmes de classement des emplois. La Commission

a donc décidé de recommander aux organes délibérants des organisations qui détenaient

encore le pouvoir de décision en la matière que la responsabilité des décisions de

classement des emplois jusqu'à la classe D-2 soit délép,uée aux chefs de secrétariat

et d'appeler l'attention des organes délibérants sur le fait que les ressources en

personnel dont disposaient les organisations pour administrer des systèmes appropriés

de classement des emplois demeuraient insuffisantes.

Autr!t~_.que_stj.ons relatives à la norme cadre è.e classement des emplois

177. A sa. quatorzième session, la Commission a approuvé un modèle dont se serviront

les organisations pour lui présenter à sa quinzième session des statistiques sur

l'application de la norme cadre de la CFPI en 1931. Elle a éGalement autorisé son

secrétariat à publier un manuel de classement des emplois et à organiser de nouveaux

stages de formation dans des villes sièges sur la q~estion des normes de classement

des emplois de la CFPI~ elle a en outre approuvé un accord de coopération avec la

Banque africaine de développement pour l'organisation d'un stage de formation pilote

à Abidjan. qui n'est pas une ville siège.
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B. Elaboration de normes pour les domaines d!activité
c~mm~~- (normes de deuxième niveau)

178. Dans son si.xième rapport annuel à l'Assemblée générale, la Commission av~it

annoncé son intention de promulguer les nOrMes du deuxième niveau pour les
spécialistes de l'administration du personnel 28/. Un projet de normes a été
soumis à la Commission à sa treizième session, après av;ir été approuvé par le
Président du CCQA. Juste avant cette session. le Sous-Secrétaire général aux
services du personnel de l'Organisation des Nations Unies avait écrit au Président
de la Commission pour lui demander de reporter l'adoption des normes a~in de
per~ettre la tenue de nouvelles consultations alléguant que le rôle des
~onctionnaires char~és du recrutement et des administrateurs du personnel de
l'Organisation des Nations Unies allait être modi~ié prochainement. A la treizième
session, le représentant de l'Organisation a de nouveau prié la Commission de
surseoir à l'adoption des normes, soutenu dans sa demande par la représentante
de la FAFI.

179. La Commission, à sa treizième session, a accédé à la reg~ête de l'Organisation
des Nations Unies tendant à reporter la nromulgation des normes et a demandé à son
secretariat de tenir de nouvelles consultations avec les organisations pour examiner
et réviser, selon que de besoin, les normes du deuxième niveau applicables aux
spécialistes de l'administration du personnel, sur la base des dé~initions d'emploi"
des organigrammes et autres renseignements pertinents que l'Organisation nes
Nations Unies devait ~ournir. La Commission a demandé par ailleurs au CCQA de
soumettre par écrit à la quatorzième session des propositions ~inales sur les
modi~ications à apporter à ces normes avant que la Commission ne les adopte et ne
les promuli~ue.

180. A sa quatorzième session, la Commission a examiné un rapport sur les nouvelles
consultations tenues avec les organisations. Dans le rapport, il était indiqué qu'à
l~issue de la treizième session, l'Organisation des Nations Unies avait ~ourni au
s~crétariat de la CFPI les dé~initions d'emploi applicables aux spécialistes de
l'administration du personnel dans les domaines du recrutement (administrateurs et
experts) et de l'administration du personnel, et avait in~ormé le secrétariat ël.e la
Commission que le Bureau des services du personnel était en cours de restructuration
e~ qu'il avait été décid~ de trans~érer les administrateurs du personnel à leur
département d'a~~ectation. Le Service de recrutement pour l'assistance technique
était lui aussi en cours de réorganisation. L'Organisation des Nations Unies avait
suggéré que l'on accorde une attention particulière à l'application de la norme du
deuxième niveau aux emplois classés à p-4 dans chacun des trois domaines d'activité
considérés, car c'était là que se présentait la principale di~~iculté pour
l'Organisation des Nations Unies, du ~ait que ces ewplois ne semblaient pas
correspondre à la norme du deuxième niveau pour la classe p..4. Sur la base de
ces in~ormations, le secrétariat avait donc convenu de limiter la portée des
consultations à trois dé~initions d'ewploi correspondant chacune à l'un des

28/ Documents of~ici~ls de l'Assemblée g~nérale, 'trente -cinquième sessio~,

13uPp..;t"éü[e!!.t No ~Q. (A/35/30 ,t Corr.l), par. 258.
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domaines visés et que l iOreanisation etes j'Tations Unies proposait de classer à p-.4.

Le secrétariat de la Commission avait alors exaroiné les trois définitions d'emploi

et avait estimé qu1une correspondance pouvait être établie avec les attributions

caractéristiques décrites dans le projet de normes du deuxième niveau. Les

attributions des "fonctionnaires chargés du recrutement:' (administrateurs et

experts) et autres conditions requises pour ces cleux emplois correspondaient aux

attributions caractéristiques décrites pour la classe P-3 de la norme et les

attributions de l'''administrateur du personnel et les conditions requises pour

cet emploi correspondaient aux attributions caractéristiques de la catégorie B

de la norme du deuxième niveau de la classe p..l~. Il était é{\alement indiqué dans

le rapport qU'à sa cinquième session, le Sous-Comité du CCn,A pour le classement

des emplois avait examiné les conclusions l'tu secrétariat de la Commission et avait

conclu que les informations présentées par l'Organisation des Nations Unies

n'apportaient pas d'éléments suffisants pour modifier la norme du deuxième niveau.

181. A la quatorzième session de la Co:mmission 0 le Président du CCQ"A a de nouve9.U

approuvé les normes du deuxième niveau applicables aux spécialistes de l'aaminis

tration du personnel et a demandé à recevoir l'assurance que le concept de

catégorisation des or~anisations en fonction notamment de leur taille ne serait

pas le seul critère de détermination de la classe attribuée aux postes administratifs

dans ce domaine d'activité. Le représentant de l'AlEA a à.éclaré que les normes du

deuxième niveau pour les spécialistes de l'administration du personnel ne devraient

pas être appliquées dans les petites organisations aux emplois correspondant aux

classes supérieures de la hiérarchie en raison des liens étroits entre ces postes

et celui du chef de secrétariat. Le représentant de 110rganisation des Nations Unies

a remercié la Commission d'avoir reporté sa décision au sujet de la promulgation de

ces normes afin que d'autres consultations puissent avoir lieu. L'Organisation se

félicitait que ces consultations aient permis de confirmer l'attribution de la

classe p.·4 à l'emploi d'administrateur a.U personnel. Toutefois, elle continuait

d'avoir de sérieuses réserves au sujet du classement à P-3 du poste de fonctionnaire

chargé du recrutement, étant donné les attributions spécifiques des fonctionnaires

du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies s'occupant du recrutement des

administrateurs et des experts de la coopération technique.

182. La Présidente de la FAFI a remercié la Commission d'avoir reporté la promulgation

des normes mais a regretté que la FAFI n'ait pas pu participer pleinement aux

consultations étant donné qu'elle n ' avait que le statut d'observateur auprès du

Sous ··Comité du CCQA qui avait servi d'instance pour les consultations. La FAFI

était particulièrement préoccupée par cet état de choses, étant donné qu'elle avait

demanclé que la décision soit reportée pour que de nouvelles consultations puissent

avoir lieu et qu'elle avait participé pleinement à la phase originale de mise au

point des normes. Elle a prié la Commission d'adopter une méthode de révision des

normes du à.euxième niveau qui permette à l'avenir à la FAFI d'être sur un pied

d'égalité avec les organisations.

183. La Comn~ssion a décidé d'établir et de promulr,uer, à liintention des oreani

sations appliquant le régime commun. les normes de classement des emplois (deuxième

niveau) applicables aux spécialistes de l'ad.ministration du personnel, telles

qu'elles sont exposées à l'annexe IV au rapport sur les travaux de la quatorzième

se~sion (ICSR/R.302). Ces normes devaient prendre effet immédiatement et être

appliquées en liaison avec la norme cadre. En prenant cette décision, la Commission

tenait à assurer le CCQA et l'AlEA que le concept de catégorisation en fonction de
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1
la taille de l'organisation avait été remplacé par une typoloe:ie des organisations
fondée non seulement sur la taille des orBanisations mais aussi sur une gamme
beaucoup plus vaste de caractéristiques structurelles quantifiables applicables à
la fonction d'administration du personnel.

fs

.es

184. Le programme d'élaboration des normes du deuxième niveau établi par la
Commission à sa onzième session et présenté à l'Assemblée générale à sa
trente· cinquième session 29/ prévoyait l'élaboration 1e normes du deuxième
niveau pour les traducteurs et les réviseurs en 1980 et leur application en 1981.
A sa treizième session, la Commission a examiné la reco~mandation de son secré
tariat visant à ce qu:elle adopte et promulgue le projet de normes du deuxième
niveau applicables aux traducteurs et réviseurs. A la même session, le représentant
de l'Organisation des Nations Unies a prié la Commission de surseoir à l'adoption
des normes du deuxième niveau applicables aux traducteurs et réviseurs dans l'attente
de nouvelles consultations. Il a déclaré que des mesures avaient été prises qui
modifieraient les tâches des traducteurs et réviseurs) en réponse à diverses propo··
sitions visant à introduire l'autorévision, procédure qui renforcerait l'efficacité
des services linguistiques offerts aux Etats ~embres, et que l'Assemblée générale,
par sa résolution 35/225 du 17 décembre 1980, avait approuvé les propositions du
Secrétaire général visant à reclasser quelque 576 postes de traducteur et réviseur
du Secrétariat de l'Organisation êtes Nations Unies, reclassement qui serait opéré
sur la période de trois ans allant de 1981 à 1983, sur la base de la restructuration
de la fonction de traduction .

185. Au cours de la treizième session" la FAFI a indiqué qu'elle avait consulté ses
membres sur cette question, et que la majorité d'entre eux estimait qu'il fallait
surseoir à la promulgation des normes jusqu'à ce que les organisations aient pu

~e tenir des consultations. La FAFI estimait que l'adoption de la résolution 35/225
de l'Assemblée générale avait créé une anomalie sur laquelle il ne fallait pas
fermer les yeux et que le fait de ne pas tenir compte de cette situation _. que la
FAFI ne considérait pas nécessairement comme regrettable - pouvait créer des
problèmes considérables entre les administrations et le personnel dans l'ensemble

tion du système. A la même session de la. Commission, le représentant du CCO"A a approuvé
les normes du deuxième niveau applicables aux traducteurs et aux réviseurs et a
pris note une nouvelle fois de la préoccupation exprimée par les organisations qui
craignaient que toute mesure prise par l'Organisation des Nations Unies en vue de

t reclasser les postes linguistiques, conformément à la résolution 35/225 de l'Assemblée
générale, ne crée des inégalités dans le système de classement ainsi que des pressions
de la part du personnel d'autres or~anisations et d'autres domaines d'activité en
vue d'un reclassement identique.

186. La Commission a décidé d'accéder à la demande de l'Assemblée générale tendant à
surseoir à la promulgatiop des normes, mais a pris note de la situation difficile
dans laquelle elle se trouvait du fait de la décision prise par l'Assemblée générale,

~ dens sa résolution 35/225, d'approuver les propositions du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies concernant le reclassement des postes linguistiques
de l'Organisation. La Commission a fait observer que l'Assemblée générale, en
prenant cette décision, n'avait tenu compte ni du fai~ qu'elle avait elle-même

lon

29/ ,;I:.Èid.. , par. 258.
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confié à la CFPI~ en vertu de llarticle 13 de son statut~ la res~onsabilité d'établir

des normes de classement des emplois~ ni des incidences d'une portée considérable

de sa décision sur le classement des postes lineuistiques~ et des autres postes:

dans toutes les organisations apnliquant le régime commtm. Tout en reconnaissant

le droit de l'Organisation de modifier les méthodes de travail et les tâches

correspondant aux em~lois. la Commission a affirmé q~e~ en vertu de l'article 13

de son statut, elle était tout à fait fondée à établir des normes de classement

des emplois dans des domaines d:activité communs à plusieurs orr,anisations, notromnent

lea normes relatives aux traducteurs et réviseurs.

187. A sa quatorzième session, la Commission a examiné un rapport de son secrétariat

sur les nouvelles consultations qui avaient été tenues avec les organisations et a

noté qu'après la treizième session, l'Oreanisation des Nations Unies avait fourni

des définitions d'emplois .'repères , pour les postes de traducteur et de réviseur,

un organigramme et des formules de classement par points. En ce qui concerne la

liste des fonctions se rattachant à chaque définition ël 'emploi 'repère' qu'elle

avait soumise, l'Orr,anisation des Nations Unies avait précisé que l'importance de

chaque fonction énumérée varierait selon les besoins du service". Le secrétariat

de la Commission a par conséquent considéré que ces définitions ne comprenaient

qu'une liste générale de tâches qui pouvaient être or~anisées pour constituer des

emplois individuels selon de nombreuses combinaisons différentes. Les consult~tions

avaient confirmé l'analyse du secrétariat de la Commission selon laquelle il ne

pouvait être procédé à aucune modification des attributions caractéristiques figurant

dans le projet de normes sur la base des listes générales des tâches énumérées dans

les définitions d'emplois "repères de l'OJ)lU. et la norme cadre de classement des

emplois de la CFPI ne pouvait s'appliquer à une liste de tâches qui, manifestement,

ne correspondait à aucun emploi du Secrétariat de l'ONU ni même à aucun emploi

typique. Comme on ignorait quelle était la proportion de chacune des tâches

énumérées dans une liste générale quelconque qui était effectivement exécutée,

ces listes ne pouvaient être utilisées pour procéder à une évaluation des emplois

afin ~.e déterminer l'importance relative de chaque tâche, et elles ne pouvaient

non plus, en aucune manière. servir de base à une moël.ification des normes du

deuxième niveau, qui s'appliquaient aux emplois caractéristiques de chaque classe

dans le domaine d'activité considéré. '

188. Les consultations avec les organisations avaient également permis de déterminer

que le problème principal qui se posait en ce qui concerne les modifications

susc.eptibles d' ptre apportées aux normes du deuxième niveau applicables aux

traducteurs et aux réviseurs avait trait à la fonction d'autorévision et plus

particulièrement à ses liens avec le travail de réviseur (classe p-4) ainsi

Q.u 'avec celui de traducteur (classe P-3) • Bien que le terme d' autorévision

apparaisse fréquemment dans la résolution 35/225 de l'Assemblée générale et dans

d'autres documents, ce que recouvrait cette notion demeurait relativement vague et

ne semblait pas faire l'objet d'un avis unanime. Dans son rapport d'évaluation

concernant la traduction dans les organismes des Nations Unies, le Corps commun

d'inspection disait qu'il fallait entendre par autorévision les tâches confiées

aux traducteurs autorisés à "réviser leur propre travail" (A/35/291~, par. 55). La

note ci·après avait été mise au point sur la base des consultations avec les orga

nisations pour compléter la description des attributions caractéristiques

correspondant à la classe p-·4, dans les normes du deuxième niveau, afin de donner

des precisions sur la tâche d'autorévision dont il est fait mention au titre de la

deuxième .attribution caractéristique pour la norme correspondant à cette classe :
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"Note: La notion de reV~Sl.on recouvre également l'autorévision, système selon
lequel un document est tout à la fois traduit et révisé par le traducteur
autoréviseur qui, tout comme un réviseur, est responsable du texte définitif.
lequel doit être fidèle à l'esprit et aux nuances de l'ori~inal et être en
tous points B.e la qualité attendue des documents de l 'Orp,anisation. La tâche
essentielle d'un traducteur autoréviseur consiste à traduire des documents
dans lloptique de l'autoréviseur et de réviser ensuite les documents ainsi
traduits' toutefois. la révision de ses propres traductions constitue la tâche
principale et la plus importante d'un traducteur autoréviseur. comme il est
indiqué dans les attributions caractéristiques correspondant à cette classe. t

:

189. A sa quatorzième session, la Commission a également été informée, par le
rapport sur les résultats des consultations. que l'adoption du système d'auto·,
révision n'avait aucune incidence sur les fonctions et responsabilités caracté
ristiques d tencadrement correspondant à la classe p'·5. On a toutefois fait
observer que l'au~entation, en chiffres absolus et en pourcentage. de ces emplois
dtencadrement risquait d'entraîner une diffusion des fonctions d'encadrement les
plus importantes dans une mesure ne justifiant pas nécessairement le classement
à p··5 de chacun de ces emplois, soit en application des normes du deuxième niveau,
soit dans le cas de certaines variations dans l'attribution des fonctions, en
application de la norme cadre (premier niveau). Les organisations consultées ont
indiqué qu'il y avait lieu de craindre que les postes linguistiques qui ne
comportaient pas l'exercice de fonctions d'encadrement ou de gestion ne puissent
r.ormalement être classés à P-5 dans la mesure où les attributions et responsabilités
qui s'attachaient à ces postes n'étaient pas clairement discernables de celles qui
caractérisaient les postes de la classe p-4. A la même session, le représentant
du CCQA a approuvé les résultats des nouvelles consultations qui avaient été tenues
concernant les normes applicables aux traducteurs et reviseurs et a indiqué en
particulier que la question des postes de réviseur hors classe'; (classe p··5)
était effectivement l'un des points sur lesquels des éclaircissements devaient
être apportés depuis la treizième session. Cette question devait faire l'objet
dlun examen plus approfondi avant que le CCQA puisse envisager de modifier la
norme, étant donné que la nature des renseignements qui avaient étp. communiqués
par l'Organisation des Nations Unies et qui devaient permettre dtaboutir à une
conclusion définitive, était telle que le CCPA n'était pas en mesure de déterminer
quelles étaient exactement les attributions correspondant à l'emploi en question •

. Les organisations craic;naient de voir se produire un mouvement ascendant des postes
injustifié. d'une ampleur considérable, si des fonctionnaires occupant des postes

'de réviseur de la classe p..4 parvenaient. en exerçant des pressions. à obtenir le
reclassement, peut -être injustifié) de leurs postes à la classe P-5 en tant que
'réviseur hors classe:. Les informations fournies par l'Organisation des

Nations Unies étaient insuffisantes pour déterminer avec certitude que ce
phénomène ne se produirait pas. Si des définitions d1emploi appropriées étaient
fournies. le reclassement de certains emplois à une classe supérieure pourrait
peut· ·être se justifier, mais uniquement à la suite d'une analyse de la situation,
emploi par emploi.

190. La Présidente de la FAFI a demandé instamment que la FAFI participe pleinement
à tous les travaux futurs en vue de la révision des normes du deuxième niveau. Il
n'était ni approprié ni suffisant que la Fédération soit simplement consultée dans
ce domaine important alors qu'elle avait effectivement participé à l'élaboration du
projet de normes initial. La FAFI était convaincue qu'il était essentiel que la
norme soit révisée rapidement.
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191. Le représentant de l'Organisation des Nations Unies a remercié la Commission

d'avoir sursis à la promulgation des normes. Il a ajouté qu1entre-temps des progrès

avaient été faits grâce aux consultations et que l;Oreanisation des Nations Unies

était disposée à accepter la définition de l'autorévision proposée par le Corps

commun d'inspection, laquelle avait été incorporée aux normes révisées pour la

classe p·4. Il a noté que le seul problème qui se posait encore pour l'Organisation

concernait la classe P-5 et il a e~rimé le regret que la norme du detL~ième niveau

pour la classe P-5 niait pas été aussi modifiée pour inclure le poste de 'réviseur

hors classe utilisé à l'Organisation des Nations Unies. A son aviso l'absence de

fonctions d'encadrement à la classe P"5 était compensée par d'autres qualifications

requises des réviseurs hors classe - expérience, spécialisation et qualité du

travail·· ce qui justifiait le classement de ces postes à P-5. Il a en outre

rappelé la section II de la résolution 35/214 A de l'Assemblée générale dans

laquelle l'Assemblée invitait la Commission, le Secrétaire général et les chefs

de secrétariat des organisations à coopérer pleinement à l'application des normes

communes de classement des emplois établies par la Commission, en faisant en sorte

que la situation et les besoins particuliers de chaaue or~anisation soient dûment

pris en considération.

192. La Commission a décidé d'approuver l'inclusion, dans les normes pour la

classe p-4, d'une note exposant les incidences de l'autorévision sur le classement

de ces postes, sur la base de la définition du concept d'autorévision formulée

par le Corps commun d'inspection, ainsi que d'arrêter et de promulguer les normes

par classe du deuxième niveau applicables aux traducteurs et réviseurs, telles

qu'elles figurent dans l'annexe V au rapport sur sa quatorzième session (ICSC/R.302).

Ces normes (levaient entrer en vigueur immédiatement et être appliquées dans le

contexte de l'utilisation de la norme cadre par chacune des organisations. La

Commission a rappelé à l'Oreanisation des Nations Unies que les normes par classe

devaient s'appliquer à chacun des emplois qui auraient été définis dans le domaine

d'activité considéré, et que la norme cadre du premier niveau devait s'appliquer

dans les cas où les tâches correspondant à certains emplois différaient des attri

butions caractéristiques définies dans les normes du deuxième niveau. Elle a prié

l'Organisation de la tenir informée, par l'intermédiaire du CCQA, des cas où les

reclassements de poste intervenus dans ce domaine d'activité sur la base de la'

résolution 35/225 de l'Assemblée générale ne pouvaient se justifier en application

soit des normes du deuxième niveau, soit de la norme cadre de la CFP!. La

Commission a prié le CCQA de continuer à suivre les changements apportés aux

méthodes de travail et aux attributions caractéristiques des traducteurs et réviseurs

dans toutes les organisations appliquant le régime commun des Nations Unies et de

faire rapport à ce sujet, en particulier en ce qui concerne l'introduction du

système d'autorévision et l'organisation des fonctions d'encaèl.rement. Elle a en

outre chargé le secrétariat de la CFP! de faire rapport, compte tenu de ces

informations, sur la nécessité de modifier à une date ultérieure les attributions

caractéristiques et le nombre de points attribués aux différents facteurs pour

chaque classe, de manière à dûment tenir compte des classes caractéristiques dans

le domaine d'activité considéré et de manière également à assurer une application

uniforme du système d'évaluation par points pour toutes les normes du deuxième

niveau, une fois celles..ci promulguees.
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193. A sa quatorzième session~ la Commission a examiné le projet de normes du
deuxième niveau applicables aux économistes qui avait été mis au point par son
secrétariat, en consultation avec les organisations et avec la FAFI. Le Président
du CCQA a approuvé l'adoption et la promulp,ation par la Commission des normes du
deuxième niveau applicables a\L~ économistes et a indiqué que ces normes tenaient
compte des observations présentées par le CCQAconcernant le projet de normes
initial) par 11intermédiaire de son Sous-Comité du classement des emplois. La
Présidente de la FAFI, en indiquant que la FAFI acceptait ces normes, a réaffirmé
le désir de la Fédération de participer pleinement à tous travaux futurs en vue
(I.e la révision des normes du deuxième niveau promulguées par la Commission. La
Commission a décidé d'arrêter les normes du deuxième niveau applicables aux
économistes et d 1approuver leur promulgation: le texte de ces normes figure dans
l'annexe VI au rapport de la Commission sur sa quatorzième session (ICSC/R.302).
Ces normes devaient prendre effet immédiatement et être appliquées dans le contexte
de l'utilisation de la norme cadre par chacune des organisations.

194. A sa quatorzième session, la Commission a également approuvé une méthode
moins coûteuse pour la tenue des consultations avec les organisations et le
personnel qu 1exigeait l'élaboration des normes du deuxième niveau_ et a chargé
son secrétariat de mettre au point, en consultation avec le CCQ.,A et la FAFI ~ une
méthode qui lui permettrait de passer en revue et de réviser les normes de
deuxième niveau, une fois celles· ·ci promulguées. La Commission a é~alement noté
que des normes du deuxième niveau seraient élaborées en 1982 pour les spécialistes
du traitement électronique de l'information et les administrateurs de la coopération
technique, et elle a chargé son secrétariat d 1entreprendre l'élaboration de d~ux

autres normes par classe, dans des domaines d'activité que déterminerait le
Sous·..Comité du CC~A pour le classement des emplois.

C. Elaboration de normes de classement pour 'la catégorie
'i!~~_.serv:j.~~-réiliâ.uxà New York

195. A sa douzième session, la Commission a prié le Secrétaire général de veiller
à ce qu 1une approche commune soit adoptée par l'Organisation des Nations Unies, le
PNUD et le FISE pour la mise au point de propositions concernant l'élaboration de
normes de classement et la révision de la structure du barème applicable aux agents
des services généraux à New York. A la treizième session de la Commission,
l'Organisation (I.es Nations Unies a annoncé la création d.'un comité (I.e coordination
à cette fin et 11intention de ce comité de soumettre un rapport préliminaire à la
Commission lors de sa quatorzième session. La Co~ssion s'en est félicitée et a
autorisé son secrétari~t à fournir des avis techniques au Comité de coordination
sur les questions qu'il estimait d'une Lmportance critique pour les travaux de ce
Comité. Le Président du Comité de coordinatiori a présenté le rapport préliminaire
du Comité à la Commission, à sa quatorzième session, et a été invité par le
Président de la Commission, en vertu de l'article 38 du règlement intérieur, à
faire un exposé oral sur les travaux du Comité.
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196. Le Président du Comité de coordination a noté l'importance du projet de

restructuration et de rationalisation de la structure du barème applicable à la

catégorie des services eénéraux à New York, qui aurait dû être entrepris de

lon~e àate, et de la mise au point de normes de classement valables pour cette

catégorie. Il a informé la Commission que le rythme des travaux du Comité avait

été plus lent qu'on aurait pu s ly attendre en raison des longues délibérations

auxquelles les parties concernées avaient dû procéder pour aboutir à un consensus

et des délais nécessaires aux comités consultatifs mixtes personnel/administration

de chacune des trois organisations pour examiner les recommandations du Comité et

présenter des observations à leur sujet" conformément à leur mandat. Le plan de

travail général du Comité, qui avait été approuvé récemment par les comités consul

tatifs mixtes personnel/administration des trois organisations concernées, prévoyait

le rassemblement de données sur tous les emplois dans ces organisations et leur

codage conformément au classement commun des groupes professionnels (CCOG) établi:

par la Commission. Si le CCOG était jugé inadéquat pour le class~ment de certains

emplois existants, le Comité mettrait au point de nouvelles définitions et les

recommanderait au secrétariat de la Commission. Cette première phase du plan de

travail, qui était en cours de réalisation, devait normalement être achevée en

cinq à six mois et il était prévu de présenter un rapport intérimaire sur les

travaux du Comité à la Commission, à sa quinzième session. Des mesures seraient

prises pour établir les meilleures normes possibles de classement des emplois. à

présenter à la Commission, lors de sa seizième session.

197. La Commission a pris note des travaux préparatoires accomplis par le Comité

de coordination, plus particulièrement en ce qui concerne son mandat et l'inter

prétation de c.elui-ci de façon à y inclure l'élaboration de normes de classement

des emplois des catégories de personnel apparentées à la catégorie des services

généraux (c' est-à·.dire, service de sécurité, travailleurs manuels); de l'engagement

des parties représentées au comité de coordination, ainsi qu'en témoignait l'échange

de lettres entre les administrations et le personnel intéressé et du statut officiel

dont jouissait le Comité dans chacune des trois organisations, et de la procédure

en vertu de laquelle le Comité devait présenter ses conclusions et recommandations

aux mécanismes consultatifs mixtes respectifs de l'Organisation des Nations Unies.

du PNUD et du FISE. La Commission a également pris note de la première phase du

plan de travail en cours d'exécution, qui prévoyait le rassemblement de données

sur les tâches et les responsabilités correspondant à tous les emplois qui seraient

classés dans la catégorie des services généraux ou une catégorie apparentée et le

classement de tous les emplois par l'Organisation des Nations Unies, le PNUD et le

FISE, conformément au CCOG. Elle a noté avec satisfaction que le Comité utilisait

le CCQG et a appelé son attention sur les méthodes à appliquer pour définir les

tâches d'administrateur que la Commission avait établies à sa douzième session à

l'intention des organisations qui appliquaient le régime commun. lorsqu'elles

devaient déterminer si un l'oste donné devait être rangé dans la catégorie des

administrateurs ou dans celle des services généraux 30/. Il était indisI'ensable

que le Comité aI'I'lique ces méthodes aux emplois figurant actuellement dans les

classes sUI'érieures de la catégorie des services généraux et les classes

inférieures de la .;atégorie des administrateurs, afin que les normes communes

de classement des emI'lois soient élaborées et mises à l'essai sur la base d'emI'lois

dont on jugeait qu'ils devaient bien être rangés dans la catégorie des services

généraux.

301 ~., par. 262.
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198. Les membres de la Commission ont noté que la classe G·-l n'était probablement
pas utilisée autant 'lu 'elle pourrait l'être et qu'on pourrait peut-être lui donner
une définition plus large et plus précise dans les normes en cours d'élaboration
afin d'atténuer quelque peu la nécessité éventuelle de classes supplémentaires,
suggérée tout d'abord par l'ONU à sa douzième session. La question du nombre de
classes pourrait aussi être résolue p,râce à l'application des méthodes de définition
des tâches des administrateurs, qui aiderait également à déterminer la limite
supérieure pour la catégorie des services généraux. Il n'y avait aucune raison
de se contenter d'adopter la méthode employée dans un autre lieu d'affectation,
qui risquait de ne pas convenir aux conditions locales, et d1ailleurs la Commission
n'avait pas encore eu lloccasion de se prononcer sur les normes de classement des
emplois qui pouvaient exister dans d'autres lieux d'affectation, non plus que sur
la mesure dans laquelle il était possible de faire en sorte que les normes de
classement établies pour la catégorie des services généraux se prêtent mieux à
des comparaisons mondiales) ni sur la manière de ce faire. Pour élaborer un système
de classement rationnel, une méthode permettant de déterminer objectivement le nombre
approprié de niveaux des tâches existant dans la catégorie des services généraux à
New York devait donc être indispensable. La Commission a donc demandé au Comité
de coordination d'inclure dans son rapport intérimaire une analyse des niveaux des
tâches existants; sur la base de cette analyse, les raisons" le cas échéant, pour
lesquelles le nombre de classes actuel pouvait ne pas convenir à l'élaboration de
nouvelles normes de classement des emplois; et les critères proposés par le Comité
pour déterminer le nombre approprié de classes à établir. La Commission siest
félicitée de l'intention qu'avait le Comité de coordination de lui présenter un
rapport intérimaire à sa quinzième session. Elle a demandé à son secrétariat de
lui faire rapport sur la relation entre les normes de classement et les méthodes
qui seraient suivies pour la prochaine enquête sur les salaires à New York, de
façon que ces deux processus complémentaires soient convenablement coordonnés et
que le système global de classement des emplois puisse être approuvé et appliqué
avant la prochaine enquête sur les salaires à New York.
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CHAPITRE VIII

MESURES PRISES PAR LA COMMISSION EN VERTU DE

L'ARTICLE 14 DE SO~1 STATUT

A. Formation

199. A sa treizième session, la Commission a examiné deux documents présentes

par le CCQA comme suite à la décision prise par la Commission tendant à ce que

le CCQA lui presente des propositicns concernant la politique en matière de

formation. Ces deux rapports portaient sur la politique en matière de formation

et ses rapports avec l'organisation des carrières et sur les €lements d'un

programme modèle de formation à la gestion.

La politique en matière de formation et ses rapports avec l'organisation des

carrières

200. Le premier document passait en revue les objectifs, le type, le contenu et

la mise au point des programmes de formation, analysait les rapports entre la

formation et l'organisation des carrières et examinait les besoins en ressources

pour la formation. Le représentant du CCQA, qui présentait le document, a fait

ressortir que la formation était un élément essentiel de l'organisation des

carrières, contribuant à améliorer la marche des organisations en permettant au

personnel de mieux s'acquitter de ses fonctions. Les organisations etaient

heureuses que la Commission se penche sur la politique en matière de formation,

et esperaient que le document du CCG.,A amènerait une participation plus énergique des

organisations aux programmes de formation, dont l'importance augmentait en milieu

pluriculturel. Les ressources existantes en matière de formation au sein des

organisations etaient insuffisantes, et il convenait de trouver une solution à

ce problème. Le représentant du CCQA a proposé que l'on examine à l'avenir l'idée

de la création d'un budget commun de formation, qui permettrait de financer des

programmes pour toutes les organisations. Quant à la manière dont la CFFI pourrait

s'acquitter au mieux de ses fonctions statutaires concernant les programmes ,de

formation du personnel, le CCQA voyait trois possibilites : a) la CFPI pourrait

fournir des directives concernant les activités que les organisations pourraient

entreprendre conjointement et séparément; b) elle pourrait également préparer des

programmes d'activités de ce genre; et c) elle pourrait centraliser, dans l'intérêt

de toutes les organisations, les programmes et cours de formation pr~sentant un

intérêt commun, comme la formation à la gestion et l'orientation générale. Cette

dernière possibilité, a fait remarquer le représentant du CCQA, apporterait une

solution au problème du financement collectif, puisque toutes les orgànisations

participeraient alors au financement de ces cours et programmes par le biais de

leur contribution au budget de la CFFI. Les organisations elles-mêmes étaient

convenues d'axer leurs efforts sur la planification commune des programmes de

formation futurs au moyen d'échanges de rens eignements , de façon à tirer le meilleur

parti de leurs ressources Hcit~es et d'éviter le chevauchement des tâches.

201. Le représentant de la FAFI a fait l'éloge du document présenté par le CCQA,

consacré au grand problème des rapports entre la formation et l'organisation des

carrières. A son avis, il convenait d'inciter les fonctionnaires à entreprendre

une formation. Les fonctionnaires étaient souvent déçus de constater que les

organisations ne leur offraient pas de possibilités d'utiliser des compétences

récemment acquises par la formation. C'est pourquoi le représentant de la FAFI
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s'est range à l'avis du CCQA selon lequel les organisations devraient chercher à
permettre, grâce à une èenne organisation des carrières, un usage judicieux des
qualifications nouvelles acquises. Il faudrait que soit arrêtée une politique
coherente qui lie la formation à l'organisation des carrières, en englobant
notffil~ent les promotions et le perfectionnement personnel, et qui permette à la
fois l'amélioration des compétences et un sentiment d'epanouissement. Les
organisations devraient donner la priorité à l'ouverture des crédits nécessaires
à la mise en oeuvre de programmes d'enseignement et de formation utilisables tout
au long de la carrière d'un fonctionnaire et, notamment, devraient envisager
d'élargir l'accès aux programmes d'enseignement et de formation extérieurs et
intérieurs à l'organisation, prevoir pour leurs fonctionnaires Je droit à des
temys d'étude, prevoir, à l'échelle du système, des congés d'études et congés
sabbatiques et établir un lien net entre une formation fonctionnelle et des plans
precis d'organisation des carrières.

Examen de la guestion

202. La Comnlission a souligné que la formation n'était pas une fin en sei ~uis

l'un des moyens d'encourager l'organisation des carrières, dont elle avait dit
précédemment qu'elle pourrait être profitable à la fois à l'organisation et aux
fonctionnaires 31/. La COmnJission a noté que la formation était particulièrement
importante dans:ïes crganisations qui, comme les organismes des Nations Unies,
consacraient près de 70 p. 100 de leur budget Global aux dépenses de personnel.
Il y avait longtemps, certes, que les organisations avaient reconnu qu'il leur
incombait de veiller à ce que leurs fonctionnaires s'acquittent de leur tâche avec
efficacité et diligence, mais elles n'avaient pas accordé à l'organisation des
carrières et à la formation du personnel l'attention que ces questions méritent;
la Commission a donc estime qu'une importance accrue devait être acccrdee à la
formation.

Décision de la Commission

203. La cOmnJission a convenu que la formation devait être considérée comme
répondant à trois objectifs: l'entretien et la mise à jour des compétences dont
chaque fonctionnaire avait besoin dans le poste qu'il occupait; l'acquisition
des compétences nécessaires pour des travaux différents au même niveau de respon
sabilité ou mettant en jeu des responsabilités plus élevées; enfin, le déve-

.loppement des capacités et aptitudes individuelles et des facultés intellectuelles
des fonctionnaires. La COmnJission a noté qu'il existait à l'heure actuelle au

"sein dt:s organisations trois types fondamentaux de formation : la formation en
cours d'emploi, les activités de formation des fonctionnaires organisées à
l'intérieur de l'organisation et la formation à l'extérieur (y compris les études
entreprises par les fonctionnaires à titre ~ersonnel). D'après la COmnJission,
les services de formation a~~quels les organisations participaient le plus
active~ent étaient, outre la formation linguistique, les cours d'orientation et
d'information générale.

204. La cOmnJission a noté que l'on pouvait discerner trois phases distinctes dans
la mise au point des progranm~s de formation: dans un premier temps, l'organisation
devait déterminer avec précision les objectifs que la formation était censée
atteindre, puis les besoins particuliers en matière de formation; la deuxième phase
de l'élaboration des programmes de formation consistait à déterminer la forme et
le contenu de cette formation qui répondraient le mieux aux objectifs fixés; la
troisième phase était l'évaluation de l'efficacité des activités de formation.

31/ Ibid., trente-guatrième session, Supplément No 30 (A/34/30), par. 212.
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205. La Commission a noté le peu de moyens que les organisations accordaient à

la formation : les statistiques indiquaient en effet que la moyenne des dépenses

totales engagees au titre de la formation du personnel ne représentait que

0,39 p. 100 des coûts globaux pour les organisations appliquant le regime conmun.

En 1980, 35 administrateurs au total - les fonctionnaires s'occupant exclusivement

de la formation linguistique n'étaient pas compris dans ce chiffre - supervisaient

et dirigeaient des programmes de formation à l'intérieur du système. si l'on

considérait que les organismes des Nations Unies comptaient au total

46 000 fonctionnaires, cela représentait une proportion d'un fonctionnaire charge

de la formation pour environ l 300 fonctionnaires. Quelques comparaisons

montraient que la part des dépenses globales de personnel que les organisations

du système commun des Nations Unies engageaient au titre de la formation etait

plus faible que la part correspondante allouée à cette même formation par les

administrations nationales, les programmes d'aide et les entreprises publiques

de plusieurs Etats Membres à économie développée.

206. La Commission a estimé que pour que les organisations puissent atteindre

les objectifs minimaux dans le domaine de la formation, il fallait assigner aux

activités de formation un rang de priorité plus élevé. Elle a donc recommandé que

toutes les organisations envisagent de consacrer davantage de ressources à la

formation mais qu'elles procèdent à une évaluation approfondie de l'utilité que

présentaient, pour l'organisation, les activités de formation en cours ou

envisagées, ainsi que des résultats tangibles escomptés avant que ces activités

ne soient élargies ou mises en place. Les activités de formation devaient avant

tout être rentables et ne pas entraîner des dépenses indues. La Commission a

estimé qu'un autre moyen par lequel les organisations pourraient surmonter le

problème que posait l'insuffisance des ressources consistait à développer encore

davantage la coopèration interorganisations. La planification commune des

activités de formation revêtait une importance particulière pour les organisations

plus petites qui, à cause de leurs effectifs et de leurs ressources plus limités,

parvenaient difficilement à offrir des possibilités de formation, même élémentaires.

Le développement du financement collectif d'activités communes permettrait une

meilleure planification; toutefois, pour que cette formule recueille l'assentiment

général, il fallait étudier la question plus avant afin de s'assurer qu'il serait

dûment tenu compte des besoins variés et des possibilites diverses des organisations.

Afin de définir avec plus de précision le rôle qu'elle jouerait dans les activites

de formation commune, la Commission a demandé à son secretariat de déterminer,

en consultation avec l'Institut des Nations Unies pour la formation et la

recherche, les programmes de formation communs que celui-ci avait déjà mis sur

pied ou qu'il serait en mesure d'organiser, et de lui faire rapport, à sa

quatorzième session, sur la part que la CFFI devrait prendre à la réalisation de

tels programmes.

Elements d'un programme modèle de formation à la gestion

207. Le deuxième document relatif à la formation dont était sa~s~e la Commission

à sa treizième session renfermait une proposition ~récise concernant un programme

modèle de formation à la gestion. Le représentant du CCQA, qui presentait le

document s'est félicité que la Commission ait mis l'accent sur le perfectionnement

des fonctionnaires du système des Nations Unies. Les propositions et les éléments

de programme exposés par le CCQA pourraient, s'ils étaient approuvés par la

Commission, être adaptés par les organisations à leurs besoins particuliers. Ces

dernières avaient déjà recherché les moyens de répondre à ces besoins et, à cet
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égard, des exemples de coopération interorganisations en matière de formation à
la gestion ont été évoqués ct la nécessité d'organiser davantage de cours sur une
base réBicnale a été soulignée. Au niveau interorganisations, on pouvait instaurer
une coopération efficace sur une base non institutionnalisée, grâce à des échan~es

d'information. Toutefois, il fallait acquérir plus d'expérience dans l'identifi
cation des besoins communs avant que les organisations puissent faire des
suggestions sur les modalités de la participation de la CFPI à l'organisation des
proBrammes de formation. si elle devait jouer un rôle dans ce domaine, la
Commission semblait toute désignée pour se voir confier la formation à la gestion.

208. Le représentant de la FAFI a souligné la nécessité d'appliquer une politique
coherente dans l'ensemble des organisations, y compris un modèle type de formation
à la gestion, qui, de l'avis de la Fédération, était la raison pour la.quelle
la Commission examinait cette question. Les besoins de formation des
fonctionnaires occupant des postes de gestion de haut niveau devaient être évalués
systématiquement et périodiquement, et les fonctionnaires occupant des postes
de supervision devaient obligatoirement ~Qrticiper aux programmes de formation
à la gestion. Des incitations à ~erticif.Er à cette formation devaient être prevues
pour ces fonctionnaires, notamment ceux qui se trouvaient à un stade avancé de
leur carrière, et l'un des éléments essentiels des programmes de formation à la
gestion devait être le rôle et les responsabilités des fonctionnaires occupant
des postes de gestion et de supervision dans l'organisation des carrières de leur
personnel.

Examen de la question et décision de la Commission

209. Au cours de la discussion, on a fait observer que le CCQA et la FAFI donnaient
une interprétation très large à la nécessité de la formation du personnel, à
tous les niveaux, dans les organismes des Nations Unies, y compris la formation de
haut niveau à l'intention du personnel de gestion. L'un des membres de la
Ccccission a fait observer que, conformément aux dispositions de la Charte des
Nations Unies, les organisations devraient recruter du personnel qualifié et déjà
formé auprès des administrations nationales des Etats r1embres et accorder plus
d'attention aux possibilités d'autoformation. En conséquence, il n'était pas
nécessaire de prendre des me~ures de grande portée en vue de la formation, à tous
les niveaux, des fonctionnaires du système des Nations Unies. Après avoir exa~iné

le document du CCQA et entendu les vues de ce dernier et de la FAFI, la Commission
-a décidé d'accepter les éléments d'un programme modèle de formation à la gestion
.Qui est reproduit à l'annexe IX au présent rapport et d'en recommander l'adoption.
Ces éléments devraient être pris en consideration par les organisations pour
l'élaboration de leurs proerammes de formation à la gestion.

Le rôle de la CFPI en ce qui concerne les programmes communs de formation

210. A sa quatorzième session, la Commission a examiné le rôle qu'elle était
appelée à exercer en vertu de l'article 14 de son statut, qui stipule que la
Commission "fait aux organisations des recommand?-tions touchant ••• les programmes
de formation du personnel, y compris les programmes interorganisations". Elle a
examiné un rapport établi par son secretariat à la suite de consultations tenues,
sur la demande de la Commission, avec l'illqITAR, dans lequel celui-ci décrivait
le mandat statutaire de l'Institut et ses programmes .de formation, examinait le
rôle de l'Institut en matière d'organisation de programmes communs de formation et
concluait que si l'UNITAR pouvait effectivE~€nt assurer une formation aux
fonctionnaires des organisations appliquant le régime commun, cette activité n'était
pas rrioritaire et qu'on ne pouvait guère s'attendre, eu égard à la situation
financière de l'Institut, à ce qu'elle le devînt.
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211. Une analyse préliminaire des mesures à prendre dans le domaine de la formation

par les organisations appliquant le résime commQ~ a esalement été entreprise.

Quatre grands types d'activités à entreprendre par les différentes orsanisations

ont été définis en détail: a) mise au point d'une politique en matière de

formation; b) définition des besoins dans ce domaine; c) mise au point et exécution

d'activités de formation destinées à répondre à ces besoins; et d) évaluation

des activités entreprises. Des suggestions ont également été faites au sujet

du rôle que pourraient être appelés à jouer en la matière la Commission,

l'UNITAR, le Sous-Comité pour la formation du CCQA et les différentes organisations.

212. Le représentant du Directeur général de l'UNITAR a indiqué que si l'Institut

n'avait pas contribue davantage à la formation du personnel, ce n'était pas par

mauvaise volonté mais par manque de ressourceE humaines et financières. Il a

reconnu que la collaboration interorganisations était essentielle ~our éviter les

doubles emplois et a suggéré trois mesures susceptibles d'améliorer la formation

dispensée aux fonctionnaires des organisations du régime commun, qui pourraient

être mises en oeuvre avec le concours de l'UNITAR : a) un cours d'orientation,

qui avait été organisé récemment par l'Institut et avait déjà donné des résultats

positifs; b) des cours de formation avancée; c) la creation éventuelle d'une

école des cadres à l'intention des fonctionnaires des Nations Unies. Cette

dernière proposition avait été faite à l'origine pa.r l'UNITAR en 1972 et avait été

examinée ultérieurement par l'Assemblée générale, mais n'avait pas été approuvée.

213. Le représentant du CCQA a réitéré la conviction des organisations que la

formation ~ns fonctionnaires constituait un élément essentiel de l'administration

du personnel. Les organisations approuvaient l'analyse des quatre types d'activités

à entreprendre en matière de formation par les organisations appliquant le régime

commun exposée dans le document. En revanche, la conception du rôle respectif de

la Commission, de l'UNITAR, du CCQA et du Sous-Comité pour la formation du CCQA

suggér~e dans le document ne s'accordait pas avec les faits et ne correspondait

pas aux vues des organisations. C'etait au CCQA qu'incombait au premier chef la

responsabilité de coordonner les activités communes de formation des organisations.

L'UNITAR, puisqu'il relevait de l'une des organisations appliquant le régime

commun, prenait déjà part aux travaux du CCQ)l relatifs à la formation du personnel;

sa coopération était fortement appréciée, mais le CCQ)l ne pensait pas qu' il soit

légitime que la Commission attribue à cet organisme en particulier un rôle central

de coordination en ce qui concerne la formation du personnel. Les organisations

estimaient que la principale fonction de la Commission, aux termes de l'article 14

de son statut, était de formuler des directives en matière de formation et non pas

d'organiser effectivement les activités de formation, lesquelles devraient

continuer de relever de la responsabilité des organisations elles-mêmes. Le CCQ)l

estimait également que la Commission pourrait utilement souligner à nouveau la

nécessité de mettre à disposition des ressources supplémentaires pour la formation

afin d'aider les organisations, et en particulier les plus petites, à obtenir de

leurs organes délibérants qu'ils autorisent l'affectation de fonds suffisants à la

formation. Le CCQA a reconnu la nécessité de tenir de nouvelles consultations

en ce qui concerne le rôle respectif des diverses entités administratives dans le

domaine de la formation du personnel; pour sa part, il accueillerait favorablement

de telles consultations et déciderait du rôle qui devrait être joué à cet égard

par son organe subsidiaire, le Sous-Comité pour la formation du personnel.
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214. Le représentant de la FAFI, notant le caractère préliminaire du document
et des discussions dont il faisait l'objet, a rappelé les vues exprimées précé
demment par la Fédération selon lesquelles la formation du personnel était un
investissement qui rapporterait une efficacité et une productivité accrues, ane
meilleure exécution des programmes, une plus grande satisfaction dans le travail
et un plus grand épanouissement personnel. La Fédération estimait que si les
administrations soutenaient activement une telle philosophie, plus de ressources
seraient affectées à la formation. Malheureusement, jusqu'à présent, le personnel
n'avait pas discerné de la part des organisations une volonté énergique de
promouvoir la formation. Un rang de priorité plus élevé devait être accorde aux
besoins des agents des services généraux et du personnel des bureaux extérieurs, et,
dans toutes les organisations, la nécessité de créer un service chargé de la
planification du personnel et de l'organisation des carrières se faisait grandement
sentir. La possibilité d'un budget commun pour la formation devait également
être examinée plus avant. En ce qui concerne le rôle respectif des diverses
entités administratives, la FAFI partageait dans une certaine mesure les doutes
du CCQ.,A au sujet de la possibilité pour l'UNITAR d'assumer un rôle central. D'un
autre côté, des problèmes de competence nc devaient pas masquer la question
principale, qui était la nécessité dp. programmes de formation dynamiques répondant
aux préoccupations du personnel.

Examen par la Commission

215. Un membre a fait remarquer qu'avant d'entrer dans la fonction publique
internationale, les fonctionnaires recevaient d'abord une formation dans leurs
pays et qu'à cet égard le rôle des gouvernements avait été sous-estimé. La
Commission a souligné la nécessité d'insister davantage sur les buts de la formation
offerte et de définir par consequent les besoins dans ce domaine. Par ailleurs,
il etait vrai que les organisations n'avaient pas poussé très loin l'analyse
ccût-utilité des programmes de formation offerts. L'une des principales difficultés
qui empêchait de combler les lacunes constatées dans le domaine de la formation
était l'insuffisance de fonds.

D~cisions de la Commission

216. En conséquence, la Commission a décidé :

a) De noter les activités de formation. 'mmunes que l'UNITAR proposait et
était en mesure d'exécuter;

b) De noter les quatre types d'activités de formation à entreprendre par
les différentes organisations appliquant le régime commun;

c) De charger son secrétariat d'engager de nouvelles consultations avec
le CCQA, l'Ul~ITAR et la FAFI au sujet des propositions visant à définir le rôle
respectif des diverses entités administratives en ce qui concerne la fourniture
de services de formation par les organisations du 'régime commun et d'étudier la
possibilité de créer un fonds commun alimenté conjointement par les organisations
et destiné à faciliter la mise en place de ces services. La Commission rendrait
compte des résultats de ces consultations dans son prophain rapport à l'Assemblée
générale.
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32/ Ibid., trente-cinquième session, Supplement No 30 (A/35/30 et Corr.l)

par. 2~ à 281.

217. Dans son six1eme rapport annuel, la Commission avait presenté des recomman

dations sur les principes directeurs relatifs à la notation, sur ses objectifs

et sur un certain nombre d'autres considérations connexes 32/. A sa treizième

session, la Commission a repris l'examen du type de formul~à utiliser et d'autres

questions relatives aux principes directeurs, examen qu'elle avait differé en

attendant que lui soit communiquées les vues du CCQA et de la FAFI.

219. La Presidente de la FAFI a déclare que la formule type modifiee proposée

par le CCQA constituait un point de depart minimum pour les discussions avec le

personnel dans les organisations et qu'en ce sens la Fédération pouvait y souscrire.

Elle a note que la section de la formule relative à la planification de la carrière

n'était qu'un des éléments d'une politique coherente d'organisation des carrières

et que la FAFI ne pouvait souscrire à la suggestion tendant à ce que cette section

soit supprimée. Elle a souligné également la necessité de donner aux superieurs

hiérarchiques la formation voulue pour noter les fonctionnaires, question sur

laquelle, à son avis, les organisations n'avaient pas suffisarr~nt insiste.
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218. Le représentant du CCQA a noté que pour être credible, le système de notation

des fonctionnaires devait permettre aux supérieurs hiérarchiques de classer leurs

subordonnés selon une échelle complète d'évaluation des niveaux de comportement

professionnel et que des évaluations fondées sur l'exécution de tâches précises

offraient la meilleure garantie d'équité et d'objectivité. Le CCQA preférait que

les rapports comportent une énumération a posteriori des tâches qui avaient été

confiées ~u fonctionnaire, avec l'indication de la façon dont elles avaient été

exécutées, plutôt qu'un plan détaillé des tâches confiees au fonctionnaire qui

aurait été établi à l'avance pour la période de notation. Il a suggére d'apporter

un cert~in nombre de modifications aux formules types proposees par le secretariat

de la Commission. L'une d'entre elles concernait la methode consistant à repartir

en quatre quartiles les fonctionnaires qui avaient réalise les objectifs fixes.

Les organisations etaient pour un système plus souple, qui ne comporterait que trois

niveaux : exceptionnel, satisfaisant et insuffisant, étant entendu que les

supérieurs hiérarchiques auraient à justifier les notations extrêmes. Une autre

modification avait trait à la section de la formule touchant la planification des

carrières. Les organisations recommandaient soit que la formule de notation

comporte une section à cet effet, comme cela avait été proposé initialement, soit

que ces objectifs soient définis indépendamment de la notation mais compte tenu

de celle-ci; c'etait aux organisations de choisir.

220. La Commission a constate que la notation dans le contexte pluriculturel d'une

fonction publique internationale devait obligatoirement reposer, dans toute la

mesure du possible, sur des données objectivement mesurables. En effet, il

ressortait des tendances récentes en matière de notation que l'on abandonnait

désormais les jugements relatifs à la personnalité et au ëaractère pour adopter

des critères d'évaluation qui pouvaient être mesures de façon plus objective.

L'attente de comportements particuliers suscitee par l'ignorance des valeurs

culturelles d'autrui et les conflits de personnalité re&ultant de normes culturelles

différentes étaient des problèmes que les organisations internationales devaient

éviter. La Commission a jugé que la methode de notation qui comportait le moins

de risques à cet égard était celle selon laquelle les objectifs à atteindre pour

un emploi donné étaient définis et communiqués au titulaire avant la periode de
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notation. La Commission a d~8agé plusieurs autres avantages résultant de cetteméthode, notamment l'établissement de liens plus étroits entre les objectifsconcernant chaque emploi et ceux des unités administratives et la poss1bilité dedéterminer si les objectifs de carrière d'un fonctionnaire étaient compatiblesavec les objectifs de l'emploi.

Examen de la question par la Commission

221. La Commission a estimé que l'avancement devait dépendre également de laqualité du travail accompli et que, lorsqu'elles appliquaient le système d'évaluation, les organisations devaient viser tout particulièrement à récompenserles fonctionnaires qui excellaient dans leur travail et à sanctionner ceux quiproduisaient des résultats inférieurs aux normes. La COnŒlission a recommandéaux organisations de bien étudier comment récompenser les fonctionnaires selonleUrs mérites sans modifier pour autant le nombre d'échelons ou de classes dubarème des traitements.

222. La Commission a estimé que c'était au supérieur hiérarchique qu'il incombaitau premier chef d'évaluer le travail effectué pour réaliser les objectifs dutravail et qu'il était également responsable, au même titre que le subordonné, dudéveloppement des capacit~s, des connaissances et du potentiel de ce dernier et,en dernier ressort, de l'organisation de sa carrière, ainsi que, par voie deconséquence, de l'accroissement du potentiel de l'ensemble du personnel del'organisation. La Commission a estimé qu'à cette fin la notation des supérieurshiérarchiques devait prévoir un élément permettant d'évaluer l'efficacité aveclaquelle ils avaient noté leurs subordonnés. En ce qui concerne les fonctionnaires,ceux-ci devaient aider le supérieur hiérarchique à déterminer les objectifs detravail et ils devaient eux-mêmes contribuer à définir leurs objectifs de carrière,en évaluant de f~çon réaliste leurs points forts et leurs points faibles ainsique leur incidence sur la réalisation de ces objectifs et en travaillant de façonà améliorer leurs perspectives de carrière. La Commission a jugé que les servicesdu personnel devaient s'assurer que toutes les parties comprenaient le fonctionnement du système de notation, que les notations étaient ef~ectuées de façon correctedans les délais prescrits, qu'il était tenu compte de leurs résultats dans lesdécisions administratives touchant l'ensemble du personnel, et que le processusde notation était évalué periodiquement en vue de s'assurer que ces objectifs étaientrcalises.

223. La Commission a affirmé que les systèmes de notation du personnel n'avaientguère de sens si la qualité du travail n'était pas appréciée à sa juste valeuret que les critères objectifs d'appréciation devaient être reliés aux fonctionscorrespondant au poste considéré. L'idéal, selon la Commission, serait qu'on donneà chaque.notateur toute latitude pour déterminer ces niveaux en fonction decritères établis et sans que fût limitée la fréquence des évaluations. L'expériencemontrait malheureusement que, dans presque toutes les organisations même lorsquepareille latitude était accordée, les différences en fa1t de comportementprofessionnel n'étaient ~as relevées.

224. La Commission a conclu que des mesures devaient être prises pour veillerà ce que les notateurs différencient les niveaux de cQmportement professionnelet que le meilleur moyen pour y parvenir dans le système commun serait d'observerune répartition par quartiles correspondant à quatre ~ivcaux d'évaluation desfonctionnaires qui, pendant la période d'évaluation, avaient réalisé les objectifsfixés. (Ceux qui n'avaient pas atteint la plupart de ces objectifs seraient placésdans une catégorie correspondant à un cinquième niveau d'évaluation.)
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225. La Commission a observé que la répartition par quartiles ne pourrait pas être

strictement appliquée dans tous les cas, les effectifs de certaines unit~s

administratives ne s'y prêtant pa$ toujours et les rapports sur les fonctionnaires

n'étant normalement pas tous établis au même moment pendant l'année civile. Elle

s'attendait néanmoins à ce que les ~rganisations fassent en sorte que les

fonctionnaires soient répartis, d.ans la mesure du possible, par quartiles en

fonction de la mesure dans laq1:lelle ils avaient atteint les objectifs qui leur

avaient été assignes, que les deuxièmes notateurs chargés de revoir les rapports

établis par les supérieurs hiérarchiques immédiats s'assurent qu'il en était bien

ainsi et que les services du personnel veillent à ce que le système de notation

soit appliqué correctement et équitablement dans toutes les unités ad~inistratives.

Decision de la Commission

226. La Commission a approuvé la formule de notation reproduite à l'annexe X au

présent rapport et a recommandé qu'elle soit utilisee par les organisations

appliquant le régime commun, car elle estimait que c'était celle qui correspondait

le mieux aux principes généraux qu'elle avait posés. Chaque organisation donnerait

des instructions en ce qui concerne l'utilisation de la formule de notation compte

tenu de ses autres procédures internes et d'autres facteurs, tels que les dates

auxquelles il faudrait proceder aux évaluations pendant l'année civile ou l'effectif

nécessaire dans une unité administrative pour que la répartition par quartiles

soit applicable. Elle a recommandé que le nouveau système et la nouvelle formule

de notation entrent en vigueur le 1er janvier 1982 et a demandé aux organisations

de lui faire rapport à sa dix-neuvième session, sur leur expérience après deux ans

d'application du système.

C. ProBI'ammes d'échanges interorr-:anisations

1. L'Accord interorganisations

227. A sa treizième session, la Commission a repris l'examen des programmes

d'échanges interorganisations qui constituait le point 8 de son programme de travail

concernant l'organisation des carrières et le recrutement, tel qu'il était présenté

dans son rapport annuel 33/. La Commission a tout d'abord examiné un rapport

d'un consultant sur l'Accord sur les mutations interorganisations 34/ et son

exécution par les organisations qui appliquaient le régime commun afin de déterminer

si l'Accord était effectivement appliqué par les organisations, si ses dispositions

etaient à jour et s'il avait été élaboré simplement pour aider les fonctionnaires

qui &prouvaient certaines difficultés en cas de mutation ou s'il avait ·pour but

d'encourager les mutations.

228. Le rapport indiquait que l'Accord, qui n'avait pas été révisé depuis 1972,

était consideré d'un oeil favorable par la plupart des organisations~ En tant

qu'instrument visant à faciliter et à réglementer les mouvements de personnel,

l'Accord semblait fonctionner de façon satisfaisante. Certaines organisations

auraient souhaite que l'objectif de l'Accord soit interprété de façon plus

33/ ~., annexe XVI.

JlY Le titre complet de l'Accord est le suivant : "Accord interorganisations

concernant la mutation, le détachement ou le prêt de fonctionnaires entre les

orsanisations appliquant le régime commun des Nations Unies en matière de

traitements et.indemnités".
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large, notamment pour promouvoir l'organisation des carrières des fonctionnaires
et une fonction publique internationale integree. Bien que toutes les organisations
aient estimé qu'il etait dans leur interêt d'encourager les mouvements de personnel
entre les organisations, l'Accord n'etait guère en mesure de promouvoir la
mobilité aux fins de l'organisation des carrières. Il serait possible de modifier
l'Accord en vue d'encourager les echanges de fonctionnaires entre les organisations,
notamment en rendant obligatoire la diffusion effective des avis de vacance de
poste, en recommandant que les mouvements de personnel soient encourages par des
promotions ou le passage à un echelon superieur et en veillant à ce que l'orga
nisation d'accueil offre au fonctionnaire un engagement d'une duree au moins
égale à celle de son engagement dans l'organisation d'origine. Le consultant a
également recommandé que la Commission cree un groupe de travail composé de
représentants des organisations intéressees, qui serait chargé de déterminer les
accords ou procédures supplementaires qu'il faudrait adopter pour encourager les
échanges de personnel entre les organisations.

229. Le Président du CCQA a déclaré que les organisations, tout en reconnaissant
l'intérêt d'échanges de personnel entre elles, estimaient que la mobilité ne
constituait pas une caractéristique marquante de la fonction publique internationale
et que le nombre des échanges n'était pas appelé à augmenter sensiblement à
l'avenir. Ceci était dû au petit nombre de possibilités offertes par les diverses
organisations, sauf dans les domaines les moins techniques, au désir des
organisations de conserver leurs fonctionnaires les meilleurs et à ce que le CCGA
estimait être la répugnance des fonctionnaires, pour des raisons de carrière
ou des raisons personnelles, à accepter une mutation. Les organisations etaient
satisfaites de l'Accord et ne pensaient pas qu'il y avait lieu de le modifier en
vue d'encourager les échanges. Les organisations n'etaient pas en faveur de la
création d'un groupe de travail et preféraient introduire toute amélioration
éventuelle par l'intermédiaire du CCQA. Elles ne partageaient pas non plus la
recommandation tendant à encourager les mutations par le biais de ~romotions ou par
le passage à un échelon supérieur, ni celle concernant la garantie d'une durée
d'engagement qui ne soit pas inferieure à celle de l'engagement dans l'organisation
d'origine.

230. La Présidente de la FAFI a déclare que, pour la Federation, la mobilité entre
les organisations devrait être un fondement du systeme commun et contribuer à une

'fonction publ1que internationale veritable et qu'elle devrait être accrue afin
.d'améliorer l'organisation des carrieres des fonctionnaires. Elle a estimé que
l~ petit nombre de mutations provenait du manque d'incitation et non des raisons
avancées par le Président du CCQA. D'après les accords en vigueu~, les
fonctionnaires étaient souvent contraints de renoncer aux avantages et aux conditions
d'emploi dont ils jouissaient dans une organisation lorsqu'ils étaient mutés dans
une autre, ce qui freinait les echanges interorganisations. Le personnel était
donc en faveur de toutes les recommandations présentees par le consultant et
proposait que le groupe de travail en question soit établi et chargé d'examiner
tous les aspects connexes de cette question.

Examen de la question et décision de la commission

231. La Commission a constaté que l'Accord répondait. à l'objectif consistant à
faciliter la mobilite interorganisations, et qu'il devrait continuer à être appliqué
comme instrument administratif. Les organisations pouvaient apporter au sein
du CCQA toute modification voulue aux dispositions de l'Accord. En revanche, la
Commission a conclu que celui-ci n1enccurageait pas la mobilité interorganisations,
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.......------....._-_...._----~, ....-------......_--
objectif qu'elle avait déjà fait sien et que l'adoption d'un instrument à cette fin

Gtait necessaire. La Commission a donc donne pour instruction ù son secrétariat

de rGunir un groupe de travail composé de représentants des organisations et de

la FJ\FI chargé d'étudier les questions suivantes et de presenter des recommandations

è leur sujet : autres moyens de démontrer que les echanges de personnel entre

les organisations vont dans le sens des interêts des organisations elles-mêmes;

incitations à fournir aux fonctionnaires pour encoura~er les échanges de personnel;

applicabilité de l'echange de personnel interorganisations à des fins de formation;

autres problèmes énumérés. Le groupe de travail devrait intégrer ses recomman

dations relatives aux questions susmentionnées, ainsi que toutes autres recomman

dations visant à encourager les échanges de personnel entre les organisations,

ù un texte qui serait annexé ù l'Accord sur les mutations interorganisations et

présenter ses recommandations ainsi qu'un projet de l'annexe à la Commission, lors

de sa quinzième session pour qu'elle les examine.

2. Procedures communes en matière de prospection, avis normalisé

de vacances de poste et procedure centrale d'annonce des

vacances de poste et service central d'orientation pour

l'organisation des carrières

232. A sa treizième session, la Commission a poursuivi l'examen des questions

suivantes : normalisation de la présentation des avis de vacances de poste,

êtablissement de procédures centrales d'annonces des vcc~nces de poste et mise en

place d'un service central d'orientation des candidats pour l'organisation des
....

carrJ.eres.

233. Le President du CCQA, rappelant la recommandation de la Commission concernant

les procédures communes de prospection 35/ a propose que les postes vacants soient

annoncés simultanément ù l'intérieur et à l'extérieur de l'organisation, ce qui

permettrait d'éviter des retards dans le processus de recrutement. S'agissant de

la normalisation de la présentation des avis de vacance de poste, les organisations

étaient tombées d'accord sur un modèle d'avis de vacance de poste qu'elles pourraient

toutes utiliser, étant entendu que chaque organisation aurait la possibilite d'y

apporter des modifications. Les propositions visant à regrouper les avis de

vacance de poste dans un bulletin officiel unique publié par le secrétariat de

la CFFI etaient acceptables, étant entendu que cette procedure serait introduite

à titre expérimental et que les arrangements existants resteraient en vigueur. En

revanche, le service central d'orientation, tel qu'il était proposé, constituait

un instrument coûteux et trop élaboré qui ne permettrait d'augmenter les échanges

interorganisations que de façon marginale, et cette proposition ne devrait donc

pas être retenue. L'accord des organisations concernant celtaines des mesures

proposees était assorti de deux ruserves de caractère général: d'une part, les

nouvelles procedures ne devraient pas ralentir le processus de recrutement, qui etait

déjà pesant; d'autre part, l'acte constitutif de plusieurs organisations contenait

des dispositions qui les e~~êcheraient d'appliquer les procedures communes telles

qu'elles étaient proposees.

35/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-cinauiè~e session,

Suppl~~nt No 30 (A/35/30 et Corr.l), par. 297.
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234. La représentante de la FAFI a accueilli ave~ satisfaction les initiatives
prises pal' la Commission et s'est félicitée de constater que le CCQA approuvait
l'avis normalisé de vacance de poste et que les oreanisations étaient disposées
a introduire, à titre expérimental, la procédure centrale d'annonce de vacance
de poste. Tous les mécanismes, tels ceux qui étaient proposés, qui visaient ~

favoriser les échanges de personnel, avaient l'assentiment de la Fédération. En
ce qui concerne le service central d'orientation des candidats pour l'organisation
des carrières, la FAFI espérait que la Commission mettrait sur pied un projet
pilote afin de commencer à répondre aux besoins du personnel, tout en prenant en
consideration les réserves formulées par les organisations. Le projet devrait
répondre à des objectifs précis et être élaboré dans un délai déterminé, avec la
participation du personnel.

Examen de la question et décision de la Commission

235. La Commission aestimé que la modification proposée par le CCQA permettrait
d'améliorer les ~rccédures communes de prospection qu'elle avait recommandées à
sa douzième session. Elle a donc recommandé que les postes vacants soient annoncés
simultanément ~ l'intérieur et à l'extêrieur de l'organisation mais que des
candidats qualifiés soient recherchés d'abord au sein de l'organisation, puis
dans d'autres organisations qui arpliquent le régime commun et ensuite seulement
à l'extérieur du système des Nations Unies.

236. Quelques membres ont noté avec préoccupation le nombre extrêmement limite de
mouvements de personnel entre les organisations, ainsi que la déclaration du
Président du CCQA selon laquelle ces échanges n'augmenteraient probablement pas
beaucoup. La Commission a estimé que l'accroissement des échanges inter
oreanisations présentait de nombreux avantages : élargissement des possibilites de
carrière pour tous les fonctionnaires, mais plus particulièrement pour ceux qui
appartiennent à des groupes professionnels peu nombreux; effets bénéfiques sur le
moral et la productivité des fonctionnaires, qu'il serait de ce fait plus facile
de retenir; enrichissement des connaissances et de l'expérience des fonctionnaires
participant à ces programmes, ce qui contribuerait à accroître, en quantité et en
qualité, la réserve de compétence dans laquelle les organisations pourraient puiser
ultérieurement; meilleure compréhension du régime commun et, 'par voie de conséquence,
renforcement et intégration de la foncticn publique internationale; réalisation
d'économies sur le coût des annonces publiées à l'extérieur et des missions de
recrutement à l'extérieur du système; réduction du délai d'adaptation au travail
dans les organisations internationales, ce qui permettrait aux fonctionnaires
arrivant dans une organisation de devenir pleinement productifs plus rapidement;
enfin (facteur le plus important), élargissement des possibilités offertes pour la
recherche des candidats les plus qualifiés. La Commission a donc conclu qu'il
était essentiel que les organisations appliquant le régime commun intensifient les
échanges de fonctionnaires et a adopté les décisions ci-après qui, à son avil>,
devraient permettre de faciliter ces échanges. En premier lieu, la Commission a
accepté un modèle d'avis de vacance de poste et a recommandé que les organisations
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l'utilisent à compter du 1er juillet 1981 pour les annonces de vacances de poste.

En second lieu, la Commission a demandié à son secrétariat d'établir, à titre

cxp~rimental, un système central d'annonce de vacances de poste qui permettrait

de centraliser les avis de vacance des diverses organisations; ces avis seraient

publiés dans les plus brefs délais, avec tous les détails pertinents, dans un

bulletin d'organisation des carrières qui serait envoyé ~ tous les principaux

bureaux des organisations. Le secrétariat a étié prié de faire rapport à la

Commission, à sa quinzième session, sur les résultats de ce pro8l'amme. Enfin,

la Commission a chargé son secrétariat d'établir, et de lui présenter, è: sa

quinzième session, pour examen, des propositions sur le fonctionnement, il titre

expérimental, d'un service central d'orientation des candidats pour l'organisation

des carrières. Au départ, le projet ne porterait que sur les administrateurs

en poste dans les villes sièges et appartenant aux croupes professionnels les

plus courants.

- 84 -

231. ;
de SOI
qui rE
son si
et de~

du st~.,.
nreseI
~té ac
intiérE
diver~

adoptÊ
les p~

de se~

été al
l'évoJ
appor1
grandE
avait
il sel
l'accE

238. (
dispOI
actueJ
rappol
de la
articJ
demanc

239. j

sécré1
Celui·
etaie!
dispOI
autre
habil-:
une dl
de te!
(défi!
recom
avaie!
des al

d'êtrl



CHAPITRE IX

QUESTIONS DIVERSES

on

[
1

1

~.
~'
~..

A. Reexamen du statut et du rèr:lement intérieur de
la Commission

231. A sa treizième session, la Commission a poursuivi l'examen de son statut et
de son règlement intérieur en se fondant sur une étude effectuée par un consultant,
qui retraçait l'historique de la création de la Commission et de l'adoption de
son statut, contenait une analyse et un comment,lire de divers articles du statut
et des articles du règlement intérieur ayant un ~~pport direct avec des dispositions
du statut, et présentait un certain nombre de conclusions préliminaires. En
présentant cette étude, l'auteur a fait observer que le statut, tel qu'il avait
été adopté en 1914 après des consultations approfondies entre toutes les parties
intéressées avait été l'aboutissement de bien des compromis entre des positions
divergentes et souvent contradictoires. Sous la forme sous laquelle il avait été
adopté, le statut répondait de façon satisfaisante aux préoccupations de toutes
les parties. Si des questions avaient ultérieurement surgi concernant certaines
de ses dispositions, c'était parce que la manière dont ces dispositions avaient
été appliquées déviait de ce qui avait été initialement prévu. Quant à savoir si
l'évolution des conditions était une considération qui pouvait être invoquée pour
apporter des amendements au statut, c'était là une question qui dépendait dans une
grande mesure de l'assentiment de toutes les parties, tout comme cet assentiment
avait été nécessaire lorsque le statut avait été initialement adopté et tout comme
il serait nécessaire en vertu de la procédure établie dans le statut concernant
l'acceptation des amendements au statut.

238. Constatant que le moment semblait approprié pour passer en revue certaines des
dispositions du statut, et rap~ele~t que l'examen de la question était à l'heure
actuelle limité à la Commission elle-même, celle-ci a décidé de prendre acte du
rapport, d'inviter le CCQA et la FAF! à présenter leurs vues sur la question lors
de la qdnzième session, et de charger son secrétariat d'effectuer une étude des
articles 36 et 31 du règlement intérieur, en se fondant sur un avis qui serait
demandé au Bureau des affaires juridiques de l'ONU.

239. A sa quatorzième session, la Commission a examiné l'étude établie par son
sécrétariat sur la base d'un avis du Bureau des affaires juridiques de l'ONU.
Celui-ci estimait que les diverses décisions prises à ce jour par la Commission
étaient fondées sur une interprétation juridiquement correcte et raisonnable des
dispositions des articles 36 et 31; que la question de savoir si la FAFI ou toute
autre association pouvait, à tel ou tel moment, être reconnue comme le porte-parole
habilité à représenter l'ensemble du personnel relevant du régime commun appelait
une décision pragmatique plutôt que juridique qu'il faudrait peut-être réexaminer
de temps à autre, et que les chefs de secrétariat et les représentants du personnel
(définis comme "les représentants du personnel d'une organisation participante
reconnus conformèment au statut et au règlement du, personnel de cette organisation")
avaient le droit d'être entendus lorsque l'on voulait modifier 11un quelconque
des articles du règlement intérieur de la Commission, et en particulier le droit
d'être consultés au sujet de toutes modifications des articles 36 et 31.
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240. Le représentant du CCQA a déclaré que les organisations approuvaient les

conclusions de l'étude et qu'elles informeraient la Commission de tout changement

qui pourrait intervenir dans la représentation des groupes de fonctionnaires.

La représentante de la FAFI a pris acte avec intérêt des conclusions de l'étude,

souscrivant en particulier à l'idée que les chefs de secretariat des organisations

et les représentants du personnel avaient les uns et les autres le droit d'être

entendus lorsqu'il était question de modifier l'un des articles du règlement

intérieur, et en particulier le droit d'être consultes sur toute modification des

articles 36 et 31.

241. La Commission avait l'intention de revenir sur la question plus large du

réexamen du statut et du règlement intérieur 0. sa quinzième session, lorsqu'elle

aurait reçu les vues du CCQA et de la FAFI à ce sujet. Duns l'intervalle, elle

a pris note avec satisfaction de l'avis rendu par le Bureau des affaires juridiques

selon lequel les diverses décisions qu'elle avait prises à ce jour étaient fondees

sur une interprétation juridiquement correcte et raisonnable des dispositions

des articles 36 et 37 de son règlement intérieur.

B. Enquêtes sur les conditions locales pertinentes pour déterminer

les conditions d'emploi du personnel local employé dans la

r~gion par l'Office de secours et de travaux des Nations Unies

pour les r€fugi€s de Palestine dans le Proche-Orient

242. Dans son sixième rapport annuel ~/, la Commission a informé l'Assemblee

Generale de la demande du Commissaire général de l'Office de secours et de travaux

des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient tendant

à ce qu'elle se charge de fai~e les enquêtes nécessaires pour déterminer les

conditions d'emploi locales sur la base desquelles le traitement et les autres

conditions d'emploi du personnel local de l'Office devraient être établis. La

Commission a également fait savoir à l'Assemblée qu'elle avait décidé de se charger

d'entreprendre une enquête sur les conditions locales dans les territoires occupés,

enquête qui serait effectuée avec l'aide d'un consultant engagé par la Commission

aux frais de l'Office, et de déléguer à un groupe de ses membres la responsabilité

d'examiner le rapport d'enquête, d'entendre les vues des représentants du

Commissaire général et du personnel de l'Office et de présenter des recommandations,

au nom de la Commission et pour son compte, lesdites recommandations devant être

adressées directement au Commissaire général, avec copie au Secrétaire général.

La Commission a également informé l'Assemblée des progrès réalisés s'agissant de

l'enquête sur la Rive occidentale, des plans concernant la première réunion du

Groupe et des arrangements relatifs aux enquêtes à entreprendre en République

arabe syrienne et au Liban.

243. A sa treizième session, la Commission a examiné un rapport intérimaire dans

lequel figuraient des renseignements touchant l'enquête sur la Rive occidentale

et les·délibérations et recommandations du Groupe, ainsi que les mesures prises

en conséquence par le Commissaire général et l'etat d'avancement des enquêtes qui

ètaient alors en cours en République arabe syrienne et au Liban. La Commission

a approuvé la position adopt~e par le Groupe en ce qui concerne les enquêtes

concernant l'Office, elle a confirmé qu'il convenait d'exclure les bureaux des

Nations Unies de la liste des employeurs à. retenir pour les enquêtes et elle a

prolongé le mandat du Groupe et reconfirm~ sa composition pour 1981. Elle a

également prié le Président d'engager des discussions avec le Commissaire général

de l'Office au sujet de la structure du barème des traitements de l'Office, de la

fixation des traitements correspondant aux classes superieures du barème et de la

création d'un barème distinct pour les enseignants.
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244. A la quatorzième session, la Commission a examiné un nouveau rapport décrivant
les progrès réalisés dans le cadre des enquêtes sur la République arabe syrienne
et le Liban, pour lesquelles la collecte des données et l'analyse avaient d'ores
et déjà été menées à bien, résumant les consultations entre le Président et le
Commissaire général de l'Office, et examinant les demandes de l'Office concernant
la participation de la Commission aux activités qu'il entreprendrait à l'avenir.
La Commission a pris note des progrès réalisés dans le cadre des deux nouvelles
enquêtes sur les salaires et elle a fait observer qu'elle comptait recevoir le
rapport du Groupe lors de sa quinzième session. Pour ce qui est des discussions
du Président avec le Commissaire général, elle a approuvé la position selon
laquelle toute modification importante de la structure du barèI:le des traitements
de l'Office, ainsi que la création d'un barème distinct pour les enseignants,
relèveraient de la respc~sabilité de l'Office. Ni la Commission, ni le Groupe
ne prendraient l'initiative à cet égard, mais ce dernier s'attacherait à fournir
à l'Office le plus de r(,:nseignemer.ts possibles pour l'aider à procéder à l'examen
de ces questiocs. Il s!efforcerait également de formuler des recommandations
concernant les tr~itements correspondant aux classes supérieures du barème et
d'indiquer des niveaux de traitement appropriés pour les enseignants, au cas où
l'Office créer~it un barème des traitements distincts à leur intention.

245. Une demande du Commissaire général tendant à ce que la Commission continue
de participer aux enquêtes sur les salaires concernant l'Office après 1981 a été
examinée~ mais il a été décidé que l'on ne pourrait déterminer la suite à y donner
qu'après que le rapport du Groupe sur les enquêtes en Republiq\:.e arabe syrienne
et au Liban aurait été examine lors de la quinzième session. la Commission a
toutefois indiqué que sa participation ne devrait entraîner pour elle aucun
surcroît de dépenses et ne devrait pas non plus gêner le fonctionnement normal de
son secrétariat.

C. ;Examen de la relation entre le système des contributions
du personnel et le Fonds de péréquation des impôts

Historique

246. L'Assemblée générale a approuvé au paragraphe l de la section IV de sa
résolution 35/214 A la recommaLdation de la Commission tendant à ce que l'on
incorpore au traitement de base le mentant correspondant à 30 points d'indemnité
de poste, avec effet au 1er janvier 1981. Certains membres de la Commission avaient
indiqué qu'ils craignaient à cet égard que des pressions ne soient exercées en
faveur de l'incorporation à cause des besoins du système du Fonds de péréquation
des impôts, en dehors de la nécessité de maintenir un équilibre satisfaisant entre
traitement et indemnité de poste. Le. Commission est donc convenue d'étudier le
problème et d'examiner en p~rticulier si l'on ne pourrait pas faire face à la .
situation en utilisant d'autres moyens que l'applicetion du barème des contributions
du personnel et le Fonds de péréquation des impôts. Dans sa résolution 35/214
(par. 2 de la section V) l'Assemblée s'est félicitée de la décision d'entreprendre
cette étude.

247. Au départ, les traitements de l'Organisation des Nations Unies étaient exprimés
en chiffres nets; c'est que, en vertu des dispositions de la Convention sur les
privilèges et immunités de l'Organisation des Nations 'Unies et de la Convention sur
les privilèges et immunités des institutioklS spécialisées, ils ne devaient pas
être assujettis à l'impôt national. Toutefois, certains Etats Membres qui n'avaient
pas ratifié ces conventions (ou qui l'avaient fait avec des réserves) imposaient
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aujourd'hui encore le salaire versé à leurs ressortissants par l'Organisation. 1 250. Sans

Pour assurer à tom. les fonctionnaires, quelle que soit leur nationalité, l'égalité : 239 A et

sur le plan de la rémunération, l'Assemblée générale, au paragraphe 12 de sa ,revenu de

rGsolution 13 (1) du 13 février 1946, avait décid.é : "Jusqu'au moment où les r personnel

l·iembres de l'Organisation auront pris les mesures nécessaires pour exonérer des f a approuv

impôts nationaux les traitements et allocations provenant du budget de l'Organisation, i contribut

le Secrétaire général est autorisé à rembourser aux membres du personnel les i des recet

sommes qu'ils ont versees au titre des impôts sur les traitements et salaires i toutes le

payés par l'Organisation". C'est pourquoi l'ONU remboursait aux fonctionnaires 1".'._..·.:. traitemen

concernés, par prélèvement sur le budget ordinaire, le montant de l'impôt qu'ils _ seraient

payaient au titre des '\~raitements que leur versait l'Organisation; mais cette au prorat
k~

pratique, qui desservait les pays qui exonéraient de l'impôt sur le revenu leurs ~

ressortissants employés par le Secrétariat, était source d'inégalités entre les ~

Etats Membres.
[~
~

249. Grâce sans doute à l'adoption du système des contributi.ons du personnel,

certains Etats Membres ont exonéré d'entrée leurs ressortissants de l'impôt sur

le revenu ou de la double imposition; toutefois, liun des pays versant la quote

part la plus élevée au budget de l'ONU et celui qui compte le plus grand nombre

de ressortissants au Secrétariat, c'est-à-dh-e les Etats-Unis n'a pris aucune

mesurel€gblative dans ce sens. C'est ainsi qu'une des principales causes

d'inég~it'. entre les Etats Membres s'est perpétuée.

En instauran't ce ::.,-égime, on espérait que les Etats qui ne s'étaie_.t pas trouvés en

mesure d'exempter leurs ressortissants de l'impôt sur le revenu seraient à même

de les exonérer de la double imposition. C'est pourquoi~ dans sa résolution

239 C (III), l'Assemblée gènérale a invité les membres qui n'avaient pas encore

adhéré à la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation des

Uations Unies, ou qui y avaient adhéré en formulant certaines réserves en ce qui

concerne la section 18 b), à prendre les mesures nécessaires, législatives ou autres,

pour exonérer de l'impSt national sur le revenu leurs nationaux qui ~taient au

service de l'Organisation des Nations lT'1ies, en ce qui concerne les tra,itements

et émoluments perçus de l'Organisation des Nations Unies, ou à leur assurer de

que1.que .alître .manière :t '·eJ«mération de-la double .i!nposition.

248. Pour éliminer cette injustice,et les inégalités qu'entraînait le système fondé

sur le p6.' ement de traitements nets, l'Assemblee générale, dans sès résolutions

239 A et B (III) du 18 novembre 1948, reconnaissant que les traitements alors versés

avaient été établis après déductions êqnivalant au montant de l'impôt national sur le

revenu perçu par le pays dans lequel l'Organisation avait son siège et désireuse

d'imposer aux mémbres du personnel de l'Organisation des Nation~ Unies une contri

bution directe correspondant aux impôts nationaux sur le revenu, avait décidé que les

traitements en vigueur au 31 décembre 1948 seraient convertis en traitements bruts

à partir du 1er janvier J.~1!?, que pour s.ha.9"ue année civile commens.an,! après le

31 décembre 1940, tous les traitements Le •.!-I versés à un employé L•..!-I seraienv

assujettis à une contr:tbution, et que les recettes provenant de ces contributions

seraient utilisées comme crédits accessoires du budget, et elle avait autorise le

Secrétaire général à rembourser aux membres du personnel le montant de l'impôt

national sur le revenu versé par eux sur les sommes pel'çues de l'Organisation des

l'rations Unies.

..._--~.),,;;._---~~----_ ...._------_......._---
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254. La Commission a convenu dientree de ~eu qu'il n'était pas question dans les
circonstances actuelles de supprimer le système à~s contributions du personnel.
Certains membres ont souligné à cet égard qu'il faisait désormais partie
intégrante du régime des traitements et s'était avéré utile, ayant par exemple permis
l'établissement de traitements bruts sur lesquels était fondée la rémunération
consideree aux fins de la pension et de contributions prélevees sur les traitements
qui équivalaient aux impôts nationaux sur le revenu.
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Débats et conclusions de la Commiasion

253. Le CCQA a souscrit en général à la conclusion tiree dans le document du
Secrétariat selon laquelle il n'existait aucune solution toute faite pour
remplacer la formule d'un fonds de peréquation des impôts; il a toutefois souligné
que certaines organisations internationales qui ne faisaient pas partie du système
des Nations Unies avaient conclu des accords sp~ciaux avec ceux de leurs Etats
membres qui assujetissaient à l'impôt leurs ressortissants travaillant pour des
organisations internationales, ce qui leur avait permis ccmme l'aurait fait un
fonds de peréquation des impôts d'éviter que le remboursement ne devienne une
charge pour les autres Etats membres.

Vues des organisations

252. Lorsque les sommes versees au Fonds de perequation des impôts pour le compte
d'un Etat Membre permettent d'assurer le remboursement de l'impôt perçu par lui
sur le revenu de ses ressortissants employes par l'Organisation des Nations Unies,
rien n'est impute sur le budget ordinaire. Cependant, l'Organisation ne prelève
pas de contributions sur certains eléments de la rémuneration - en particulier
l' ir.Jemnite de poste - qui, au regard de la loi fiscale de certains Etats, sont
considérés comme faisant partie du revenu. si l'indemnite de poste devenait un
élément majeur de la rémunération, non incorpore au traitement de base, il
pourrait arriver que le compte de certains Etats Membres au Fonds de pérequation
des impôts soit insuffisamment approvisionne et on risquerait alors d'avoir à
prelever sur le budget ordinaire les sommes manquantes aux fins du remboursement
de l'impôt par le Secrétaire géneral. Tous les Etats Membres en subiraient alors
le contrecoup, ce qui serait injuste.

251. L'Assemblée générale a prévu en outre dans la même resolution que le
Secrétaire genéral continu~rait à rembourser le montant de l'impôt perçu sur le
revenu des fonctionnaires employés par l'Organisation des Nations Unies et que
les sowmes ainsi remboursees seraient imputé~s sur les credits inscrits au Fonds
de perequation des impôts au compte des Etats Membres concernes. Le montant des
sommes portées au crédit du compte d'un Etat Membre, .diminué du montant des sommes
bloquées ou portées au débit de ce compte aux fins du remboursement de l'impôt
sur le revenu, serait ensuite déduit des contributions au budget dues par l'Etat
Membre en question.

250. Sans rien changer à la nature du système établi par ses résolutions
239 A et B (III) - qui fait dépendre le rembcursement de l'impôt national sur le
revenu des recettes provenant de l'application du barème des contributions du
personnel - l'Assemblée generale, par sa resolution 973 A (X) du 15 decembre 1955,
a approuve la creation d'un Fonds de pérequation des impôts constitue par les
contributions du personnel, lesquelles etaient auparavant creditées au compte
des recettes accessoires. Conformément aux conditions stipulees par l'Assemblee,
toutes les recettes provenant de l'application du barème des contributions aux
traitements du personnel finances par le budget ordinaire de l'Organisation __
seraient portées au credit des comptes ouverts au nom de chaque Etat Membre L.•~
au prorata de la contribution au budget due par cet Etat.
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255. La Commission a examiné les renseignemnets dont elle disposait au sujet des
sommes imputées au cours des dix dernières années, aux fins de remboursement
d'impôts, sur le compte des Etats-Unis au Fonds de peréquation des impôts, et
au sujet des prélèvements relativement modestes opérés au cours d'une annee sur
le compte de huit autres Etats Membres TIl. Ces donnees montraient que dans aucun
cas le remboursement au titre de l'impôt n'avait excedé la somme portée au crédit des
Etats Membres concernes. La Commission a toutefois fait observer que, d'après
le Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies, toute somme dépassant
le crédit porté au compte d'un Etat Membre au Fonds devait être imputée sur le
budget ordinaire.

256. L'étude de la question n'avait revélé aucune alternative à l'utilisation
presente des contributions du personnel et du Fonds de péréquation des impôts
pour résoudrt: le problème du remboursement de l'impôt sur le revenu, qui continuerait
à se poser aussi longtemps que les Etats Membres concernés n'auraient pas pris
les mesures qui s'imposaient pour exonérer leurs ressortissants de cet impôt,
comme ils en avaient été priés par l'Assemblée générale dans ses résolutions 13 (1),
78 (1) du 7 décembre 1946, 160 (II) du 20 novembre 1947 et 239 A et B (III).
La Commission a proposé que l'Assemblée demande à nouveau aux Etats Membres qui
ne l'avaient pas encore fait de prendre les dispositions voulues afin d'exempter
leurs ressortissants de l'impôt sur le revenu, ce qui rendrait possible la
suppression du Fonds de péréquation des impôts.

D. Normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux

257. A la flemande du Directeur général du BIT, la Commission a examiné la question
des normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux. Le représentant
de l'OIT a fait savoir que son organisation s'inquiétait de la détérioration des
normes de conduite des fonctionnaires internationaux en raison, d'une part, de
pressions exercées par les administrations nationales sur leurs ressortissants
qui sont fonctionnaires internationaux et, d'autre part, d'agissements des
fonctionnaires aux-mêmes. Il a demandé que la Commission réédite le rapport sur
cette question qu'avait rédigé en 1954 le Comité consultatif de la fonction
publique internationale (CeFPI) 38/, afin de rappeler à tous les intéressés les
éléments essentiels de la conduite et du comportement que l'on attendait des
fonctionnaires internationaux. Le représentant du CCQA a estimé qu'il conviendrait
peut-être que la Commission demande tout d'a'tcrd au CAC d'examiner ce doc~ent

eu égard aux circonstances actuelles pour voir s'il fallait y apporter des modifi
cations. La représentante de la FAFI a insisté sur l'importance de la participation
du personnel à UD. tel examen et a recommandé à la Commission de prier le CCQA
et la FAFI d'examiner ce document en commun et de faire rapport à la Commission
à une date ultérieure.

El Prélèvements au titre du remboursement des impôts pour 1977 effectués
sur le compte du Canada, de la Colombie, de l'Espagne, de Madagascar, de l'Ouganda,
de la Turquie, de la République-Unie de Tanzanie et du Zaire.

38/ Ra ort sur les normes de conduite re uises des fonctionnaires inter
nationaux. 195 (COOEn/CIVIL SERVICE/5) (publié pour la première fois en 1954
et réédité en 1965,1968,191'7, 1978 et 1979 dans différentes langues).

-<90 -

Débats de la Cc

258. La Commis~
la demande du (
réimprimé en l~

membres ont faî
des Nations lhlî
à l'origine aVI

'" .reeX8D11Uer ce (
ont précisé qUI
étaient proposl
nouvel élément
la dernière éd:
entendu que l'c
fonctionnaires
pas al::outir à :

Décision de la

259. La COmmiSI

du CAC, a décic
ses conclusionl



1
!
J

1
1
1
~
j

i

Débats de la Commission

258. La Commission a noté que le rapport du CCFPI avait été initialement établi sur
la demande du CAC. Il était r,cru pour la première fois en 1954 et avait été
r€imprimé en 1965, 1968~ 1911, 1918 et 1919 dans différentes langues. Certains
membres ont fait observer que puisque le rapport avait été publié comme document
des Nations Ul'lies. il était toujours valable, même si l'organe qui l'avait établi
à l'origine avait disparu. Ils se sont donc demandé s'il était nécessaire de
réexaminer ce document; il suffirait peut-être de le réimprimer. D'autres membres
ont précisé que si le rapport devait être réexaminé et si des modifications
étaient proposées, les raisons à l'appui de ces modifications, par exemple tout
nouvel élément ou tout changement intervenu dans les conditions d'emploi depuis
la dernière édition du rapport, devraient être indiquées. Il devait être bien
entendu que l'objet de tout réexamen devait être de mieux informer les
fonctionnaires internationaux de ce qui était attendu d'eux et qu'il ne devait
pas al:outir à l'approbation de normes moins strictes.

Décision de la Commission

259. La Commissio~, notant que le rapport avait été établi à l'origine à la demande
du CAC, a décide de prier ce dernier d'examiner le rapport et de lui communiquer
ses conclusions.
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ANNEXE l

1tude dCll1and&e par l'Assembléen:ênLrale sur les notions
ùe-~~iÏi:-:i-:!~'_".!l_e ty'p~_s d~-i~;;i~iti;n'~'d' orgap.i;îtion des
carrières~·t t1u.!:.l.~e_s 'lüL,.§.:tions_c0Il...nexes

1. A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution
35/210 à la suite de son examen des questions relatives au personnel en ce qui
concerne le Secrétariat de l'ONU, prié la CFFI et le CCI d'étudier plus à fond
les notions de carrière, de types de nomination, d'organisation des carrières et
autres questions connexes et de présenter des rapports distincts sur ces questions
à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session, ainsi que de coopérer à
l'élaboration de ces deux rapports.

2. Dans l'esprit de coopération qu'appelait cette résolution, le Président de la
Commission et des membres du secrétariat ont pris contact à nouveau avec le CCI,
à la suite de quoi l'inspecteur Bertrand a accepté l'invitation de particirer à
la treizième ainsi qu'à la quatrozième session de la Commission.

Mesures prises par la Commission à sa treizième session

A la treizième session, l'inspecteur Bertrand a noté que si l'Assemblée avait
jugé nécessaire de demander que des études soient réalisées, c'était en grande
partie du fait qu'un petit nombre seulement des recommandations de la CFFI ou du
CCI sur l'organisation des carrières avaient été appliquées jusqu'alors au
Secrétariat de l'ONU. Il espérait qu'un accord serait réalisé sur les thèmes à
inclure dans les études demandées par l'Assemblée générale et, à cette fin, a
soumis une liste provisoire de questions à l'examen de la Commission.

4. Le Président du CCQA a déclaré que les problèmes évoqués par l'inspecteur
Bertrand avaient été présentés au Comité sans laisser à ses membres le temps de
consulter leurs organisations. Néanmoins, de. l' avis du CCQA, les études r~alisées

par la CFFI et le CCI ne devraient porter que sur le Secrétariat de l'ONU,
l'Assemblée générale ayant adopté la résolution dans laquelle elle demandait ces
études à la suite d'un examen des questions relatives à la politique du personnel
au sein de cette organisation seulement. Il n'en restait pas moins que les autres
organisations suivraient la question avec intérêt.

La Présidente de la FAFI a émis les mêmes réserves que le Président du CCQA.
. Elle estimait qu'il était excessivement optimiste de penser qu'un rapport d'une
• portée aussi vaste que celui proposé par l'inspecteur Bertrand pouvait être achevé

au cours des six prochains mois. Soulignant qu'il se posait également un problème
de procédure, en ce sens que le personnel pouvait faire connattre ses vues
officiellement à la CFPI mais non au CCI, elle a vivement insisté pour que la
question de l'organisation des carrières, qui présentait un intérêt vital pour le
personnel, ne soit en aucun cas examinée dans une instance où. le personnel ne
pouvait pas faire connattre ses vues.

6. La Commission a noté qu'elle avait déjà recommandé des politiques aux orga
nisations appliquant le régime commun en ce qui concerne chacun des thèmes dont
l'Assemblée générale proposait de faire l'examen. En acceptant la demande de
l'Assemblée générale concernant la réalisation d'une é'bude plus approfondie, la
Commission a décidé qu'elle devrait chercher tous les moyens possibles de coopérer
avec le CCI. En outre, en ce qui concerne la portée de l'étude, eu égard aux
dispositions de son statut, , R. (!r,mmi <,=!'dr,n était tenue n.p. l'~·éseI.lter des
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recommandations à toutes les organisations appliquant le reg~me commun. Elle 3

noté qu'elle avait déjà un programme de travail pour le domaine de l'organisation
des carrières et du recrutement, programme qu'elle avait établi lors de sa
neuvième session. Nombre des questions figurant sur la liste provisoire de thèmes
à étudier qui. avait été établie par l'inspecteur Bertrand figuraient déj à dans le
programme de travail de la Commission et devaient être examinées lors de sessions
futures de la Commission. La Commission a également reconnu l'obligation qui lui
incombait aux termes de son statut de recueillir les vues des organisations et du
personnel sur toutes les questions, obligation que le CCI n'avait pas aux termes
du sien. En conséquence, il a été décidé de concevoir l'étude de façon plus
limitée. Après discussion, l'inspecteur Bertrand, au nom du CCI, et la Commission
ont décidé que les points suivants feraient l'objet d'une étude:

a) La notion de carrière

i) La notion de carrière dans l'optique du régime commun des Nations Unies
et de l'établissement d'une fonction publique internationale unifiée;

ii) Intérêts que présentent les carrières pour l'organisation et pour les
fonctionnaires ~

b) Types de nomination

i) Les différents types de nomination dans la fonction publique internationale
et leur utilisation;

ii) Directives précises qui peuvent être données aux organisations en ce qui
concerne l'utilisation de différents types de contrats en sus de celles
qui ont déjà été formulées par la CFFI dans son cinquième rapport annuel;

c) Organisation des carrières et questions connexes :

i) Mesures prises par les organisations et les fonctionnaires dans le
domaine de l'organisation des carrières et mesures à prendre à cet
égard (y compris un examen des incidences du système des classes
jumelées) ;

ii) Relation entre le processus de programmation et de budgétisation et le
classement des emplois;

d) Rapports entre les groupes professionnels et l'organisation des carrières.

Mesures prises par la Commission à sa quatorzième session

7. A sa quatorzième session, la Commission a repris l'examen de la question et a
entendu les vues des représentants des organisations, des représentants du personnel
et \~es inspecteurs Bertrand et Kalifa, au nom du CCI. La Commission était saisie
d'un projet de rapport à l'Assemblée générale, qui avait été établi par son
secrétariat d'après le plan général convenu entre la Commission et le CCI. Ce
rapport contenait une étude détaillée des sujets énumérés dans le plan général
de 1 'étude et contenait également 27 recommandations que l'on peut classer comme
suit : a) recommandations rappelant des décisions antérieures, recommandations ou
déclarations de principe déjà formulées par la Commission à l'intention des
organisations, de l'Assemblée générale et d'autres organes l~gislatifs; b) recom
mandations en rapport direct avec des décisions Ou des recoDlIllandations antérieures
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de la CFPI et fondées sur l'ellc::--ci:, recommandations nouvelles. Le rapport
décrivait également les nouvelles CLi••~ '-~l'~":' io~s et discussions qui avaient eu
lieu entre des membres du secrétariat et l 'inspectêur n~rtrand entre la treizième
et la quatorzième session. La Commission était en outre saisie de trois documents
de travail établis par l'inspecteur Bertrand sur les questions suivantes : classes
jumelées, organisation des carrières et groupes professionnels et types de nomi
nation. Ces documents, qui présentaient les vues de l'Inspecteur sur ces questions
ainsi qu'un certain nombre de conclusions, étaient soumis en tant que documents
d'information en vue de l'examen, par la Commission, de son propre rapport.
L'inspecteur Bertrand avait également l'intention de s'en servir pour établir le
rapport du Corps commun à l'Assemblée générale.

ü. Le Président du CCQA a réaffirmé lu position des organisations selon laquelle
on n'avait pas disposé du temps nécessaire pour tenir des consultations internes
sur les questions faisant l'objet de l'étude. Les questions à examiner présentaient
un intérêt vital pour les organisations, pour leur administration et pour leur
personnel, et il n'avait tout simplement pas été possible pour le CCQA de parvenir
à une position concertée sur ces questions vu le peu de temps dont il disposait.
Le CCQA a regretté que la Commission elle-même soit forcée d'étudier des questions
aussi importlmtes sous la pression d'une résolution de l'Assemblée générale qui
obligeait la Commission à bouleverser le programme de travail très méthodique
qu'elle s'était fixé dans ces domaines. Le CCQA a demandé instamment que l'examen
de ce point soit considéré comme préliminaire, de sorte que la déclaration de
principe très importante que la Commission était priée de faire puisse bénéficier
de l'attention et du travail préparatoire qu'elle méritait. En ce qui concerne les
documents de travail soumis par l'inspecteur Bertrand, le Président du CCQA a fait
observer qu'il existait une procédure établie pour l'examen des rapports du CCI
qui portaient sur le régime commun dans son ensemble, et le CCQA proposait que
cette procédure soit appliquée également dans le cas présent. C'est pourquoi
il n'avait aucune observation à faire au sujet des documents de travail. Le
Président du CCQA a souligné que les organisations considéraient que la Commission
était l'organe approprié pour l'examen de ces questions.

9. La Présidente de la FAFI a réitéré les réserves et les doutes qu'avait
exprimés le Président du CCQA, y compris au suj et de la procé.dure établie pour
l'examen des rapports du CCI. Elle a rappelé que le personnel avait, lors de
la treizième session, sérieusement mis en doute la possibilité de réaliser cette
é~ude d'une manière appropriée étant donné le peu de temps disponible et avait
souligné qu'il ne voulait pas que ces questions soient examinées dans le cadre

. d·'-un organe o.ù il n'était pas représenté. Les problèmes à examiner touchaient
pratiquement tous les aspects des questions de personnel. Par conséquent, elle
se demandait s'il était raisonnable de la part de l'Assemblée générale de demander
l'élaboration d'un rapport de cette envergure dans un délai tellement bre f qu'il
serait pratiquement impossible d'organiser des consultations appropriées avec le
personnel. Le personnel n'était pas encore prêt à adopter une position quelconque
sur le fond de la question et il demandait donc officiellement 9.ue la Commission
reporte à l'année suivante la présentation à l'Assemblee généra..e de tout rapport
de fond sur la question.

10. L'inspecteur Bertrand a confirmé que les documents qu'il avait communiqués
à la Commission avaient pour objet d'exposer sa position et ne constituaient pas
le projet de rapport que le CCI soumettrait à l'Assemblée générale. Le rapport en
question serait rédigé ultérieurement par le CCI et communiqué directement à la
Cinquième Commission de l'Assemblée générale. Le CCI s'était efforcé de collaborer
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avec la Commission afin de résoudre ce que l'in""" :.~ _ _ ~<.:l·trand considérait
comme des problèmes fondamentaux du sY':~;\}t:l~ dl administration du personnel dans
la fonction publique internationale. Il a fait observer qu'il semblait y avoir
des divergences de vues entre les organisations, le personnel, les membres du CCI
et les membres de la Commission en ce qui concerne le large éventail de questions
examinées. Il a donc suggéré à la Commission qu'elle décide que son rapport et
le rapport du CCI à l'Assemblée générale ne contiendrait aucune recommandation
opécifique au stade actuel, mais plutôt, il. titre d'information uniquement, une
description des réflexions préliminaires de chaque organe sur les questions qui
font l'objet de l'étude. De cette manière, les deux organes pourraient avoir de
nouvelles consultations et poursuivre l'examen de la question. Il a donné à la
Commission l'assurance que le rapport du CCI serait établi de cette manière.

Il. La Commission a noté les difficultés de procédure qu'avait soulevées la
réalisation de l'étude demandée par l'Assemblée générale. Premièrement, les
organisations avaient considéré que la portée de l'étude devrait, en premier lieu,
être limitée au Secrétariat de l'ONU, étant donné que la demande de l'Assemblée
était contenue dans la résolution 35/210 qui portait sur l'examen de questions
relatives au personnel au Secrétariat de l'OIfU, et non dans la résolution 35/214
qui portait sur le sixième rapport annuel de la CFPI et qui s'appliquait, par
conséquent, à l'ensemble du régime commun. Deuxièmement, les organisations ainsi
que le personnel avaient noté que l'Assemblée, en faisant cette demande, n'avait
tenu compte ni des pouvoirs conférés à la Commission en vertu de son statut en ce
qui concerne les questions examinées, ni du programme de travail que la Commission
avait élaboré méthodiquement en vue de l'examen de l'organisation des carrières et
d'autres questions connexes. Ils maintenaient que l'organe approprié pour l'examen
de ces questions était la Commission. Enfin, ni les organisations ni le personnel
n'avaient disposé d'assez de temps pour organiser les consultations nécessaires au
sujet d'un éventail de questions aussi large. Pour cette raison, les organisations
demandaient que l'étude de la Commission sur cette question soit considérée uni
quement comme préliminaire et le personnel demandait que la Commission reporte à
la trente-septième session la présentation de tout rapport de fond à l'Assemblée
générale.

12. La Commission a de nouveau confirmé la position qu'elle avait adoptée à sa
treizième session au sujet de la portée de l'étude. La Commission avait été
créée en -vue de la réglementation et de la coordination des conditions d'emploi
dans le système des Nations Unies et elle était donc obligée, en vertu de son
statut, de faire des recommandations concernant toutes les organisations.

13. En ce qui concerne la compétence de la Commission et du CCI au s.ujet de ces
questions, il était clair que les sujets sur lesquels devait porter l'étude
relevaient de toute évidence du domaine de compétence de la Commission. Il
s'agissait même de sujets qui étaient. en rapport avec le mandat fondamental de
la Commission : l'établissement d'une fonction publique internationale unifiée.
L'Assemblée générale avait confié certaines responsabilités à la Commission en
vertu des articles 13 et 14 du statut de cette dernière. Conformément aux
dispositions de ces articles, la Commission était tenue de faire aux organisations
des recomlllandations qui devaient servir de base pour la formulation de politiques
en matière de personnel. Le CCI avait également le pouvoir de faire des recom
mandations aux organisations, mais ses recommandations avaient pour objet d' amé
liorer l'efficacité des organisations, alors que celles de la Commission visaient
à établir des normes concernant les conditions d'emploi dans les organisations
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~ appliquant le régime commun. L'Assemblée g~n~rale avait d'ailleurs reconnu à
! plusieurs reprises la responsabilité qui incombait au premier chef a la Commission
I;~ à cet égard a/. Par conséquent, la Commission se demandait si le mandat énoncé

dans la résoïution 35/210 avait été établi en tenant pleinement compte des pouvoirs
conférés à la Commission et des responsabilités qui lui avaient été confiées par
l'Assemblée en vertu des articles 13 et 14 de son statut.

14. En ce qui concerne le délai prhu par l'Assemblée générale pour la réalisation
de l'étude, la Commission a rappelé qu'en vertu de son statut, elle était ~galement

tenue de consulter dans toute la mesure du possi.ble les organisations et le
personnel. A cet égard, ses méthodes de travail différaient de celles du Corps
commun d'inspection. Le rythme des travaux de la Commission dans les domaines
tels que ceux présentement considérés dépendait par conséquent jusqu'à un certain
point de l'ampleur des consultations requises. La Commission avait établi un
programme de travail complet pour les questions faisant l'objet de la présente
étude et avait déjà beaucoup accompli concernant l'établissement de politiques
dans ce domaine. Les progrês avaient été lents, mais pour que les politiques
élaborées aient une signification, il fallait qu'elles recueillent l'appui des
organisations et du personnel. Pour ce qui était de la pdsente étude, on
constatait des divergences de vues três marquées à la fois entre la CoDUllission et
le Corps commun d'inspection, entre les organisations et le personnel et entre les
organisations elles-mêmes, ce qui limitait encore la portée des conclusions
atteintes au stade initial. On avait pu ainsi se rendre compte de la complexité
non seulement des questions étudiées, mais aussi de la nature du régime cOmmun
lui-même. Dans ces conditions, la Commission a estim& que ni le Corps commun
d'inspection ni la Commission ne devaient présenter séparément leurs positions
de principe à l'Assemblée à sa trente-sixi&1e session. Il fallait davantage de
temps pour parvenir à un consensus plus large entre toutes les parties intéressées.

15. La Commission a donc décidé de ne pas présenter de recommandations de fond à
l'Assemblée générale à sa trente-sixième session. Elle a décidé qu'elle s'effor
cerait de soumettre à l'Assemblée, à sa trente-septi&1e session, un rapport de fond
sur la question. S'agissant de sa collaboration future avec le Corps commun
d'inspection, la Commission a tenu à noter qu'elle était recoJUlaissante à celui-ci
des conseils qu'il lui avait donnés pour l'aider à traiter des questions à l'examen.
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a/ Dans sa résolution 33/119, adopMe le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale
a'; entre autres, exprimé l'espoir que, malgré l'urgence des probl~es de rémuné
ration, la CFPI pourra assumer graduellement les fonctions qui lui sont confiées
en vertu des articles 13 et 14 de son statut et progresser, en 1979, dans l'examen
des aspects de la politique du personnel autres que la rémunération, qui sont
mentionnés aux paragraphes 309 à 329 de son rapport, notamment l'organisation ~s

carrières et les autres aspects qui ont retenu l'attention de l'Assemblée générale
à sa trente-troisiême session. (Les paragraphes 309 à 329 du quatri~me rapport
annuel de la Commission (A/33/30) ont trait au classement commun des groupes
professionnels, aux normes de recrutement, à la notion de carriêre et a l'organi
sation des carriêres). Dans sa résolution 34/165, adoptée le 17 décembre 1979,
l'Assemblée générale a exprimé sa satisfaction des décisions prises par la Commission
en vertu des articles 13 et 14 de son statut et l'a invitée instamment a poursuivre
ses travaux au titre de ses fonctions à long terme. Dàns sa résolution 35/214,
l'Assemblée générale a pris note des progrês réalisés par la Commission en vertu des
pouvoirs qui lui sont conférés aux termes des articles 13 et 14 de son statut.
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Elle a également rappelé qu'elle avait établi un plan de travail détaillé dans le
domaine de l'organisation des carriares et autres questions connexes et avait fait
des recollDDandations tmx organisations en ce qui concerne 9 des 17 secteurs de la
politique du personnel inscrits à son plan de travail. Elle comptait examiner
sans délai chacun des autres points de son plan de travail, en procédant pour
chacun d'eux dans une optique globale, compte tenu des vues des organisations
et du personnel

16. Bien que la Commission ait décidé de ne pas présenter de nouvelles recomman
dations de fond à l'Assemblée générale, elle a jugé essentiel de rappeler à
l'Assemblée les décisions et recommandations antérieures qu'elle avait faites
dans le domaine considéré. Ces décisions et recommandations servaient de base
pour établir des politiques de personnel ou modifier les politiques existantes
dans les organisations appliquant le régime commun. On trouvera par conséquent
dans les deux dernieI's chapitres du présent rapport un résumé des décisions prises
par la Commission â ses sessions antérieures sur la question de l'organisation des
carriares et un résumé de ses décisions et recommandations antérieures qui ont une
incidence directe sur les diverses questions indiquées dans le plan général de la
présente étude.

Historique des décisions antéri~~

17. A sa cinquième session, la Commission a examiné un :.wapport intérimaire bl sur
l'étude globale qu'elle avait demandé à l'UNITAR d'établil' concerne~t la notion de
carrière dans le système des Nations Unies et a noté qu'elle reviendrait sur cette
question lorsque le rapport de l'UlUTAR serait achevé.

18. A sa sixième session, la Commission a reconnu qu'il était d'une importance
capitale d'améliorer les méthodes de recrutement pour rehausser la qualité du
personnel et se rapprocher des niveaux élevés de compétence et d'intégrité exigés
par la Charte des Nations Unies et par les actes constitutifs des organisations,
mais elle a en mllme temps souligné que la question du recrutement devait etre
considérée dans le contexte des autres éléments d 'une politique globale du personnel,
telsqup les proportions souhaitables entre le personnel nommé à titre permanent et
le personnel nommé pour une durée déterminée, l'application du principe d'une répar
tition géographique équitable et l'uniformisation des normes de classement des
emplois. A cet égard, la Commission a fait observer que l'organisation des
carriares constituait un problème très complexe du fait que les diverses organi
sations appliquaient des politiques fondamentalement diff~rentes concernant les
nominations à titre permanent ou pour une durée déterminée.

19. A sa septième session, la Co_ssion a examiné l'étude établie par l'UNITAR
(lCSC!R.ll2) qui contient des renseignements détaillés sur les politiques et la
position-de!lc-organisat.ions appJ.iquant. J.e l"égime commun en ce qui concerne J.a.notion
de carrière et d'organisation des carrières, une analyse de ces renseignements, avec
les conclusions qui en découlent, ainsi 'lue les suggestions pour l'amélioration de
l'organisation des carrières. La Commission a également examiné la question des
liens -existant entre les questions suivantes : programmes de r~crutement, plani
fication budgétaire, politique. de l'emploi, notamment au niveau des nominations

bl lOSC/R.71, par. 127 (les documents publiés sous la cote losc/R••• peuvent
etre demandés pour consultation au secrétariat de la CFPI).
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et engagements pour périodes de stage, durée et nature des contrats, groupes
professionnels, classement des emplois. planification des ressources humaines
et promotions. Lors de l~ discussion préliminaire, la Commission a souligné les
liens existant entre la question de l'organisation des carrières et les autres
questions relevant des articles 13 et 14, comme le classement des emplois et le
recrutement, et elle a émis des doutes quant à l'ordre dans lequel ces différentes
questions devraient être examinées.

20. A sa huitième session, la Commission a examiné conjointement les questions du
recrutement et de l'organisation des carrières en se fondant sur la documentation
de base qui avait été établie pour ses sessions antérieures et sur un sommaire des
décisions adoptées et des directives données par les organes délibérants des
organisations au sujet des politiques de recrutement. Elle a réaffirmé l'importance
du rôle qui lui est dévolu en ce qui concerne l'organisation des carrières et le
recrutement, éléments indispensables à la mise en pratique des princil ~s énoncés
dans la Charte et autres documents de base de l'Organisation. Elle a reconnu
qu ~ il s ' agissait là de deux domaines complexes entre lesquels existaient de
nombreux rapports et qui influaient considérablement sur d'autres aspects de la
politique du personnel. Elle a noté que ce n'était pas par hasard que dans son
statut, l'article 13 précédait l'article 14. Si l'on voulait améliorer le
recrutement ,et l'organisation des carrières, il fallait d'abord déterminer la
nature, le type et le niveau des emplois ainsi que la durée des engagements dans
les organisations. Après quoi, l'on pouvait identifier les possibilités en
matière d'organisation des carrières, et déterminer les besoins sur le plan du
recrutement, compte tenu du principe de la répartition géographique et de la
nécessité d'assurer awc femmes et aux jeunes une représentation adéquate. Le
classement des emplois ~ l'organisation des carrières et le recrutement étaient
donc la pierre angulaire d'une bonne gest ion du personnel. Pour les organisations
qui entendent s'acquitter de leurs responsabilités vis-à-vis des Etats Membres.
ces éléments avaient une importance capitale. La Commission a fait observer que
bien qu'elle ait déjà abordé l'examen de ce domaine délicat en recueillant une vaste
documentation sur la pratique des organisations et en engageant d'utiles consul
tations et débats, il lui serait difficile de progresser, étant donné la complexité
des problèmes en cause et l'expérience passée ~.

21. A sa huitième session, la Commission a également approuvé à titre préliminaire
le classement commun des groupes professionnels dont elle avait fait., dans son
troisième rapport annuel dl. un préalable indispensable à l'amélioration des
systèmes de gestion du personnel. Ce classement a permis de

a) Recenser la totalité ou la plupart des emplois des organisations
appliquant le régime commun;

b) Cle.sser les Groupes et sous-Groupes professionnels par categories
professionnelles, en se fondant sur l'analogie des fonctions;

c/ Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session.
Suppl~ment No 30 (A!33!30), par. 309 à 313.

91 Ibid.. trente-deuxième session, Supplément No 30 (A/32/30), par. 219
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c) Donner une défir.i..tion détaillée de chaque groupe, sous-groupe et
profession;

d) Instituer un code numérique pour chaque rubrique du système aux fins
du traitement des données par ordinateur.

22. Ce classement devait constituer la méthode unique généralement utilisée par
les organisations appliquant le régime commun pour classer ou ranger dans telle
ou telle catégorie les divers emplois existants. Ses objectifs étaient les
suivants

a) Permettre de recueillir et d'échanger des données statistiques relatives
au personnel;

b) Constituer un préaJ.able indispensable à l'organisation des carrières,
en renseignant sur le type Et le nombre des emplois existants et en permettant de
définir le déroulement de la carrière dans une profession donnée ou entre
professions et de déterminer les emplois ouvrant des perspectives de carrière plus
ou moins prometteuses, et partant de fournir les informations nécessaires pour
conseiller utilement le personnel;

c) Faciliter la. planification du personnel en renseignant sur les taux de
rotation à l'intérieur des groupes professionnels et en permettant ainsi de mieux
prévoir le type et le nombre des emplois offerts;

d) Faciliter le recrutement en permettant d'identifier les emplois pour
lesquels le recrutement pourrait être assuré conjointement et en facilitant,
lorsque cela est possible, l'établissement d'avis de vacance de postes normaJ.isés
et compréhensibles par tous;

e) Servir de base pour le rassemblement de données sur les prqfessions, qui
seraient utiles pour choisir des emplois repères aux fins des enquêtes sur les
traitements des agents des services généraux;

f) Permettre d'identifier les domaines d'activité communs à plusieurs des
orgbûisations à l'intention desquelles la Commission est tenue par son statut
d'établir des normes de classement des emplois.

Etant donné la nécessité urgente d'établir un classement commun des groupes
professionnels, nécessité sur laquelle avaient insisté le CCI et d'autres entités
du régime commun, et pour éviter les chevauchements .d'effor"ts et encourager
l 'harmonisation des travaux, la Commission a considéré qu'elle devrait absolument,
en tant qu'organe chargé d'assumer la responsabilité centraJ.e pour toutes ces
questions, élaborer ce classement commun aussi rapidement que possible, compte
dilment tenu des vues de toutes les parties intéressées ~ ..

23. A sa neuvième session, la Commission a fait sien un plan d'action établi par
son secrétariat (ICSC/R.160), où étaient énumérées toutes les questions à étudier
en fait d'organisation des carrières et de recrutement, et où étaient indiqués

fl! Ibid., trente-troisième session, Supplément No 30 (A/33/30), par. 309 à 313.
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24. A sa dixième session, la Commission a 6xaminé la question de savoir si l'on
avait besoin d'un corps de fonctionnaires de carrière et quelle proportion il
fallait établir entre les fonctionnaires de carrière et les autres, en prenant
pour critère l'aptitude des secrétariats à exécuter leurs tâches efficacement :
autrement dit, les programmes des organisations seraient-ils exécutés plus effi
cacement par des fonctionnaires de carrière, par des fonctionnaires qui n'étaient
pas de carrière ou par une proportion déterminée des uns et des autres? Tous
les membres de la Commission sont convenus que la fonction publique internationale
devait disposer d'un noyau de fonctionnaires de carrière dont l'importance
varierait d'une organisation à l'autre. La Commission a considéré qu'il était
essentiel que le dosage entre les fonctionnaires de carrière et les autres
fonctionnaires soit établi or,ga.'1is ation par or:::anis ation ~ afin de
rendre compte non seulement des fonctions et des besoins différents des organi
sations, mais également des décisions de principe de leurs organes directeurs.
Elle a estimé que certains des critères à utiliser pour déterminer si une organi
sation a besoin ou non de personnel permanent ou de personnel engagé pour une
durée déterminée étaient, entre autres, la nature des fonctions à exécuter
(fonctions de caractère continu ou non continu), la structure de l'organisation
et la source de financement des postes. Elle a donc conclu qu' il fallait 0 ffrir
à tous les fonctionnaires, qu'ils soient de carrière ou non, des programmes
d'organisation des carrières, car même si un fonctionnaire ne passait que quatre
ou cinq ans au service d'un~ organisation, celle-ci avait la possibilité de
développer ses aptitudes, de l'initier à des responsabilités plus nombreuses ou
plus importantes, ce qui permettait li. la fois g llorganisation de retirer le
maximum de profit du temps que l'intéressé passait à son service, et à celui-ci
de réintégrer l'administration de son pays avec des compétences plus utiles. Elle
a fait observer que les organisations qui appliquent le régime commun avaient tout
avantage à appliquer des programmes d'organisation des carrières, et qu'en réalité
elles en avaient besoin pour améliorer leurs niveaux actuels d'efficacité et de
compétence. Elle a noté qu'on ne se préoccupait guère du fait que des programmes
d'organisation des carrières constituaient pour une organisation une activité
importante et essentielle. Elle a donc défini l'organisation des carrières comme
une méthode systématique contribuant à l'utilisation efficace et rationnelle des
ressources humaines, permettant de concilier les besoins de perfectionnement de
l' individu (dans son travail) et les besoins de l'organisation en matière de
perfectionnement de ses ressources en personnel et de mettre au point et d'appliquer
des stratégies mutuellement avantageuses pour satisfaire le mieux possible à ces
besoins. Elle a décrit en détail les avantages que les organisations et les
fonctionnaires pouvaient tirer de l'organisation des carrières et défini les
sept éléments fondamentaux que devait comporter tout programme dans ce domaine.
Elle a élaboré un texte de politique générale détaillé sur la
l'organisation des carrières et le classement des emplois, dans lequel elle a
expliqué comment ce dernier aidait à employer efficacement les fonds dont
disposaient les ore;anisations,dans quelle mesure il était en règle générale lié à

y Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 30 (A/35/30).
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l 1organisation des carrières, et ce que dC"vaient faire les organisations dans les

rares cas où il pouvait aboutir à entraver le déroulement d'une carrière ffJ.

25. A sa dixième session, la Commission a également approuvé "lm plan exposant les

grandes lignes d'une étude des techniques d'appréciation du comportement profes

sionnel h/, ainsi que la méthode à suivre pour mettre au point des normes communes

de classement des emplois, selon un système à trois niveaux: le premier niveau

- la norme cadre - serait un système d'évaluation par points en fonction de

facteurs qui couvri~ait tous les emplois de toutes les organisations et serait

appliqué à tous les emplois dans les domaines communs d' activité et recommandé

pour les autres; le deuxième niveau - les normes par classe - servirait pour les

emplois relevant dans toutes les organisations de chacun des domaines communs

d'activité; le troisième niveau - les emplois repères - consisterait en normes

particulières établies par chaque organisation pour les emplois qui, chez elle,

relèvent des domaines commun d'activité i/. La Commission a également approuvé

définitivement le classement commun des groupes professionnels j/.

26. A sa onzième session~ au titre du point 5 de son programme de travail sur la

question de l'organisation des carrières, la Commission a procédé à l'examen

préliminaire de la question des administrateurs recrutés sur le plan local ou

national et terminé l'examen de la classe p-6. Elle a conclu que la pratique

consistant à ranger certains emplois dans la classe p-6 était particulière à

l'OMS, qui offrait aux fonctionnaires de cette classe llil traitement équivalant

à celui de la classe D-l; elle a. noté qu'on n'avait pas l'intention d'étendre

cette pratique à d'autres organisations appliquant le régime commun (ICSC/R.212,

par. 157 à 163). La Commission a examiné une étude d'ensemble des techniques de

notation ou d'appréciation du comportement professionnel utilisées par les organismes

des Nations Unies et quelques autres organisations internationales, par certaines

fonctions publiques nationales et par certaines entreprises du secteur privé ayant

des activités de portée internationale. Estimant qu'un système efficace de

notation était indispensable si l'on voulait améliorer l'efficacité de la fonction

publique internationale et prendre des mesures adéquates en matière d'organisation

des carrières, la Commission a énoncé un certain nombre de considérations relatives

à l'application diun système de notations (ICSC/R.212, par. 164 à 169). Elle a

également procédé à l'examen d'un rapport intérimaire sur l' applica.tion et la mise

il l'essai de la norme cadre - premier niveau - de son système commun de classement

des emplois; ce rapport donnait des renseignements détaillés sur les expérimen

tations auxquelles on avait à nouveau procédé en appliquant la norme considérée

à 179 emplois à New York, Genève et Bangkok et sur les modifications qui lui

avaient été apportées il la suite de ces essais (ICSC/R.212, par. 147 à 156).

27. A sa douzième session, la Commission a poursuivi l'examen de la question de

l'appréciation du comportement profe~sionnel des fonctionnaires. Elle a fixé des

principes généraux d'appréciation et regroupé en quatre grandes catégories les

gl Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,

Supplément No 30 (A/34/S0), par. 201 à 227.

il! ~., par. 228.

il ~., par. 189 à 200.

Ji ~., par. 184 à 188.
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0bjectifs auxquels devaient repondre les systèmes de notation. Rlle a arrêté
une politique en ce qui ,',m('r>rnc le caractère confidentiel des rapports d' appré
ciation et les mécanismes de recours. Elle s'est d'autre part penchée sur la
question des programmes speciaux dior~anisation des carrières. Elle a conclu
qu'à condition que les mesures envisagées répondent également aux besoins de
l'organisation considérée, la planification des carrières devait reposer avant
tout sur le mérite, c'est-à-dire que les fonctionnaires devaient prendre en
considération pour une mutation latérale, une promotion ou toute autre décision
touchant le déroulement de la carrière en fonction de la qualité des services
qu'ils avaient rendus à l'organisation et de leur aptitude à assumer de nouvelles
tâches. Elle a donc recommandé aux organisations de ne pas instituer de
~rogrammes qui auraient pour objet soit de sélectionner et de préparer certains
eléments à occuper des postes de classe plus élevee. soit de fixer des quotas
souhaitables dans différentes classes pour les ferrmes J les jeunes, les ressortissants
de certains pays, ou tout autre groupe dont tous les fonctionnaires n'auraient
pas le droit de faire partie. Toutefois, dans les cas où l'on a constate que ces
groupes font l'objet d'un traitement inéquitable, les organisations concernees
jugeront peut-être nécessaire d'instituer des programmes spéciaux pour permettre
aux membres de ces groupes de se trouver sur un pied d'égalité avec tous les autres
fonctionnaires du point de vue des possibilités de carrière. (La Commission a
souligne que le fait de rejeter ces mesures spéciales d'organisation des carrières
ne préjugeait pas l'élaboration, à un stade ultérieur, d'une politique de recrutement
dont l'un des éléments serait la fixation de quotas de recrutement pour les femmes,
les jeunes ou les ressortissants de certains pays, dans la mesure où des considé
rations qui entraient en jeu dans le cas de recrutement de nouveaux fonctionnaires
n'étaient pas les mêmes que celles qui intervenaient dans l'organisation de la
carrière des fonctionnaires en poste.) Elle a considéré que s'il était vrai que
la discrimination contribuait à compromettre la carrière des femmes, des jeunes et
des ressortissants de certains pays, des mesures spéciales s'imposaient. Elle a
donc recommandé aux organisations d'adopter 13 mesures propres à éliminer la
Hdiscrimination inverse':. La Commission a ensuite etudié la question des programmes
spéciaux de formation à la gestion. Elle a approuvé le principe selon lequel des
programmes de formation à la gestion devraient être institues dans les organisations
appliquant le régime commun et suggéré plusieurs considerations qui devaient
présider à l'élaboration de ces programmes. Elle a aussi examine la question des
programmes d'échange interorganisations et conclu qu'il convenait d'améliorer les
procedures actuelles destinées à promouvoir les échanges de personnel. Dans cette
.0ptique" elle a recommandé une procédure commune de recherche des candidats, qui
permettrait d'améliorer les possibilités de carrière des fonctionnaires. La
Commission a d'autre part poursuivi l'examen de la question des administrateurs
recrutés sur le plan local ou national. Elle a décidé d'autoriser les organisations
intéressées à continuer d'employer cette catégorie de personnel selon un régime
particulier et de garder ces arrangements à l'étude '!i/.

28. A sa douzième session,également, la commission a décide d'approuver le système
d'évaluation par points en fonction de facteurs et de le promulguer comme norme cadre
(premier niveau) du système commun de classement des emplois, pour que les
organisations l'utilisent à compter du 1er Janvier 1981 pour classer tous les

k/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Suppl~ment No 30 (A/35/30), par. 265 à 310.
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emplois d'administrateurs et de fonctionnaires de rang sup~rieur (classes P-l à D-2

incluse) aux sièges et dans les tureaux extérieurs permanents, dans les domaines

d'activité communs à plusieurs organisations, sauf les emplois d'agents ensages

au titre de projets. La Commission a recommande en même temps que la norme cadre

soit également appliquée aux domaines d'activité qui n'étaient pas communs. Elle

a enfin recommandé que les organisations utilisent une certaine formule de

définition d'emploi 10rsqu'elleR classeraient les emplois selon la norme cadre, et

qu'elles utilisent le Glossaire comme référence pour l'application de la norme

et des procédures de classement et de verification des emplois. Elle a approuve

l'organisation par son secretariat de séminaires de formation à l'application de

la norme cadre, qui seraient ouverts aux spécialistes des organisations en matière

de classement, ou d'administration du personnel, aux membres de la direction et

aux représentants du personnel des organisations et a approuvé le calendrier révisé

pour la mise au point des normes de deuxième niveau. Elle a défini les modalites

d'application progressive de la norme cadre, explicité la signification de I.:e

processus, recommande que les organes délibérants des organisations délèguent aux

chefs de secrétariat le pouvoir de classer les postes, sous réserve des mécanismes

de contrôle que ces organes jugeront appropriés, et que chacun desdits organes

s'efforce de suivre l'évolution de la structure hiérarchique générale de l'Orga

nisation, grâce au contrôle régulier du profil hiérarchique du Secrétariat ou par

tout autre moyen approprié, au lieu de se prononcer sur la classe à attribuer à

chaque poste; elle a fixé les procédures qu'elle suivra pour contrôler l!application

de ses décisions et recommandations concernant le classement des emplois. La

Commission a approuvé la méthode p~rmettant de définir les tâches relevant de la

catégorie des administrateurs et celles relevant de la catégorie des services

généraux. Elle a enfin autorisé son président à prier le Secrétaire général de

l'ONU de veiller à ce qu'une approche commune soit adoptée par l'ONU, le PNUD et

le FI8E pour la mise au point de propositions concernant l'élaboration de normes

de classement et la révision de la structure du barème applicable aux agents des

services généraux à New York 1/.

29. A sa treizième session, la Commission a examiné quatre questions liées au

problème de l'organisation des carrières : l'utilité de l'accord interorganisations

concernant la mutation, le détachement ou le prêt de fonctionnaire !El: l'avis

normalisé de vacance de poste; les procédures centrales d'annonces des vacances de

postes; le service central d'orientation pour l'organisation des carrières. Elle

a conclu que si l'accord répondait à l'objectif consistant à faciliter la mobilité

interorganisations et qu'il devait à ce titre continuer à être appliqué comme

instrument administratif, il n'cncourareait pas la mobilité interorganisations.

Elle a donc donné pour instructions à son secrétariat de réunir un groupe de travail

composé de representants des organisations et de la FAFI, chargé d'étudier et de

conseiller la Commission, à sa quinzième session, sur les moyens de promouvoir

les permutations qui pourraient faire l'objet d'une annexe à l'accord. La

Commission a également établi un modèle d'avis de vacance de poste, en recommandant

1/ Ibid., par. 234 à 264.--
m/ Le titre complet de l'accord est le suivant : "Accord interorganisations

concernant la mutation, le détachement ou le prêt de fonctionnaire entre les

organisations appliquant le régime commun des Nations Unies en matière de traitements

et indemnités Il •
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que les oreanisations l'utilisent à compter du 1er juillet 1981 pour annoncer les
vacances de postes. Elle a demandé à son secrétariat d'établir, ù titre expé
rimental, un système central d'annonces des vacances de postes qui permettrait
de centraliser les avis de vacances des diverses organisations; ces avis seraient
publiés dans les plus brefs délais, avec tous les détails pertinents, dans un
bulletin d'organisation des carrières qui serait envoyé à tous les principaux
bureaux des orcanisations; elle l'a chargé aussi d'élaborer des propositions
sur le fonctionnement, à titre expérimental, d'un service central d'orientation
des candidats pour l'organisation des carrières. La Commission a revu les
procédures de recherche en commun de candidats qu'elle avait établies à sa session
precédente, de manière à y intégrer une amélioration proposée par le CCQA
(voir par. 227 à 236 ci-dessus). Toujours à sa treizième session, la Commission
a repris l'examen de la question de la formation et examiné la politique suivie en
la matière sous l'angle de l'organisation des carrières, ainsi que les éléments
di un programme modèle de formation à la gestion. Elle a souligné que la formation
n'etait pas une fin en soi, mais l'un des moyens d'encourager, entre autres choses,
l'organisation des carrières, dont elle avait dit précéde~ent qu'elle pourrait
être profitable à la fois aux organisations et auX fonctionnaires. Elle a
recommandé que les oreanisations envisagent de consacrer davantage de ressources
à la formation et qu'elles analysent les activités de formation de manière appro
fondie, du point de vue de leur utilité pour les organisations et des résultats
tangibles qu'elles en attendaient avant de les élargir ou de les mettre en place.
Elle a décidé qu'il était nécessaire d'intensifier, dans les organisations
appliquant le régime commun le programme de formation à la gestion. Elle a défini
le cadre dans lequel devait se faire cette formation et décrit les éléments qui
devraient entrer dans tout programme de ce genre, ainsi que les étapes de sa
réalisation. La Commission a d'autre part achevé son examen de la question de
l'appréciation du comportement professionnel de fonctionnaires. Elle a défini les
critères de notation à utiliser dans un milieu ou co-existent des cultures diverses;
indiqué la méthode à suivre (selon laquelle les objectifs à atteindre pour un
emploi donné devraient être definis et communiqués au titulaire avant la période de
notation); délimité le rôle du superieur hiérarchique, du subordonne et des services
du personnel dans le processus de notation; recommandé de prevoir des sanctions et
des gratifications pour les comportements professionnels satisfaisants ou médiocres;
decrit l'incidence du comportement professionnel sur la carrière; donné des
directives pour que les différents responsables adoptent pour l'évaluation de leurs

.subordonnes, des points de vue coherents et, enfin, élaboré et recommandé aux
organisations une formule de notation qui lui semblait correspondre le mieux aux

'principes généraux qu'elle 'avait posés (voir par. 217 à 226 ci-dessus et l'annexe IX).
(La Commission a egalement ccmmence l'examen de l'etude demandee par l'Assemblee
générale sur les notions de carrière, de types de nomination, d'organisation des
carrières et autres questions connexes, comme on l'a vu aux paragraphes 3 à 6
ci-dessus. )

30. A sa treizième session, la Commission a d'autre part examiné les progrès de
l'application de la norme cadre dans les organisations et examine deux projets
de normes du deuxième niveau pour les traducteurs, les réviseurs et les spécialistes
de la gestion du personnel. Elle a renvoyé à sa quatorzième session l'étude de
l'application de la norme cadre par les roganisations et decidé de surseoir à la
promulgation des normes du deuxième niveau pour avoir le temps de procéder à nouveau
à des consultations collectives avec les organistaions (voir ICSC/R.267, par. 152
à 160). Elle a donné son accord pour que son secretariat fournisse des conseils
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techniques au Secrêtariat de l'ONU, au PNUD et au FISE pour l'élaboration des normes
communes de classement et la révision de la structure du barème applicable aux
agents des services généraux à New York (voir ICSC/R.267, par. 218 à 220).

31. A sa quatorzième session, la Commission a repris l'examen de la question de la
formation en s'intéressant plus particulièrement aux besoins des organisations
appliquant le régime commun et au rôle qu'elle-même pourrait jouer dans ce domaine.
Elle a défini quatre types de services qui seraient nécessaires aux organisations
et au régime commun lui-même (élaboration d'une politique de la formation; déter
mination des besoins; mise au point et réalisation d' activites de formation pour
satisfaire aux besoins ainsi définis; évaluation de ces activités.) Elle a donné
pour instruction à son secrétariat de poursuivre les consultations avec le CCQA,
l'UNITAR et la FAFI sur le rôle que pouvaient jouer les unités institutionnelles
dans la formation dans le système des Nations Unies et d'étudier la possibilité
de créer un fonds commun financé par l'ensemble des organisations, pour faciliter
la réalisation des activites considérees (voir par. 209 à 216 ci-dessus). La
Commission a aussi examiné les progrès réalisés par les organisations dans
l'application de la norme cadre. Elle a décidé de recommander à l'Assemblée générale
et aux organes délibérants qui n'avaient pas délégué leur autorité en la matière,
de confier aux chefs de secrétariat la responsabilité du classement d~s emplois
jusqu'à la classe D-2, et d'appeler l'attention de ces organes sur le fait que le
personnel dont disposaient les organisations pour mettre en place un bon système
de classement des emplois paraissait insuffisant. La Commission a autorisé
son secrétariat à publier un manuel du classement des emplois pour faciliter
l'application de la norme cadre et à organiser de nouveaux séminaires de formation
en matière de classement des emplois (voir par. 170 à 177 ci-dessus). Elle a
promulgué trois normes de classement de deuxième niveau que les organisations
appliquant le régime commun devraient utiliser en association avec la norme cadre.
Ces nouvelles normes concernent le travail des traducteurs et réviseurs J des
spécialistes de la gestion du personnel et des économistes (voir par. 178 à 194
ci-dessus). Enfin, elle a examiné les progrès du Secretariat de l'ONU, du PNUD
et du FISE dans l' elaboration de propositions sur les normes communes de classement
des emplois et la révision de la structure du barème applicable aux agents des
services généraux à New York (voir par. 195 à 198 ci-dessus). (D'autre part, la
Commission a repris l'examen de l'étude demandée par l'Assemblée générale sur les
notions de carrière, de types de nomination, d'organisation des carrières et
autres questions connexes, dont il a été question aux paragraphes 6 à 16 de la
présente annexe.)

Récapitulation des décisions et recommandations

32. S'agissant des aspects relatifs à la procédure de l'étude demandée par
l'Assemblée générale, la Commission a décide de rappeler à l'Assemblee et aux
organes d~libérants des autres urganisations appliquant le régime commun :

a) Qu'en vertu de l'article 14 de son statut, la Commission est habilitée
à formuler des recommandations sur les questions relatives à l'organisation des
carrières et, en outre, que les questions faisant l'objet de la présente étude sont
clairement du ressort de la Commission;
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b) Que la Commiss ion avait établi un plan détaillé en 16 points en vue
d'examiner les questions d'organisation des carrières, de recrutements de perfec
tionnement du personnel et autreR questions connexes à sa neuvième session (1979);
qu'elle a examiné aepuis lors les points l à 9 de ce plan et a déjà fait rapport
sur ces sujets à l'Assemblée Bénérale; et qu'elle entend progresser ra~idement

dans ses travaux sur chacun des points de son plan de travail qu'il lui reste
à examiner s tout en étudiant chaque question de façon dGtaillée. en tenant compte
des vues des organisations et du personnel pour prendre ses décisions et en
informant périodiquerrent l'Assemblee générale de l'état d'avancement de ses
travaux. Les points dont l'examen est acheve sont les suivants: proportion des
fonctionnaires de carrière par rapport aux autres fonctionnaires, mesures d'orga
nisation des carrières. objectifs de l'organisation des carrières, rapport entre
l'organisation des carrières et le classemerrt des emplois. système &~ classement
à variantes (y compris les administrateurs recrutés sur le plan national), appré
ciation du comportement professionnel (notation des fonctionnaires), programmes
spéciaux de perfectionnement du personnel, programmes d'échange de personnel entre
organisations, rapport entre la formation et l'organisation des carrières BI.
33. Sur le plan de la procedure, elle a en outre décide :

a) D'informer l'Assemblée générale qu'il n'avait pas été possible de lui
presenter un rapport de fond sur la question à sa trente-sixième session. mais que
la Commission s'efforcerait de le faire lors de la trente-septième session;

b) De noter que la Commission était reconnaissante au CCI de l'avoir aidée
à examiner les sujets vises en la conseillant à cet egard et qu'elle était
pleinement disposee à continuer d'étudier la question en coopération av~c lui.

34. Pour ce qui est du fond de li étude, la Commission a décidé de ne pas faire
de nouvelles recommandations à l'Assemblée genérale à sa trente-sixième session
et de se contenter de lui rappeler les décisions et recommandations ayant
directement trait à l'étude qu' elle avait précédemment adoptees. Elle a donc
décidé de rappeler à l'Assemblee générale:

a) La recommandation de la Commission selon laquelle la proportion des
fonctionnaires nommes à titre permanent et des fonctionnaires nommes pour une
durée déterminée devrait être fixée organisation par organisation, de façon à
correspondre non seulement aux fonctions et aux besoins différents des organisations,
mais aussi aux décisions de politique genérale de leurs organes directeurs ~/;

b) Les critères établis par la Commission pour determiner les besoins des
organisations en personnel permanent et en personnel nommé pour une durée
déterminée (nature des tâches à exécuter, selon qu'elles sont de caractère continu
ou non; structure de l'organisation et source de financement des postes) 0/;

c) L'intention de la Commission d'étudier plus avant. conformément à
l'article 15 de son statut, les types de nomination utilises par les organisations
appliquant le régime commun, en vue d'en réduire le nombre;

BI Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,
Supplément No 30 (A/35/30), annexe XVI.

0/ Ibid., trente-quatrième session, Supplément No 30 (A/34/30), par. 201
à 20f-: --
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d) 1'1 recommandation de la Commission, selon laquelle il faudrait mettre
fin à tout traitement préférentiel dans l'organisation des carrières en fonction
de critères tels que le sexe, l'âge, la nationalité ou autres éléments qui n'ont
rien à voir avec le mérite pj j

e) Les mesures prises par la Commission pour éliminer l'exagération des
notations et la présentation erronée des perspectives de carrière (rCSC/R.267,
par. 172 à 187).

f) Les décisions prises et les recommandations formulées par la Commission
au sujet de l'organisation des carrières sur les points suivants : procédures
communes en matière de prospection, formule-type d'avis de vacance de poste,
système central d'annonce des vacances de poste, service central d'orientation
des candidats pour l'organistaion des carrières, accord interorganisations
concernant la mutation, le détachement ou le prêt de fonctionnaires entre les
organisations appliquant le régime commun des Nations Unies en matière de traitements
et indemnites; echanges de personnel entre organisations, principe du mérite,
suppression des mesures discriminatoires préjudiciables à l'organisation des
carrières, mobilité, identification du cheminement des carrières, objectifs et
avantages de l'organisation des carrières, éléments des programmes d'organisation
des carrières, rapport entre l'organisation des carrières et le classement des
emplois, planification des carrières, eppréciation du comportement professionnel
(notation des fonctionnaires), formation ~/; (une description détaillée de chacun
de ces éléments figure à l'appendice II);

g) L'intention de la Commission d'examiner plus avant à l'avenir, de façon
détaillee et complète, la planification des ressources hum~ines, la politique en
matière de promotion, la politique de recrutement ainsi que la politique en
matière de nomination et d'emploi, et de rendre compte des dfcisions et des
recommandations qu'elle aura adoptées sur ces questions au fur et à mesure ~ue

celles-ci auront ete examinées ~/;

h) Le fait qu'à sa huitième session, la Commission avait informe l'Assemblee
générale qu'il etait absolument essentiel que la Commission, en tant qu'organe
ayant la responsabilité principale de ces questions, soit chargée d'établir une
classification commune des groupes professionnels; qu'elle avait etabli en 1979
la classification commune des groupes professionnels qui devait être utilisee par
toutes les organisations appliquant le régime commun, et qu'elle en avait rendu
compte à l'Assemblée dàns son rapport annuel de cette année-là; que le Secretaire
général avait déjà informé l'Assemblée genérale en 1978 de son intention d'appliquer
la classification commune; que toutes les organisations appliquant le régime
commun, y compris l'ONU, avaient depuis lors classe leurs emplois conformément
à la classification commune; que l'objet de la classification commune, en ce qui
concerne l'organisation des carrières, etait de fournir les informations

pj Ibid., trente-cinquième session, Supplement No 30 (A/35/30), par. 288 et 289.

~ ICSC/R.192, par. 61 et 62; ICSC/R.2l2, par. 157 à 171; ICSC/R.240, par. 8
à 22; ICSC/R.267, par. 111 à 140 et 172 à 187: Documents officiels de l'Assemblee
générale. trente-quatrième session. Supplément No 30 (A/34/30). par. 201 à 288;
ibid. J trente-cinquième session, Supplement No 30 (A/ 35/30), par. 265 à 310.
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nécessair~$ sur les professions ~c~r permettre de planifier et d'organiser les
carrières; que les carrières devraient continuer d'être organisées, conformément
aux besoins des organismes et des fonctionnaires, à l'intérieur des groupes
professionnels et d'un groupe professionnel à un autre; et, en conséquence,
que la classification commune des groupes professionnels ou toute autre
classification de ce genre ne devrait pas être utilisée pour limiter l'organisation
des carrières à chacun des groupes professionnels ri.

r/ Ibid., trente-quatrième session, Supplément No 30 (A/34/30), par. 184 à 188
et 212; ICSC/R.192, par. 59.
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AFPENDICE l Foint

Programme de travail concernant l'organisation des carrières
et le recrutement

6 Appr

A.

Point Questions Travaux
B.

l Fonctionnaire de carrière et autres
fonctionnaires

Acheves, neuvième seSSlon

2 Organisation des carrières

A. Fonctionnaires de carrière

B. Autres fonctionnaires

Acheves, neuvième session
c.

D.

(Rapport de la CFPI à l'Assemblée générale
(trente-quatrième session) exposant
l'approche générale adoptee sur toutes ces
questions et contenant des recommandations
précises quant aux mesures à prenàI'e)

4 Correlation entre l'organisation des
carrières et le classement des emplois

A. Distinction entre les critères de
classement des emplois et les critères
de classement des fonctionnaires

R. Incidences sur la mobilite et la carrière

C. Définition de cheminements de carrière

D. Modifications du classement pour
améliorer le déroulement des carrières

E.
Acheves, dixième session

(Rap
l'

Acheves, dixième session

7

A.

B.

8 Pro

A.

B.

Soumis ... l'Assembleea
générale (trente-quatrième 9 CorI
session) sati

Objectifs de l'organisation des carrières

A. Besoins de l'organisation et avantages
pour elle

B. Besoins du fonctionnaire et avantages
pour lui

3

5 Système de classement à variantes

A. Classe p-6
B. Administrateurs nationaux

C. Classes supplémentaires de la catégorie
des services géneraux

10 Plar
Achevés,

....
onZl.eme seSSlon A.

Achevés, douzième session B.
Achevés, douzième session
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Q.uestions Travaux

Appréciation du comportement professionnel

Critères d'appréciation du comportement
professionnel

Rôle du supérieur hiérarchique, du
fonctionnaire, de ses collègues, de ses
subordonnés et du service du personnel

Récompense d'un bon comportement
professionnel

6

A.

B.

C.

D.

E.

)
)
)
)
)
)
)
)
)
)

Sanction d'un mauvaix comportement )
professionnel ~
Importance du comportement professionnel)
pour l'avancement par rapport il )
l'ancienneté, etc. )

Acheves, treizième session

Programmes d'échanges interorganisations

A. Methodes de coopération

B. Garanties contre une concurrence
excessive

Programmes de perfectionnement du personnel

A. Femmes, jeunes, ressortissants de
certaines catégories de pays

B. Programmes de formation à la gestion

7

8

(Rapport intérimaire de la CFPI à
l'Assemblee générale contenant des recom
mandations précises quant a~x mesures à
prendre)

)
)
)
)
)
)
)
)

Corrélation entre la formation et l'organi- )
sation des carrières )

Achevés, douzième session

Prévus pour les treizième
et ~uatorzième sessions

PLANIFICATION DES RESSOURCES HUMAINES

10 Planification des ressources humaines

A. Utilité des programmes

B. Elements des programmes

- III -

(Question dev&,t être
examinée sur la base d'un
document du Secrétariat)



11

12

13

14

15

Questions

Politique en matière de promotions

A. Conditions de promotion

B. "Promotion personnelle"

C. Promotion d'agents des services généraux
à la catégorie des administrateurs

Règles relatives aux avis internes concernant
les vacances de poste

(Rapport intérimaire à l'Assemblée générale
contenant des recommandations précises quant
aux mesures à prendre)

POLITIQUE DE RECRUTEMENT

Politique générale de recrutement

A. Répartition géographique souhaitable

B. Nombre de femmes souhaitable

C. Nombre de jeunes souhaitable

D. Politique de recrutement de personnes
handicapées

Recherche de candidats

A. Bon usage de la publicité

B. Methodes de coopération entre les
organisations

i) Procedures c<Jmmunes de recrutement

ii) Fichiers centraux de candidats

C. Garanties contre une concurrence
excessive entre les organisations

D. Programmes d 'échanges:ntre adminis
trations nationales et organisations
internationales

Evaluation et selection

A. Méthodes d'évaluation, y compris les
concours

Travaux

(Question devant être
examinée sur la base d'un
document du Secretariat)

(Question devant être
examinée sur la base d'un
document du Secretariat)

(Question devant être
examinée sur la base d'un
document du Secretariat)

(Question devant être
examinée sur la base d'un
document du Secrétariat)

(Question devant être
examinee sur la base d'un
document du CCQA)

16 Ne

A.

B.

c.

D.

(J
(

è
J

,
t
!,

B.

C.

D.

Rôle des chefs de services organiques,
des fonctionnaires et du service du
personnel

Rôle des gouvernements

Recrutement de candidats trop qualifies
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16

Questions

Nomination et emploi

A. Classe de l'engagement initial

B. Durée de l'engaeement initial

Travaux

(Question devant être
examinée sur la base d'un
document du CCQA)

Durée

Stages

i)
ii)

iii)

C.

Conditions

~1éthodes applicables pour évaluer
la réussite ou l'échec

iv) Procédures de résiliation de
contrats

(Question devant être
examinée sur la base d'un
document du Secrétariat)

l

D. Durée des contrats ultérieurs

.i) Prolongation de l'engagement par
des contrats de durée déterminée

ii) Conditions à remplir pour obtenir
un contrat permanent

iii) Transformation du contrat de durée
déterminée en contrat permanent

(Rapport de la CFPI à l'Assemblée générale
concernant la politique générale en matière
d'organisation des carrières et de
recrutement)
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APPENDICE II

Mesures prises antérieurement par la Commission en vue

d'améliorer l'organisation des carrières

a) Procédures communes en matière de prosnection : La Commission a recommandé

aux or~anisations d'appliquer à compter du 1er juillet 1981 des procédures communes

en matière de prospection selon lesquelles elles seraient tenues de rechercher

d'abord des candidats qualifiés dans leurs propres services, de s'adresser ensuite

aux autres organisations qui appliquent le régime commun et de prospecter finalement

à l'extérieur ~/;

b) Modèle d'avis de vacance de poste: La Commission a recommandé que toutes

les oreanisations utilisent le modèle d'avis de vacance de poste à compter du

1er juillet 1981 afin de faciliter notamment les candidatures des fonctionnaires des

organisations appliquant le régime commun (ICSC/R.217 et ICSC/R.267, par. 136 à 140);

c) Système central d'annonces des vacances de poste: La Commission a établi,

à titre expérimental, à compter du 1er juillet 1981, un système central d'annonces

des vacances de poste qui permettrait de centraliser les avis de vacance des diverses

organisations; ces avis seraient publiés dans les plus brefs délais avec tous les

détails pertinents, dans un bulletin d'organisation des carrières qui serait envoyé

à tous les principaux bureaux des organisations (ICSC/R.217 et ICSC/R.267, par. 136

à 140);

d) Service central d'orientation des candidats uour l'organisation des

carrières: La Commission a chargé son secrétariat d'établir et de lui présenter à

sa quinzième session, pour examen, des propositions sur le fonctionnement d'un

service central d'orientation des candidats pour l'organisation des carrières. La

Commission rassemblerait des renseignements intéressant l'organisation des carrières

des fonctionnaires des organisations appliquant le régime commun et orienterait les

candidats vers les organisations d&lS lesquelles seraient vacants des postes les

intéressant (ICSC/R.217 et ICSC/R.267, par. 136 à 140);

e) Accord interorgan~sations concernant la mutation, le détachement ou le

prêt de fonctionnaires en: J les organisations appliquant le régime commun des

Nations Unies en matière de traitements et d'indemnités: La CO~bsion a examiné

l'accord et a conclu qu'il rêpondait il l'objectif consistant à faciliter et à régle

menter la mobilité interorganisations, mais qu'il ne l'encourageait pas. La

Commission a créé un groupe de travail charge de presenter des recomman~ations sur

les moyens qui permettraient d'encourager la mobilite interorganisations, recomman

dations qui pourraient être intégrées à un texte qui serait annexe il l'accord, et a

demande au groupe de travail de faire rapport à la Commission à sa quinzième session

(ICSC/R.256 et ICSC/R.267, par. 131 à 135);

f) Echanges de personnel entre les organisations : La Commission a fait

diverses déclarations de principe dans lesquelles elle appuyait le concept d'echange

interorganisations, soulignait la nécessite d'encourager les échanges entre les

a/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-cinquième session,

Suppl~ment No 30 (A/35/30 et Corr.l), par. 297, et ICSC/R.167, par. 136 à 139.
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organisations appliquant le reg~me commun, énumérait les avantages <lui en découlaient
et demandait aux orp'anisations de s'efforcer de promouvoir ces échan~es kt;

é

t

les

3S

e-

a
on

Ige

e) Principe du mérite: La Commission a déclaré que l'organisation des
carr~eres devrait reposer avant tout sur le mérite, c'est-à-dire que "les
fonctionnaires devraient être pris en considération pour une mutation latérale, une
promotion ou toute autre décision touchant le déroulement de la carrière, en fonction
de la qualité des services qu'ils ont rendus à l'organisation et de leur aptitude
à assumer de nouvelles tâches ~/;

h) Supnression des mesures discriminatoires entravant l'organisation des
carr~eres : La Commission a recommandé aux organisations "de ne pas instituer à
l'intention des femmes, des jeunes ou des ressortissants de certains pays, ou de
tout autre eroupe auquel des fonctionnaires de l'oreanisation pourraient ne pas
appartenir, de programmes spéciaux d'organisation des carrières qui auraient pour
objet soit de selectionner et de préparer certains éléments à occuper des postes de
classe plus élevée, soit de fixer des quotas souhaitables dans différentes
classes" d/. Toutefois, elle a approuvé l'introduction de mesures spéciales en
faveur des femmes, des jeunes et des ressortissants de certains pays, qui devraient
viser avant tout à éliminer tous les obstacles qui pourraient résulter de la discri
mination, de façon à assurer a tous les fonctionnaires les mêmes chances quant au
déroulement de leur carrière e/. Elle a également recommandé aux organisations
d'appliquer 13 mesures visant-à éviter que la discrimination ne compromette la
carrière de certains fonctionnaires !/;

i) Mobilite La Commission a fait des déclarations de principe dans
lesquelles elle se déclarait favorable à la mobilité au sein des organisations, à la
fois à l'intérieur du même lieu d'affectation et entre différents lieux d'affectation
et encouragerait, outre les promotions, les mutations latérales (mutation d'un
emploi à un autre à l'intérieur de la même classe) fi/ô

j) Identification des possiblités de carrière: La Commission a établi le
classement commun des groupes professionnels (CCOG) et a classé les statistiques
relatives aux professions communiquées par les organisations en fonction du CCOG.
Elle a également encouragé les organisations à identifier les possibilités de
carrière offertes à l'intérieur des groupes professionnels et d'un groupe à l'autre
et, à cette fin, a identifié 65 domaines d'activité communs à deux ou plusieurs
ôrganisations appliquant le régime commun ~;

k) Objectifs et avantages de l'organisation des carrières: La commission a
estimé que l'organisation des carrières était mutuellement avantageuse pour l'admi
nistration et le personnel des organisations. Elle a souligne le fait que les

È.! Ibid., par. 297 et 298 et ICSC/R.267, par. 135.

y Ibid., par. 288.

y Ibid., par. 289.

~ Ibid., },Jar. 290.

!/ Ibid., par. 291 et 292.

gj Ibid., par. 291 b) et 295 b).

hi Ibid., par. 248 et annexe xv.
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mesures d'organisation des carrières répondaient à la fois aux besoins des organi

sations et à ceux des fonctionnaires il:- ,

1) Eléments d'un pro~ramme d'organisation des carr1eres : La Commission a

identifié sept ~l~ments ou mesures devant être appliqués aux fins de l'organisation

des carrières et a recommandé qu'ils soient inté~rés aux prop,rammes d'organisation

des carrières des organisations jJ;

m) Corrélation entre l'organisation des carrières et le classement des

emplois La Commission, tout en notant que les objectifs du classement des emplois

et de l'organisation des carrières n'avaient pas à entrer en conflit dans des

systèmes de gestion du personnel bien conçus, a fourni aux organisations des

directives devant leur premettre de résoudre les rares conflits qui pourraient

surgir entre ces deux sous-systèmes du système de gestion du personnel !i/; l'

n) Planification des carrières : La Commission a recommandé de lier la plani

fication des carrières à la notation annuelle dans le but d'appliquer les mesures de

planification des carrières indiquées ci-dessus à l'alinéa 1) et a mis au point une

formule appropriée à cette fin;

0) Notation La Commission a mis au point une formule normalisée de notation

qui permettrait de mieux apprécier le comportement professionnel antérieur d'un

fonctionnaire lorsque la possibilité lui est offerte de faire carrière dans une

autre organisation et a recommandé aux organisations appliquant le régime commun de

l'utiliser~

p) Formation: La Commission a reconnu que la formation pouvait faciliter la

réalisation des objectifs des organisations et des fonctionnaires en matière d'orga

nisation des carrières. Elle a examiné les objectifs, la structure, le contenu et

la conception des programmes de formation ainsi que les ressources qui devraient leur

être consacrées. Elle a déclaré qu'il fallait évaluer l'utilité que pouvaient

présenter pour les organisations les activités de formation et les résultats

concrets que l'on pouvait en attendre avant de les alargir ou de les introduire. La

Commission a souligné la nécessité d'une formation à la gestion et a défini les

éléments d'un programme modèle de formation à la gestion. Elle est en train de se

demander sous quelle forme les services de formation devraient être offerts aux

fonctionnaires des organisations appliquant le régime commun !I.

- •-

1'-11

H/l

P-3h

P-It/l

-
1'-5/1

-
1>-1/1

-
1>-2/1

par.

il ~., trente-quatrième session. Supplement No 30 (A/34/30), par. 212.

J/ Ibid., par. 217 et 218.

!J ~., par. 219 à 227.

II Ibid., trente-cinëuième session, Supplément No 30 (A/35/30 et Corr.l),

293~96; ICSC!R.25 , ICSC/R.255 et ICSC/R.267, par. 111 à 130.
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100

62
38

15 543

19 572

P-3/1 29368 CIl 12/1
œ 13/1

21 514
24 959

45
55

23 409

tation
n
e
.un de

er la
.'orga
LU et
~nt leur

P-4/1

P-5/l

1>-1/1

35072

42 219

1i6623

as 13/1
œ 14/1

œ 15/1
SIlS 1
SIlS 2
SIlS 4
SIlS 5
PB

GS 16/1
SIlS 1
SIlS 3
SIlS 4
SE 5
te

24 959
28 737

32 777
38 021
38 957
40908
41 926
35 953

37 175
38021
39 911
Iio 908
41 926
39 138

33
67

77
2
2

13
2
4

5
14
5

62
5
9

27490

34 372

40 159

122.8

11601

:'e. La
~s

ie se
lX 1>-2/1 52 826

CIl 17/1
SE 1
SIlS 3
SIlS 4
SE 5
SIlS 6
118
MC

42000
38 021
39 911
40 908
41926
42985
40062
41 153

4
4
4

44
28
4
4
8

41150

.jll8tell!lIt COIIpte tenu du rapport entre 1~ codt de la vie al'ev York et le côtit de la Ode
124.6
105.8
111.8

Repport alIJ'. poDd6ï'6. a'fllllt
l WuhinstOD :
Rapport elltre le coat de la vie l lev York et le coat de 1& vie a: Washington :
Rapport lID)'en pondfirfi. &jll8tfi eD tcaction du colit de la vie :

clus. P-l

y Y coJlllriB l'ind8mÏtfi de poete correepondmt : pendant trois IllOis a: la classe 10 (multiplicateur 63. aY&Dt
incorporation)

pendant ua lIDis a: la cl..se 4/+4 (multiplicateur 26. çrh
incorporation)

pendant trois IllOis a: la clllSse 5/+4 (lII1ltiplicllteur 32)
pendmt cillllllDis -a: 1& cls..e 6 (multiplÏcateur ]4).

au 1er octobre 1980 (;,- compris les gratifications et les priES .~ciale•• le~ Traitell!nte publifis awc effet
c. 'dlfi.t).

si ce. coetticiellt. de pondfil'llltica correepondellt au nOllbre dés tonctiollDaires des Nations Unies des
a: 1>-2 incll18e qui. 6taient en poete au Si~se et deDs 1.. autres bureaux permene~s au 31 dl!ceDIJre 1980.
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AIOIEXE UI

Co-.ùœ d.. n'_nt. da 1& raœ6ratiœ totale IIlln liE. à l'expatriation Nations Unies

•• Yorl<. Etate-Uni. W.JùJurtoD D.C.

(1er octobre 1980-~ septellbre 1981)

(en dollan de. Etats-lhis)

Pl!Ilsion C

REIIIDEra- de M:lntmt
tiœ coui- :retraite de la Prest ations -
dErEe aux pou:rcen- pension P:resta- d'usuranees

TmtellleDt tine de la tase de tiœs sur la

Cl••• et co.mei.s da paadbation net peneion deC retnite mal.adie vie Total -
C

A B C D E F G H
(

-
Cl... ~(OIU) P-l/l 19 763 21093 22.1l6 4737 363 19 24 882

5

Cl•••
5

f:';'i) ~

5

100 15 829 18 565 22,69 4 254 ~

'l'l:ltal 15 629 4 254 753 61 20 697
M

Cl•••
T

(OIU) P-2/1 24 644 26 064 22.46 6 ~8 363 19 31 529 =
ClM..

C

1J:'iïi! Pœd.

(

W- 18 676 22 486 22,9 5 147 -
Ol!l J2/l 38 21848 26 951 6 169

M~.

l'CIld6~. 19881 24 163 5 535 5

'fatal 19681 5 535 753 60 26 249
5
fi
5!

Clu..

M::

(OIU) P-3/l 29 818 35 345 22.46 7 936 363 19 38 133
Ml

Cl_. Tc

{I·U bd.
Ol!l 1 r;r- 21 848 26951 22.89 6169

œ 13/1 55 25 336 32 046 7 336 nlt:I,reuea
pelAN. 23766 29 754 22,69 6611

'l'Cltal 23766 6811 753 96 31 426 Cl

~as

Clu••
SI

(œtJ) P-l6/1 35 522 44216 22.46 9931 363 19 45 630 SB

Clua.

::
il'-Vi PllIId.

BE

œ 1 1 n- 25 336 32 048 22.69 7 336
PB

œ 111/1 61 29 154 37 871 6669
MC

*7a-

Mc

l'CIl~. 27 694 35 949 22.69 6 229

Mal 27694 8229 753 119 36 995 Ta

=
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MNEXE III (~.>

PensiClD
1ll!.\IIlEra- de Montant
tion ccmllÎ- retraite de la Prestatiollll
liErEe aux pourcen- penSiClD Presta- d'usurmces

Traite.ent fins de la taae de tions sur la
Cluse et coef'ticient de JX)ndEration net pellllion de C retraite mlÙ.a:lie vie Tohl

A B C D E F G B

Il
Cluse
(OIIU) P-5/1 42 669 56380 22,46 12 663 363 19 55 714

Cluse
(Eo-UJ Pond.

l82 œ 15 1 n- 33 265 44 547 22,89 10196
sm 1 2 38 508 52247 il 959
sm 2 2 39 499 53 996 12 360
SES 4 13 41 449 57 673 13201
SES 5 2 42 476 59 fo4 13 643
PS 4 36440 50 138 11 477

B97
Mo;yennes

pClDdErEes 34 870 47121 10785-- Totlll1 34 870 47121 753 155 46 563
529

Cluse
(OIJU) 1>-1/1 47073 64 791 22,46 14 552 363 19 62 007

Cluse
(E·t1 P\:lnd.
GS1 -5- 37 654 52 247 22,89 il 959
sm 1 14 38 508 52247 il 959

249
SE 3 5 40 458 55 804 12 774
81!8 4 62 41449 57673 13 201
sm 5 5 42 476 59 604 13643
le 9 39 685 55804 12 774

133
~ennes

pondErEes 40 691 56477 12 927

TCltIll1 40 691 56477 12 927 753 186 54 557

~use

(ORU) 1>-2/1 53 276 776fo 22,46 17 442 363 19 71100

428 Cluse
(E.-U7i- Pond.
as 1! 1 ~ 42 447 61 204 22,89 14 010
sm 1 4 38 508 52247 il 959

830 Sll'J 3 4 40 458 55 804 12 774
SES 4 44 41449 57 673 13201
SE 5 28 42476 59604 13 643
sm 6 4 43532 61600 14100
PS 4 40603 57 673 13201
MC 8 41 700 57 604 13 643
)b,yennes

ponderEes 41689 58 373 13362

i 995 TotIll1 41689 13362 753 193 55997
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AII1ŒD IV
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fiII. de 1& ,..iOll

lIatioll. Illies

Clu.e OIU iIIdiqœe. Co..'tri~
de JlllIId6ratioll 11011 applicllbl••

Trait~ de b•• IIR et
illdellllid de pl.te au taux plÛu
Jl)Ur' le. tœctionnairea lIJlII1t
de. char.. de fUlille Jl)ur la
~riode allaat du
1er octobre 1980 au
30 .cpt_r. 1981, p1\18
illdemt~ Jl)ur UII ellfallt l
dlarse (1150 aou8l'll).

_elllle pClIld6r6e deB IDDtet.
de la 3.'Uœ'ratiOll cllll.idlir6e
aux fiu de la peuion Jl)ur
le. p6ri04ea al1allt du
1er octobre 1980 au
30 d6ceùre 1980 et du
ler "erier 1981 au
30 .ept_~re 1981.

Aa.illistratioll f'~d6rale de.
Itat.-Ulli.

Clu.e(.) B.-U. Cone.polldallt
lla clUBe 0IiU. Lonque
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B.-U. COrrespolldellt l UIIe
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30 nptellbre 1981.

Da!
complé
gouver
traite
sation
texte
ressor
ainsi

Le
naticn
traite

Dai
Gouver
cessé

comperu:
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ANNEXE V

Lettre adressée au President de la Commission de la fonction
publique internationale par la Représentante ;permanente des
Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations
Unies au su,jet de la question des complén:ents de traitement §/

Dans votre lettre du 8 avril 1981, vous avez souleve la question des
compléments de traitement versés à des fonctionnaires internationaux par leur
gouvernement. Votre demande se fondait sur le document ACC/1980/19/Rev.l, qui
traite des principes énonces à l'article 1.6 du statut du personnel de l'Organi
sation des Nations Unies. Vous demandiez à recevoir comn:unication de tout
texte de loi americaine prevoyant le versement d'un complément de traitement aux
ressortissants americains qui travaillent dans des organisations interna.tionales,
ainsi que des donnees statistiques sur ces complements de traitement.

Les ressortissants americains qui sont employes par des organisations inter
naticnales ne reçoivent du Gouvernement des Etats-Unis aucun complément de
traitement.

Dans certains cas, les ressortissants amerlcains qui ont été détaches du
Gouvernement des Etats-unis auprès d'organisations internationales et qui ont
cessé de travailler pour ces organisations, peuvent recevoir un versement

compensatoire. Pour pretendre à ce versement, l'intéressé doit avoir cessé de
travailler pour le compte d'une organisation internationale et avoir repris son
service auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. Le droit à la
réintégration est automatique. Le versement compensatoire, auquell'in·,éressé
n'a droit qu'après avoir cesse de travailler pour une organisation internationale,
est lui aussi automatique en ce sens qu'il est fondé sur des textes etablis et
publies. En consequence, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne peut
exercer aucune influence sur l'intéresse tant qu'il demeure fonctionnaire d'une
organisation internationale.

Le texte de l'article 1.6 du Statut du personnel est parfaitement explicite il
ue vise que les pers ormes qui travaillent actuellement pour une organisation
.internationale et non les anciens fonctionnaires. Si cet article etait censé
s'appliquer aux anciens fonctionnaires, on y aurait stipule,_comme à l'article_

"précédent (1.5) que "la cessation de service ne dégage pas [les fonctionnaire.ê.l
de ces obligations".

En conséquence, étant donne que les Etats-Unis d'Amérique ne versent aucun
complément de traitement à leurs ressortissants qui travaillent pour l'Organisation
des Nations Unies, il n'existe aucune législation relative à des compléments de
catte nature que nous puissions vous commmiquer. Il s'ensuit qu'il n'existe pas
non plus de statistiques des compléments de traitement.

al Cette lettre était accompagnée de copies de la Public Lm., 85-195, en date
du 28 août 1958, relative au détachement de fonctionnaires de la fonction publique
des Etats-Unis auprès d'organisations internationales", de la Public Lmv 91-115
portant modification de la Public Lmv 85-195 et de l'article 352 du chapitre 3
du Federal P'=Tsonnel Manual des Etats-Unis intitule : "Detail and transfer 01'
Federal emplo~yees to international organizations".
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Il arrive parfois qu'il y ait des malentendus et que l'on confonde les

versements compensatoires que fait le gouverneœnt avec des compléments de

traitement; aussi, je VOllS envoie ci-joint le texte des dispositions législatives

et réglementaires relatives à ces versements compensatoires. Une étude de ces

textes devrait permettre à la Commission de mieux comprendre les dispositions de

la loi américaine et les buts de notre politique, et aussi l'aider à achever son

examen de la question.

Nous voulons croire que vous prierez tous les Etats Men:bres de l'Organisation

des Nations Unies de fournir des informations complètes sur toutes les dispositions

qu'ils auraient prises en vue de verser une rémunération ou d'autres prestations

aux ressortissants de leur p~s qui travaillent pour des organisations inter

nationales, ou en vue de pratiquer des retenues ou d'exercer un contrôle sur ces

rémunérations et prestations, que ces dispositions soient ou non fondées sur

des textes législatifS.

(sign,é) Jesne J. KIRKPATRI Cl(
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1\NNEXE VI

Lettre adressée eu rrésident de la Commission de la fonction
p~bl,~9Uè-intt:i~àti:~iîëï~r)àr"ïeReprésentant permanent d~_
Japc;m aupr~~_].'prranisati_on des Nations Unies au sujet

Sl~J:~_question de~_c~l?!éments de traitement

Me référant à votre lettre CLA/346/5/676 du 8 avril 1981, dans laquelle vous
demandiez des renseignements supplémentaires sur la question des compléments de
traitement versés par le Gouvernement japonais à ses ressortissants en poste dans
des or~anisations internationales, j'ai l'honneur de vous communiquer les précisions
suivantes.

Le versement de complements de traitement a été institué par la loi sur le
détachement du personnel que le Gouvernement japonais a adoptée en 1970~ seuls les
fonctionnaires japonais détachés auprès de r,ouvernements étran~ers, d'institutions
étran~ères (universités ou établissements de recherche par exemple) ou d'organi
sations internationales peuvent prétendre à ces compléments de traitement. Les
ressortissants japonais qui ne sont pas détachés de l'Administration nationale
japonaise ne sont pas visés par cette loi.

Conscient de la nécessité et de l'importance croissantes des activités de
coc:rération multilatérale et bilatérale, le Gouvernement japonais a adopté la
loi sur le détachement du personnel afin d'accroitre sa participation à ces
activités. Il espérait qu'en versant des compléments de traitement aux
fonctionnaires détachés~ il assurerait la participation de personnel qualifié
dans divers domaines de la coopérati.on internationale. Cette mesure était rendue
nécessaire par la nature particulière des politiques d'emploi au Japon, où la
mobilité professionnelle horizontale n'existe pratiquement pas. Au Japon, il est
courant de commencer à travailler dès la sortie de l'école secondaire ou de
l'université, et de demeurer au service du même employeur jusqu'à la retraite.
En outre, un salarié est r::énéralement en mesure de prévoir il 11 avance l'évolution
de sa carrière au sein de son entreprise ou administration, que ce soit dans le
secteur public ou dans le secteur privé. Aussi, un systèmè aussi ri.cide
n'incite-t-il que faiblement à participer à des activités de coopération inter
nationale même les personnes qui seraient par ailleurs intéressées. Afin

. d'encouraGer davantaGe de fonctionnaires à accepter une affectation temporaire
.. à l'étranŒer, ce qui représente une décision assez inhabituelle dans une carrière,

le Gou:vernement japonais, en tant qu'employeur, a pris l'initiative en élaborant
la loi sur le détachement dupersonnel, qui prévoit le versement de compléments
de traitement.

Comme vous le savez peut-être, la loi sur le détachement du personnel, qui
régit le détachement des fonctionnaires et les compléments de traitement qui leur
sont versés, établit un certain nombre de limites: en principe, la période de
détachement ne doit pas dépasser trois ans et les compléments de traitement ne
doivent pas excéder 70 p. 100 du traitement mensuel de base, plus certaines
prestations. La loi stipule que, dans certaines circonstances tout il fait
exceptionnelles - par exemple lorsque le fonctionnaire est affecté au Japon 
l'Office national du personnel peut décider qu'il n~ sera pas procédé à un tel
versement.
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Sur les 1 457 fonctionnaires détachés en vertu de la loi sur le détachement

du personnel depuis son adoption en 1970, 335 l'ont été auprès d'orranisations

internationales. Sur les 157 fonctionnaires détachés en 1979, 32 l'étaient auprès

d'orGanisations internationales, soit 4,8 p. 100 seulement du nombre totel des

ressortissant.:3 japonais en poste dans des orf1'a.nisations internationales en 1979,

ce qui traduit le caractère restrictif des dispositions de la loi sur le détachement

du personnel.

Je voudrais souli~er que, en intensifiant la pa.rticipation de son adminis

tration à la coopération internationale, aussi bien au niveau multilatéral que

bilatéral, le Japon a accru d'autant sa contribution à la paix et au procrès dans

le monde. Cet état de choses est imputable en partie à la loi sur le détachement

du pur,90nnel, qui a facilité le détachement de fonctionnaires en autorisant le

versement de compléments de traitement et d'autres incitations. Je m'empresse

d'ajouter toutefois que, en vertu des dispositions de la loi, l'obligation de

loyauté à l'ér,ard du Gouvernement japonais à laquelle sont tenus les fonctionnaires

est levée pour toute la durée de leur détachement, de sorte que l'aide financière

qui leur est fournie en vertu de la loi n'affecte en rien l'exécution de leurs

tâches dans les orr;anisations internationales. Je suis convaincu que les

fonctionnaires japonais détachés auprès d'orc:anisations sont entièrement et

indiscutablement dévoués aux buts et objectifs de celles-·ci.

(Si/IDé) Masahiro NISIBORI

- 124 -

,....



J1 i t'
M

lfE
X

E
V

II

B
a
ra

.
d

es
tr

8
it

e
.D

ts
r
e
o
o
-
~

p
o

u
r

1e
II

M
eu

ts
de

s
se

m
e
e
s

&
E

ne
ra

ux
e
t

le
s

tr
a
..

.i
u

.e
u

rs
lII

lID
ue

ls
a

il
e
œ

e

T
lIb

1
!ll

U
l

1

A
ge

D
ts

de
s

S
e
m

c
e
s

s'n
ér

lll
W

l:

B
a
r
_

de
s

tr
a
it

e
œ

D
ts

av
ec

in
d

ic
at

io
n

de
s

tr
ai

te
ll

ll
!D

ts
an

nu
el

s
b

ru
ts

e
t

œ
s

tr
ai

te
ll

l!
D

ts
lII

II
1u

el
a

n
et

s
a
p

r9
II

P
P

li
ca

ti
œ

d
u

b
a
r
_

de
s

co
n

tr
ib

u
ti

o
n

s
d

u
p

er
aa

m
e1

(e
n

sc
h

il
li

n
g

ll
au

tr
ic

b
ie

n
s

lU
l
ta

u
x

de
1

3
.5

3
sc

h
il

li
n

g
ll

p
o

u
r

1
d

o
ll

a
r

E
.-

U
.)

(e
n

tr
é

en
v

ig
u

eu
r

le
1

e
r

lI
a

rB
19

81
)

~
1

II
II

I
IV

V
V

I
V

II
V

II
I

IX
X

X
I

.
-
_

.
_

-
-
-
-
-

0
-3

b
ru

t
1

8
3

6
4

3
18

9
14

5
19

5
84

1
2

0
1

9
2

2
20

8
œ

4
21

4
11

2
22

0
31

1
2

2
6

1
2

2
2

3
3

0
5

4
23

9
40

0
24

5
15

9
n

et
15

2
35

0
1

5
6

9
2

0
1

6
1

4
9

0
16

6
06

0
11

0
6
~

11
5

20
0

17
9

11
0

18
4

3I
to

1
8

8
9

1
0

1
9

3
4

8
0

1
9

8
0

5
0

0
-4

b
ru

t
20

6
61

1
2

1
3

4
4

9
22

0
39

0
2

2
1

4
5

3
23

4
54

3
2

4
1

6
0

5
24

8
66

8
25

5
13

1
26

2
80

1
26

9
88

3
21

1
32

/i
n

et
16

96
1.

0
11

4
10

0
11

9
19

0
18

/i
88

0
1

8
9

9
1

0
19

5
06

0
20

0
15

0
2

0
5

2
/i

0
21

0
3
~

21
5

/i2
0

22
0

51
0

1
0-

5
b

ru
t

24
4

29
8

25
2

18
1

2
6

1
2

6
4

26
9

16
1

21
8

10
4

2
8

1
6

1
5

2
9

6
6

5
9

3
0

5
6

4
3

3
1

4
6

2
1

3
2

3
6

2
4

3
3

2
5

9
4

....
n

et
1

9
1

0
0

0
20

3
U

O
20

9
22

0
21

5
33

>
2

2
1

4
4

0
2

2
1

5
5

0
2

3
3

6
6

0
23

9
11

0
24

5
88

0
2

5
1

9
9

0
2

5
8

1
0

0
1

\)
V

I

0
-6

b
ru

t
2

9
8

3
3

7
30

9
03

9
31

9
14

1
33

0
45

1
34

1
15

9
3

5
1

8
6

1
3

6
3

0
6

4
31

4
26

1
38

5
48

3
3

9
6

6
1

3
40

1
81

5
n

et
23

4
80

0
24

2
08

0
24

9
36

0
2

5
6

6
4

0
2

6
3

9
2

0
21

]
20

0
2

1
8

4
8

0
28

5
16

0
2

9
3

0
4

0
~

32
0

30
1

60
0

0
-1

b
ru

t
35

1
O
~

31
0

65
4

3
8

4
2

9
3

3
9

1
9

0
4

41
1

54
2

42
5

18
0

43
9

08
9

45
3

39
0

4
6

1
6

1
8

4
8

1
9

1
9

4
9

6
2

4
0

n
et

21
4

55
0

2
8

3
4

1
0

29
2

21
0

3
0
1
1
~

30
9

99
0

3
1

8
8

5
0

3
2

1
1

1
0

33
6

51
0

34
5

43
>

3
5

4
2

9
0

36
3

15
0

,

G
-8

b
ru

t
45

9
23

5
41

6
79

1
49

4
31

3
51

1
93

5
5
~

28
1

5
4

8
1

5
0

56
1

11
8

58
5

64
6

6
0

4
1

0
1

62
2

56
9

6
4

1
6

1
4

n
et

3
4

0
2

0
0

35
1

09
0

3
6

1
9

8
0

31
2

81
0

38
3

16
0

3
9

4
6

5
0

40
5

54
0

41
6

43
0

42
1

32
0

43
8

21
0

44
9

10
0

.,



A
1I

JIE
X

E
V

II
(!

!!
!!

!.
)

T
a
b

lU
il

2

T
ra

Y
ai

ll
e\

l1
'S

_
u

e
1

8

B
a
rà

e
d

e
.

tr
a
it

o
_

n
t.

av
ec

il
ld

i.c
at

oi
on

d
e.

u
a
it

o
_

n
t.

&
llD

ue
la

br
ut

o.
eto

d
e
.

to
ra

it
o

_
to

.
_

1
.

o
e
t;

.

ap
ra

.
ap

p
li

ca
ti

o
n

du
b

a
rà

e
de

a
c
o

n
u

ib
u

ti
o

u
du

p
en

o
o

o
el

(e
n

a
c
b

Ïl
li

q
.

au
tr

ic
h

ie
n

.
au

ta
w

t
de

1
3

.5
3

.c
h

il
ii

o
p

po
ur

1
d

o
ll

ar
E

.-
U

.)

(e
nt

or
'i

en
vi

gu
eu

r
le

1
e
r
ur

.1
98

1)

I
II

II
I

IV
V

V
I

V
II

V
II

I
IX

X
X

I

M
-2

br
ut

o
14

8
27

5
15

2
78

1
15

7
31

3
16

1
80

5
1

6
6

4
8

7
17

1
18

2
17

5
87

6
18

0
55

8
18

5
26

6
18

9
96

1
19

4
65

6

nM
12

5
40

0
12

8
92

0
13

2
44

0
1

3
5

9
6

0
13

9
48

0
1

4
3

0
0

0
14

6
52

0
15

0
04

0
15

3
56

0
1

5
7

0
8

0
16

0
60

0

M
-3

b
ru

t
15

9
42

4
16

4
48

4
16

9
66

6
17

4
84

8
1

8
0

0
0

3
18

5
18

5
19

0
35

4
19

5
53

6
2

0
0

6
9

0
20

5
87

2
2

U
05

4

nM
13

4
10

0
13

7
98

0
14

1
86

0
14

5
74

0
14

9
62

0
1

5
3

5
0

0
15

7
38

0
16

1
26

0
16

5
14

0
16

9
02

0
1

7
2

9
0

0

M
-4

b
ru

t
17

6
12

0
1

8
1

9
9

2
18

7
85

1
1

9
3

7
0

9
19

9
51

31
20

5
45

3
2

U
32

5
2

1
7

2
U

22
3

32
6

22
9

42
8

23
5

55
7

n
et

14
6

70
0

15
1

10
0

15
5

50
0

1
5

9
9

0
0

16
4

30
0

1
6

8
7

0
0

17
3

10
0

17
1

50
0

18
1

90
0

18
6

30
0

19
0

70
0

1 .... N
M

-5
b

ru
t

19
1

85
5

19
8

82
3

20
5

76
4

2
1

2
7

3
2

21
9

56
5

22
7

07
4

23
4

32
6

24
1

56
5

24
8

81
1

25
6

06
9

26
3

33
4

a- I
ne

to
15

8
50

0
1

6
3

7
2

0
16

8
94

0
17

4
16

0
17

9
38

0
18

4
60

0
18

9
82

0
19

5
04

0
20

0
26

0
20

5
48

0
21

0
10

0

M
-6

br
ut

o
21

4
24

8
22

2
94

7
23

1
74

2
24

0
50

9
24

9
30

4
25

8
08

5
2

6
6

8
7

9
21

5
95

8
28

5
26

7
29

4
56

2
3

0
3

8
1

0
~i

nM
17

5
30

0
18

1
62

6
18

7
95

2
19

4
21

8
20

0
60

4
2

0
6

9
3

0
21

3
25

6
21

9
58

2
2

2
5

9
0

8
23

2
23

4
2

3
8

5
6

0
fi

M
-7

br
ut

o
27

1
57

4
28

3
67

0
29

5
76

6
30

1
88

9
31

9
98

5
33

2
08

0
34

4
20

3
35

6
50

2
36

9
16

6
3

8
1

8
1

1
39

4
49

4
ti

nM
21

6
60

0
22

4
83

0
23

3
06

0
24

1
29

0
24

9
52

0
25

7
75

0
2

6
5

9
8

0
27

4
21

0
28

2
44

0
29

0
61

0
2

9
6

9
0

0
J1 " l, "1"" r, ~ If il d !:

,
r

!
-~
.

,
,.,

J 's
t' ! f il '·i (:1 '1



r
•

_
_

u
T

.
.
.

J

'-1

1 ..... 1
\) -.
l 1

A
N

N
t:l

Œ
V
II

l

..
o

rp
m

_
T

il
O

..
.
fil!

"l
'a

pp
l1

oa
1.

t1
1!

d
.

1&
I
M
!
.
~
~

ri
_..

r..
n1

.v
.a

u
d

.
11

1.
.~
t'
I

.

8C
lII

t
b

a
ll
W

U
.

à
H

6t
ho

cl
a.

R
e
l-

..
c
e
.

c
la

n
U

'
d

e
.

el
II

P1
0l

e

.:l

8
...

1.,8
~
B
i
"

..
!,g

8.
t
~

~
~

1
a
~

..1
!
~
"
:
:
1
l

R
e
•
•o

u
rc

••

.:
li

i
~

i"
.....

...
R

eu
o

u
rc

es
~
D
t
a
1
r
e
1

....
L·

D
rg

az
>

1
..

..1
.1

œ
"'a

~
·
r
t

u.
...

c

ii
i;

.
il

8
:08

i.
•

e
ld

a
tu

lt
e
.

e
u

ri
.
.
.
.
.

li
..

.
u

tw
.
.

1
&

to
lW

l1
a

..
"1

".
",

~l
l

~
"
,
.

de
~
t
l
D
1
t
l
O
D

d
es

&!
;.

i
i
!
~
~

p
G

P
G
~
:

~
~

e
ç
1

0
ll

de
la

C
FP

I
O

b.
.n

at
ll

l1
1

'

0l
IU

1
.1

.8
1

z
',

5
1

-
z

~
C
I
l
l
t
e
.

O
D

1,
av

ec
d

es
E

n
ti

té
.

a<
la

1
D

1
.t

ra
tl

v
e.

:
F

IS
E

,
PI

IlI
D

,
B

ei
l,

le
.

lI
ll

ld
1:

1c
at

lO
O

1
U

IlI
IK

\,
llJ

II
T

A
JI

,
U

IU
,

C
L

J,
C

en
tr

e
du

1
el

A
.a

8
8

ca
.m

or
ce

lD
te

rn
at

lO
D

&
1

l'II
U

Ii
1

.7
.8

1
~

z
2,

5
-

1
.

x
P-

5
0D

1,
av

ec
d

e
.

!l
IA

d
at

e
ID

d1
e&

ti
Y

e
p

o
u

r
l'

ap
p

l1
ca

ti
ll

l1
,

lI
O

d
it

'i
ca

tl
o

n
s

d
e
.

rt
fl

U
lt

a
tl

d
a

l'
e
n

q
u

ê
te

e
e
t

le

1
le

r
~
a
u
v
i
e
r

1
9

6
'

iO
U

1
,
.
1
~

x
1

1
.

..
x

,
Ii

-1
li

en
,

!ft
o

1
.1

.8
1

x
7

1
-

-
z'

g/
x

"y
li

en
"Y

Le
c
h

e
t

d
e

II
c
rt

ft
a
ri

a
t

c
la

u
e

to
w

o
1.

.
1

p
o

e
te

.
au

ti
tr

e
d

u
p
r
~

Dl
lI1

or
d1

.D
&

lr
e

:u
tŒ

S
C

O
1

.1
.8

1
',

5
4,

5
.

-
z

!o
u

te
s

U
t1

l1
ae

le
8l

O
db

1e
de

le
.

la
C

FP
I
p
a
r
&
l
l
~
l
l
!
l
1
e
D
t

c
la

u
••

av
ec

le
d

e
n

p
ro

p
re

'O
IS

d
e

19
61

xo
J

2
2

li:
T

o
u

te
s

U
t1

l1
se

le
8
O
d
~
l
e

d
e

g
fL

a
D

or
m

e
ca

d
re

c
e
t
a
p
p
l
1
q
~
e

p
a
ra

ll
è
-

-
-

le
s

lA
C

FP
I

pa
rs

.l
li

ll
em

eD
t

le
m

en
t

av
ec

1&
D

or
m

e
d

e
l'

0M
l

d
u

ra
n

t
un

e
,

cl
A

ss
es

av
ec

le
si

e
n

p
ro

p
re

p
ér

io
d

e
d

'e
ss

a1
.

E
n

ti
té

a
d
œ
i
~
i
s
t
r
a
t
l
v
e

:
O

PS

M
C

I
de

i9
B(

x
li:

1
,
~

-
-

-
%

P-
5

1O
u

i
1

V
Il

e
st

p
r6

v
u

de
fo

rm
er

11
:1

ou
d

e
u

x
fc

ac
-

U
FU

1
.7

.8
1

x
fi

-
-

.
x

D
-1

jU
t1

l1
s.

.t
lo

n
d

u
m

od
bl

e
de

1&
C

FF
I

en
v

is
ag

ée
tl

c
n

a
a
lr

e
.

(e
n

p
lu

.
d

e
1l

!l
U

"'
~
h

.
.

co
u

ra
n

tc
.)

, i ~. r' 1 ,. [1 l' i ..



lII
tII

B
JI

IlI
I

IS
,

.-
:a

n
u
(
~

1
-'

1
\) 0
: 1

llc
ID

t
.a

.W
tA

.
~

~
.

ae
._

c
~

.
.
.

tl
ll
P

lo
b

..
Ih

,!
Ii
8~

-
8

!i

Il
".

-c
••

..
i

li!
!N
l~
.s
~

..._.
lI

1
II

IP
J.

4
-t

ai
re

•
!

i
.!S

3
~

03'
..

L
'C

JI
'P

ll1
a&

t1
C

l1
l

~
i

:i
ii

i
a
:i

8
tl

U
lt

e
.

e
n

n
..

p
e
.

..
j

•
i~

..
u

U
U

.e
1

&
tœ

:.
&

JA

il
..

...
't

J~
a~

°l
l

•
!

al
48

d1
6t

1n
1t

lœ
4

8
.

i
l
!
e
~

~
p

G
P

G
~
~

tII
IP

10
1e

d
a

1
&

c
m

O
b

_
n

at
ia

n
l

U
I'

f
4

8
J.

98
0

:I
l

2
J.

O
U

i,
~

c
œ

p
te

r
n.

J
S

'e
N

'o
re

.
d

'u
tU

1
.
.r

!l
L

'o
rg

an
e

cY
ll

b
6

rs
.n

t
se

ra
n

o
t1

tl
t/

de

(
~

ta
p

a
~
1
e
J
)

d
e
l
~

le
m

au
d

e
1

&
C

F
P

I
1&

re
c
-.

.c
Ia

tl
O

D
d

e
1&

C
J'

P
I

.
-
.
J
.
D
~

av
ec

le
r
i_

p:
ra

pr
e

(
II

(
dt

!
19

60
1It

.J
-B

I
-

-
-

:Il
P-

5
O

U
i,

ay
ec

d
e
.

!J
A

l'
ex

cl
u

si
o

n
d

e
i

p
o

lt
e
s

au
t.

it
re

II
O

<
U

tl
ca

ti
o

n
a

d
e.

p
ro

je
ts

BI
L

'e
n

q
u

it
..

a
é
U

t.
.1

te
p

ar
W

I

c
o

n
su

lt
a
n

t

o
eE

I
d

e
19

lh
11

-'2
/

-
-

-
11

P-
5

11
00

'!J
u

tU
':

;a
ti

o
n

tr
è
s'

p
a
rt

ie
ll

e
d

'1
1"

1

p
o

st
e

d
'&

d
ai

n
i.

tr
&

te
u

r

<M
PI

1.
1.

81
X

-
y

-
-

..
11

0
-2

Io
n

!I
u

ti
ll

s
..

tiC
Jl

l
tr

è
s

.,
a
r.

ie
ll

e
d

'W
1

p
o

st
e
d
'
~
l
s
t
r
a
~
J
r

F
IM

j&
lIY

.8
1

x
-

-
..

-
x

iD
-2

lI
an

A
IE

A
d

u
12

x
-

-
-

..
x

J!
1

T
o

u
te

.
~

S
'i

l
s
'
&
W
t
r
~

n
t!

ce
sa

ai
re

de
p

ré
v

o
ir

.a
ra

d
l

/le
.

1
re

ls
o

u
re

e
l
s
~
1
~
n
t
e
i
r
e
3

p
a
r

(o
tt

ic
le

l.
-

cJ
A

a.
es

ro
te

c:
e

d
é
c
is

io
n

.
d

e
el

a.
aa

C
lO

el
1t

,

1
~
)
;
1

1
l'

o
rg

a
n

e
é
'
l
l
b
6
~
n
t
d
~
v
r
a

a
lo

rs

d
e

19
18

in
te

n
o

en
1

r

(O
tt

iC
i8

U
j

_
n

t
)

G
A

'l"
r

A
p

p
ll

c
a
t[

a
n

~
1

'
_ T

1ii 1. 1 Il t-' fl li t"
~ i·) li l
'

,1 J i 1

·'·
--

:c
-.

T
,;;

:-
,-

..c-
_.•
--
~

•.•
-

••
.~
,.

.•
..

>c
•
.,

•
.

-
-
.,

..
.

~-
-
.~
-

''
',

1
'.

-
:"

t-
.

7
q

"'
''
''
.Y
~,

•.
_
~
,
~

..
.

_
1

_
_

..:i

H"
()

(l
)

Pl
()

(l
)

t:3
(l

)

o
0

et
-

C
~
.

et
-

J;:
:

et
-

.gJ
8-

'2.
!ê

!j
l

;J:
>
~.

Ii
f-

'
1

\)
(l

)
p

,
~

III
f-

'
Ct

I
Id

,0
()

P
,

f-
'

()
H

J
:z



ANNEXE IX

Eléments d'un programme modèle de formation à la gestion

Nécessité d'une formation à la gestion

1. Bien qu'il y ait de grandes différences entre les organisations du système des
Nations Unies, qu'il s'agisse de leurs actes constitutifs, de leurs esprit, de leurs
politiques ou de leurs structures administratives, cette diversité ne doit pas
empêcher l'élaboration de normes et d'approches communes en ce qui concerne la
formation à la gestion. Lorsque le fonctionnaire international entre en fonctions,
c'est avec une expérience particulière, qui est probablement différente de
l'expérience de certains de ses collègues, et il faudrait faire en sort~ que cette
diversité soit davantage reconnue et respectée. On ne pput supposer ~ priori que
chaque fonctionnaire aura déjà toutes les qualifications requises pour l'emploi
qu'il occupera ou qu'il les acquerra automatiquement en cours d'emploi. On est
parvenu au stade où le perfectionnement des fonctionnaires occupant des postes de
gestion ou ,lp. supervision dans le système des Nations Unies ne peut plus être
laissé au hasard. Il est donc nécessaire de faire en sorte que les fonctionnaires
acquièrent des compétences d'une grande diversité, dont les éléments de base
(connaissances, qualifications et comportement) doivent leur permettre d'exécuter
des tâches de gestion très variées dans des organisations et des conditions
extrêmement différentes.

2. Cependant, quelles que soient les dispositions prises, il est évident que
l'exécution d'activités dans le monde entier au moyen d'un personnel très nombreux
requiert des moyens d'organisation et de gestion très développés. Le fonctionnaire
international doit donc devenir un specialiste efficace de la gestion moderne.
A cet égard, les compétences doivent être acquises non seulement par les
fonctionnaires qui exercent des fonctions de gestion facilement identifiables,
mais également par ceux qui exercent des activités de caract?re spécialise, en
plus de leurs compétences de base en tant que spécialistes, et ces derniers doivent
utiliser des approches par "systèmes intégrés" plutôt que des connaissances
spécialisées purement techniques.

Cadre dans lequel doit s'inscrire la formation

3. Le système des Nations Unies ne fonctionne pas en vase clos et les orga
nisations qui en font partie ne peuvent remplir leur mission que si elles
parviennent à s'adapter à leur environnement. Le défi que doivent relever toutes
les organsations consiste à pouvoir prévoir les changements économiques, sociaux
et politiques et à s'y adapter. Les responsables de la gestion doivent conti
nuellement examiner les rapports existants entre le système dont ils font partie
et l'environnement dans lequel ce système fonctionne, de sorte qu'en toutes
circonstances il soit tenu compte des besoins ainsi que des possibilités offertes
aux fins de la réalisation des buts et des objectifs. La complexité des tâches
et la nécessité de réagir rapidement et efficacement requièrent l'acquisition de
compétences nouvelles et l'adoption de nouveaux comportements par tous les
fonctionnaires pour qu'ils puissent reconnaître les exigences de l'environnement,

- 129 -



déterminer les changements qui sont nécessaires dans leur organisation et donner

aux orientations nouvelles une expressi~n ccncrate.

4. Pour cela, il faut que les responsables disposent d'un cadre de référence

systématique qui les aide à exercer efficacement leurs fonctions de gestion.

Ce cadre de référence et les programmes de formation à prévoir dans ce contexte

devraient porter sur les trois tYJ?es de connaissances de base qui sont

nécessaires à une bonne gestion :

a) Connaissances techniques des domaines à gérer, y compris une connaissance

de l'organisation où travaille le fonctionnaire;

b) Connaissance des principes et des théories de la gestion, y compris les

aptitudes conceptuelles et rationnelles nécessaires en matière de gestion ainsi

que l'aptitude à planifier, analyser des données, en effectuer la synthèse, prendre

des décisions, donner des instructions, contrôler l'exécution et proceder il des

évaluations;

c) Aptitude à entretenir de bons rapports avec autrui, ce qui implique des

aptitudes dans divers domaines: communication, motivation, travail en équipe,

prises d'initiatives, délégation de pouvoirs et prise de décisions par consensus.

5. Il est évident que pour chaque fonctionnaire la combinaison des aptitudes

requises variera et sera fonction de la nature du travail accompli et du niveau

auquel il est accompli. Pour les fonctionnaires en début de carrière, on peut

supposer que c'est davantage dans le domaine des connaissances techniques qu'une

formation sera requise, pour qu'ils puissent acquérir les compétences de base.

A mesure qu'augmente l'expérience des fonctionnaires, il faudra mettre davantage

l'accent sur les connaissances dans le domaine de la gestion, en particulier si

le fonctionnaire a surtout travaillé comme specialiste avant d'occuper un poste de

gestion. Il appartient à chaque organisation de déterminer la combinaison qu'elle

souhaite pour organiser la formation à la gestion. On mettra évidemment l'accent

sur les connaissan~es en matière de gestion et l'aptitude à entretenir de bons

rapports avec autrui, étant entendu que les compétences techniques, bien qu'elles

fassent partie des ~ualifications de tout responsable de la gestion, n'interviennent

pes dans le processu$ réel de gestion d'une manière aussi directe que les deux

autres types d'aptitudes.

Eléments de programme souhaitables

Science de la gestion

6. Deux-aspects principaux doivent ~tre partie intégrante de tout programme de

formation à la gestioll : les principes et la théorie de la gestion, et ses aspects

plus fonctionnels.

7. Les principes et la théorie de la gestion constituent le thème de nombreuses

études universitaires et d'une abondante bibliographie. Il n'est ni nécessaire ni

possible pour les responsables de tenter de se tenir au courant de tous ces

travaux; d'autre part, aucun directeur de programme dans le système des

Nations Unies ne saurait rester dans l'ignorance de certains concepts fondamentaux
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- principes d'organisation, prise de décision et solution des problèmes, délégation
de pouvoirs et étendue du contrôle, planification et Ê!valuation par exemple - qui
devraient constituer les principa~~ éléments d'un programme de formation dont des
specialistes assureraient la mise au point plus détaillée.

8. Les aspects fonctionnels de la sestion sont ceux sur lesquels il faut le plus
mettre l'accent. Ces aspects comprennent, entre autres, la gestion du personnel,
la budgétisation, les mécanismes statutaires de chaque organisation, les systèmes
d'information en matière de gestion et l'évaluation des programmes et projets.

9. L'exemple de la gestion du personnel servira à illustrer certaines des diffi
cultés que rencontrent actuellement les organismes des Nations Unies. Trop souvent,
les directeurs de programme considèrent la gestion du personnel comme un problème
relevant exclusivement de la compétence des services du personnel, alors que dans
les organismes des Nations Unies qui sont, de par leur nature, des organismes à très
forte intensité de travail, les uns et les autres devraient reconnaître leurs
responsabilités en matière de gestion de leur personnel et être capables de s'en
acquitter. L'une des principales tâches d'un programme de formation à la gestion
est de former des cadres capables d'assurer directement la gestion du personnel,
et de les former aux tâches courantes de planification et de supervision, y compris
l'appréciation du comportement professionnel des fonctionnaires - fonction
essentielle qui doit être exercee de manière satisfaisante. Le rôle du service du
personnel doit se limiter aux fonctions qu'il n'est possible de remplir efficacement
que de manière centralisee.

Relations humaines dans un environnement multiculturel

10. Il convient de souligner que, dans l'environnement multiculturel du système
des Nations Unies, l'aptitude à entretenir de bons rapports avec autrui joue un
rôle essentiel dans la réalisation des objectifs des organisations. Les aptitudes
requises s'exercent dans des domaines tels que la communication, la motivation,
l'efficacité individuelle et l'aptitude à négocier, à constituer des équipes et
à assumer des responsabilités. Les fonctionnaires possèdent ces aptitudes en
diverses combinaisons et à des degrés différents. Si l'aptitude à communiquer
et l'efficacité personnelle son~ des aspects qui intéressent'probablement tous les
fonctionnaires, la gamme entière des aptitudes requises sur le plan des relations
humaines est d'une importance particulière pour ceux qui sont appelés à exercer
des fonctions d'encadrement à l'égard d'autres fonctionnaires. Par exemple, on ne
comprend pas toujours. nettement comment l'acquis culturel d'un responsable peut
entièrement déterminer sa conception de la gest:ion. En élaborant un programme
de perfectionnement dans le domaine des relations humaines, il faut donc prendre
grand soin d'éviter qu'aucun préjugé culturel ne puisse s'insinuer dans le programme.
Si les styles d'exécution diffèrent à juste titre en fonction de l'acquis culturel
des responsables, il importe que ces styles contribuent efficacement à la gestion
appropriée et efficace des programmes.

Gestion dans les domaines techniques

11. La formation aux questions techniques dont s'occupe le fonctionnaire, bien
qu'elle soit essentielle pour lui permettre de mieux contribuer à la réalisation
des buts de l'organisation, ne relève pas directement .de la formation à la gestion.
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Cependant, le specialiste qui assume des respon~abilités de gestion doit souvent

élargir le champ de ses connaissances techniques ~fin d'acquérir une compréhension

suffisante des domaines voisins de sa propre spécialité et, par là, d'être capable

de gérer des activités dans ces domaines lorsqu'il doit en assumer la responsabilité

ou de percevoir les liens opérationnels unissant ces domaines et le sien propre.

Chaque organisation devra entreprendre la mise au point de programmes de formation

de cette nature à l'intention des responsables en fonction de ses besoins

particuliers, voire des personnes auxquelles le programme est destine.

Mise en application du programme de formation à la gestion

12. On peut distinguer un certain nombre de phases distinctes dans la mise en

application du programme. Tout d'abord, chaque organisation aura besoin d'analysel'

ses fonctions et ses exigences en matière de gestion, afin de déterminer avec ~•.

précision quels domaines de la formation à la gestion requièrent, selon elle, un

traitement prioritaire. Le choix des priorités dépendra dans une large mesure des

principales caractéristiques de chaque organisation. Dans les organisations à

orientation plus technique, la formation devra peut-être être 3.XÉie sur les aspects de

la gestion touchant les rela.tions humaines.

13. Après avoir déterminé l'ordre des priorités pour l'ensemble du programme,

l'étape suivante consistera à analyser minutieusement les besoins individuels en

matière de formation. Il faut ensuite décider quelle est la meilleure combinaison

d'activités de formation pour chaque fonctionnaire et" en particulier, déterminer

l'échelonn~ment de ces activités.

14. Enfin, la formation à la gestion ne peut être efficace que s'il existe dans

l'organisation un environnement favorable, c gest-à-dire si l'administration, au

niveau le plus élevé, est acquise au principe d'une gestion efficace et s'emploie

activement à l'imposer et si les fonctionnaires ont le sentiment de faire un

travail utile.
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ANNEXE X

Pormule de notation 'tablie par la CFPI

NATURE DE
L'ENGAGEMENT

DATE D'ENTREE
EN FONCTIONS

DANS CEi"rE Cf...ASSE
DEPUIS LE

DAI~S CE'l"l'E FONCTION SYMBOLE CORRESPONDANT DU DATE DE Rm.tISF
DEPUIS LE NODELE DE CLASSEMENT DES DE LA FORMULE

GR'JUPES PROFESSIONNELS

CIASSE DU
POS'l'E

CL.l\SSE DU
FONCTIONNAIrlE

l'---------·-~---...,r_---------..,...------·---~-----·- ....
'liOM DU.! l''ONCTI'pNIIAlRE

i!'- -+- +- , -I- --:t

iTITRE DU POSTE

A :DE :

PERIODE SUR LAQUELLE PORTE LE PRESENT
RAPPORT

2. Evaluez l'efficaeité dont le
fonctionnaire a fait preuve dans l'accomplis
sement des activites/tâches énumérées dans
la colonne de gauchè et portez dans la
colonne de droite la note appropriée (voir
les nof,es indiquÊ:es au bas de la page).

(A remplir par le supérieur hiérarchique
immédiat après entretien avec le
fonctionnaire)

LIEU
D'AFFECTATIONI

DEPAR~nrnT/DlvISION/SECTION/

GRùUPE

11__, -.. -.-_-1.. --1

1

·PAR'l'IE l

(A remplir par le fonctionnaire après

lentretien ~ec le supérieur hiêr~chique
immédiat)

.\1. Enumérez les principales activités/
tâches importantes accomplies pendar!t la

Iperiode considérée. Mentionnez» le cas
échéant, les missions importantes, les

irapports ou les autres travaux dont vous

lavez été chargé(e), soit seul(e) soit
i l,n Equipe, f;lins:i. que les réalisations

l
'liées au dérou~ement de votre carrière.

S,ï. "ous exercez des fonctions de super
',vision. mentionnez les tâches relatives
. à la notation de vos subordonnés. Ne
1reproduis{'z pas la définition d'emploi.

1

Note ru A dépassé l'objectif fixé cg] A réalisé l'objectif fix~

[J[J .'a pas réalisé l'objectif fixé
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ANNEXE X (~)

3. (A remplir par le fonct.ionnaire) Est.-ce que l'edcution des ttches et la productivité,
l'orsanilation des tacbes, les m~tbodes ou le e;ystème lltilisés pourraient Stre am~li.orés'2

4. (A remplir par le tonctionnaire) Indiquez toute a.bsence de l'intéressé survenue au
COurl de la période consid~r&e qui a compromis l'accomplissement de son travail et donne~

des précisions.

,
1--

,PAR'!'IE II (A r
1 ionc'

, 1. Indiquez:, [laqUelle doit
Indiquez, pour

, Ifins, non pas
fonètionnaire, 1de supervision

:

1. (A remplir par le lupErieur hiérarchique) Apprédation générale :

6. (A remplir par le supérieur biérarchique) Indiquez les activités/tâches correspondant
aux exigences de l'emploi occup& qui n'ont pal Et' accomplies au cours de la ppriodp consi
dérée et expliquez pourquoi ces activités/tacbes n'ont pas été accomplies.

5. (A remplir par le lu~rie\J.J;" biérarcbique) Indique7. les t;léments de son travail qui ont
permis au fonctionnaire de mener à bien les tâches/activités qui lui ont ~tE confiées
(conDaissanc"s tecbDiques ou connailsuces de la proc&dure, bonne connaissance ecrite et
orale des langues de travail, orSaDiaation du travail, aptitude il négocier, aptitude il
diriger, initiative, aptit.ude à travailler indépendamment, etc. >.

D
D

D
D

D

Se litue daDa le quartile lup6rieur des fonctionnaires qui ont réalisé les
obJectit. fixé.. (A pratiquement. dépassé tous ces objectifs)

Se situe dans le troisi~e quartile de. fonctionnaires qui ont réalise les
objectits tixée. (A dép....é quelques-uns de ces objectifs et a enti~remant

réali.é toua les autres)

Se .itue daDa le deuxi~e quartile des tonctionnaires qui ont réalisé les
objectif. tids•. (A entiarement réalisE tous les objectifs fixés)

Se .itue danl le premier quartile des fonc~ionnaires qui ont réalisé les
objectits fixés. (A réali.' la plupart de ~es objectifs, mais n'en a pas
réalisé certains autres)

N'a pas réalisé la plupart dei objectifs fixés.
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ANNEXE X (suite)

,_.,--------------------------....;.---------------
iPAR'l'IE II (A remplir par le supErieur hiErarchique immédiat après entretien avec le

1

fonctiounaire>

1. Indiquez les principales activitEs/tlches importantes prévues pour la période sur
Ilaquelle doit porter le prochain rapport. La réalisation des objectifs doit être mesurable.
~Indiquez, pour cbaque objectif, le nivèau d'exécution jugé satisfaisant. Attachez-vous aux

Ifins, non pas aux lIIOyens et indiquez les objectifs liés au déroulement de la carrière du
fonctionnaire ainsi que ceux relatifs ~ la notation lorsque l'intéressé exerce des fonctions
,de supervision.

P~IE III Planification de la carri~re (A remplir par le fonctionnaire)

1. Décrivez les activités professionnelles que vous souhaiteriez exercer pour réaliser la
Icarrière ~ laquelle vous aspirez.
l '

j'(controntez d'abord à la rEalitE vos impressions touchant les aspects positifs des activités
,souhaitées et e:llvisagez les conséquences de ces activit~s sous l'angle des exigences
tauxquelles vous devez vous soumettre)
1
1(Par exemple : 'VSouhaite occuper un poste de responsabilité dans le domaine de l'information" ~

l"souhaite acquérir une expérience généraliséle d'un aussi grand nombre de domaines d'activités
Ide l'orcanisation que poaliblelli' IIsouhaite conserver la présente affectation ou obtenir une
;affectation analogue en &fant à changer d'emploi le moins souvent possible"; "souhaite
;acquérir une expérience diverse au sein de l'organisation dans les domaines de l'adminis
:tration, de la gestion de personnel et des finances qui me servira lors de mon retour dans
11IIon pays d'origine")
1

11·------- 1

2. Enoncez les objectifs de carrière ~ court terme (réalisables d'ici deux à cinq ans) et à
long terme (réalisables d'ici cinq à dix ans) dont la. realisation permettrait le mieux de
fvvoriser vos aspirations professionnelles ou d'y satisfaire. (Il peut s'sgir d1un poste ou
l'li un type de poste déterminé.) Tenez compte !les exigences que. suppose la réalisation de
chaque objectif: connaissances, qualifications, aptitudes, mobilité, état de santé et
eXpérience.

3. Examinez avec votre supérieur hi6rarchique si votre évaluation aux exigences de chacun
,~es objectifs énoncés ~ la rubrique pr'cédente est réaliste et si votre estimation de votre
i~ptitude a y satisfaire ou non est correcte et apportez les modifications nécessaires.
IDeDI&Ddez a votre supérieur hi~rarcbique d'apposer son paraphe dans les cas où il/elle[_irme votr. 6valuaùon.

jll. Indiquez toute activité de formation ou de perfectionnement ou toute autre mesure
jentreprise en vue de réaliser vos plans de carri~re depuis l:adernière notation.

1., ------
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ANNEXE x (suite)

,------1
ll'ARTIE IV

j. la4i,~••l 1....Iurel entrepris.s le sont soldees par une réuasite ou par un

i(;h.c. (Ia4illUs .'U l'-ait d'une rEUIaite ou d'un Echec total ou partiel et donne~

Les railonl.)

Propoa.. 1 'wcke d. prioritE et le calendrier des mes'.noes dont l'adoption vous

::..i4erait l attei__ VOl obj.ctifs de carrihe. (Par exemple: forma1ô:i.on en cours d'emploi,

::0\11'1, travaux de perfectionnement, etc. Attribuez une lettre il chaque tnesure envisagée.) J'ai exa

Il. Sisnatw
~ indiquEes aw
1Partie III).

1
1
1

L_:
,supérieur hi'
t

1
iDi ,je

Pl.... Ile cU"l"i~re iDClicatifs

';
1

·1
1

1
.,-----------------------------------\

1
1

1

1

s.

1. IntEp'atioa de. plana de carri~re

LeI plane ,. VOUi avez proposEl à la rubrique pr~cedente ont un caractère indicatif.

L'orpniaation doit 1.1 intEgrer l lea propres plans cle perfectionnement de l'ensemble de

son perlonDel. COÇte tenu de ce facteur, discutez de vos pl~:3 avec votre supérieur

uiérarchique (ou le specialiste de l'organisation des cardères) et déterminez en accord

u~'ec lui VOl plana' de carrUre ainsi que le reaponsable de leur exécution.

CALBIDRUR PRmCIrAL RESPONSABLE MESURE CALEBDRIER PRINCIPAL RESPONSABLE

D

Date

1

1
11_------1

1.:·, Examen Pl
i (",01vent 3tre

1
1
!1 .

1---------1

Respon
sabilit~

partagee
Moi- L'orgn
mêrlle nisati onADE

In4iq,uez
la
lettre
correa
pondente
attribu'e

Respon- dans la
Moi- L'orga- aabilit~ rubrique
~ ùisation partagEe ci-dessusA

!-ŒSURE

Tncliquez
la
lettre
con.a
pondante
àttribun
dus 1&
l'ubrique
ei-üessUl
-----f.--+---f..--+---.....---+-----1----+----+--+---.-+-----1

-,---+--+--.--+---t---f-----+--+--r--t---t-----t
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ANNEXE X (~]!.)

,-·-----------------------------------------'1! PARTIE IV

BOIl et titreDate

!1. Sisnature du aupVieur hiérarchique iaédiat
~ indiqu6es awc pointa 2. 5. 6 et 1 de la partie I.
rpartie III).

J
1
r

(responsable des notes_ou observations
à la partie II et au point 1 de la

Sipature

O je souhaite ajouter les
observations suivantes :

CI ,je n'ai pu d'observation à ajouter

é'. Examen par le tonctioanaire (lea observations éventuelles doivent Stre paraphées par le1supérieur hiérarchique iDlll~at).
t
1 J'ai examiné avec DIOn supérieur hiérarchique la présente notation et :

i,
!

Paraphe du
fonctionnaire

1

l
i Date Si!llature Paraphe du 8up6rieur

hiérarchiq~ ÏJnM~iat1
{le cas échéant)1I-------------------------------------------t

\
3. Examen PU' le supEirieur hiérarchique du Diveau supérieur (les observations éventuelles,-doivent etre paraphées par le s\lP&ieur hUrarchique immédiat et par le fonctionnaire).l

'
1
1
1 Date 10IIl et titre Signature Paraphe du1· supérieur
1 hiérarchique

immédiat,---_._----------------------=====----------------""
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